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L’outil DART (Deloitte Accounting Research Tool) est une bibliothèque virtuelle exhaustive dans le domaine de l’information comptable 
et financière. Les directives iGAAP contenues dans la bibliothèque DART permettent d’accéder aux normes IFRS, avec des liens vers :

 • les manuels iGAAP, des guides de référence à jour de Deloitte qui fournissent des directives sur la présentation de l’information financière 
selon les normes IFRS;

 • un modèle d’états financiers pour les entités qui présentent leur information financière selon les normes comptables IFRS.

En outre, le volume iGAAP portant sur la présentation d’informations sur la durabilité contient des directives sur les informations à fournir 
et les recommandations dont les entreprises doivent tenir compte relativement aux grandes questions liées à la durabilité qui peuvent 
considérablement créer de la valeur pour une entité. 

Pour envoyer une demande d’abonnement aux ressources iGAAP de la bibliothèque DART, cliquez ici afin de lancer le processus 
et sélectionnez le bloc iGAAP. 

Pour obtenir plus de renseignements sur les ressources iGAAP de la bibliothèque DART, y compris le prix des abonnements, cliquez ici.
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Le site web de Deloitte IAS Plus (www.iasplus.com) est l’une des sources les plus complètes qui soient de nouvelles dans le domaine 
de l’information financière sur le web à l’échelle mondiale. Le site se veut un répertoire central de l’information sur les Normes internationales 
d’information financière (les « normes IFRS ») et sur les activités de l’International Accounting Standards Board (l’« IASB ») et de l’International 
Sustainability Standards Board (l’« ISSB »). Le site, également disponible en allemand, comporte des portails adaptés pour le Royaume-Uni 
et le Canada (disponible en anglais et en français), avec dans chaque cas beaucoup d’information sur les PCGR locaux et sur les obligations 
d’information des entreprises propres à chaque pays.

IAS Plus présente :

 • des nouvelles sur les faits récents dans le domaine de l’information financière à l’échelle mondiale, présentées de manière intuitive avec, entre 
autres, des nouvelles, des publications et des événements connexes, y compris une page de ressources sur l’ISSB nouvellement formé;

 • des résumés de toutes les normes et interprétations et de tous les projets, accompagnés d’historiques exhaustifs sur les différents 
développements et les discussions des normalisateurs, en plus des nouvelles et des publications connexes;

 • de l’information détaillée propre aux différents pays, présentant le contexte et les obligations d’information, contenant des liens vers 
des ressources nationales, des nouvelles et des publications connexes ainsi qu’un historique complet consacré à l’adoption des normes 
comptables IFRS dans le monde;

 • une vaste personnalisation du site, ce que l’on peut constater en sélectionnant des sujets d’intérêt particuliers qui permettent d’accéder 
à une version sur mesure;

 • des pages consacrées aux ressources de l’IASB et de l’ISSB, y compris leurs organes consultatifs;

 • des rappels au sujet des dates importantes pour les réunions à venir, échéances, etc. partout sur le site;

 • une bibliothèque de publications relatives aux normes IFRS pouvant être téléchargées et auxquelles les utilisateurs peuvent s’abonner, 
dont notre populaire Bulletin iGAAP in Focus et d’autres publications;

 • des modèles d’états financiers établis selon les normes IFRS et des listes de contrôle sur la présentation et les informations à fournir, 
en plusieurs versions, développées sur mesure selon les pays;

 • les lettres de commentaires de Deloitte adressées à l’IASB, à l’ISSB et à d’autres organismes;

 • une vaste bibliothèque électronique contenant des ressources relatives aux normes IFRS tant mondiales que nationales;

 • des modules d’apprentissage en ligne sur la plupart des normes comptables IFRS;

 • une capacité de recherche améliorée permettant un accès facile aux différents sujets à l’aide d’une recherche par balise, par catégorie 
ou en mode texte libre qui donne des résultats présentés de manière intuitive par catégorie offrant à leur tour d’autres options de filtrage;

 • une interface compatible avec les appareils mobiles et des nouvelles communiquées par l’intermédiaire de X.
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Les exemples d’états financiers de Société PCGR Internationaux Limitée pour l’exercice clos le 31 décembre 2023 visent à illustrer 
les dispositions en matière de présentation et d’informations à fournir en vertu des normes comptables IFRS sans utiliser de nombres 
réels. Ces états contiennent également des informations additionnelles dont la présentation est considérée comme faisant 
partie des meilleures pratiques, particulièrement lorsque ces informations sont incluses dans les exemples d’application joints 
à une norme particulière.

Dans le présent document, il est présumé que Société PCGR Internationaux Limitée présente des états financiers conformes 
aux normes comptables IFRS depuis un certain nombre d’années. Par conséquent, cette entreprise ne constitue pas un nouvel 
adoptant des normes comptables IFRS. Le lecteur est invité à consulter IFRS 1, Première application des Normes internationales 
d’information financière, pour connaître les dispositions particulières s’appliquant aux premiers états financiers d’une entité préparés 
selon les normes IFRS.

Il est également présumé que Société PCGR Internationaux Limitée ne constitue pas une entité d’investissement, tel que ce terme 
est défini dans IFRS 10, États financiers consolidés, et qu’elle n’est partie à aucun contrat répondant à la définition d’un contrat 
d’assurance aux termes d’IFRS 17, Contrats d’assurance.

Les exemples d’états financiers illustrent l’incidence de l’application des modifications des normes comptables IFRS qui étaient 
publiées au 31 juillet 2023 et dont l’application est obligatoire pour l’exercice ouvert le 1er janvier 2023. Par conséquent, ces exemples 
n’illustrent pas l’incidence de l’application des normes comptables IFRS nouvelles et révisées dont l’application n’était pas encore 
obligatoire au 1er janvier 2023. 

Les exemples d’états financiers ne contiennent pas d’états financiers individuels pour la société mère, lesquels états pourraient être 
exigés en vertu de lois ou de règlements locaux, ou préparés volontairement par l’entité. Lorsque l’entité présente des états financiers 
individuels conformes aux normes comptables IFRS, les dispositions d’IAS 27, États financiers individuels, s’appliquent. Des états 
séparés présentant le résultat net et les autres éléments du résultat global, la situation financière, les variations des capitaux propres 
et les flux de trésorerie, accompagnés de notes complémentaires, seront généralement exigés de la société mère. 

Les présents exemples d’états financiers reposent sur le principe que ni la société mère ni les filiales ne sont des entités 
dont la monnaie fonctionnelle est la monnaie d’une économie hyperinflationniste.

En outre, les exemples d’états financiers ont été préparés sans tenir compte des lois ou des règlements locaux. Les préparateurs 
d’états financiers devront s’assurer que les choix effectués en vertu des normes comptables IFRS ne contreviennent pas 
à ces sources réglementaires (par exemple en ce qui concerne la réévaluation des actifs, qui n’est pas permise en vertu de certains 
régimes de présentation de l’information; il faut garder à l’esprit que les présents états financiers reflètent les obligations 
en matière de présentation et d’informations à fournir que doit respecter une entité qui adopte le modèle de la réévaluation 
selon IAS 16, Immobilisations corporelles). De plus, à l’échelle locale, des lois ou des règlements en matière de valeurs mobilières 
peuvent comprendre des exigences qui s’ajoutent à celles requises par les normes comptables IFRS (par exemple en ce qui a trait 
à la rémunération des principaux dirigeants). Les préparateurs d’états financiers devront donc adapter les exemples d’états financiers 
pour s’assurer du respect de ces exigences locales additionnelles. 

Les informations à fournir proposées sont assorties de renvois aux dispositions sous-jacentes établies dans les normes 
et interprétations pertinentes. 

Aux fins de la présentation de l’état du résultat net et des autres éléments du résultat global et du tableau des flux de trésorerie, 
les différents choix possibles en vertu des normes comptables IFRS relativement à ces états ont été illustrés. Les préparateurs doivent 
choisir l’option la plus appropriée à leur situation et appliquer uniformément la méthode de présentation retenue. 

Il convient de noter que dans les présents exemples d’états financiers, nous avons fréquemment inclus des postes qui ne s’appliquent 
pas à Société PCGR Internationaux Limitée; nous avons ce faisant voulu démontrer qu’ils sont fréquemment utilisés dans la pratique. 
Il ne faut toutefois pas conclure que nous avons illustré toutes les informations à fournir possibles ni que les entités sont tenues 
de présenter de tels postes dans la pratique.

Les aspects qui pourraient être touchés par les répercussions des changements climatiques sont indiqués par le symbole   
dans la marge. Ce symbole indique qu’il peut être nécessaire d’adapter les informations à fournir pour expliquer l’incidence 
des activités du groupe sur les changements climatiques et l’incidence des changements climatiques sur le groupe. Le tableau 
de l’annexe 1 donne un aperçu de tous les aspects touchés par les répercussions des changements climatiques.
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Source Société PCGR Internationaux Limitée

IAS 1:51(b) 
IAS 1:10(b) 
IAS 1:10(ea) 
IAS 1:10A 
IAS 1:51(c)

État consolidé du résultat net  
Exercice clos le 31 décembre 2023

31-12-2023 31-12-2022

IAS 1:113 
IAS 1:51(d)-(e) 
IAS 8:22

Note UM UM

Activités poursuivies

IAS 1:82(a) 

IFRS 15:113(a)

Produits des activités ordinaires 5

IAS 1:99-103 Coût des ventes

IAS 1:85, 
IAS 1:85A, 
IAS 1:85B

Résultat brut

IAS 1:99-103 Coûts de distribution 

IAS 1:99-103 Frais d’administration 

IAS 1:99-103 Autres charges 

IAS 1:82(c) Quote-part des résultats des entreprises associées 21

IAS 1:82(c) Quote-part des résultats de coentreprises 22

Produits financiers – produits d’intérêts 9

Produits financiers – autres 9

IAS 1:82(aa) 
IFRS 7:20A

Profits et pertes liés à la décomptabilisation des actifs financiers évalués 
au coût amorti 

IAS 1:82(ca) Profits et pertes liés au reclassement d’actifs financiers du coût amorti 
à la JVRN 

IAS 1:82(cb) Profits et pertes liés au reclassement d’actifs financiers de la JVAERG 
à la JVRN 

IAS 1:82(ba) Gains et pertes de valeur (y compris les reprises de pertes de valeur) liés 
aux actifs financiers et aux actifs sur contrats 

7

Autres profits et pertes 10

IAS 1:82(b) 
IFRS 16:49

Charges financières 11

IAS 1:85, 
IAS 1:85A 
IAS 1:85B

Résultat avant impôt

IAS 1:82(d) 
IAS 12:77

Charge d’impôt sur le résultat 12

IAS 1:85, 
IAS 1:85A, 
IAS 1:85B

Résultat net des activités poursuivies pour l’exercice

1
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Source Société PCGR Internationaux Limitée

Activités abandonnées
IAS 1:82(ea) 
IFRS 5:33(a)

Résultat net des activités abandonnées pour l’exercice 13

IAS 1:81A(a) Résultat net de l’exercice 7

IAS 1:81B(a) Attribuable aux :

Propriétaires de la société mère

Participations ne donnant pas le contrôle 

IAS 33:2-3 
IAS 33:4A 
IAS 33:66 
IAS 33:69

Résultat par action

Lié aux activités poursuivies :

De base 15

Dilué 15

Lié aux activités poursuivies et aux activités abandonnées :

De base 15

Dilué 15

Commentaire : 
Dans le mode de présentation ci-dessus, les charges sont regroupées d’après leur fonction.

2
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Source Société PCGR Internationaux Limitée

IAS 1:10A 
IAS 1:10(b) 
IAS 1:10(ea)

État consolidé du résultat global 
Exercice clos le 31 décembre 2023

31-12-2023 31-12-2022

IAS 1:113 Note UM UM

IAS 1:10A Résultat net de l’exercice 

IAS 1:82A(a)(i) Éléments qui ne seront pas reclassés ultérieurement en résultat net :

Profits (pertes) liés à la réévaluation de biens immobiliers 43

Réévaluation du passif net au titre des prestations définies 58

IFRS 7:20(a)(vii) Profit (perte) lié à la juste valeur des placements en instruments de capitaux 
propres désignés comme étant à la JVAERG 

43

IFRS 7:20(a)(i) 
IFRS 9:B5.7.9

Profit (perte) lié à la juste valeur des passifs financiers désignés comme 
étant à la JVRN attribuable aux variations du risque de crédit

45

IAS 1:82A(b)(i) Quote-part des autres éléments du résultat global des entreprises associées 21

IAS 1:82A(b)(i) Quote-part des autres éléments du résultat global des coentreprises 22

IAS 1:90 
IAS 1:91(b) 

Impôt sur le résultat relatif aux éléments qui ne seront pas reclassés 
ultérieurement en résultat net

12

IAS 1:82A(a)(ii) Éléments qui pourront ultérieurement être reclassés en résultat net :

Instruments d’emprunt évalués à la JVAERG : 43

IFRS 7:20(a)(viii) 
IFRS 9:5.7.10 
IFRS 9:B5.7.1A

Profit (perte) lié à la juste valeur des placements en instruments d’emprunt 
évalués à la JVAERG 

IFRS 7:20(a)(viii) Moins : (Profit) perte cumulé lié aux placements en instruments d’emprunt 
classés comme étant à la JVAERG qui ont été reclassés en résultat net 
à la sortie 

IAS 1:82(cb) Moins : (Profit) perte cumulé lié aux placements en instruments d’emprunt 
classés comme étant à la JVAERG qui ont été reclassés en résultat net 
à la suite du reclassement de la JVAERG à la JVRN 

IFRS 7:24C(b)(iv) 
IFRS 7:24E(a)

Couvertures de flux de trésorerie : 46

IFRS 7:24E(a) 
IAS 1:96, IFRS 
9:6.5.11(d)(i)

Profit (perte) lié à la juste valeur découlant des instruments de couverture 
au cours de la période 

Moins : (Profit) perte cumulé découlant des instruments de couverture 
reclassés en résultat net 

Conversion des devises, déduction faite des couvertures 
des investissements d’un établissement à l’étranger :

48

IAS 21:52(b) Écarts de change à la conversion d’établissements à l’étranger 

3
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Source Société PCGR Internationaux Limitée

Moins : (Profit) perte reclassé en résultat net à la sortie d’un établissement 
à l’étranger

IFRS 7:24C(b) Profit (perte) découlant des instruments de couverture désignés comme 
couvertures d’actifs nets d’établissements à l’étranger 

Moins : (Profit) perte sur instruments de couverture reclassés en résultat 
net à la sortie d’un établissement à l’étranger

IFRS 7:24E(b)-(c) 
IFRS 9:6.5.15(b)
(ii)-(iii) et (c), 
IFRS 9:6.5.16 
IAS 1:96

Coût de couverture : 47

Variations de la juste valeur au cours de la période relatives aux éléments 
couverts liés à une transaction

Variations de la juste valeur au cours de la période relatives aux éléments 
couverts liés à l’intervalle de temps

Moins : (Profit) perte cumulé découlant des variations de la juste valeur 
relatives aux éléments couverts liés à une transaction reclassé 
au résultat net

Moins : Amortissement en résultat net (du profit) de la perte cumulé 
découlant des variations de la juste valeur relatives aux éléments 
couverts liés à l’intervalle de temps

IAS 1:82A(b)(ii) Quote-part des autres éléments du résultat global des entreprises associées 21

IAS 1:82A(b)(ii) Quote-part des autres éléments du résultat global des coentreprises 22

IAS 1:90 
IAS 1:91(b) 

Impôt sur le résultat relatif aux éléments qui pourront être reclassés 
ultérieurement en résultat net 

12

IAS 1:81A(b) Autres éléments du résultat global de l’exercice, après impôt 
sur le résultat 

IAS 1:81A(c) Total du résultat global de l’exercice

IAS 1:81B(b) Total du résultat global attribuable aux :

Propriétaires de la société mère

Participations ne donnant pas le contrôle

Commentaire: 

Un état ou deux états

IAS 1, Présentation des états financiers, permet aux entités de présenter le résultat net et les autres éléments du résultat 
global (AERG) soit dans un état unique, soit dans deux états séparés, mais consécutifs. L’option présentée ci-dessus illustre 
la présentation du résultat net et des AERG dans deux états séparés mais consécutifs, avec analyse des charges par fonction. 
L’option présentée dans les pages suivantes illustre la présentation du résultat net et des AERG dans un état unique, 
avec analyse des charges par nature.

Quelle que soit la présentation adoptée, la distinction est maintenue entre les éléments comptabilisés en résultat net 
et les éléments comptabilisés dans les AERG. Selon les deux approches, il faut présenter le résultat net, le total des AERG 
ainsi que le résultat global de la période (soit le total du résultat net et des AERG). Selon la présentation comportant deux 
états séparés, l’état du résultat net séparé se termine avec le poste Résultat net de l’exercice, et ce même poste est alors 
le point de départ pour l’état du résultat global. En outre, l’analyse du Résultat net de l’exercice, entre le montant attribuable 
aux propriétaires de la société mère et le montant attribuable aux participations ne donnant pas le contrôle, est présentée 
dans l’état du résultat net séparé.

Il est à noter qu’en cas d’adoption de la présentation dans deux états séparés (ci-dessus), conformément à IAS 1:10A, l’état 
du résultat net doit être présenté immédiatement avant l’état du résultat global.

4
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Source Société PCGR Internationaux Limitée

Commentaire : 

AERG : éléments pouvant être reclassés ou non

Indépendamment de l’adoption de la présentation dans un état unique ou dans deux états séparés, les AERG doivent être 
classés par nature et regroupés avec ceux qui, conformément à d’autres normes comptables IFRS : a) ne seront pas reclassés 
ultérieurement en résultat net; b) pourront être reclassés ultérieurement en résultat net lorsque certaines conditions précises 
seront remplies. L’entité doit présenter sa quote-part des autres éléments du résultat global des entreprises associées 
et des coentreprises comptabilisées selon la méthode de la mise en équivalence séparément de celle découlant du groupe.

Options de présentation pour les ajustements de reclassement

En outre, conformément au paragraphe 94 d’IAS 1, l’entité peut présenter les ajustements de reclassement dans l’état 
du résultat net et des autres éléments du résultat global ou dans les notes. Dans les présents exemples d’états financiers, 
les ajustements de reclassement sont présentés dans les notes.

Options pour la présentation de l’impôt sur le résultat lié aux AERG

De plus, en ce qui concerne les AERG, d’autres options de présentation sont offertes : les composantes individuelles 
des AERG peuvent être présentées après impôt dans l’état du résultat net et des autres éléments du résultat global, ou elles 
peuvent être présentées avant impôt avec un poste distinct pour l’impôt à déduire relativement à ces éléments, au moyen 
de la répartition de l’impôt entre les éléments qui pourront être reclassés ultérieurement en résultat net et ceux qui ne seront 
pas reclassés ultérieurement en résultat net comme l’illustrent les présents états financiers. Quel que soit le choix adopté, 
l’impôt sur le résultat lié à chaque composante des AERG doit être présenté, soit dans l’état du résultat net et des autres 
éléments du résultat global, soit dans les notes (voir note 13).

Sous-totaux

Lorsque l’entité présente des sous-totaux, IAS 1:85A exige que ces sous-totaux :

 • comprennent des postes constitués de montants comptabilisés et évalués selon les normes comptables IFRS;
 • soient présentés et identifiés de manière à ce que l’on puisse comprendre clairement les postes dont ils sont constitués;
 • restent cohérents d’une période à l’autre;
 • ne soient pas mis davantage en évidence que les totaux et sous-totaux dont la présentation dans l’état de la situation 
financière est exigée par les normes comptables IFRS.

Éléments non significatifs

L’entité n’est pas tenue de fournir une information spécifique imposée par une norme comptable IFRS si cette information 
est non significative. Cela s’applique même si la norme comptable IFRS dresse une liste d’exigences spécifiques ou minimales.

5
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Source Société PCGR Internationaux Limitée

IAS 1:10(b) 
IAS 1:10(ea) 
IAS 1:10A

État consolidé du résultat net et des autres éléments du résultat global  
Exercice clos le 31 décembre 2023

31-12-2023 31-12-2022

IAS 1:113 Note UM UM

Activités poursuivies

IAS 1:82(a) 

IFRS 15:113(a)

Produits des activités ordinaires 5

Produits financiers – produits d’intérêts 9

Produits financiers – autres 9

IAS 1:99 Variation des stocks de produits finis et des travaux en cours 

IAS 1:99 Matières premières et consommables utilisés 

IAS 1:99 Dotation aux amortissements 

IAS 1:99 Charge au titre des avantages du personnel 

IAS 1:82(b) 
IFRS 16:49

Charges financières 11

IAS 1:99 Frais de transport 

IAS 1:99 Frais de publicité 

IAS 1:99 Perte de valeur des immobilisations corporelles

Perte de valeur du goodwill

Autres charges

IAS 1:82(c) Quote-part des résultats des entreprises associées 21

IAS 1:82(c) Quote-part des résultats de coentreprises 22

IAS 1:82(aa) 
IFRS 7:20A

Profits et pertes liés à la décomptabilisation des actifs financiers 
évalués au coût amorti 

IAS 1:82(ca) Profits et pertes liés au reclassement d’actifs financiers du coût amorti 
à la JVRN 

IAS 1:82(ba) Pertes de valeur (y compris les reprises de pertes de valeur) liées 
aux actifs financiers et aux actifs sur contrats 

8

IAS 1:82(cb) Profits et pertes liés au reclassement d’actifs financiers de la JVAERG 
à la JVRN 

Autres profits et pertes 10

IAS 1:85, 
IAS 1:85A 
IAS 1:85B

Résultat avant impôt

IAS 1:82(d) 
IAS 12:77

Charge d’impôt sur le résultat 12

6
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Source Société PCGR Internationaux Limitée

IAS 1:85, 
IAS 1:85A 
IAS 1:85B

Résultat net des activités poursuivies pour l’exercice

Activités abandonnées

IAS 1:82(ea) 
IFRS 5:33(a)

Résultat net des activités abandonnées pour l’exercice 13

IAS 1:81A(a) Résultat net de l’exercice 7

Autres éléments du résultat global de l’exercice

IAS 1:82A(a)(i) Éléments qui ne seront pas reclassés ultérieurement 
en résultat net :

Profits (pertes) liés à la réévaluation de biens immobiliers 43

Réévaluation du passif net au titre des prestations définies 58

IFRS 7:20(a)(vii) Profit (perte) lié à la juste valeur des placements en instruments 
de capitaux propres désignés comme étant à la JVAERG

43

IFRS 7:20(a)(i) 
IFRS 9:B5.7.9

Profit (perte) lié à la juste valeur des passifs financiers désignés comme 
étant à la JVRN attribuable aux variations du risque de crédit 

45

IAS 1:82A(b)(i) Quote-part des autres éléments du résultat global 
des entreprises associées 

21

IAS 1:82A(b)(i) Quote-part des autres éléments du résultat global des coentreprises 22

IAS 1:90 
IAS 1:91(b)

Impôt sur le résultat relatif aux éléments qui ne seront pas reclassés 
ultérieurement en résultat net 

12

IAS 1:82A(a)(ii) Éléments qui pourront ultérieurement être reclassés en résultat net :

Instruments d’emprunt évalués à la JVAERG : 43

IFRS 7:20(a)(viii) 
IFRS 9:5.7.10 
IFRS 9:B5.7.1A

Profit (perte) lié à la juste valeur des placements en instruments 
d’emprunt évalués à la JVAERG 

IFRS 7:20(a)(viii) Moins : (Profit) perte cumulé lié aux placements en instruments 
d’emprunt classés comme étant à la JVAERG qui ont été reclassés 
en résultat net à la sortie 

IAS 1:82(cb) Moins : (Profit) perte cumulé lié aux placements en instruments 
d’emprunt classés comme étant à la JVAERG qui ont été reclassés 
en résultat net à la suite du reclassement de la JVAERG à la JVRN 

IFRS 7:24C(b)(iv) 
IFRS 7:24E(a)

Couvertures de flux de trésorerie : 46

IFRS 7:24E(a) 
IAS 1:96, IFRS 
9:6.5.11(d)(i)

Profit (perte) lié à la juste valeur découlant des instruments 
de couverture au cours de la période 

Moins : (Profit) perte cumulé découlant des instruments de couverture 
reclassés en résultat net 

Conversion des devises, déduction faite des couvertures 
des investissements d’un établissement à l’étranger :

48

IAS 21:52(b) Écarts de change à la conversion d’établissements à l’étranger

Moins : (Profit) perte reclassé en résultat net à la sortie 
d’un établissement à l’étranger

IFRS 7:24C(b) Profit (perte) découlant des instruments de couverture désignés 
comme couvertures d’actifs nets d’établissements à l’étranger

Moins : (Profit) perte sur instruments de couverture reclassés 
en résultat net à la sortie d’un établissement à l’étranger

7
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Source Société PCGR Internationaux Limitée

IFRS 7:24E(b)-(c) 
IFRS 9:6.5.15(b)
(ii)-(iii) et (c), 
IFRS 9:6.5.16 
IAS 1:96

Coût de couverture : 47

Variations de la juste valeur au cours de la période relatives 
aux éléments couverts liés à une transaction

Variations de la juste valeur au cours de la période relatives 
aux éléments couverts liés à l’intervalle de temps

Moins : (Profit) perte cumulé découlant des variations de la juste valeur 
relatives aux éléments couverts liés à une transaction reclassé 
au résultat net

Moins : Amortissement en résultat net (du profit) de la perte cumulé 
découlant des variations de la juste valeur relatives aux éléments 
couverts liés à l’intervalle de temps

IAS 1:82A(b)(ii) Quote-part des autres éléments du résultat global 
des entreprises associées 

21

IAS 1:82A(b)(ii) Quote-part des autres éléments du résultat global des coentreprises 22

IAS 1:90 
IAS 1:91(b)

Impôt sur le résultat relatif aux éléments qui pourront être reclassés 
ultérieurement en résultat net 

12

IAS 1:81A(b) Autres éléments du résultat global de l’exercice, après impôt 
sur le résultat 

IAS 1:81A(c) Total du résultat global de l’exercice

IAS 1:81B(a) Résultat net de l’exercice attribuable aux : 

Propriétaires de la société mère

Participations ne donnant pas le contrôle 

IAS 1:81B(b) Total du résultat global attribuable aux : 

Propriétaires de la société mère

Participations ne donnant pas le contrôle 

IAS 33:2-3 
IAS 33:4A 
IAS 33:66 
IAS 33:69

Résultat par action

Lié aux activités poursuivies :

De base 15

Dilué 15

Lié aux activités poursuivies et aux activités abandonnées :

De base 15

Dilué 15

Commentaire : 

Dans le mode de présentation ci-dessus, les charges sont regroupées d’après leur nature.

8
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Source Société PCGR Internationaux Limitée

IAS 1:10(a) 
IAS 1:10(ea) 

État consolidé de la situation financière – Option 1  
Au 31 décembre 2023

IAS 1:113 
 
IAS 1:10(f) 
IAS 1:40A

IAS 8:22

Note 31-12-2023 31-12-2022 01-01-2022

UM UM 
(après retraitement)*

UM 
(après retraitement)*

IAS 1:60-61 
IAS 1:66-68

Actifs non courants

IAS 1:55 Goodwill 16

IAS 1:54(c) Autres immobilisations incorporelles 17

IAS 1:54(a) Immobilisations corporelles 18

IAS 1:55 
IFRS 16:47(a)

Actifs au titre de droits d’utilisation 30

IAS 1:54(b) Immeubles de placement 19

IAS 1:54(e) 
IAS 1:55

Participations 
dans des entreprises associées 

21

IAS 1:54(e) 
IAS 1:55

Participations 
dans des coentreprises 

22

IAS 1:54(d) 
IAS 1:55

Placements 
dans des actifs financiers

24

IAS 1:54(d) 
IAS 1:55

Créances liées à des contrats 
de location-financement

29

IAS 1:54(d) 
IAS 1:55

Instruments financiers dérivés 34

IAS 1:54(o) 
IAS 1:56 

Actif d’impôt différé 35

IAS 1:55 
IFRS 15:105 
IFRS 15:116(a)

Actifs sur contrats 27

IAS 1:55 
IFRS 15:105 
IFRS 15:91 
IFRS 15:95

Coûts des contrats 28

IAS 1:60-61 
IAS 1:66-68

Actifs courants

IAS 1:54(g) Stocks 25

IAS 1:54(d) 
IAS 1:55

Placements 
dans des actifs financiers

24

IAS 1:55 
IFRS 15:B21

Actif au titre du droit relatif 
aux biens retournés

26

IAS 1:55 
IFRS 15:105

Actifs sur contrats 27

IAS 1:55 
IFRS 15:105 
IFRS 15:91 
IFRS 15:95

Coûts des contrats 28

*  L’information comparative a été retraitée par suite [du changement de méthode comptable/d’une erreur d’une période 
antérieure] comme il est indiqué à la note 2.

9
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Source Société PCGR Internationaux Limitée

IAS 1:54(d) 
IAS 1:55

Créances liées à des contrats 
de location-financement 

29

IAS 1:54(h) 
IFRS 15:116(a)

Créances clients et autres débiteurs 31

IAS 1:54(d) 
IAS 1:55

Instruments financiers dérivés 34

IAS 1:54(i) Trésorerie et soldes bancaires 

IAS 1:54(j) 
IFRS 5:38-39

Actifs classés comme détenus 
en vue de la vente 

13

IAS 1:55-55A Total de l’actif

IAS 1:60-61 
IAS 1:69-76

Passifs courants

IAS 1:54(k) Dettes fournisseurs 
et autres créditeurs 37

IAS 1:54(n) 
IAS 1:56

Passifs d’impôt exigible 

IAS 1:54(m) 
IAS 1:55 
IFRS 16:47(b)

Obligations locatives 36

IAS 1:54(m) 
IAS 1:55

Emprunts 32

IAS 1:54(m) 
IAS 1:55

Instruments financiers dérivés 34

IAS 1:54(m) 
IAS 1:55

Autres passifs financiers 38

IAS 1:54(l) Provisions 39

IAS 1:55 Produits différés – 
subvention publique 

59

IAS 1:55 
IFRS 15:105 
IFRS 15:116(a)

Passifs sur contrats 60

IAS 1:55 
IFRS 15:B21 
IFRS 15:119(d)

Passif au titre 
des remboursements  futurs 

61

IAS 1:54(p) 
IFRS 5:38-39

Passifs directement liés à des actifs 
classés comme détenus en vue 
de la vente 13

Actifs courants, montant net

10
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Source Société PCGR Internationaux Limitée

IAS 1:60-61 
IAS 1:69-76

Passifs non courants

IAS 1:54(m) 
IAS 1:55

Emprunts 32

IAS 1:54(m) 
IAS 1:55

Billets d’emprunt convertibles 33

IAS 1:55  Obligations au titre des prestations 
de retraite

58

IAS 1:54(o) 
IAS 1:56 

Passifs d’impôt différé 35

IAS 1:54(l) Provisions 39

IAS 1:55 Produits différés – 
subvention publique 

59

IAS 1:55 
IFRS 15:105 
IFRS 15:116(a)

Passifs sur contrats 60

IAS 1:54(m) 
IAS 1:55 
IFRS 16:47(b)

Obligations locatives 36

IAS 1:54(m) 
IAS 1:55

Passif au titre des paiements 
fondés sur des actions 

57

IAS 1:55-55A Total du passif

Actif net

Capitaux propres

Capital social 40

Compte de primes d’émission 41

Autres réserves 42-49

Résultats non distribués 50

IAS 1:54(r) Capitaux propres attribuables aux 
propriétaires de la société mère

IAS 1:54(q) 
IFRS 10:22

Participations ne donnant 
pas le contrôle 

51

IAS 1:55-55A Total des capitaux propres

Commentaire : 

IAS 1.40A exige qu’une entité présente un état de la situation financière au début de la période précédente (troisième état 
de la situation financière) si :

 • elle applique une méthode comptable de façon rétrospective, effectue un retraitement rétrospectif d’éléments de ses états 
financiers ou procède à un reclassement d’éléments dans ses états financiers; et que

 • l’application rétrospective, le retraitement rétrospectif ou le reclassement a une incidence significative sur l’information 
contenue dans le troisième état de la situation financière.

À l’exception de certaines informations requises selon les paragraphes 41 à 44 d’IAS 1 et selon IAS 8, Méthodes 
comptables, changements d’estimations comptables et erreurs, l’entité n’est pas tenue de présenter des notes annexes 
pour le troisième état de la situation financière.

11

Société PCGR Internationaux Limitée   Brochure/report title goes here  | Section title goes here 



Source Société PCGR Internationaux Limitée

IAS 1:10(a) 
IAS 1:10(ea)

IAS 1:113 
IAS 1:10(f) 
IAS 1:40A 

État consolidé de la situation financière – Option 2 
Au 31 décembre 2023

Note 31-12-2023 31-12-2022 01-01-2022

UM UM UM

(après retraitement)* (après retraitement)* 

Actif

IAS 1:60-61 
IAS 1:66-68

Actifs non courants

IAS 1:55 Goodwill 16

IAS 1:54(c) Autres immobilisations incorporelles 17

IAS 1:54(a) Immobilisations corporelles 18

IAS 1:55 
IFRS 16:47(a)

Actifs au titre de droits d’utilisation 30

IAS 1:54(b) Immeubles de placement 19

IAS 1:54(e) 
IAS 1:55

Participations 
dans des entreprises associées 

21

IAS 1:54(e)  
IAS 1:55

Participations 
dans des coentreprises 

22

IAS 1:54(d) 
IAS 1:55

Placements 
dans des actifs financiers 

24

IAS 1:54(d) 
IAS 1:55

Créances liées à des contrats 
de location-financement 

29

IAS 1:54(d) 
IAS 1:55

Instruments financiers dérivés 34

IAS 1:54(o) 
IAS 1:56 

Actif d’impôt différé 35

IAS 1:55 
IFRS 15:105 
IFRS 15:116(a)

Actifs sur contrats 27

IAS 1:55 
IFRS 15:105 
IFRS 15:91 
IFRS 15:95

Coûts des contrats 28

IAS 1:55-55A Total des actifs non courants

IAS 1:60-61 
IAS 1:66-68

Actifs courants

IAS 1:54(g) Stocks 25

IAS 1:54(d) 
IAS 1:55

Placements 
dans des actifs financiers

24

IAS 1:55 
IFRS 15:B21

Actif au titre du droit relatif 
aux biens retournés 

26

IAS 1:55 
IFRS 15:105

Actifs sur contrats 27

IAS 1:55 
IFRS 15:105 
IFRS 15:91 
IFRS 15:95

Coûts des contrats 28

*  L’information comparative a été retraitée par suite [du changement de méthode comptable/d’une erreur d’une période 
antérieure] comme il est indiqué à la note 2.
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Source Société PCGR Internationaux Limitée

IAS 1:54(d) 
IAS 1:55

Créances liées à des contrats 
de location-financement

29

IAS 1:54(h) 
IFRS 15:116(a)

Créances clients et autres débiteurs 31

IAS 1:54(d) 
IAS 1:55

Instruments financiers dérivés 34

IAS 1:54(i) Trésorerie et soldes bancaires

IAS 1:54(j) 
IFRS 5:38-39

Actifs classés comme détenus 
en vue de la vente

13

Total des actifs courants

IAS 1:55-55A Total de l’actif

Capitaux propres et passif

Capital et réserves

Capital social émis 
et prime d’émission

40-41

Autres réserves 42-49

Résultats non distribués 50

IAS 1:54(r) Capitaux propres attribuables aux 
propriétaires de la société mère 

IAS 1:54(q) 
IFRS 10:22

Participations ne donnant 
pas le contrôle 

51

IAS 1:55-55A Total des capitaux propres

IAS 1:60-61 
IAS 1:69-76

Passifs non courants

IAS 1:54(m) 
IAS 1:55

Emprunts 32

IAS 1:54(m) 
IAS 1:55

Billets d’emprunt convertibles 33

IAS 1:55 Obligations au titre des prestations 
de retraite 

58

IAS 1:54(o) 
IAS 1:56 

Passifs d’impôt différé 35

IAS 1:54(l) Provisions 39

IAS 1:55 Produits différés – 
subvention publique 

59

IAS 1:55 
IFRS 15:105 
IFRS 15:116(a)

Passifs sur contrats 60

IAS 1:54(m) 
IAS 1:55 
IFRS 16:47(b)

Obligations locatives 36

IAS 1:54(m) 
IAS 1:55

Passif au titre des paiements 
fondés sur des actions 

57

Total des passifs non courants

13
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Source Société PCGR Internationaux Limitée

IAS 1:60-61 
IAS 1:69-76

Passifs courants

IAS 1:54(k) Dettes fournisseurs 
et autres créditeurs

37

IAS 1:54(n) 
IAS 1:56

Passifs d’impôt exigible 

IAS 1:54(m) 
IAS 1:55 
IFRS 16:47(b)

Obligations locatives 36

IAS 1:54(m) 
IAS 1:55

Emprunts 32

IAS 1:54(m) 
IAS 1:55

Instruments financiers dérivés 34

IAS 1:54(m) 
IAS 1:55

Autres passifs financiers 38

IAS 1:54(l) Provisions 39

IAS 1:55 Produits différés – 
subvention publique 

59

IAS 1:55 
IFRS 15:105 
IFRS 15:116(a)

Passifs sur contrats 60

IAS 1:55 
IFRS 15:B21 
IFRS 15:119(d)

Passif au titre 
des  remboursements  futurs 

61

IAS 1:54(p) 
IFRS 5:38-39

Passifs directement liés à des actifs 
classés comme détenus en vue 
de la vente 

13

IAS 1:55-55A Total des passifs courants

IAS 1:55-55A Total du passif

IAS 1:55-55A Total des capitaux propres 
et du passif

14
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Source Société PCGR Internationaux Limitée

IAS 1:10(c) 
IAS 1:10(ea) 
IAS 1:106 
IAS 1:108

État consolidé des variations des capitaux propres  
Exercice clos le 31 décembre 2023 

Capitaux propres attribuables aux porteurs de titres de capitaux propres de la société mère

IFRS 9:6.5.8(a) 
IFRS 7:24E(a) 
IFRS 9:6.5.11(a) et (d)  
IFRS 7:24E(b)-(c) 
IAS 21:52(b) 
IFRS 9:6.5.14

Capital 
social

Compte 
de primes 
d’émission

Actions 
propres

 Réserve au 
titre de la 

réévaluation 
des biens 

immobiliers

Réserve au 
titre de la 

réévaluation 
des 

placements 

Prime au 
titre de  
l’option 

visant des 
billets 

conver-
tibles

Réserve 
au titre du 
risque de 
crédit des 

passifs 
financiers à 

la JVRN

Réserve de 
couverture 

de flux de 
trésorerie 

Réserve 
au titre du 

coût de 
couverture 

Écarts de 
conversion 

des 
monnaies 

étrangères 

Réserve au 
titre des 

paiements 
fondés sur 

des actions

Résultats 
non 

distribués

Attribuable 
aux 

propriétaires 
de la société 

mère

Participations 
ne donnant 

pas le contrôle

Total des 
capitaux 
propres

UM UM UM UM UM UM UM UM UM UM UM UM UM UM UM

Solde au 1er janvier 2022

IAS 1:106(b) 
IAS 8:49(c)

Effet du changement de méthode comptable 
portant sur [inscrire l’élément pertinent]                                                                          

Solde au 1er janvier 2022 – 
après retraitement                                                                          

IAS 1:106(d)(i) Résultat net de l’exercice 

IAS 1:106(d)(ii) 
IAS 1:106A

Autres éléments du résultat global de 
l’exercice                                                                          

IAS 1:106(a) Total du résultat global de l’exercice

IAS 1:106(d)(iii) Émission de capital social 

IAS 1:107 Dividendes 

Transfert des (profits) pertes au titre 
de la couverture des flux de trésorerie 
et du coût de la couverture dans la valeur 
comptable initiale des éléments couverts

Transfert de la réserve au titre du risque 
de crédit à la décomptabilisation des passifs 
financiers connexes

Transfert de la réserve au titre 
de la réévaluation des placements 
à la sortie de placements aux instruments 
de capitaux propres désignés comme étant 
à la JVAERG

Actions propres acquises au cours de l’exercice

Paiements fondés sur des actions réglés 
en instruments de capitaux propres

Impôt différé lié aux transactions dont 
le paiement est fondé sur des actions

Solde au 31 décembre 2022                                                                          
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Source Société PCGR Internationaux Limitée

IAS 1:10(c) 
IAS 1:10(ea) 
IAS 1:106 
IAS 1:108

État consolidé des variations des capitaux propres  
Exercice clos le 31 décembre 2023 

Capitaux propres attribuables aux porteurs de titres de capitaux propres de la société mère

IFRS 9:6.5.8(a) 
IFRS 7:24E(a) 
IFRS 9:6.5.11(a) et (d)  
IFRS 7:24E(b)-(c) 
IAS 21:52(b) 
IFRS 9:6.5.14

Capital 
social

Compte 
de primes 
d’émission

Actions 
propres

 Réserve au 
titre de la 

réévaluation 
des biens 

immobiliers

Réserve au 
titre de la 

réévaluation 
des 

placements 

Prime au 
titre de  
l’option 

visant des 
billets 

conver-
tibles

Réserve 
au titre du 
risque de 
crédit des 

passifs 
financiers à 

la JVRN

Réserve de 
couverture 

de flux de 
trésorerie 

Réserve 
au titre du 

coût de 
couverture 

Écarts de 
conversion 

des 
monnaies 

étrangères 

Réserve au 
titre des 

paiements 
fondés sur 

des actions

Résultats 
non 

distribués

Attribuable 
aux 

propriétaires 
de la société 

mère

Participations 
ne donnant 

pas le contrôle

Total des 
capitaux 
propres

UM UM UM UM UM UM UM UM UM UM UM UM UM UM UM

Solde au 1er janvier 2022

IAS 1:106(b) 
IAS 8:49(c)

Effet du changement de méthode comptable 
portant sur [inscrire l’élément pertinent]                                                                          

Solde au 1er janvier 2022 – 
après retraitement                                                                          

IAS 1:106(d)(i) Résultat net de l’exercice 

IAS 1:106(d)(ii) 
IAS 1:106A

Autres éléments du résultat global de 
l’exercice                                                                          

IAS 1:106(a) Total du résultat global de l’exercice

IAS 1:106(d)(iii) Émission de capital social 

IAS 1:107 Dividendes 

Transfert des (profits) pertes au titre 
de la couverture des flux de trésorerie 
et du coût de la couverture dans la valeur 
comptable initiale des éléments couverts

Transfert de la réserve au titre du risque 
de crédit à la décomptabilisation des passifs 
financiers connexes

Transfert de la réserve au titre 
de la réévaluation des placements 
à la sortie de placements aux instruments 
de capitaux propres désignés comme étant 
à la JVAERG

Actions propres acquises au cours de l’exercice

Paiements fondés sur des actions réglés 
en instruments de capitaux propres

Impôt différé lié aux transactions dont 
le paiement est fondé sur des actions

Solde au 31 décembre 2022                                                                          
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Source Société PCGR Internationaux Limitée

Capitaux propres attribuables aux porteurs de titres de capitaux propres de la société mère

IFRS 9:6.5.8(a) 
IFRS 7:24E(a) 
IFRS 9:6.5.11(a) 
et (d) 
IFRS 7:24E(b)-(c) 
IAS 21:52(b) 
IFRS 9:6.5.14

Capital 
social

Compte 
de primes 
d’émission

Actions 
propres

 Réserve au 
titre de la 

réévaluation 
des biens 

immobiliers

Réserve au 
titre de la 

réévaluation 
des 

placements 

Prime au 
titre de  
l’option 

visant des 
billets 

conver-
tibles

Réserve 
au titre du 
risque de 
crédit des 

passifs 
financiers à 

la JVRN

Réserve de 
couverture 

de flux de 
trésorerie 

Réserve 
au titre du 

coût de 
couverture 

Écarts de 
conversion 

des 
monnaies 

étrangères 

Réserve au 
titre des 

paiements 
fondés sur 

des actions

Résultats 
non 

distribués

Attribuable 
aux 

propriétaires 
de la société 

mère

Participations 
ne donnant 

pas le contrôle

Total des 
capitaux 
propres

UM UM UM UM UM UM UM UM UM UM UM UM UM UM UM

Solde au 1er janvier 2023

IAS 1:106(d)(i) Résultat net de l’exercice

IAS 1:106(d)(ii) 
IAS 1:106A

Autres éléments du résultat global 
de l’exercice

IAS 1:106(a) Total du résultat global de l’exercice 

IAS 1:106(d)(iii) Émission de capital social 

IAS 1:107 Dividendes 

Transfert des (profits) pertes au titre 
de la couverture des flux de trésorerie 
et du coût de la couverture dans la valeur 
comptable initiale des éléments couverts

Transfert de la réserve au titre du risque 
de crédit à la décomptabilisation des passifs 
financiers connexes

Transfert de la réserve au titre 
de la réévaluation des placements 
à la sortie de placements aux instruments 
de capitaux propres désignés comme étant 
à la JVAERG

Actions propres acquises au cours de l’exercice

Paiements fondés sur des actions réglés 
en instruments de capitaux propres

Impôt différé lié aux transactions dont 
le paiement est fondé sur des actions

Ajustement découlant de la variation des 
participations ne donnant pas le contrôle

Comptabilisation de la composante capitaux 
propres des billets d’emprunt convertibles

Impôt différé sur la composante capitaux 
propres des billets d’emprunt convertibles

Solde au 31 décembre 2023
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Source Société PCGR Internationaux Limitée

Capitaux propres attribuables aux porteurs de titres de capitaux propres de la société mère

IFRS 9:6.5.8(a) 
IFRS 7:24E(a) 
IFRS 9:6.5.11(a) 
et (d) 
IFRS 7:24E(b)-(c) 
IAS 21:52(b) 
IFRS 9:6.5.14

Capital 
social

Compte 
de primes 
d’émission

Actions 
propres

 Réserve au 
titre de la 

réévaluation 
des biens 

immobiliers

Réserve au 
titre de la 

réévaluation 
des 

placements 

Prime au 
titre de  
l’option 

visant des 
billets 

conver-
tibles

Réserve 
au titre du 
risque de 
crédit des 

passifs 
financiers à 

la JVRN

Réserve de 
couverture 

de flux de 
trésorerie 

Réserve 
au titre du 

coût de 
couverture 

Écarts de 
conversion 

des 
monnaies 

étrangères 

Réserve au 
titre des 

paiements 
fondés sur 

des actions

Résultats 
non 

distribués

Attribuable 
aux 

propriétaires 
de la société 

mère

Participations 
ne donnant 

pas le contrôle

Total des 
capitaux 
propres

UM UM UM UM UM UM UM UM UM UM UM UM UM UM UM

Solde au 1er janvier 2023

IAS 1:106(d)(i) Résultat net de l’exercice

IAS 1:106(d)(ii) 
IAS 1:106A

Autres éléments du résultat global 
de l’exercice

IAS 1:106(a) Total du résultat global de l’exercice 

IAS 1:106(d)(iii) Émission de capital social 

IAS 1:107 Dividendes 

Transfert des (profits) pertes au titre 
de la couverture des flux de trésorerie 
et du coût de la couverture dans la valeur 
comptable initiale des éléments couverts

Transfert de la réserve au titre du risque 
de crédit à la décomptabilisation des passifs 
financiers connexes

Transfert de la réserve au titre 
de la réévaluation des placements 
à la sortie de placements aux instruments 
de capitaux propres désignés comme étant 
à la JVAERG

Actions propres acquises au cours de l’exercice

Paiements fondés sur des actions réglés 
en instruments de capitaux propres

Impôt différé lié aux transactions dont 
le paiement est fondé sur des actions

Ajustement découlant de la variation des 
participations ne donnant pas le contrôle

Comptabilisation de la composante capitaux 
propres des billets d’emprunt convertibles

Impôt différé sur la composante capitaux 
propres des billets d’emprunt convertibles

Solde au 31 décembre 2023
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Source Société PCGR Internationaux Limitée

IAS 1:10(d) 
IAS 1:10(ea) 
IAS 7:1 
IFRS 5:33(c)

Tableau consolidé des flux de trésorerie – Option 1 
Exercice clos le 31 décembre 2023

31-12-2023 31-12-2022

IAS 1:113 Note UM UM

Résultat net de l’exercice

Ajustements pour tenir compte des éléments suivants :

Quote-part du résultat net des entreprises associées

Quote-part du résultat net des coentreprises

Produits financiers

Autres profits et pertes

Charges financières

Charge d’impôt sur le résultat

Profit à la sortie d’activités abandonnées

Amortissement des immobilisations corporelles

Perte de valeur liée aux immobilisations corporelles

Amortissement des actifs au titre de droits d’utilisation

Pertes de valeur, déduction faite des reprises, liées aux actifs financiers

Amortissement des immobilisations incorporelles

Perte de valeur du goodwill

Charge au titre des paiements fondés sur des actions

Profit (perte) lié à la juste valeur des immeubles de placement

Profit à la sortie d’immobilisations corporelles

Augmentation (diminution) des provisions

Profit (perte) lié à la juste valeur des dérivés et des autres actifs 
financiers détenus à des fins de transaction

Écart entre les cotisations liées à la capitalisation des régimes 
de retraite et la charge au titre du coût des prestations de retraite

Flux de trésorerie d’exploitation avant les variations du fonds 
de roulement

Diminution (augmentation) des stocks

Diminution (augmentation) des créances clients et autres débiteurs

Diminution (augmentation) des actifs sur contrats

Diminution (augmentation) des coûts des contrats

Diminution (augmentation) des actifs au titre du droit relatif 
aux biens retournés

Augmentation (diminution) des dettes fournisseurs et autres créditeurs

Augmentation (diminution) des passifs sur contrats

Augmentation (diminution) des passifs au titre 
des remboursements futurs

Augmentation (diminution) des produits différés

Flux de trésorerie liés aux activités d’exploitation

IAS 7:35-36 Impôt sur le résultat payé

Flux de trésorerie nets liés aux activités d’exploitation 
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Source Société PCGR Internationaux Limitée

IAS 7:10 
IAS 7:16 
IAS 7:21-24  
IFRS 9:IG.G.2

Activités d’investissement

IAS 7:31 Intérêts reçus

IAS 7:38 
IAS 24:19(d)

Dividendes reçus d’entreprises associées

IAS 7:38 
IAS 24:19(e)

Dividendes reçus de coentreprises

IAS 7:31 Dividendes provenant d’instruments de capitaux propres désignés 
comme étant à la JVAERG 

Produit de la sortie d’instruments de capitaux propres détenus 
à la JVAERG

IAS 7:39 Produit de la cession d’une filiale
52

Produit de la sortie d’immobilisations corporelles

Achats d’immobilisations corporelles

IAS 20:28 Subventions publiques à l’égard de l’achat de matériel

Acquisition d’une participation dans une entreprise associée

Achats d’instruments de capitaux propres désignés comme étant 
à la JVAERG

Achats de brevets et de marques de commerce

IAS 7:39 Acquisition d’une filiale
53

Trésorerie reçue en raison du règlement des instruments financiers 
dérivés détenus à des fins de couverture

Trésorerie versée en raison du règlement des instruments financiers 
dérivés détenus à des fins de couverture

Flux de trésorerie nets liés aux activités d’investissement

IAS 7:10 
IAS 7:17 
IAS 7:21-24  
IFRS 9:IG.G.2

Activités de financement

IAS 7:31 
IAS 7:34

Dividendes payés 

IAS 7:31 
IFRS 16:50(b)

Intérêts versés

IAS 7:21 Coûts de transaction liés aux emprunts

IAS 7:17(d) Remboursements d’emprunts

IAS 7:17(c) Produit tiré d’emprunts

IAS 7:17(b) Rachat d’actions propres

IAS 7:17(e) 
IFRS 16:50(a)

Remboursement des obligations locatives
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IAS 7:17(c) Produit de l’émission d’obligations convertibles

IAS 7:17(a) Produit de l’émission d’actions

Produit de la vente d’actions propres

Produit de la sortie d’une participation partielle dans une filiale 
n’entraînant pas une perte de contrôle 20

Trésorerie reçue en raison du règlement des instruments financiers 
dérivés utilisés pour couvrir les passifs issus des activités 
de financement

Trésorerie versée en raison du règlement des instruments financiers 
dérivés utilisés pour couvrir les passifs issus des activités 
de financement

Flux de trésorerie nets liés aux activités de financement

Augmentation (diminution) nette de la trésorerie 
et des équivalents de trésorerie

Trésorerie et équivalents de trésorerie à l’ouverture 
de l’exercice

IAS 7:28 Effet des variations du cours de change

Trésorerie et équivalents de trésorerie à la clôture de l’exercice 54

Commentaire : 

Le tableau ci-dessus illustre la méthode indirecte de présentation des flux de trésorerie liés aux activités d’exploitation.
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Source Société PCGR Internationaux Limitée

IAS 1:10(d) 
IAS 1:10(ea) 
IAS 7:1 
IFRS 5:33(c)

Tableau consolidé des flux de trésorerie – Option 2 
Exercice clos le 31 décembre 2023

31-12-2023 31-12-2022

IAS 1:113 Note UM UM

IAS 7:10 
IAS 7:12-15 
IAS 7:18-20 

Flux de trésorerie liés aux activités d’exploitation

Entrées provenant des clients

IFRS 16:50(c) Paiements à des fournisseurs et à des membres du personnel

Flux de trésorerie provenant des activités d’exploitation 

IAS 7:35-36 Impôt sur le résultat payé

Flux de trésorerie nets liés aux activités d’exploitation

IAS 7:10 
IAS 7:16 
IAS 7:21-24  
IFRS 9:IG.G.2

Activités d’investissement

IAS 7:31 Intérêts reçus

IAS 7:38 
IAS 24:19(d)

Dividendes reçus d’entreprises associées

IAS 7:38 
IAS 24:19(e)

Dividendes reçus de coentreprises

IAS 7:31 Dividendes provenant d’instruments de capitaux propres désignés 
comme étant à la JVAERG

Produit de la sortie d’instruments de capitaux propres détenus 
à la JVAERG

IAS 7:39 Produit de la cession d’une filiale 52

Produit de la sortie d’immobilisations corporelles

Achats d’immobilisations corporelles

IAS 20:28 Subventions publiques à l’égard de l’achat de matériel

Acquisition d’une participation dans une entreprise associée

Achats d’instruments de capitaux propres désignés comme étant 
à la JVAERG

Achats de brevets et de marques de commerce

IAS 7:39 Acquisition d’une filiale 53

Trésorerie reçue en raison du règlement des instruments financiers 
dérivés détenus à des fins de couverture

Trésorerie versée en raison du règlement des instruments financiers 
dérivés détenus à des fins de couverture

Flux de trésorerie nets liés aux activités d’investissement
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IAS 7:10 
IAS 7:17 
IAS 7:21-24  
IFRS 9:IG.G.2

Activités de financement

IAS 7:31 
IAS 7:34

Dividendes payés

IAS 7:31 
IFRS 16:50(b)

Intérêts versés

IAS 7:21 Coûts de transaction liés aux emprunts

IAS 7:17(d) Remboursements d’emprunts

IAS 7:17(c) Produit tiré d’emprunts

IAS 7:17(b) Rachat d’actions propres

IAS 7:17(e)  
IFRS 16:50(a)

Remboursement des obligations locatives

IAS 7:17(c) Produit de l’émission d’obligations convertibles

IAS 7:17(a) Produit de l’émission d’actions

Produit de la vente d’actions propres

Produit de la sortie d’une participation partielle dans une filiale 
n’entraînant pas une perte de contrôle

20

Trésorerie reçue en raison du règlement des instruments financiers 
dérivés utilisés pour couvrir les passifs issus des activités 
de financement

Trésorerie versée en raison du règlement des instruments financiers 
dérivés utilisés pour couvrir les passifs issus des activités 
de financement

Flux de trésorerie nets liés aux activités de financement

Augmentation (diminution) nette de la trésorerie 
et des équivalents de trésorerie

Trésorerie et équivalents de trésorerie à l’ouverture 
de l’exercice

IAS 7:28 Effet des variations du cours de change

Trésorerie et équivalents de trésorerie à la clôture de l’exercice 54

Commentaire : 

Le tableau ci-dessus illustre la méthode directe de présentation des flux de trésorerie liés aux activités d’exploitation.
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IAS 24:13
IAS 1:138(a) et (c)

IAS 1:138(b)

IAS 1:51(d)-(e)

IAS 8:14-15

IAS 8:28(a) 
IAS 8:28(c) 
IAS 8:28(b) 
IAS 8:28(d) 
IAS 8:28(e) 
IAS 8:28(f)(i)

Notes annexes

Exercice clos le 31 décembre 2023

1. Informations générales

Société PCGR Internationaux Limitée (la « société mère ») est une société à responsabilité limitée constituée au [Pays A]. 
La partie exerçant le contrôle ultime est [nom]. L’adresse du siège social de la société mère est indiquée 
à la page [X ].

Les principales activités de la société mère et de ses filiales (le « groupe ») et la nature des activités du groupe sont 
décrites à la note 6. 

Les présents états financiers sont présentés en unités monétaires (UM) et sont arrondis à l’UM la plus proche. 
Ils comprennent les résultats des établissements à l’étranger conformément aux méthodes décrites à la note 3.

2. Adoption des normes nouvelles et révisées

Changement de méthode comptable

[Décrire la nature du changement de méthode comptable , les dispositions transitoires (le cas échéant) et les dispositions 
transitoires susceptibles d’avoir une incidence sur les périodes futures (le cas échéant).] 

Le tableau ci-dessous résume l’incidence du changement de méthode comptable sur les états financiers du groupe. 
L’incidence du changement de méthode comptable sur le résultat de base et dilué par action est présentée à la note 15.

31-12-2023 31-12-2022

UM UM

État consolidé du résultat net

[Description des postes touchés]

Augmentation (diminution) du résultat net de l’exercice

État consolidé de la situation financière

[Description des postes touchés]

Augmentation (diminution) de l’actif net

IAS 8:28(g) 
IAS 8:28(h)

[Décrire le montant des ajustements relatifs aux périodes antérieures aux périodes présentées (dans la mesure du possible).] 

[Si l’application rétrospective est impraticable pour une période antérieure donnée, ou pour des périodes antérieures aux périodes 
présentées, décrire les circonstances qui ont mené à cette situation et indiquer comment et depuis quand le changement 
de méthode comptable a été appliqué.]

IAS 8:41 
IAS 8:45

Erreurs d’une période antérieure

IAS 8:49(a) 
IAS 8:49(b)(i)

[Description de la nature des erreurs d’une période antérieure] 

Le tableau ci-dessous résume l’incidence des erreurs d’une période antérieure sur les états financiers du groupe. 
L’incidence des erreurs d’une période antérieure sur le résultat de base et dilué par action est présentée à la note 15.

31-12-2022

UM

État consolidé du résultat net

[Description des postes touchés]

Augmentation (diminution) du résultat net de l’exercice

État consolidé de la situation financière

[Description des postes touchés]

Augmentation (diminution) de l’actif net

IAS 8:49(d) [Si le retraitement rétrospectif est impraticable pour une période antérieure donnée, décrire les circonstances qui ont mené à cette 
situation et indiquer comment et depuis quand l’erreur a été corrigée.]
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IAS 8:28 Normes comptables IFRS nouvelles et modifiées en vigueur pour l’exercice considéré

Au cours de l’exercice considéré, le groupe a appliqué un certain nombre de modifications des normes comptables 
IFRS publiées par l’International Accounting Standards Board (l’« IASB ») dont l’application est obligatoire pour 
les périodes ouvertes à compter du 1er janvier 2023. L’adoption de ces modifications n’a eu aucune incidence significative 
sur les informations à fournir ni sur les montants présentés dans les présents états financiers.

IFRS 17, Contrats 
d’assurance 
(y compris les 
modifications d’IFRS 
17 de juin 2020 et de 
décembre 2021)

Le groupe a appliqué les modifications d’IFRS 17 et les modifications corrélatives pour la première 
fois durant l’exercice considéré. IFRS 17 établit les principes de comptabilisation, d’évaluation 
et de présentation des contrats d’assurance ainsi que les dispositions relatives aux informations 
à fournir à leur sujet; elle remplace IFRS 4, Contrats d’assurance. 

IFRS 17 décrit un modèle général, l’approche fondée sur les honoraires variables, qui est 
modifié pour les contrats d’assurance avec participation directe. Lorsque certains critères sont 
remplis, l’entité peut choisir d’appliquer un modèle général simplifié et d’évaluer le passif au titre 
de la couverture restante au moyen de la méthode de la répartition des primes. Le modèle général 
utilise les hypothèses les plus à jour pour estimer le montant, l’échéancier et l’incertitude des flux 
de trésorerie futurs et il évalue de façon explicite le coût de cette incertitude. Il tient compte des 
taux d’intérêt du marché et de l’incidence des options et des garanties des titulaires de polices.

Le groupe n’est partie à aucun contrat répondant à la définition d’un contrat d’assurance aux termes 
d’IFRS 17.

Modifications 
d’IAS 1, Présentation 
des états financiers, 
et de l’énoncé 
de pratiques sur 
les IFRS 2, Porter 
des jugements sur 
l’importance relative 
– Informations 
à fournir sur 
les méthodes 
comptables

Le groupe a appliqué les modifications d’IAS 1 pour la première fois durant l’exercice considéré. 
Les modifications changent les exigences d’IAS 1 en ce qui concerne les informations à fournir 
sur les méthodes comptables. Les modifications remplacent toutes les occurrences de « principales 
méthodes comptables » par « informations significatives sur les méthodes comptables ». 
Les informations sur les méthodes comptables sont significatives si, prises en considération 
collectivement avec d’autres informations incluses dans les états financiers d’une entité, on peut 
raisonnablement s’attendre à ce qu’elles influencent les décisions que les principaux utilisateurs 
des  états financiers à usage général prennent en se fondant sur ces états financiers. 

Les paragraphes à l’appui d’IAS 1 sont également modifiés afin de préciser que les informations 
sur les méthodes comptables qui se rapportent à des transactions, à d’autres événements 
ou à des conditions non significatives sont sans importance, et que leur présentation n’est pas 
requise. Les informations sur les méthodes comptables peuvent être significatives en raison 
de la nature des transactions, des autres événements ou des conditions connexes, même 
si les montants sont négligeables. Cependant, les informations sur les méthodes comptables 
relatives à des transactions, à d’autres événements ou à des conditions significatives ne sont pas 
nécessairement toutes importantes elles-mêmes. 

L’IASB a également formulé des directives et des exemples visant à expliquer et à illustrer 
l’application du processus en quatre étapes sur l’importance relative décrit dans l’énoncé 
de pratiques sur les IFRS 2.

Modifications 
d’IAS 12, Impôt sur 
le résultat – Impôt 
différé lié aux actifs 
et aux passifs 
découlant d’une 
transaction unique

Le groupe a appliqué les modifications d’IAS 12 pour la première fois durant l’exercice considéré. 
Les modifications introduisent une autre exception à l’exemption relative à la comptabilisation 
initiale. Selon les modifications, une entité n’applique pas l’exemption relative à la comptabilisation 
initiale aux transactions qui donnent lieu à une différence temporaire imposable et à une différence 
temporaire déductible d’un montant égal. Selon les lois fiscales applicables, une différence 
temporaire imposable et une différence temporaire déductible d’un montant égal peuvent survenir 
lors de la comptabilisation initiale d’un actif ou d’un passif dans une transaction qui n’est pas 
un regroupement d’entreprises et qui n’affecte ni le bénéfice comptable ni le bénéfice imposable. 

Selon les modifications apportées à IAS 12, une entité est tenue de comptabiliser l’actif et le passif 
d’impôt différé connexes, et la comptabilisation de tout actif d’impôt différé est assujettie 
aux critères de recouvrabilité d’IAS 12.
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Modifications 
d’IAS 12, Impôts 
sur le résultat – 
Réforme fiscale 
internationale – 
Modèle de règles 
du Pilier Deux 

Le groupe a appliqué les modifications d’IAS 12 pour la première fois durant l’exercice considéré. 
L’IASB modifie le champ d’application d’IAS 12 afin de préciser que la norme s’applique aux impôts 
sur le résultat qui découlent d’une loi fiscale adoptée ou quasi adoptée dans le but de mettre 
en œuvre le modèle de règles du Pilier Deux publié par l’OCDE, y compris d’une loi instaurant 
un impôt complémentaire minimum national qui est admissible selon ces règles.

Les modifications instaurent une exception temporaire aux dispositions d’IAS 12 en matière 
de comptabilisation des impôts différés, de sorte qu’une entité ne devrait pas comptabiliser 
les actifs et passifs d’impôt différé rattachés aux impôts sur le résultat découlant des règles 
du Pilier Deux ni fournir d’informations à leur sujet.

Selon les modifications, le groupe doit indiquer qu’il a appliqué l’exception et présenter 
séparément sa charge (son produit) d’impôt exigible liée aux impôts sur le résultat découlant 
des règles du Pilier Deux.  

Modifications 
d’IAS 8, Méthodes 
comptables, 
changements 
d’estimations 
comptables et 
erreurs – Définition 
des estimations 
comptables

Le groupe a appliqué les modifications d’IAS 8 pour la première fois durant l’exercice considéré. 
Les modifications remplacent la définition d’un changement d’estimation comptable par 
une définition des estimations comptables. En vertu de la nouvelle définition, les estimations 
comptables sont des montants dans les états financiers qui font l’objet d’une incertitude 
d’évaluation. La définition d’un changement d’estimation comptable a été supprimée.

Commentaire : 

Dans ces exemples d’états financiers, on suppose que le groupe n’est partie à aucun contrat répondant à la définition 
d’un contrat d’assurance selon IFRS 17.

IFRS 17 est une norme comptable complexe. Elle porte sur les contrats émis qui transfèrent un risque d’assurance 
important. De tels contrats peuvent être émis par toute entité, y compris les entités autres que d’assurance qui n’ont pas 
appliqué la comptabilisation des contrats d’assurance avant IFRS 17. Par conséquent, les entités pourraient avoir besoin 
du soutien de professionnels, comme des actuaires et des comptables, pour faciliter l’application de cette nouvelle norme.

Des exemples d’informations à fournir pour les entités qui appliquent IFRS 17 sont disponibles dans la publication de 
Deloitte intitulée Exemples d’informations à fournir pour les assureurs qui appliquent IFRS 17.

Normes comptables IFRS nouvelles et révisées, publiées mais non encore entrées en vigueur

Commentaire : 

Les entités doivent présenter dans leurs états financiers l’incidence potentielle des normes comptables IFRS nouvelles et 
révisées qui ont été publiées, mais qui ne sont pas encore entrées en vigueur. Les informations ci-dessous reflètent une 
date de coupure au 31 juillet 2023. L’incidence possible de l’application de toute norme comptable IFRS nouvelle et révisée 
publiée par l’IASB après le 31 juillet 2023, mais avant que les états financiers ne soient publiés, doit également être prise 
en compte et présentée. L’incidence de l’application des normes comptables IFRS nouvelles et révisées (voir ci-dessous) est 
présentée à titre indicatif seulement. Les entités doivent analyser l’incidence en fonction des faits et des circonstances qui 
leur sont propres.

À la date d’autorisation de la publication des présents états financiers, le groupe n’avait pas appliqué les normes 
comptables IFRS nouvelles et révisées ci-dessous, qui avaient été publiées mais n’étaient pas encore entrées en vigueur 
[et [dans certains cas] n’avaient pas encore été adoptées par [autorité pertinente]] :

IAS 8:28

IAS 8:30-31
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Commentaire : 

L’énoncé ci-dessus doit être adapté au contexte propre à l’entité. 

L’incidence de l’application des normes comptables IFRS nouvelles et révisées ci-dessous est présentée à titre indicatif 
seulement. Les entités doivent analyser l’incidence de ces normes comptables IFRS nouvelles ou révisées sur leurs états 
financiers en fonction des faits et des circonstances qui leur sont propres et présenter les informations qui s’imposent.

Modifications d’IFRS 10 et d’IAS 28
Vente ou apport d’actifs entre un investisseur et une entreprise associée 
ou une coentreprise

Modifications d’IAS 1 Classement des passifs en tant que passifs courants et non courants

Modifications d’IAS 1 Passifs non courants assortis de clauses restrictives

Modifications d’IAS 7 et d’IFRS 7 Accords de financement de fournisseurs

Modifications d’IFRS 16 Obligation locative découlant d’une cession-bail

La direction ne s’attend pas à ce que l’adoption des normes indiquées ci-dessus ait une incidence significative sur les états 
financiers du groupe pour les exercices futurs, sauf en ce qui concerne les normes suivantes. 

Modifications d’IFRS 10, États financiers consolidés, et d’IAS 28, Participations dans des entreprises 
associées et des coentreprises – Vente ou apport d’actifs entre un investisseur et une entreprise associée 
ou une coentreprise  
Les modifications d’IFRS 10 et d’IAS 28 traitent des situations relatives à la vente ou à l’apport d’actifs entre un investisseur 
et une entreprise associée ou une coentreprise. Plus précisément, elles stipulent que les profits et les pertes 
découlant de la perte de contrôle d’une filiale qui ne comporte pas d’entreprise, par suite d’une transaction conclue 
avec une entreprise associée ou une coentreprise qui est comptabilisée selon la méthode de la mise en équivalence, 
ne sont comptabilisés dans le résultat net de la société mère qu’à concurrence des intérêts des investisseurs non 
liés dans cette entreprise associée ou coentreprise. De même, les profits et les pertes découlant de la réévaluation 
à la juste valeur des participations conservées dans une ancienne filiale (qui est devenue une entreprise associée 
ou une coentreprise comptabilisée selon la méthode de la mise en équivalence) ne sont comptabilisés dans le résultat net 
de l’ancienne société mère qu’à concurrence des intérêts des investisseurs non liés dans la nouvelle entreprise associée 
ou coentreprise. 

L’IASB n’a pas encore fixé la date d’entrée en vigueur des modifications; l’application anticipée est toutefois permise. 
La direction de la société mère s’attend à ce que l’application de ces modifications ait une incidence sur les états 
financiers consolidés du groupe au cours de périodes futures si de telles transactions sont réalisées.

Modifications d’IAS 1, Présentation des états financiers – Classement des passifs en tant que passifs courants 
ou non courants 

Les modifications d’IAS 1 publiées en janvier 2020 touchent uniquement la présentation des passifs en tant que passifs 
courants ou non courants dans l’état de la situation financière, et non le montant ou le calendrier de la comptabilisation 
d’un actif, d’un passif, d’un produit ou d’une charge, ou les informations fournies à leur sujet.

Les modifications clarifient que le classement des passifs en tant que passifs courants ou non courants doit être fonction 
des droits qui existent à la fin de la période de présentation de l’information financière, précisent que le classement 
n’est pas touché par les attentes quant à l’exercice du droit de l’entité de différer le règlement du passif, expliquent 
que les droits existent si les clauses restrictives sont respectées à la fin de la période de présentation de l’information 
financière et introduisent une définition de « règlement » pour préciser que par « règlement », on entend le transfert 
à l’autre partie d’éléments de trésorerie, d’instruments de capitaux propres, d’autres actifs ou de services.

Les modifications doivent être appliquées de façon rétrospective pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2024. 
L’application anticipée est permise. L’IASB a harmonisé la date d’entrée en vigueur avec celle des modifications apportées 
à IAS 1 en 2022. Si l’entité applique les modifications de 2020 pour une période antérieure, elle doit aussi appliquer 
les modifications de 2022 de manière anticipée.

La direction de la société mère s’attend à ce que l’application de ces modifications ait une incidence sur les états 
financiers consolidés du groupe au cours de périodes futures.
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Modifications d’IAS 1, Présentation des états financiers – Passifs non courants assortis de clauses restrictives

Les modifications précisent que seules les clauses restrictives auxquelles l’entité est tenue de se conformer à la date 
de clôture, ou avant, ont une incidence sur le droit de l’entité de différer le règlement d’un passif pour au moins douze 
mois après la date de clôture (et doivent donc être prises en compte dans l’évaluation du classement du passif en tant que 
passif courant ou non courant). De telles clauses restrictives ont une incidence sur l’existence ou non du droit à la date 
de clôture (par exemple une clause restrictive basée sur la situation financière de l’entité à la date de clôture, mais dont 
le respect est évalué seulement après la date de clôture).

L’IASB précise également que le droit de différer le règlement d’un passif pour au moins douze mois après la date 
de clôture n’est pas touché si l’entité doit se conformer à une clause restrictive seulement après la date de clôture. 
Toutefois, si le droit de l’entité de différer le règlement d’un passif dépend du respect par l’entité de clauses restrictives 
dans les douze mois suivant la date de clôture, l’entité doit fournir des informations qui permettent aux utilisateurs 
des états financiers de comprendre le risque que les passifs deviennent remboursables dans les douze mois suivant 
la date de clôture, notamment des informations sur les clauses restrictives (y compris la nature de ces clauses restrictives 
et le moment auquel l’entité est tenue de les respecter), la valeur comptable des passifs correspondants ainsi que les faits 
et circonstances, le cas échéant, qui indiquent que l’entité pourrait avoir de la difficulté à respecter les clauses restrictives.

Les modifications doivent être appliquées de manière rétrospective aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2024. 
Une application anticipée des modifications est permise. Si l’entité applique ces modifications pour une période 
antérieure, elle doit aussi appliquer les modifications de 2020 par anticipation.

La direction de la société mère s’attend à ce que l’application de ces modifications ait une incidence sur les états 
financiers consolidés du groupe au cours de périodes futures.

Modifications d’IAS 7, Tableau des flux de trésorerie et d’IFRS 7, Instruments financiers : Informations à fournir – 
Accords de financement de fournisseurs

La norme IAS 7 est modifiée par l’ajout d’un objectif en matière d’informations à fournir selon lequel une entité doit 
fournir des informations sur ses accords de financement de fournisseurs qui permettent aux utilisateurs des états 
financiers d’évaluer l’incidence de ces accords sur ses passifs et ses flux de trésorerie. De plus, la norme IFRS 7 a été 
modifiée pour ajouter les accords de financement de fournisseurs à titre d’exemple de situations où il est obligatoire 
de présenter des informations sur l’exposition d’une entité à la concentration du risque de liquidité.

L’expression « accord de financement de fournisseurs » n’est pas définie. Les modifications décrivent plutôt 
les caractéristiques d’un accord au sujet duquel l’entité serait tenue de fournir les informations. 

Pour satisfaire à l’objectif d’information susmentionné, une entité devra présenter sous une forme regroupée 
les informations suivantes concernant ses accords de financement de fournisseurs : 

 • les modalités des accords;

 • les valeurs comptables des passifs qui font partie des accords ainsi que les postes présentés dans l’état de la situation 
financière de l’entité qui sont associés à ces passifs;

 • les valeurs comptables des passifs pour lesquels les fournisseurs ont déjà reçu un paiement des bailleurs de fonds ainsi 
que les postes qui sont associés à ces passifs;

 • la plage des dates d’exigibilité des paiements pour les passifs financiers qui font partie d’un accord de financement 
de fournisseurs et pour les dettes fournisseurs comparables qui ne font pas partie d’un tel accord;

 • les informations sur le risque de liquidité.

Les modifications, qui prévoient des dispositions transitoires spécifiques pour le premier exercice auquel l’entité applique 
les modifications, s’appliquent aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2024. Une application anticipée est permise.
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Accords de financement de fournisseurs

Si une entité ayant conclu d’importants accords de financement de fournisseurs n’a pas encore appliqué les modifications 
d’IAS 7 et d’IFRS 7, elle doit fournir des informations claires sur :  

 • la méthode de présentation des accords de financement de fournisseurs importants et, conformément au paragraphe 122 
d’IAS 1, les jugements portés pour appliquer cette méthode;

 • la façon dont les opérations de financement de fournisseurs ont été présentées dans le tableau des flux de trésorerie; 

 • la valeur comptable des passifs en question et les postes dans lesquels ils sont présentés; 

 • lorsque les accords de financement de fournisseurs ont servi d’outil pour gérer le risque de liquidité, les informations 
devant être fournies selon le paragraphe 39(c) d’IFRS 7.

Modifications d’IFRS 16, Contrats de location – Obligation locative découlant d’une cession-bail

Les modifications d’IFRS 16 ajoutent des exigences en matière d’évaluation ultérieure pour les transactions de cession-
bail qui satisfont aux exigences d’IFRS 15 et qui doivent être comptabilisées comme une vente. Selon les modifications, 
le vendeur-preneur doit déterminer les « paiements de loyers » ou les « paiements de loyers révisés » de manière à ne pas 
comptabiliser le profit ou la perte réalisé sur le droit d’utilisation qu’il conserve, après la date de début. 

Les modifications ne touchent pas le profit ou la perte comptabilisé par le vendeur-preneur qui se rattache à la résiliation 
partielle ou totale du contrat de location. En l’absence de ces nouvelles dispositions, le vendeur-preneur pourrait avoir 
comptabilisé un profit sur le droit d’utilisation qu’il conserve uniquement en raison de la réévaluation de l’obligation 
locative (par exemple à la suite d’une modification du contrat de location ou d’un changement dans la durée du contrat 
de location) en appliquant les dispositions générales d’IFRS 16. Cela aurait pu être particulièrement le cas dans une 
transaction de cession-bail prévoyant des paiements de loyers variables qui ne sont pas fonction d’un indice ou d’un taux.

Dans le cadre des modifications, l’IASB a modifié un exemple dans IFRS 16 et en a ajouté un pour illustrer l’évaluation 
ultérieure d’un actif au titre du droit d’utilisation et d’une obligation locative dans une transaction de cession-bail 
prévoyant des paiements de loyers variables qui ne sont pas fonction d’un indice ou d’un taux. Les exemples clarifient 
aussi le fait que le passif qui découle d’une transaction de cession-bail qui répond aux conditions d’une vente 
en application d’IFRS 15 est une obligation locative.

Les modifications s’appliquent pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2024. Une application anticipée 
est permise. Si le vendeur-preneur applique les modifications pour une période antérieure, il est tenu de l’indiquer. 

Le vendeur-preneur applique les modifications rétrospectivement selon IAS 8 aux transactions de cession-bail conclues 
après la date de première application, qui est définie comme étant la date d’ouverture de l’exercice pour lequel l’entité 
a appliqué IFRS 16 pour la première fois.

Commentaire : 

Le paragraphe 30 d’IAS 8 exige que les entités présentent des informations connues ou pouvant raisonnablement être 
estimées concernant l’évaluation de l’incidence possible de l’application d’une norme comptable IFRS nouvelle ou révisée 
sur les états financiers de l’entité au cours de sa première période d’application. Les exigences réglementaires relatives 
à l’étendue des informations à fournir peuvent varier d’un territoire à l’autre; certaines autorités de réglementation exigent 
des informations qualitatives et quantitatives alors que d’autres considèrent que des informations qualitatives (par exemple 
les principaux domaines susceptibles d’être touchés par les dispositions de la norme comptable IFRS nouvelle ou révisée) 
suffisent dans certains cas. Pour cette raison, les exigences réglementaires applicables doivent être prises en compte dans 
la préparation des informations à fournir.

Ceci s’applique à toutes les normes comptables IFRS nouvelles et révisées publiées mais non encore entrées en vigueur.
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IAS 1:112(a);  
IAS 1:119-121

3. Méthodes comptables

Commentaire : 

Les entités sont tenues de fournir des informations significatives sur les méthodes comptables.

Les informations sur les méthodes comptables sont significatives si, lorsqu’on les prend en considération conjointement 
avec d’autres informations contenues dans les états financiers de l’entité, on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles 
influencent les décisions que les principaux utilisateurs des états financiers prennent en se fondant sur ces états financiers.

Les informations sur les méthodes comptables sont censées être significatives si ces informations sont nécessaires 
aux utilisateurs des états financiers pour comprendre d’autres informations significatives contenues dans ces derniers. 
Par exemple, il est probable que l’entité considère que des informations sur les méthodes comptables sont significatives 
si ces informations se rapportent à des transactions, à d’autres événements ou à des conditions qui sont significatifs, 
et si la méthode comptable :

 • a changé au cours de la période de présentation de l’information financière, ce qui a entraîné une variation significative 
des informations contenues dans les états financiers;

 • a été choisie parmi plusieurs possibilités permises par les IFRS;

 • a été élaborée conformément à IAS 8, en l’absence d’une norme IFRS qui s’applique spécifiquement;

 • concerne un aspect pour lequel l’entité doit porter des jugements importants ou formuler des hypothèses importantes 
et l’entité fournit des informations sur ces jugements ou hypothèses conformément aux paragraphes 122 et 125 d’IAS 1;

 • donne lieu à un traitement comptable complexe à défaut duquel les utilisateurs des états financiers n’auraient pas 
une bonne compréhension de ces transactions, de ces autres événements ou de ces conditions.

Les informations sur les méthodes comptables se rapportant à des transactions, à d’autres événements ou à des conditions 
qui sont non significatifs sont, de ce fait, non significatives, et il n’est pas nécessaire de les fournir. Il se peut cependant 
que des informations sur les méthodes comptables soient considérées comme significatives en raison de la nature 
des transactions, des autres événements ou des conditions connexes, et ce, même si les montants sont non significatifs. 
À l’inverse, les informations sur les méthodes comptables se rapportant à des transactions, à d’autres événements 
ou à des conditions qui sont significatifs ne doivent pas nécessairement être considérées comme significatives. 

Le paragraphe 117C d’IAS 1 précise que les informations fournies sur les méthodes comptables qui sont propres à l’entité 
et qui portent sur la manière dont l’entité a appliqué les dispositions des normes IFRS en tenant compte de ses circonstances 
particulières sont plus utiles pour les utilisateurs des états financiers que des formules toutes faites ou des informations 
qui reproduisent ou résument les dispositions des normes IFRS pertinentes. 

Si l’entité décide de fournir des informations non significatives sur les méthodes comptables, ces informations ne doivent pas 
obscurcir les informations qui sont significatives. De plus, même si l’entité conclut que des informations sur les méthodes 
comptables sont non significatives, elle doit néanmoins se conformer aux obligations d’information connexes énoncées dans 
les autres normes IFRS.

Veuillez noter que les informations sur les méthodes comptables incluses dans ce document sont fournies à titre indicatif, 
sans qu’il soit nécessaire d’évaluer leur importance relative.

IAS 1:16 
IAS 1:17(b) 
IAS 1:112(a) 
IAS 1:117 
IAS 1:117A-E

Méthodes comptables

Les états financiers ont été préparés conformément aux Normes internationales d’information financière (les « normes 
comptables IFRS »). [Les états financiers ont aussi été préparés conformément aux normes comptables IFRS adoptées par l’Union 
européenne et, de ce fait, les états financiers du Groupe sont conformes à l’article 4 du Règlement sur les normes comptables 
internationales de l’UE.] 

Commentaire : 

L’énoncé ci-dessus doit être adapté au contexte propre à l’entité. 

La plupart des pays ont un mécanisme pour incorporer les normes comptables IFRS dans leur système de présentation de 
l’information financière. Ces mécanismes varient, allant de l’adoption directe des normes comptables IFRS publiées par 
l’IASB à l’adoption de normes locales qui sont équivalentes aux normes comptables IFRS, ou au mécanisme d’approbation 
complet utilisé dans l’Union européenne et au Royaume-Uni.

Les méthodes comptables appliquées sont présentées ci-après.
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IAS 1:25 Continuité de l’exploitation

* Au moment d’approuver les états financiers, la direction s’attend raisonnablement à ce que le groupe dispose 
des ressources adéquates pour poursuivre son exploitation dans un avenir prévisible. La direction continue 
donc d’adopter la base de la continuité de l’exploitation pour établir les états financiers annuels.

Méthode de consolidation

Les états financiers consolidés comprennent les états financiers de la société mère et les états financiers des entités 
qu’elle contrôle (ses filiales) au 31 décembre de chaque année. La société mère a le contrôle lorsqu’elle :

 • détient le pouvoir sur l’entité émettrice;

 • est exposée ou a droit à des rendements variables en raison de ses liens avec l’entité émettrice;

 • a la capacité d’exercer son pouvoir de manière à influer sur le montant des rendements qu’elle obtient.

La société mère doit réévaluer si elle contrôle l’entité émettrice lorsque les faits et circonstances indiquent qu’un 
ou plusieurs des trois éléments du contrôle énumérés ci-dessus ont changé.

Si la société mère ne détient pas la majorité des droits de vote dans une entité émettrice, elle a des droits qui sont suffisants 
pour lui conférer le pouvoir lorsqu’elle a la capacité pratique de diriger unilatéralement les activités pertinentes de l’entité 
émettrice. Lorsqu’elle évalue si les droits de vote qu’elle détient dans l’entité émettrice sont suffisants pour lui conférer le 
pouvoir, la société mère prend en considération tous les faits et circonstances pertinents, y compris les suivants :

 • le nombre de droits de vote que la société mère détient par rapport au nombre de droits détenus respectivement par 
les autres détenteurs de droits de vote et à leur dispersion;

 • les droits de vote potentiels détenus par la société mère, les autres détenteurs de droits de vote ou d’autres parties;

 • les droits découlant d’autres accords contractuels;

 • les autres faits et circonstances, le cas échéant, qui indiquent que la société mère a, ou n’a pas, la capacité actuelle 
de diriger les activités pertinentes au moment où les décisions doivent être prises, y compris les résultats du vote 
lors des précédentes assemblées des actionnaires.

La société mère doit consolider la filiale à compter de la date à laquelle elle en obtient le contrôle et cesser de la consolider 
lorsqu’elle perd le contrôle de celle-ci. Plus précisément, les résultats des filiales acquises ou cédées au cours de l’exercice 
sont inclus dans l’état consolidé du résultat net à compter de la date où la société mère acquiert le contrôle de la filiale 
et jusqu’à la date où elle cesse de contrôler celle-ci.

Au besoin, des ajustements sont apportés aux états financiers des filiales afin que les méthodes comptables qu’elles 
utilisent concordent avec celles du groupe.

Tous les actifs et les passifs, les capitaux propres, les produits, les charges et les flux de trésorerie intragroupe qui ont 
trait à des transactions entre entités du groupe sont éliminés complètement lors de la consolidation.

Les participations ne donnant pas le contrôle dans des filiales sont identifiées séparément des capitaux propres 
du groupe dans les présents états financiers. Les participations ne donnant pas le contrôle qui sont des titres 
représentant des droits de propriété actuels qui donnent droit à leurs porteurs à une quote-part de l’actif net de l’entité 
en cas de liquidation peuvent être évaluées initialement à la juste valeur ou à la quote-part des participations ne donnant 
pas le contrôle de la juste valeur de l’actif net identifiable de l’entreprise acquise. Le choix de la base d’évaluation 
s’effectue acquisition par acquisition. Les autres participations ne donnant pas le contrôle sont évaluées initialement 
à la juste valeur. Après l’acquisition, la valeur comptable des participations ne donnant pas le contrôle correspond 
à la valeur de ces participations lors de la comptabilisation initiale, majorée de la quote-part des participations ne donnant 
pas le contrôle dans les variations ultérieures des capitaux propres. 

Le résultat net et chaque composante des autres éléments du résultat global sont attribués aux propriétaires 
de la société mère et aux détenteurs de participations ne donnant pas le contrôle. Le total du résultat global des filiales 
est attribué aux propriétaires de la société mère et aux détenteurs de participations ne donnant pas le contrôle, même 
si cela se traduit par un solde déficitaire pour les participations ne donnant pas le contrôle.

* Ce symbole indique que cet élément des états financiers modèles pourrait être touché par les effets du changement 
climatique. Le tableau de l’annexe 1 illustre la manière dont cet élément pourrait être touché. On s’attend à ce que l’entité 
indique dans les notes annexes la manière dont les éléments sont touchés par les effets du changement climatique.
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Les variations des participations du groupe dans des filiales qui n’entraînent pas une perte de contrôle sont 
comptabilisées comme des transactions portant sur les capitaux propres. La valeur comptable des participations 
du groupe et des participations ne donnant pas le contrôle est ajustée pour tenir compte des changements 
des participations relatives dans les filiales. Tout écart entre le montant de l’ajustement des participations ne donnant pas 
le contrôle et la juste valeur de la contrepartie versée ou reçue est comptabilisé directement dans les capitaux propres 
et est attribué aux propriétaires de la société mère.

Lorsque le groupe perd le contrôle d’une filiale, le profit ou la perte à la sortie de la filiale comptabilisé en résultat 
net est calculé comme l’écart entre i) le total de la juste valeur de la contrepartie reçue et de la juste valeur de toute 
participation conservée et ii) la valeur comptable antérieure des actifs (y compris le goodwill) moins les passifs de la filiale 
et toute participation ne donnant pas le contrôle. Tous les montants antérieurement comptabilisés dans les autres 
éléments du résultat global relativement à cette filiale sont comptabilisés comme si le groupe avait directement sorti 
les actifs ou les passifs connexes de la filiale (c.-à-d. reclassé en résultat net ou transféré à une autre catégorie de capitaux 
propres, tel que l’exigent ou l’autorisent les normes comptables IFRS applicables). La juste valeur d’une participation 
conservée dans l’ancienne filiale à la date de la perte de contrôle doit être considérée comme étant la juste valeur lors de 
la comptabilisation initiale aux fins de la comptabilisation ultérieure selon IFRS 9, Instruments financiers, le cas échéant, ou 
comme le coût, lors de la comptabilisation initiale, d’une participation dans une entreprise associée ou une coentreprise.

Regroupements d’entreprises

Les acquisitions d’entreprises sont comptabilisées selon la méthode de l’acquisition. La contrepartie transférée à 
l’occasion d’un regroupement d’entreprises est évaluée à la juste valeur, qui est calculée comme étant la somme des 
justes valeurs, à la date d’acquisition, des actifs transférés par le groupe, des passifs contractés par le groupe à l’égard des 
détenteurs antérieurs de l’entreprise acquise et des titres de capitaux propres émis par le groupe en échange du contrôle 
de l’entreprise acquise. Les frais connexes à l’acquisition sont comptabilisés en résultat net à mesure qu’ils sont engagés.

À la date d’acquisition, les actifs identifiables acquis et les passifs repris sont comptabilisés à leur juste valeur à la date 
d’acquisition, à l’exception :

 • des actifs ou des passifs d’impôt différé et des actifs ou des passifs liés aux avantages des membres du personnel, 
qui sont comptabilisés et évalués conformément à IAS 12 et à IAS 19, Avantages du personnel, respectivement; 

 • des passifs ou des instruments de capitaux propres liés à des accords de paiement fondé sur des actions de l’entreprise 
acquise ou à des accords de paiement fondé sur des actions du groupe conclus pour remplacer des accords 
de paiement fondé sur des actions de l’entreprise acquise, qui sont évalués conformément à IFRS 2, Paiements fondés 
sur des actions, à la date d’acquisition (voir plus bas);

 • des actifs (ou des groupes destinés à être cédés) classés comme détenus en vue de la vente selon IFRS 5, Actifs non 
courants détenus en vue de la vente et activités abandonnées, qui sont évalués conformément à cette norme.

Le goodwill correspond à l’excédent de la somme de la contrepartie transférée, de toute participation ne donnant 
pas le contrôle dans l’entité acquise et de la juste valeur de la participation détenue précédemment par l’acquéreur 
dans l’entité acquise (s’il y a lieu) sur le montant net à la date d’acquisition des actifs acquis et des passifs repris 
identifiables. Si, après réévaluation, le solde net des montants, à la date d’acquisition, des actifs identifiables acquis 
et des passifs repris est supérieur à la somme de la contrepartie transférée, du montant des participations ne donnant 
pas le contrôle dans l’entreprise acquise et de la juste valeur de la participation précédemment détenue par l’acquéreur 
dans l’entreprise acquise (s’il y a lieu), l’excédent est comptabilisé immédiatement en résultat net à titre de profit résultant 
d’une acquisition à des conditions avantageuses.

Lorsque la contrepartie transférée par le groupe dans le cadre d’un regroupement d’entreprises inclut un 
accord de contrepartie éventuelle, la contrepartie éventuelle est évaluée à sa juste valeur à la date d’acquisition 
et incluse dans la contrepartie transférée en vertu du regroupement d’entreprises. Les variations de la juste 
valeur de la contrepartie éventuelle qui constituent des ajustements de période d’évaluation sont comptabilisées 
rétrospectivement, avec ajustement correspondant du goodwill. Les ajustements de période d’évaluation découlent 
d’informations additionnelles à propos des faits et des circonstances qui prévalaient à la date d’acquisition obtenues 
pendant la « période d’évaluation » (maximum de un an à partir de la date d’acquisition).

La comptabilisation ultérieure des variations de la juste valeur de la contrepartie éventuelle qui ne constituent pas 
des ajustements de période d’évaluation dépend du classement de la contrepartie éventuelle. La contrepartie éventuelle 
classée dans les capitaux propres ne doit pas être réévaluée aux dates de clôture subséquentes, et son règlement 
ultérieur doit être comptabilisé dans les capitaux propres. L’autre contrepartie éventuelle est réévaluée à la juste valeur 
aux dates de clôture subséquentes et les variations des justes valeurs sont comptabilisées en résultat net.
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Dans un regroupement d’entreprises réalisé par étapes, le groupe doit réévaluer les participations (y compris 
les entreprises communes) qu’il détenait précédemment dans l’entreprise acquise à la juste valeur à la date de son 
acquisition et comptabiliser l’éventuel profit ou perte en résultat net. Les montants découlant des participations 
dans l’entreprise acquise avant la date d’acquisition qui ont été précédemment comptabilisés dans les autres éléments 
du résultat global sont reclassés en résultat net si un tel traitement est approprié en cas de sortie de la participation.

Si la comptabilisation initiale d’un regroupement d’entreprises est inachevée à la fin de la période de présentation 
de l’information financière au cours de laquelle le regroupement d’entreprises survient, le groupe doit présenter 
les montants provisoires relatifs aux éléments pour lesquels la comptabilisation est inachevée. Ces montants provisoires 
sont ajustés durant la période d’évaluation (voir plus haut), ou des actifs ou passifs additionnels sont comptabilisés 
pour tenir compte d’informations nouvelles obtenues à propos des faits et circonstances qui prévalaient à la date 
d’acquisition et qui, si elles avaient été connues, auraient eu une incidence sur les montants comptabilisés à cette date.

Goodwill

Le goodwill est évalué et comptabilisé initialement comme il est indiqué ci-dessus.

Le goodwill n’est pas amorti; il est plutôt soumis à un test de dépréciation au moins une fois par année. Pour les besoins 
des tests de dépréciation, le goodwill est affecté à chacune des unités génératrices de trésorerie du groupe (ou à chacun 
des groupes d’unités génératrices de trésorerie) qui devraient bénéficier des synergies du regroupement. Les unités 
génératrices de trésorerie auxquelles a été affecté le goodwill sont soumises à un test de dépréciation annuellement, 
ou plus fréquemment s’il y a une indication que l’unité pourrait avoir subi une perte de valeur. Si la valeur recouvrable 
de l’unité génératrice de trésorerie est inférieure à sa valeur comptable, la perte de valeur est d’abord portée en réduction 
de la valeur comptable de tout goodwill affecté à l’unité et est par la suite imputée aux autres actifs de l’unité au prorata 
de la valeur comptable de chacun des actifs compris dans l’unité. Une perte de valeur comptabilisée pour un goodwill 
n’est pas reprise dans une période ultérieure.

À la sortie d’une unité génératrice de trésorerie, le goodwill qui en découle est pris en compte dans la détermination 
du résultat net à la sortie.

La méthode utilisée par le groupe pour la comptabilisation d’un goodwill découlant de l’acquisition d’une entreprise 
associée est décrite ci-après.

Participations dans des entreprises associées et des coentreprises

Une entreprise associée est une entité sur laquelle le groupe exerce une influence notable et qui n’est ni une filiale ni une 
participation dans une coentreprise. L’influence notable est le pouvoir de participer aux décisions de politique financière 
et opérationnelle d’une entité émettrice, sans toutefois exercer un contrôle ou un contrôle conjoint sur ces politiques.

Une coentreprise est un partenariat dans lequel les parties qui exercent un contrôle conjoint sur l’entreprise ont 
des droits sur l’actif net de celle-ci. Le contrôle conjoint s’entend du partage contractuellement convenu du contrôle 
exercé sur une entreprise, qui n’existe que dans le cas où les décisions concernant les activités pertinentes requièrent 
le consentement unanime des parties partageant le contrôle. 

Les résultats ainsi que les actifs et les passifs des entreprises associées ou des coentreprises sont comptabilisés 
dans les présents états financiers selon la méthode de la mise en équivalence, sauf si la participation est classée comme 
étant détenue en vue de la vente, auquel cas elle est comptabilisée conformément à IFRS 5.

Selon la méthode de la mise en équivalence, une participation dans une entreprise associée ou une coentreprise 
est initialement comptabilisée au coût dans l’état consolidé de la situation financière, puis ajustée par la suite pour 
tenir compte de la quote-part du groupe dans le résultat net et les autres éléments du résultat global de l’entreprise 
associée ou de la coentreprise. Si la quote-part du groupe dans les pertes d’une entreprise associée ou d’une 
coentreprise est supérieure à sa participation dans celle-ci (y compris toute participation à long terme qui, en substance, 
constitue une partie de l’investissement net du groupe dans l’entreprise associée ou la coentreprise), le groupe cesse 
de comptabiliser sa quote-part dans les pertes ultérieures. Les pertes additionnelles sont comptabilisées seulement dans 
la mesure où le groupe a contracté une obligation légale ou implicite ou a effectué des paiements au nom de l’entreprise 
associée ou de la coentreprise.

Une participation dans une entreprise associée ou une coentreprise est comptabilisée selon la méthode de la mise 
en équivalence à partir de la date à laquelle l’entité émettrice devient une entreprise associée ou une coentreprise. Lors de 
l’acquisition de la participation dans une entreprise associée ou une coentreprise, tout excédent du coût de la participation 
sur la quote-part revenant au groupe de la juste valeur nette des actifs et des passifs identifiables de l’entité émettrice est 
comptabilisé à titre de goodwill, qui est inclus dans la valeur comptable de la participation. Tout excédent de la quote-part 
revenant au groupe de la juste valeur nette des actifs et des passifs identifiables sur le coût de la participation, après 
réévaluation, est immédiatement comptabilisé en résultat net dans la période d’acquisition de la participation.
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S’il existe une indication objective de dépréciation de la participation nette du groupe dans une entreprise associée 
ou une coentreprise, les exigences d’IAS 36, Dépréciation d’actifs, sont appliquées pour déterminer s’il est nécessaire 
de comptabiliser une perte de valeur liée à la participation du groupe. Lorsque cela est nécessaire, la totalité de la valeur 
comptable de la participation (y compris le goodwill) est soumise à un test de dépréciation conformément à IAS 36 
comme un actif unique en comparant sa valeur recouvrable (montant le plus élevé entre la valeur d’utilité et la juste valeur 
diminuée des coûts de sortie) avec sa valeur comptable. Les pertes de valeur comptabilisées ne sont affectées à aucun 
actif, y compris le goodwill faisant partie de la valeur comptable de la participation. Toute reprise de cette perte de valeur 
est comptabilisée selon IAS 36 dans la mesure où la valeur recouvrable de la participation augmente par la suite.

Le groupe cesse d’utiliser la méthode de la mise en équivalence à compter de la date à laquelle la participation 
cesse d’être une participation dans une entreprise associée ou une coentreprise. Si le groupe conserve des intérêts 
dans l’ancienne entreprise associée ou coentreprise et que ces intérêts constituent un actif financier, il doit évaluer 
les intérêts conservés à la juste valeur à cette date, et la juste valeur est considérée comme étant sa juste valeur 
à la comptabilisation initiale conformément à IFRS 9. La différence entre la valeur comptable de l’entreprise associée 
ou de la coentreprise à la date de cessation de l’application de la méthode de la mise en équivalence et la juste 
valeur des intérêts conservés et tout produit lié à la sortie d’une partie de la participation dans l’entreprise associée 
ou la coentreprise est incluse dans la détermination du profit ou de la perte à la sortie de l’entreprise associée 
ou de la coentreprise. En outre, le groupe comptabilise tous les montants comptabilisés jusque-là dans les autres 
éléments du résultat global au titre de cette entreprise associée de la même manière que si cette entreprise avait 
directement sorti les actifs ou les passifs correspondants. Ainsi, dans le cas où un profit ou une perte comptabilisé 
antérieurement dans les autres éléments du résultat global par cette entreprise associée ou cette coentreprise serait 
reclassé en résultat net lors de la sortie des actifs ou des passifs correspondants, le groupe reclasse en résultat net 
le profit ou la perte comptabilisé jusque-là dans les capitaux propres (sous forme d’un ajustement de reclassement) 
lorsque l’entreprise associée ou la coentreprise est sortie.

Si le pourcentage des actions de participation détenues par le groupe dans une entreprise associée ou une coentreprise 
est réduit, mais que le groupe continue d’appliquer la méthode de la mise en équivalence, il doit reclasser en résultat 
net la fraction du profit ou de la perte comptabilisée antérieurement dans les autres éléments du résultat global 
qui correspond à cette réduction du pourcentage des actions de participation dans le cas où il lui faudrait reclasser 
ce profit ou cette perte en résultat net lors de la sortie des actifs ou des passifs correspondants.

Les profits et les pertes découlant de transactions entre une entité du groupe et une entreprise associée 
ou une coentreprise ne sont comptabilisés dans les états financiers consolidés du groupe qu’à concurrence des intérêts 
dans l’entreprise associée ou la coentreprise qui ne sont pas liés au groupe.

Le groupe applique IFRS 9, ainsi que ses dispositions en matière de dépréciation, aux intérêts à long terme 
dans une entreprise associée ou une coentreprise à laquelle la méthode de la mise en équivalence n’est pas appliquée 
et qui constitue une partie de la participation nette dans l’émetteur. De plus, lorsque le groupe applique IFRS 9 
à des intérêts à long terme, il ne tient compte d’aucun ajustement apporté à la valeur comptable de ces intérêts à long 
terme exigé par IAS 28, Participations dans des entreprises associées et des coentreprises (ajustements de la valeur comptable 
des intérêts à long terme qui découlent de l’attribution des pertes de l’émetteur ou de l’évaluation d’une dépréciation 
conformément à IAS 28).
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Participations dans des entreprises communes

Une entreprise commune est un partenariat dans lequel les parties qui exercent un contrôle conjoint sur l’entreprise ont 
des droits sur les actifs et des obligations au titre des passifs, relatifs à celle-ci. Le contrôle conjoint s’entend du partage 
contractuellement convenu du contrôle exercé sur une entreprise, qui n’existe que dans le cas où les décisions 
concernant les activités pertinentes requièrent le consentement unanime des parties partageant le contrôle.

Lorsqu’une entité du groupe entreprend ses activités dans le cadre d’une entreprise commune, le groupe, à titre 
de coparticipant, doit comptabiliser les éléments suivants relativement à ses intérêts dans l’entreprise commune :

 • ses actifs, y compris sa quote-part des actifs détenus conjointement; 

 • ses passifs, y compris sa quote-part des passifs assumés conjointement, le cas échéant;

 • les produits qu’il a tirés de la vente de sa quote-part de la production générée par l’entreprise commune;

 • sa quote-part des produits tirés de la vente de la production générée par l’entreprise commune;

 • les charges qu’il a engagées, y compris sa quote-part des charges engagées conjointement, le cas échéant. 

Le groupe comptabilise les actifs, les passifs, les produits et les charges relatifs à ses intérêts dans une entreprise commune 
en conformité avec les normes comptables IFRS qui s’appliquent à ces actifs, passifs, produits et charges. 

Lorsqu’une entité du groupe conclut une transaction telle qu’une vente ou un apport d’actifs avec une entreprise commune 
dans laquelle elle est une coparticipante, c’est avec les autres parties à l’entreprise commune que le groupe est réputé 
effectuer la transaction; les profits et les pertes découlant d’une telle transaction sont comptabilisés dans les états financiers 
consolidés du groupe seulement à concurrence des intérêts des autres parties dans l’entreprise commune. 

Lorsqu’une entité du groupe conclut une transaction telle qu’un achat d’actifs avec une entreprise commune dans laquelle 
elle est une coparticipante, le groupe ne doit pas comptabiliser sa quote-part des profits ou des pertes avant d’avoir revendu 
ces actifs à un tiers.

Actifs non courants détenus en vue de la vente

Les actifs non courants (et les groupes destinés à être cédés) classés comme détenus en vue de la vente sont évalués 
au plus faible de leur valeur comptable et de leur juste valeur diminuée des coûts de la vente.

Les actifs non courants et les groupes destinés à être cédés sont classés comme détenus en vue de la vente s’il est prévu 
que leur valeur comptable sera recouvrée par le biais d’une transaction de vente plutôt que par l’utilisation continue. 
Cette condition est remplie seulement lorsque la vente est hautement probable et que l’actif (ou le groupe destiné 
à être cédé) est disponible en vue de la vente immédiate dans son état actuel. La direction doit s’être engagée à l’égard 
de la vente, laquelle devrait répondre, dans l’année suivant son classement, aux critères de comptabilisation à titre 
de vente réalisée.

Lorsque le groupe est engagé à l’égard d’un plan de vente impliquant la perte de contrôle d’une filiale, il doit classer tous 
les actifs et les passifs de cette filiale comme détenus en vue de la vente lorsque les critères établis ci-dessus sont remplis, 
que le groupe conserve ou non une participation ne donnant pas le contrôle dans son ancienne filiale après la vente.

Lorsque le groupe est engagé à l’égard d’un plan de vente impliquant la sortie d’une participation, ou d’une partie d’une 
participation, dans une entreprise associée, la participation ou la partie de la participation dans l’entreprise associée 
qui sera cédée est classée comme détenue en vue de la vente lorsque les critères susmentionnés sont remplis. Le groupe 
cesse alors d’appliquer la méthode de la mise en équivalence pour cette partie qui est classée comme détenue en vue 
de la vente. Toute partie conservée d’une participation dans une entreprise associée qui n’a pas été classée comme 
détenue en vue de la vente continue d’être comptabilisée selon la méthode de la mise en équivalence.

Comptabilisation des produits des activités ordinaires

Le groupe tire ses produits des sources principales ci-dessous :

 • ventes de produits de loisir et de matériel électronique, y compris le programme de fidélisation « Maxi-points » présenté 
à la note 60, l’entretien pris en compte dans le prix des produits vendus ainsi que les garanties prévues en vertu des lois 
locales présentées à la note 39;

 • installation de logiciels de gestion spécialisés;

 • construction de propriétés résidentielles.
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IFRS 15:31 
IFRS 15:46 
IFRS 15:47 
IFRS 15:119

Les produits des activités ordinaires sont évalués en fonction de la contrepartie à laquelle le groupe s’attend à avoir droit 
dans un contrat conclu avec un client, à l’exclusion des sommes perçues pour le compte de tiers. Le groupe comptabilise 
les produits des activités ordinaires lorsqu’il transfère le contrôle d’un produit ou d’un service au client. 

IFRS 15:119(e) 
IFRS 15:B30

IFRS 15:125

IFRS 15:108 
IFRS 15:125

IFRS 15:125

 
 
IFRS 15:55 
IFRS 15:119(d) 
IFRS 15:126(b) 
IFRS 15:126(d) 
IFRS 15:B21

Vente de produits de loisir 

Le groupe vend des chaussures de sport, des articles de sport et des articles de jeux de plein air sur le marché de gros 
et directement aux clients dans ses propres établissements de vente au détail. Les garanties liées aux ventes de produits 
de loisir ne peuvent être achetées séparément; elles servent à fournir l’assurance que les produits vendus sont conformes 
aux spécifications convenues. Par conséquent, le groupe continuera à comptabiliser ces garanties selon IAS 37, Provisions, 
passifs éventuels et actifs éventuels (voir la note 39). 

Les produits tirés des ventes d’articles de loisir sur le marché de gros sont comptabilisés lorsque le contrôle des biens 
a été transféré, c’est-à-dire lorsque les biens ont été expédiés au lieu de livraison désigné du grossiste. Après la livraison, 
le grossiste dispose de toute la latitude quant au mode de distribution et au prix de vente des biens, il est le principal 
responsable lors de la vente des biens et il assume les risques d’obsolescence et de perte liés aux biens. Le groupe 
comptabilise une créance lorsque les biens sont livrés au grossiste, ce qui représente le moment précis où le droit 
à la contrepartie devient inconditionnel, car seul l’écoulement du temps détermine que le paiement est exigible. 

Les produits tirés des ventes de biens aux clients sur le marché de la vente au détail sont comptabilisés lorsque 
le contrôle des biens a été transféré, c’est-à-dire au moment où le client achète les biens à l’établissement de vente 
au détail. Le paiement du prix de transaction est dû immédiatement au moment où le client achète les biens. 

Selon les modalités contractuelles standards du groupe, les clients ont le droit de retourner les produits dans 
les 30 jours suivant l’achat. Au moment de la vente, un passif au titre des remboursements futurs et un ajustement 
des produits correspondant ont été comptabilisés pour les produits dont le retour était prévu. Par ailleurs, le groupe 
a le droit de récupérer le produit lorsque le client exerce son droit de retour et, par conséquent, il comptabilise un actif 
au titre du droit relatif aux biens retournés et un ajustement correspondant au coût des ventes. Le groupe se fonde 
sur le cumul de ses expériences passées pour estimer le nombre de produits retournés au niveau du portefeuille 
de produits au moyen de la méthode de la valeur attendue. Le groupe arrive donc à la conclusion qu’il est hautement 
probable qu’il n’y aura pas d’ajustement à la baisse important du montant cumulatif des produits des activités ordinaires 
comptabilisés étant donné le niveau constant de retours pour les exercices précédents. 

IFRS 15:55 
IFRS 15:125 
IFRS 15:119(d) 
IFRS 15:B21

 
IFRS 15:106 
IFRS 15:117 
IFRS 15:125

Vente de matériel électronique 

Le groupe vend du matériel électronique sur le marché de gros et directement aux clients par l’intermédiaire 
de ses propres établissements de vente au détail et en ligne. 

Les produits tirés de la vente de matériel électronique sur le marché de gros, par l’intermédiaire de points de vente 
au détail et en ligne sont comptabilisés par le groupe au moment précis qui coïncide avec celui de la méthode décrite 
ci-dessus pour la vente d’articles de loisir. Le droit de retour accordé au client est le même pour les clients de détail 
(points de vente au détail et ventes en ligne), c’est-à-dire dans les 30 jours qui suivent l’achat. Par conséquent, un passif au 
titre des remboursements futurs et un actif au titre du droit relatif aux biens retournés sont comptabilisés relativement 
au matériel électronique dont le retour est prévu. 

Les produits tirés des ventes en ligne sont comptabilisés lorsque le contrôle des biens a été transféré au client, 
c’est-à-dire au moment où les biens sont livrés au client. La livraison a lieu lorsque les biens ont été expédiés au lieu 
de livraison précis du client. Lorsque le client achète au départ le bien en ligne, le prix de transaction reçu par le groupe 
est comptabilisé comme passif sur contrat jusqu’à ce que les biens aient été livrés au client.

IFRS 15:B39 
IFRS 15:B40

 
 

IFRS 15:74 
IFRS 15:106 
IFRS 15:117 
IFRS 15:B42

Programme de fidélisation de la clientèle « Maxi-Points » 

Le groupe exploite un programme de fidélisation « Maxi-Points » dans le cadre duquel les clients du marché de détail 
accumulent des points en fonction de leurs achats de produits de loisir et de matériel électronique, qui leur donnent droit 
à des remises sur des achats futurs. Ces points confèrent aux clients une remise qu’ils n’obtiendraient pas s’ils n’avaient 
pas acheté les produits de loisir ou le matériel électronique (c.-à-d. un droit significatif). La promesse d’accorder la remise 
au client est par conséquent une obligation de prestation distincte. 

Le prix de transaction est réparti entre le produit, les services d’entretien (s’il s’agit de matériel électronique, tel qu’il 
est décrit ci-après) et les points en proportion des prix de vente spécifiques. Le prix de vente spécifique des points 
est estimé en fonction de la remise qui sera accordée lorsqu’ils seront échangés par le client et de la probabilité qu’ils 
soient échangés, d’après l’expérience passée du groupe. Un passif sur contrat est comptabilisé au titre des produits 
des activités ordinaires liés aux points de fidélisation au moment de la vente initiale. Les produits qui sont tirés des points 
de fidélisation sont comptabilisés lorsque les points sont échangés par le client. Les produits tirés des points dont on ne 
prévoit pas qu’ils seront échangés sont comptabilisés proportionnellement au rythme auquel le client exerce ses droits.
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IFRS 15:27 
IFRS 15:74 
IFRS 15:81 
IFRS 15:126(c) 
IFRS 15:B29

IFRS 15:35(a) 
IFRS 15:123(a) 
IFRS 15:124 
IFRS 15:106 
IFRS 15:117

Entretien du matériel électronique 

Le prix de vente du matériel électronique comprend les services après-vente. Ces services désignent les travaux 
d’entretien du matériel qui peuvent être nécessaires pendant une période de trois ans après la vente. Cette période peut 
ensuite être prolongée si le client souhaite recevoir des services d’entretien par la suite. Le renouvellement des services 
au bout de la période de trois ans se fait au prix auquel le groupe les vend à tous ses clients à la date du renouvellement, 
qu’il y ait ou non une option de renouvellement. L’option de prolongation de la période de renouvellement ne procure 
donc pas d’avantage aux clients lorsqu’ils concluent le contrat initial et, de ce fait, aucun produit n’a été différé 
relativement à cette option de renouvellement. 

Les services d’entretien sont considérés comme étant un service distinct, car le groupe les fournit séparément à d’autres 
clients de manière régulière et que les clients peuvent aussi se les procurer auprès d’autres fournisseurs du marché. 
Une partie du prix de transaction est donc affectée aux services d’entretien en proportion du prix de vente spécifique 
de ces services. Les remises ne sont pas prises en compte, car elles ne sont accordées qu’en de rares circonstances 
et qu’elles ne sont jamais significatives.

Les produits tirés des services d’entretien sont comptabilisés progressivement. Le prix de transaction affecté 
à ces services est comptabilisé comme un passif sur contrat au moment de la transaction de vente initiale et il est passé 
en résultat net de façon linéaire pendant la période de prestation des services (c.-à-d. trois ans lorsque les services sont 
achetés en même temps que le matériel sous-jacent).

IFRS 15:35(b) 
IFRS 15:124 
IFRS 15:107 
IFRS 15:117

Services d’installation de logiciels 

Le groupe fournit un service d’installation de divers logiciels pour des activités spécialisées. Ces services sont 
comptabilisés à titre d’obligation de prestation remplie progressivement. Les produits des activités ordinaires tirés 
de ces services d’installation sont comptabilisés en fonction du degré d’avancement du contrat. La direction a établi 
que le degré d’avancement, qui est déterminé en proportion du temps total prévu pour l’installation qui s’est écoulé 
à la fin de la période de présentation de l’information financière, est une méthode appropriée pour évaluer la mesure 
dans laquelle ces obligations de prestation sont remplies selon IFRS 15, Produits des activités ordinaires tirés de contrats 
conclus avec des clients. Le paiement des services d’installation de logiciels n’est pas exigible tant que l’installation n’est pas 
terminée et, par conséquent, un actif sur contrat est comptabilisé pendant la période au cours de laquelle les services 
d’installation sont fournis pour représenter le droit de l’entité à une contrepartie pour les services rendus depuis le début 
du contrat. 

IFRS 15:35(c) 
IFRS 15:124

IFRS 15:117 
IFRS 15:106 
IFRS 15:107 
IFRS 15:126

Construction de propriétés résidentielles 

Le groupe construit et vend des propriétés résidentielles en vertu de contrats à long terme conclus avec des clients. 
Ces contrats sont conclus avant le début de la construction des propriétés résidentielles. Selon les modalités des contrats, 
des limitations contractuelles empêchent le groupe de destiner une propriété à un autre client et le groupe a un droit 
exécutoire à un paiement au titre des travaux effectués. Les produits tirés de la construction de propriétés résidentielles 
sont donc comptabilisés progressivement suivant la méthode des coûts engagés, c’est-à-dire selon la proportion 
des coûts du contrat engagés pour le travail accompli à ce jour par rapport au coût total estimatif du contrat. La direction 
considère que cette méthode fondée sur les intrants est appropriée pour évaluer la mesure dans laquelle ces obligations 
de prestation sont remplies en vertu d’IFRS 15. 

Le groupe obtient le droit de facturer la construction des propriétés résidentielles aux clients en proportion de l’atteinte 
de diverses étapes liées à la performance. Lorsqu’une étape en particulier est franchie, le groupe envoie au client 
un état des travaux pertinent signé par un évaluateur tiers et une facture pour le paiement d’étape concerné. Le groupe 
aura précédemment comptabilisé un actif sur contrat au titre des travaux effectués. Tout montant comptabilisé 
précédemment comme actif sur contrat est reclassé dans les créances clients au moment où il est facturé au client. 
Si le paiement d’étape excède les produits comptabilisés à ce jour selon la méthode des coûts engagés, le groupe 
comptabilise l’excédent à titre de passif sur contrat. On considère qu’il n’y a pas de composante financement importante 
dans les contrats de construction conclus avec des clients, car la période entre la comptabilisation des produits selon 
la méthode des coûts engagés et le paiement d’étape est toujours de moins de un an. 
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IFRS 16:40(a)

IFRS 16:42

IFRS 16:45(c)

 
 
 
IFRS 16:24 
IFRS 16:30

(a) Le groupe en tant que preneur

À la date de passation d’un contrat, le groupe apprécie si celui-ci est, ou contient, un contrat de location. Le groupe 
comptabilise un actif au titre du droit d’utilisation et une obligation locative correspondante pour tous les contrats 
de location dans lesquels il intervient en tant que preneur, sauf les contrats de location à court terme (définis comme 
des contrats de location dont la durée est de 12 mois ou moins) et les contrats de location dont le bien sous-jacent 
est de faible valeur (tablettes et ordinateurs personnels, petites pièces de mobilier de bureau et téléphones). 
Pour ces types de contrats, le groupe comptabilise les paiements de loyers comme des charges d’exploitation 
selon la méthode linéaire sur la durée du contrat de location à moins qu’une autre méthode systématique soit plus 
représentative de la façon dont les avantages économiques relatifs aux biens loués s’échelonnent dans le temps. 

L’obligation locative est évaluée initialement à la valeur actualisée des paiements de loyers qui ne sont pas versés à la date 
de début du contrat, calculée à l’aide du taux d’intérêt implicite du contrat de location. Si ce taux ne peut être déterminé 
facilement, le groupe utilise son taux d’emprunt marginal.

Le taux d’emprunt marginal dépend de la durée, de la devise et de la date de début du contrat de location et il est 
déterminé en fonction de diverses données d’entrée, notamment : le taux sans risque fondé sur les taux des obligations 
gouvernementales; un ajustement au titre du risque propre à chaque pays; un ajustement au titre du risque de crédit 
fondé sur le rendement des obligations; un ajustement propre à l’entité lorsque le profil de risque de l’entité qui conclut le 
contrat de location est différent de celui du groupe et que le contrat de location ne bénéficie pas d’une garantie du groupe.

Les paiements de loyers pris en compte dans l’évaluation de l’obligation locative comprennent :

 • les paiements fixes, y compris en substance, déduction faite des avantages incitatifs à la location à recevoir;

 • les paiements de loyers variables qui sont fonction d’un indice ou d’un taux, initialement évalués au moyen de l’indice 
ou du taux en vigueur à la date de début;

 • les sommes que le preneur s’attend à devoir payer au bailleur au titre de garanties de valeur résiduelle;

 • le prix d’exercice de l’option d’achat que le preneur a la certitude raisonnable d’exercer;

 • les pénalités exigées en cas de résiliation du contrat de location, si la durée du contrat de location reflète l’exercice 
par le preneur de l’option de résiliation du contrat de location.

L’obligation locative est ultérieurement évaluée en augmentant la valeur comptable pour refléter les intérêts 
sur l’obligation locative (en utilisant la méthode du taux d’intérêt effectif) et en réduisant la valeur comptable pour refléter 
les paiements de loyers effectués.

Le groupe réévalue l’obligation locative (et apporte un ajustement correspondant à l’actif au titre du droit 
d’utilisation connexe) :

 • lorsqu’il y a une modification de la durée du contrat de location ou qu’il y a une modification de l’évaluation 
concernant l’exercice d’une option d’achat résultant d’un événement ou d’un changement de circonstances important, 
auxquels cas l’obligation locative est réévaluée en actualisant les paiements de loyers révisés au moyen d’un taux 
d’actualisation révisé; 

 • lorsque les paiements de loyers changent en raison de la variation d’un indice ou d’un taux ou d’un changement 
des sommes qu’on s’attend à devoir payer au titre de la garantie de valeur résiduelle, auxquels cas l’obligation locative 
est réévaluée en actualisant les paiements de loyers révisés au moyen d’un taux d’actualisation inchangé (à moins que 
le changement dans les paiements de loyers résulte de la fluctuation d’un taux d’intérêt variable, auquel cas un taux 
d’actualisation révisé est appliqué);

 • lorsqu’un contrat de location est modifié et que la modification n’est pas comptabilisée comme un contrat de location 
distinct, auquel cas l’obligation locative est réévaluée sur la base de la durée du contrat de location modifié 
en actualisant la valeur des paiements de loyers révisés au moyen d’un taux d’actualisation révisé à la date d’entrée 
en vigueur de la modification.

Le groupe n’a pas apporté de tels ajustements au cours des périodes présentées.

L’actif au titre du droit d’utilisation comprend le montant initial de l’obligation locative correspondante et les paiements 
de loyers effectués à la date de début du contrat ou avant cette date, déduction faite des avantages incitatifs à la location 
reçus et des coûts directs initiaux. Ils sont ensuite évalués au coût diminué du cumul des amortissements et du cumul 
des pertes de valeur.
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IFRS 16:12 
IFRS 16:15

Lorsque le groupe contracte une obligation afférente aux coûts de démantèlement et d’enlèvement d’un bien loué, 
de remise en état du site sur lequel il est situé ou de remise du bien sous-jacent dans l’état exigé par les conditions 
du contrat de location, il constitue une provision qui est comptabilisée et évaluée selon IAS 37. Dans la mesure où les coûts 
ont trait à un actif au titre du droit d’utilisation, ils sont inclus dans le coût de l’actif au titre du droit d’utilisation connexe, 
à moins qu’ils ne soient engagés pour produire des stocks.

Les actifs au titre de droits d’utilisation sont amortis sur la période la plus courte de la durée du contrat de location 
et de la durée d’utilité de l’actif au titre du droit d’utilisation. Si le contrat de location a pour effet de transférer la propriété 
du bien sous-jacent ou si le coût de l’actif au titre du droit d’utilisation prend en compte l’exercice prévu d’une option 
d’achat par le groupe, l’actif au titre du droit d’utilisation connexe doit être amorti sur la durée d’utilité du bien sous-jacent. 
L’amortissement commence à la date de début du contrat de location.

Le groupe applique IAS 36 pour déterminer si un actif au titre du droit d’utilisation s’est déprécié et il comptabilise toute 
perte de valeur de la manière décrite à la méthode relative aux immobilisations corporelles. 

Les loyers variables qui ne sont pas fonction d’un indice ou d’un taux ne sont pas pris en compte dans l’évaluation 
de l’obligation locative et de l’actif au titre du droit d’utilisation. Les paiements connexes sont comptabilisés en charges 
dans la période au cours de laquelle se produit l’événement ou la situation qui est à l’origine de ces paiements et sont 
inclus dans le poste Autres charges dans l’état du résultat net (voir la note 30).

Par mesure de simplification, IFRS 16 offre au preneur le choix de ne pas séparer les composantes locatives 
des composantes non locatives, mais plutôt de comptabiliser chaque composante locative et les composantes 
non locatives qui s’y rattachent comme une seule composante locative. Le groupe n’a pas appliqué cette mesure 
de simplification. Lorsque des contrats contiennent une composante locative et une ou plusieurs autres composantes 
locatives ou non locatives, le groupe répartit la contrepartie prévue au contrat entre toutes les composantes locatives 
sur la base de leur prix distinct relatif et du prix distinct de l’ensemble des composantes non locatives.

IFRS 16:89

IFRS 16:61 
IFRS 16:62

IFRS 16:B58

 
IFRS 16:81 
IFRS 16:83

IFRS 16:67 
IFRS 16:75 

IFRS 16:17

(b) Le groupe en tant que bailleur

Le groupe conclut des contrats de location dans lesquels il intervient en tant que bailleur de certains de ses immeubles 
de placement. Le groupe loue aussi à des détaillants du matériel nécessaire pour présenter, faire essayer aux clients 
et tester les chaussures et le matériel qu’il fabrique. 

Le groupe classe les contrats de location dans lesquels il intervient en tant que bailleur comme des contrats de location-
financement ou des contrats de location simple. Les contrats sont classés en tant que contrats de location-financement 
s’ils transfèrent au preneur la quasi-totalité des risques et des avantages inhérents à la propriété. Tous les autres contrats 
de location sont classés en tant que contrats de location simple.

Si le groupe est un bailleur intermédiaire, il doit comptabiliser le contrat de location principal et le contrat de sous-location 
comme deux contrats distincts. Le contrat de sous-location est classé comme un contrat de location-financement 
ou un contrat de location simple par rapport à l’actif au titre du droit d’utilisation issu du contrat de location principal.

Les produits locatifs provenant des contrats de location simple sont comptabilisés de façon linéaire sur la durée du contrat 
de location. Les coûts directs initiaux engagés lors de la négociation et de la rédaction d’un contrat de location simple sont 
ajoutés à la valeur comptable de l’actif loué et sont comptabilisés de façon linéaire sur la durée du contrat de location.

Les montants à recevoir des preneurs en vertu des contrats de location-financement sont comptabilisés à titre 
de créances, au montant correspondant à l’investissement net du groupe dans le contrat de location. Les produits tirés 
des contrats de location-financement sont répartis entre les périodes de façon à refléter un taux de rentabilité périodique 
constant sur l’encours de l’investissement net du groupe dans le contrat de location.

Après la comptabilisation initiale, le groupe révise régulièrement les estimations des valeurs résiduelles non garanties 
et applique les dispositions d’IFRS 9 en matière de dépréciation, en comptabilisant une correction de valeur pour pertes 
de crédit attendues sur les créances locatives.

Les produits tirés des contrats de location-financement sont calculés en fonction de la valeur comptable brute 
des créances locatives, à l’exception des actifs financiers dépréciés pour lesquels le produit d’intérêt est calculé 
en fonction de leur coût amorti (c.-à-d. après déduction de la correction de valeur pour pertes). 

Lorsqu’un contrat contient des composantes locatives et des composantes non locatives, le groupe applique 
les dispositions d’IFRS 15 pour répartir la contrepartie prévue au contrat à chaque composante.

Monnaies étrangères

Dans le cadre de la préparation des états financiers des entités du groupe, les transactions libellées dans une monnaie 
autre que la monnaie fonctionnelle de l’entité (monnaie étrangère) sont comptabilisées en appliquant le cours de change 
en vigueur à la date de la transaction. À chaque date de clôture, les actifs et les passifs monétaires libellés en monnaie
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étrangère sont reconvertis en utilisant le cours en vigueur à cette date. Les éléments non monétaires comptabilisés 
à la juste valeur et libellés en monnaie étrangère sont convertis en utilisant les cours de change en vigueur à la date 
à laquelle cette juste valeur a été déterminée. Les éléments non monétaires qui sont évalués au coût historique et libellés 
en monnaie étrangère ne sont pas reconvertis.

Les écarts de change sont comptabilisés en résultat net dans la période au cours de laquelle ils surviennent, sauf dans 
les cas suivants :

 • les écarts de change sur des emprunts en monnaie étrangère liés à des actifs en cours de construction à des fins 
de production future, lesquels sont compris dans le coût de ces actifs lorsqu’ils sont assimilés à un ajustement 
des coûts d’intérêt sur les emprunts en monnaie étrangère;

 • les écarts de change liés à des transactions conclues en vue de couvrir certains risques de change (voir plus loin, sous 
« Instruments financiers/comptabilité de couverture »);

 • les écarts de change sur les éléments monétaires qui constituent une créance à recevoir d’un établissement à l’étranger 
ou une dette à lui payer, dont le règlement n’est ni prévu ni probable et qui sont une part de l’investissement net 
dans cet établissement à l’étranger; ils sont comptabilisés initialement dans les autres éléments du résultat global 
et reclassés des capitaux propres au résultat net lors de la sortie ou de la sortie partielle de l’investissement net.

Aux fins de la présentation des états financiers consolidés, les actifs et les passifs des établissements à l’étranger 
du groupe sont convertis en appliquant les cours de change en vigueur à la date de clôture. Les éléments de produits 
et de charges sont convertis au cours de change moyen pour la période. Toutefois si les cours de change connaissent des 
fluctuations importantes au cours de cette période, les produits et les charges sont convertis au cours en vigueur à la date 
de transaction. Les écarts de change, s’il en est, sont comptabilisés dans les autres éléments du résultat global et cumulés 
dans la réserve pour écarts de change (attribuée aux participations ne donnant pas le contrôle, le cas échéant).

Au moment de la sortie d’un établissement à l’étranger (c.-à-d. sortie de la totalité de la participation du groupe dans 
un établissement à l’étranger, sortie donnant lieu à une perte de contrôle d’une filiale qui comprend un établissement 
à l’étranger, ou sortie partielle d’une participation dans un partenariat ou une entreprise associée qui comprend 
un établissement à l’étranger dont les intérêts conservés deviennent un actif financier), tous les écarts de change cumulés 
en capitaux propres en rapport avec cette transaction attribuables aux propriétaires de la société mère sont reclassés 
en résultat net.

Par ailleurs, relativement à une sortie partielle d’une filiale comprenant un établissement à l’étranger qui n’entraîne 
pas de perte de contrôle par le groupe sur cette filiale, la quote-part des écarts de change cumulés est réattribuée 
aux participations ne donnant pas le contrôle et n’est pas comptabilisée en résultat net. Pour toutes les autres sorties 
partielles (c.-à-d. sorties partielles d’entreprises associées ou de partenariats qui n’entraînent pas une perte d’influence 
notable ou du contrôle conjoint par le groupe), la quote-part des écarts de change cumulés est reclassée en résultat net.

Le goodwill et les ajustements à la juste valeur provenant de l’acquisition d’un établissement à l’étranger sont traités 
comme des actifs et des passifs de l’établissement à l’étranger et convertis au cours de clôture. Les écarts de change sont 
comptabilisés dans les autres éléments du résultat global.

Coûts d’emprunt

Les coûts d’emprunt qui sont directement attribuables à l’acquisition, à la construction ou à la production d’actifs 
qualifiés, lesquels exigent une longue période de préparation avant de pouvoir être utilisés ou vendus, sont incorporés 
dans le coût de ces actifs, jusqu’à ce que l’actif soit pratiquement prêt pour son utilisation ou sa vente prévue.

Dans la mesure où les emprunts à taux variable sont utilisés pour le financement d’un actif qualifié et qu’ils sont 
visés par une couverture de flux de trésorerie efficace contre le risque de taux d’intérêt, la partie efficace du dérivé 
est comptabilisée dans les autres éléments du résultat global puis reclassée en résultat net lorsque l’actif qualifié 
a une incidence sur le résultat net. Dans la mesure où les emprunts à taux fixe sont utilisés pour le financement d’un actif 
qualifié et qu’ils sont visés par une couverture de juste valeur efficace contre le risque de taux d’intérêt, les coûts 
d’emprunt inscrits à l’actif reflètent le taux d’intérêt couvert.

Les produits obtenus du placement temporaire de fonds empruntés précisément en vue des dépenses relatives à un actif 
qualifié sont déduits des coûts d’emprunt incorporables au coût de l’actif.

Tous les autres coûts d’emprunt sont comptabilisés en résultat net dans la période au cours de laquelle ils sont engagés.

IAS 20:39(a) Subventions publiques

Les subventions publiques ne sont pas comptabilisées tant qu’il n’existe pas une assurance raisonnable que le groupe 
se conformera aux conditions attachées aux subventions et que les subventions seront reçues.
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Les subventions publiques doivent être comptabilisées en résultat net sur une base systématique sur les périodes 
au titre desquelles le groupe comptabilise en charges les frais connexes que les subventions sont censées compenser. 
Plus précisément, les subventions publiques ayant pour condition principale que le groupe doit acheter, construire 
ou acquérir par tout autre moyen des actifs non courants (y compris des immobilisations corporelles) sont comptabilisées 
en produits différés à l’état consolidé de la situation financière et portées en résultat net sur une base systématique 
et rationnelle sur la durée d’utilité des actifs visés.

Les subventions publiques à recevoir qui prennent le caractère d’une créance, soit en compensation de charges 
ou de pertes déjà engagées, soit pour apporter un soutien financier immédiat au groupe sans coûts futurs liés, 
sont comptabilisées en résultat net dans la période au cours de laquelle la créance devient acquise.

L’avantage tiré d’un emprunt public à un taux d’intérêt inférieur à celui du marché est traité comme une subvention 
publique, correspondant à la différence entre les montants perçus et la juste valeur de l’emprunt en fonction du taux 
d’intérêt du marché alors en vigueur.

Coûts des prestations de retraite et des indemnités de fin de contrat de travail

Les cotisations versées en vertu des régimes de retraite à cotisations définies sont comptabilisées comme une 
charge lorsque les employés ont rendu les services leur donnant droit à ces cotisations. Les paiements à des régimes 
de retraite gérés par l’État sont comptabilisés comme des paiements à des régimes à cotisations définies selon lesquels 
les obligations du groupe aux termes des régimes sont les mêmes que celles qui découlent d’un régime de retraite 
à cotisations définies.

En ce qui concerne les régimes de retraite à prestations définies, le coût des prestations est déterminé au moyen 
de la méthode des unités de crédit projetées, et des évaluations actuarielles sont effectuées à la fin de chaque exercice. 
Les réévaluations, comprenant les écarts actuariels, l’effet du plafond de l’actif (le cas échéant) et le rendement des actifs 
du régime (à l’exclusion des intérêts), sont comptabilisées immédiatement dans l’état de la situation financière, et un débit 
ou un crédit est porté dans l’état du résultat global de la période au cours de laquelle elles surviennent. Les réévaluations 
comptabilisées dans les autres éléments du résultat global ne sont pas reclassées. Le coût des services passés 
est comptabilisé en résultat net en cas de modification ou de réduction du régime, ou lorsque le groupe comptabilise 
des coûts de restructuration ou des indemnités de fin de contrat de travail connexes, si celles-ci surviennent avant. 
Les profits ou les pertes découlant de la liquidation d’un régime à prestations définies sont comptabilisés lorsque 
la liquidation se produit. Les intérêts nets sont calculés en appliquant un taux d’actualisation à l’actif net ou au passif net 
au titre des prestations définies. Le coût des prestations définies est divisé en trois catégories :

 • coûts des services, qui comprennent le coût des services rendus au cours de la période, le coût des services passés 
et les profits et les pertes découlant de réductions et de liquidations;

 • intérêts nets (produits ou charges);

 • réévaluations.

Le groupe comptabilise les coûts des services dans le résultat net à titre de coût des ventes et de frais d’administration 
(voir la note 58).

Les charges d’intérêts nettes ou les produits d’intérêts nets sont comptabilisés en charges financières (voir la note 11).

L’obligation au titre des prestations de retraite comptabilisée dans l’état consolidé de la situation financière représente 
le déficit ou l’excédent des régimes à prestations définies du groupe. Si ce calcul se traduit par un excédent, ce dernier 
se limite à la valeur actualisée des avantages économiques disponibles sous la forme d’un remboursement des régimes 
ou d’une diminution des cotisations futures.
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[S’il y a lieu, inclure une autre explication des droits à remboursements : L’acte de fiducie confère à Société PCGR Internationaux 
Limitée un droit inconditionnel à un remboursement d’actifs excédentaires en supposant le règlement intégral du passif 
des régimes advenant la liquidation du régime. De plus, dans le cours ordinaire des activités, le fiduciaire n’a pas le droit de liquider 
le régime unilatéralement ni d’augmenter les prestations dues aux participants du régime. Compte tenu de ces droits, tout excédent 
net du régime est comptabilisé dans sa totalité.]

Un passif au titre des indemnités de cessation d’emploi est comptabilisé à la première des dates suivantes : la date où 
l’entité ne peut plus retirer son offre d’indemnités et la date où elle comptabilise les coûts d’une restructuration à cet égard.

Les cotisations discrétionnaires de membres du personnel et de tiers génèrent une réduction du coût des services 
lorsqu’elles sont versées au régime.

Dans le cas des cotisations des membres du personnel ou de tiers qui sont prévues par les dispositions du régime, 
le traitement comptable varie selon que les cotisations se rattachent ou non aux services, comme suit :

 • si les cotisations ne se rattachent pas aux services (si, par exemple, elles sont requises pour réduire un déficit découlant 
de pertes sur les actifs du régime ou de pertes actuarielles), elles sont prises en compte dans la réévaluation du passif 
(de l’actif) net au titre des prestations définies;

 • si les cotisations se rattachent aux services, elles réduisent le coût des services. Si le montant des cotisations dépend 
du nombre d’années de service, l’entité réduit le coût des services en rattachant les cotisations aux périodes de service 
selon la même méthode que celle utilisée en application du paragraphe 70 d’IAS 19 pour les droits à prestations 
bruts. Si le montant des cotisations ne dépend pas du nombre d’années de service, l’entité [réduit le coût des services 
dans la période au cours de laquelle les services correspondants sont rendus/réduit le coût des services en rattachant 
les cotisations aux périodes de service des membres du personnel selon le paragraphe 70 d’IAS 19].

Avantages du personnel à court terme et autres avantages à long terme

Un passif est comptabilisé au titre des avantages auxquels a droit le personnel en termes de salaires, de congés annuels 
et de congés de maladie au cours de la période où les services correspondants sont rendus au montant non actualisé 
des avantages que l’entité s’attend à payer en contrepartie des services rendus.

Les passifs comptabilisés au titre des avantages du personnel à court terme sont évalués au montant non actualisé 
des avantages que l’entité s’attend à payer en contrepartie des services correspondants.

Les passifs comptabilisés au titre des autres avantages du personnel à long terme sont évalués à la valeur actualisée 
des sorties de trésorerie futures estimées que le groupe s’attend à engager pour les services fournis par le personnel 
jusqu’à la date de clôture.

Imposition

La charge d’impôt sur le résultat représente la somme de la charge d’impôt exigible et de la charge d’impôt différé.

Impôt exigible

L’impôt exigible à payer est fondé sur le bénéfice imposable de l’exercice. Le bénéfice imposable diffère du bénéfice 
net présenté en résultat net, car il exclut des éléments de produits ou de charges qui sont imposables ou déductibles 
au cours d’autres exercices de même que des éléments qui ne sont jamais imposables ni déductibles. Le passif d’impôt 
exigible du groupe est calculé au moyen des taux d’imposition en vigueur adoptés ou quasi adoptés à la fin de la période 
de présentation de l’information financière.

Une provision est comptabilisée pour les positions pour lesquelles le calcul de l’impôt est incertain, mais pour lesquelles 
il est jugé probable qu’il y aura une sortie de fonds future à l’intention d’une administration fiscale. Les provisions sont 
évaluées à la meilleure estimation du montant que l’on s’attend à devoir payer. L’évaluation repose sur le jugement 
des fiscalistes de la société mère étayé par leur expérience précédente à l’égard de ces activités et, dans certains cas, 
sur l’opinion en matière de fiscalité de spécialistes indépendants.
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Impôt différé

L’impôt différé est l’impôt que l’entité s’attend à payer ou à recouvrer sur les différences entre les valeurs comptables 
des actifs et des passifs présentés dans les états financiers et les valeurs fiscales correspondantes utilisées dans le calcul 
du bénéfice imposable, et il est comptabilisé au moyen de la méthode du passif fiscal. Des passifs d’impôt différé sont 
généralement comptabilisés pour toutes les différences temporaires imposables et des actifs d’impôt différé sont 
comptabilisés dans la mesure où il est probable qu’il y ait un bénéfice imposable, sur lequel ces différences temporaires 
déductibles pourront être imputées. De tels actifs et passifs ne sont pas comptabilisés si la différence temporaire découle 
de la comptabilisation initiale d’autres actifs et passifs liés à une transaction (autre qu’un regroupement d’entreprises) 
qui n’a d’incidence ni sur le bénéfice imposable ni sur le bénéfice comptable. En outre, des passifs d’impôt différé ne sont 
pas comptabilisés si la différence temporaire découle de la comptabilisation initiale du goodwill.

Les passifs d’impôt différé sont comptabilisés pour toutes différences temporaires imposables liées à des participations 
dans des filiales, des entreprises associées et des coentreprises, sauf si le groupe est capable de contrôler la date 
à laquelle la différence temporaire se résorbera et s’il est probable que la différence temporaire ne se résorbera pas dans 
un avenir prévisible. Les actifs d’impôt différé découlant des différences temporaires déductibles générées par de telles 
participations sont comptabilisés seulement s’il est probable que le bénéfice imposable sera suffisant pour permettre 
d’utiliser les avantages de la différence temporaire et que la différence temporaire se résorbera dans un avenir prévisible.

La valeur comptable des actifs d’impôt différé est revue à chaque date de clôture et elle est réduite s’il n’est plus probable 
qu’un bénéfice imposable suffisant sera disponible pour permettre le recouvrement de la totalité ou d’une partie de l’actif.

L’impôt différé est calculé aux taux d’impôt dont l’application est attendue sur la période au cours de laquelle le passif 
sera réglé ou l’actif réalisé, sur la base des taux d’impôt et des lois fiscales qui ont été adoptés ou quasi adoptés à la date 
de clôture.

L’évaluation des passifs et des actifs d’impôt différé reflète les conséquences fiscales qui résulteraient de la façon dont 
le groupe s’attend, à la fin de la période de présentation de l’information financière, à recouvrer ou à régler la valeur 
comptable de ses actifs et de ses passifs.

Aux fins de l’évaluation des passifs et des actifs d’impôt différé dans les cas où les immeubles de placement sont évalués 
selon le modèle de la juste valeur, la valeur comptable de ces immeubles est présumée être entièrement recouvrée 
par voie de vente, sauf si la présomption est réfutée. Cette présomption est réfutée si l’immeuble de placement 
est amortissable et est détenu selon un modèle économique dont l’objectif est la consommation de la quasi-totalité 
des avantages économiques représentatifs de l’immeuble de placement au fil du temps, et non la vente. La direction 
a passé en revue les portefeuilles d’immeubles de placement du groupe et a conclu qu’aucun immeuble de placement 
n’était détenu selon un modèle économique dont l’objectif est la consommation de la quasi-totalité des avantages 
économiques représentatifs des immeubles de placement au fil du temps, et non la vente. Par conséquent, les dirigeants 
ont déterminé que la présomption de « vente » indiquée dans les modifications d’IAS 12 n’est pas réfutée. Le groupe 
n’a donc comptabilisé aucun impôt différé à l’égard des variations de la juste valeur des immeubles de placement, puisque 
le groupe n’est pas assujetti à l’impôt sur le résultat sur les variations de la juste valeur des immeubles de placement 
à la sortie. 

Les actifs et les passifs d’impôt différé sont compensés si le groupe a un droit juridiquement exécutoire de compenser 
des actifs et des passifs d’impôt exigible et s’ils sont liés à des impôts sur le résultat prélevés par la même administration 
fiscale et que le groupe a l’intention de régler le montant net de ses actifs et passifs d’impôt exigible.

Impôt exigible et impôt différé de l’exercice

L’impôt exigible et l’impôt différé sont comptabilisés en résultat net, sauf s’ils concernent des éléments qui ont été 
comptabilisés dans les autres éléments du résultat global ou directement dans les capitaux propres, auquel cas 
l’impôt exigible et l’impôt différé sont aussi comptabilisés respectivement dans les autres éléments du résultat global 
ou directement dans les capitaux propres. Si l’impôt exigible ou l’impôt différé découle de la comptabilisation initiale 
d’un regroupement d’entreprises, l’incidence fiscale est incluse dans la comptabilisation du regroupement d’entreprises.

IAS 16:73(a)-(c) Immobilisations corporelles

Les terrains et bâtiments qui sont détenus soit pour être utilisés dans la production ou la fourniture de biens 
ou de services à des fins de location (à l’exclusion des immeubles de placement), soit à des fins administratives, 
sont inscrits à l’état de la situation financière à leur valeur après réévaluation, à savoir leur juste valeur à la date 
de la réévaluation, diminuée du cumul des amortissements ultérieurs et du cumul des pertes de valeur. Les réévaluations 
sont effectuées avec une régularité suffisante pour que la valeur comptable ne diffère pas de façon significative de celle 
qui aurait été déterminée en utilisant la juste valeur à la fin de chaque période de présentation de l’information financière.
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Toute augmentation découlant de la réévaluation des terrains et des bâtiments est portée en crédit à la réserve 
au titre des réévaluations d’immeubles. Toutefois, dans la mesure où elle compense une diminution de réévaluation 
du même actif précédemment passée en charges, l’augmentation est créditée au résultat net à hauteur de la diminution 
précédemment passée en charges. Une diminution de la valeur comptable à la suite de la réévaluation des terrains 
et des bâtiments est passée en charges dans la mesure où elle excède le solde, s’il en est, conservé dans la réserve 
au titre de la réévaluation des immeubles au titre d’une réévaluation antérieure de cet actif.

L’amortissement des bâtiments réévalués est comptabilisé en résultat net. À la vente ou à la mise hors service ultérieure 
du bien réévalué, l’écart de réévaluation attribuable au bien réévalué restant dans la réserve au titre de la réévaluation 
des immobilisations est transféré directement aux résultats non distribués.

Les biens immobiliers en cours de construction à des fins de production, de fourniture ou d’administration, ou à des fins 
non encore déterminées, sont comptabilisés au coût, diminué de toute perte de valeur comptabilisée. Le coût comprend 
les honoraires et, pour les actifs qualifiés, les coûts d’emprunt inscrits à l’actif conformément à la méthode comptable 
du groupe. L’amortissement de ces actifs, selon la même méthode que celle utilisée pour d’autres types de biens 
immobiliers, commence lorsque l’actif est prêt pour son utilisation prévue.

Les terrains en propriété franche ne sont pas amortis.

Les usines, la machinerie, les agencements et le matériel sont comptabilisés au coût, diminué du cumul 
des amortissements et du cumul des pertes de valeur.

Le coût ou l’évaluation des actifs (autres que les terrains en propriété franche et les biens immobiliers en cours 
de construction), diminué de leur valeur résiduelle, est amorti sur leur durée d’utilité estimée selon le mode linéaire, 
comme suit :

Bâtiments 4 % par année

Immobilisations de production 10 % à 25 % par année

Agencements et matériel 10 % à 30 % par année

Les durées d’utilité estimées, les valeurs résiduelles et la méthode d’amortissement sont révisées à la fin de chaque 
période de présentation de l’information financière, et l’incidence de tout changement dans les estimations 
est comptabilisée de manière prospective.

Les actifs au titre de droits d’utilisation sont amortis sur la plus courte de la durée du contrat de location et de la durée 
d’utilité de l’actif sous-jacent. Si le contrat de location a pour effet de transférer la propriété du bien sous-jacent 
ou si le coût de l’actif au titre du droit d’utilisation prend en compte l’exercice prévu d’une option d’achat par le groupe, 
l’actif au titre du droit d’utilisation connexe doit être amorti sur la durée d’utilité du bien sous-jacent. 

Un élément des immobilisations corporelles est décomptabilisé lors de sa sortie lorsqu’aucun avantage économique 
futur n’est attendu de l’utilisation continue de l’actif. Le profit ou la perte découlant de la sortie ou de la mise hors service 
d’un actif, qui correspond à la différence entre le produit de la vente et la valeur comptable de l’actif, est comptabilisé 
en résultat net.

Commentaire : 

Fournir des explications supplémentaires si le groupe a choisi d’utiliser la juste valeur ou une réévaluation antérieure comme 
coût présumé à la date de transition aux normes comptables IFRS.

IAS 40:75(a) Immeubles de placement

Les immeubles de placement, qui sont des immeubles détenus pour en retirer des loyers ou pour réaliser une plus-value 
en capital, ou les deux (y compris les immeubles en construction en vue de telles fins), sont évalués initialement au coût, 
qui comprend les coûts de transaction. Après la comptabilisation initiale, les immeubles de placement sont évalués 
à la juste valeur. Les profits ou les pertes résultant d’une variation de la juste valeur d’immeubles de placement sont 
comptabilisés en résultat net dans la période au cours de laquelle ils se produisent. 

Un immeuble de placement est décomptabilisé lors de sa sortie ou lorsque son utilisation est arrêtée de 
manière permanente et qu’aucun avantage économique futur n’est attendu de sa sortie. Le profit ou la perte lié 
à la décomptabilisation de l’immeuble (calculé comme étant la différence entre le produit net de la sortie de l’actif 
et sa valeur comptable) est inclus dans le résultat net de la période durant laquelle la propriété est décomptabilisée.
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Commentaire : 

Le groupe qui choisit d’utiliser le modèle du coût pour les immeubles de placement (non illustré dans les présents exemples 
d’états financiers) doit fournir des informations sur une méthode appropriée et mentionner, s’il y a lieu, le recours aux choix 
d’utiliser la juste valeur ou les réévaluations antérieures comme coût présumé à la transition.

IAS 38:118(a) Immobilisations incorporelles acquises séparément

Les immobilisations incorporelles à durée d’utilité déterminée qui sont acquises séparément sont comptabilisées au coût, 
moins le cumul des amortissements et le cumul des pertes de valeur. L’amortissement est comptabilisé selon le mode 
linéaire sur la durée d’utilité estimée de l’immobilisation présentée à la note 17. Les durées d’utilité estimées et la méthode 
d’amortissement sont révisées à la fin de chaque période de présentation de l’information financière, et l’incidence 
de tout changement dans les estimations est comptabilisée de manière prospective. Les immobilisations incorporelles 
à durée d’utilité indéterminée qui sont acquises séparément sont comptabilisées au coût, moins le cumul des pertes 
de valeur.

IAS 38:118(b) Immobilisations incorporelles générées en interne – frais de recherche et de développement

Les dépenses liées aux activités de recherche sont comptabilisées en charges dans la période au cours de laquelle elles 
sont engagées.

Une immobilisation incorporelle générée en interne résultant du développement (ou de la phase de développement 
d’un projet interne) est comptabilisée si et seulement si tous les éléments suivants ont été démontrés :

 • la faisabilité technique de l’achèvement de l’immobilisation incorporelle en vue de sa mise en service ou de sa vente;

 • l’intention d’achever l’immobilisation incorporelle et de la mettre en service ou de la vendre;

 • la capacité à mettre en service ou à vendre l’immobilisation incorporelle;

 • la façon dont l’immobilisation incorporelle générera des avantages économiques futurs probables;

 • la disponibilité de ressources techniques, financières et autres, appropriées pour achever le développement et mettre 
en service ou vendre l’immobilisation incorporelle;

 • la capacité à évaluer de façon fiable les dépenses attribuables à l’immobilisation incorporelle au cours 
de son développement.

Le montant initial comptabilisé au titre d’une immobilisation incorporelle générée en interne est égal à la somme 
des dépenses engagées à partir de la date à laquelle cette immobilisation incorporelle a satisfait pour la première fois 
aux critères de comptabilisation énumérés ci-dessus. Lorsqu’aucune immobilisation incorporelle générée en interne 
ne peut être comptabilisée, les dépenses de développement sont comptabilisées en résultat net de la période au cours 
de laquelle elles sont engagées.

Après leur comptabilisation initiale, les immobilisations incorporelles générées en interne sont comptabilisées au coût 
diminué du cumul des amortissements et du cumul des pertes de valeur, selon la même méthode que celle utilisée 
pour les immobilisations incorporelles acquises séparément.

IAS 38:118(b) Immobilisations incorporelles acquises lors d’un regroupement d’entreprises

Les immobilisations incorporelles acquises lors d’un regroupement d’entreprises et comptabilisées séparément 
du goodwill sont comptabilisées initialement à leur juste valeur à la date d’acquisition (qui correspond à leur coût).

Après leur comptabilisation initiale, les immobilisations incorporelles acquises lors d’un regroupement d’entreprises sont 
comptabilisées au coût diminué du cumul des amortissements et du cumul des pertes de valeur, selon la même méthode 
que celle utilisée pour les immobilisations incorporelles acquises séparément.

Décomptabilisation des immobilisations incorporelles

Une immobilisation incorporelle est décomptabilisée lors de sa sortie ou lorsqu’aucun avantage économique futur 
n’est attendu de son utilisation ou de sa sortie. Le profit ou la perte lié à la décomptabilisation d’une immobilisation 
incorporelle (calculé comme étant la différence entre le produit net de la sortie de l’immobilisation et sa valeur comptable) 
est comptabilisé en résultat net lorsque l’immobilisation est décomptabilisée.
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Brevets et marques de commerce

Les brevets et marques de commerce sont évalués initialement au coût d’acquisition puis amortis selon le mode linéaire 
sur leur durée d’utilité estimée.

Dépréciation des immobilisations corporelles et incorporelles, excluant le goodwill

À chaque date de clôture, le groupe revoit les valeurs comptables de ses immobilisations corporelles et incorporelles 
afin de déterminer s’il existe une quelconque indication que ces actifs ont subi une perte de valeur. Si une telle indication 
existe, la valeur recouvrable de l’actif est estimée en vue de déterminer le montant de la perte de valeur (le cas échéant). 
Lorsque l’actif ne génère pas de flux de trésorerie qui sont indépendants de ceux qui sont générés par d’autres actifs, 
le groupe estime la valeur recouvrable de l’unité génératrice de trésorerie à laquelle l’actif appartient. Si un mode 
d’affectation raisonnable et cohérent peut être déterminé, les actifs de support sont aussi affectés à des unités 
génératrices de trésorerie prises individuellement; sinon, ils sont affectés au plus petit groupe d’unités génératrices 
de trésorerie pour lequel un mode d’affectation raisonnable et cohérent peut être déterminé.

Les immobilisations incorporelles qui ont une durée d’utilité indéterminée sont soumises à un test de dépréciation 
au moins une fois par année et chaque fois qu’il y a une indication que l’actif peut s’être déprécié.

La valeur recouvrable est la valeur la plus élevée entre la juste valeur diminuée des coûts de sortie et la valeur d’utilité. 
Dans le cadre de l’évaluation de la valeur d’utilité, les flux de trésorerie futurs estimés sont actualisés à leur valeur 
actualisée par application d’un taux d’actualisation avant impôt qui reflète l’appréciation actuelle du marché de la valeur 
temps de l’argent et des risques spécifiques à l’actif pour lesquels les estimations des flux de trésorerie futurs n’ont pas 
été ajustées.

Si la valeur recouvrable estimée d’un actif (ou d’une unité génératrice de trésorerie) est inférieure à sa valeur comptable, 
la valeur comptable de l’actif (ou de l’unité génératrice de trésorerie) est ramenée à sa valeur recouvrable. Une perte 
de valeur est immédiatement comptabilisée en résultat net, sauf si l’actif connexe est comptabilisé à son montant 
réévalué; dans ce cas, la perte de valeur est traitée comme une réévaluation négative et dans la mesure où la perte 
de valeur est supérieure à l’écart de réévaluation positif correspondant, l’excédent de la perte de valeur est comptabilisé 
en résultat net.

Si une perte de valeur est reprise ultérieurement, la valeur comptable de l’actif (ou de l’unité génératrice de trésorerie) 
est augmentée à hauteur de l’estimation révisée de sa valeur recouvrable, dans la mesure où cette valeur comptable 
augmentée n’est pas supérieure à la valeur comptable qui aurait été déterminée si aucune perte de valeur n’avait 
été comptabilisée pour cet actif (ou cette unité génératrice de trésorerie) au cours d’exercices antérieurs. La reprise 
d’une perte de valeur est immédiatement comptabilisée en résultat net si elle élimine la perte de valeur qui a été 
comptabilisée pour l’actif au cours des exercices précédents. Toute hausse en sus de ce montant est traitée comme 
une réévaluation positive.

IAS 2:36(a) Stocks

Les stocks sont comptabilisés au plus faible du coût et de la valeur nette de réalisation. Les coûts comprennent les coûts 
des matières premières directes et, le cas échéant, les coûts de la main-d’œuvre directe de même que les coûts indirects 
encourus pour amener les stocks à l’endroit et dans l’état où ils se trouvent. Ils sont déterminés au moyen de la méthode 
du coût moyen pondéré. La valeur nette de réalisation est le prix de vente estimé des stocks, diminué des coûts estimés 
pour l’achèvement et [indiquer les coûts estimés nécessaires à la réalisation de la vente, par exemple les coûts devant être 
engagés pour la commercialisation, la vente et la distribution].
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Trésorerie et équivalents de trésorerie

Dans l’état de la situation financière, la trésorerie et les soldes bancaires comprennent la trésorerie (c’est-à-dire les fonds 
en caisse et les dépôts à vue) et les équivalents de trésorerie. Les équivalents de trésorerie sont les placements à court 
terme (dont l’échéance initiale est généralement de trois mois ou moins), très liquides qui sont facilement convertibles 
en un montant connu de trésorerie et qui sont soumis à un risque négligeable de changement de valeur. Les équivalents 
de trésorerie sont détenus dans le but de faire face aux engagements de trésorerie à court terme plutôt que pour 
un placement ou d’autres finalités. 

Les soldes bancaires dont l’utilisation par le groupe est assujettie à des restrictions contractuelles imposées par des tiers 
sont inclus dans la trésorerie, à moins que ces restrictions entraînent un solde bancaire ne répondant plus à la définition 
de la trésorerie. Les restrictions contractuelles touchant l’utilisation des soldes bancaires sont présentées à la note 54. 
Si les restrictions contractuelles visant l’utilisation de la trésorerie s’étendent au-delà de 12 mois après la date de clôture, 
les montants correspondants sont classés comme non courants dans l’état de la situation financière. 

Aux fins de la présentation du tableau des flux de trésorerie, la trésorerie et les équivalents de trésorerie se composent 
de la trésorerie et des équivalents de trésorerie, tels qu’ils sont définis ci-dessus, déduction faite des découverts 
bancaires en cours, qui sont remboursables à vue et font partie intégrante de la gestion de la trésorerie du groupe. 
Ces découverts sont présentés à titre d’emprunts à court terme dans l’état de la situation financière.

IFRS 7:21 Instruments financiers

Les actifs financiers et les passifs financiers sont comptabilisés dans l’état de la situation financière du groupe lorsque 
celui-ci devient partie aux dispositions contractuelles des instruments.

Les actifs financiers et les passifs financiers sont évalués initialement à la juste valeur, à l’exception des créances clients 
qui sont évaluées à leur prix de transaction lorsqu’elles ne comportent pas de composante financement importante. 
Les coûts de transaction qui sont directement attribuables à l’acquisition ou à l’émission d’actifs et de passifs financiers 
(autres que des actifs et des passifs financiers évalués à la juste valeur par le biais du résultat net) sont ajoutés à la juste 
valeur des actifs ou des passifs financiers ou en sont déduits, selon le cas, au moment de la comptabilisation initiale. 
Les coûts de transaction directement attribuables à l’acquisition d’actifs ou de passifs financiers évalués à la juste valeur 
par le biais du résultat net sont immédiatement comptabilisés en résultat net.

Actifs financiers

IFRS 7:B5(c) Les achats ou les ventes normalisés d’actifs financiers sont comptabilisés ou décomptabilisés à la date de transaction. 
Les achats ou les ventes normalisés sont des achats ou des ventes d’actifs financiers qui exigent la livraison d’actifs 
dans le délai défini par la réglementation ou par une convention sur le marché. 

Tous les actifs financiers comptabilisés sont évalués ultérieurement dans leur totalité au coût amorti ou à la juste valeur, 
selon la catégorie dans laquelle ils sont classés.
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Classement des actifs financiers 

Les instruments d’emprunt qui remplissent les conditions ci-dessous sont évalués ultérieurement au coût amorti :

 • la détention de l’actif financier s’inscrit dans un modèle économique dont l’objectif est de détenir des actifs financiers 
afin d’en percevoir les flux de trésorerie contractuels;

 • les conditions contractuelles de l’actif financier donnent lieu, à des dates spécifiées, à des flux de trésorerie qui 
correspondent uniquement à des remboursements de principal et à des versements d’intérêts sur le principal 
restant dû.

Les instruments d’emprunt qui remplissent les conditions ci-dessous sont évalués ultérieurement à la juste valeur 
par le biais des autres éléments du résultat global ( JVAERG) :

 • la détention de l’actif financier s’inscrit dans un modèle économique dont l’objectif est atteint à la fois par la perception 
de flux de trésorerie contractuels et par la vente d’actifs financiers; 

 • les conditions contractuelles de l’actif financier donnent lieu, à des dates spécifiées, à des flux de trésorerie qui 
correspondent uniquement à des remboursements de principal et à des versements d’intérêts sur le principal 
restant dû.

Par défaut, tous les autres actifs financiers sont évalués ultérieurement à la juste valeur par le biais du résultat net ( JVRN). 

Malgré ce qui précède, le groupe peut faire le choix ou la désignation irrévocable ci-dessous au moment 
de la comptabilisation initiale d’un actif financier :

 • le groupe peut choisir de manière irrévocable de présenter les variations futures de la juste valeur d’un placement 
en titres de capitaux propres dans les autres éléments du résultat global si certaines conditions sont remplies (voir (iii) 
ci-dessous);

 • le groupe peut désigner de manière irrévocable un placement en titres d’emprunt qui remplit les critères du coût 
amorti ou de la JVAERG comme étant évalué à la JVRN si cette désignation élimine ou réduit considérablement une non-
concordance comptable (voir (iv) ci-dessous).

(i) Coût amorti et méthode du taux d’intérêt effectif

La méthode du taux d’intérêt effectif est une méthode de calcul du coût amorti d’un instrument d’emprunt 
et d’affectation des produits d’intérêts au cours de la période concernée. 

Pour les actifs financiers autres que des actifs financiers dépréciés dès leur acquisition ou leur création (actifs dépréciés 
au moment de la comptabilisation initiale), le taux d’intérêt effectif est le taux qui actualise exactement les encaissements 
de trésorerie futurs estimés (y compris l’intégralité des commissions et des points payés ou reçus qui font partie 
intégrante du taux d’intérêt effectif, des coûts de transaction et des autres surcotes ou décotes) à l’exclusion des pertes 
de crédit attendues, sur la durée de vie prévue de l’instrument d’emprunt ou, si cela est approprié, sur une période plus 
courte, à la valeur comptable brute au moment de la comptabilisation initiale de l’instrument d’emprunt. Pour les actifs 
financiers dépréciés dès leur acquisition ou leur création, un taux d’intérêt effectif ajusté en fonction de la qualité 
de crédit est calculé en actualisant les flux de trésorerie futurs estimés, y compris les pertes de crédit attendues, au coût 
amorti de l’instrument d’emprunt au moment de la comptabilisation initiale.

Le coût amorti d’un actif financier est la valeur qui lui est attribuée lors de sa comptabilisation initiale, diminuée des 
remboursements en principal, majorée du cumul de l’amortissement, calculé par la méthode du taux d’intérêt effectif, 
de toute différence entre cette valeur initiale et la valeur à l’échéance, et ajustée au titre de la correction de valeur pour 
pertes, le cas échéant. La valeur comptable brute d’un actif financier est son coût amorti, compte non tenu de toute 
correction de valeur pour pertes.

Les produits d’intérêts sont comptabilisés au moyen de la méthode du taux d’intérêt effectif pour les instruments 
d’emprunt évalués ultérieurement au coût amorti et à la JVAERG. Pour les actifs financiers autres que des actifs financiers 
dépréciés dès leur acquisition ou leur création, les produits d’intérêts sont calculés en appliquant le taux d’intérêt 
effectif à la valeur comptable brute de l’actif financier, sauf les actifs financiers qui sont devenus des actifs financiers 
dépréciés par la suite (voir ci-après). Pour les actifs financiers qui sont devenus des actifs financiers dépréciés par la suite, 
les produits d’intérêts sont comptabilisés en appliquant le taux d’intérêt effectif au coût amorti de l’actif financier. 
Si, au cours des périodes de présentation de l’information financière ultérieures, le risque de crédit que comporte 
l’instrument financier déprécié diminue de sorte que l’actif financier n’est plus déprécié, les produits d’intérêts sont 
comptabilisés en appliquant le taux d’intérêt effectif à la valeur comptable brute de l’actif financier.
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IFRS 7:B5(e) Pour les actifs financiers dépréciés dès leur acquisition ou leur création, le groupe comptabilise les produits d’intérêts 
en appliquant le taux d’intérêt effectif ajusté en fonction de la qualité de crédit au coût amorti de l’actif financier depuis 
sa comptabilisation initiale. On ne peut revenir à un calcul au moyen de la valeur comptable brute même si par la suite 
le risque de crédit que comporte l’actif financier diminue de sorte que l’actif financier n’est plus déprécié.

Les produits d’intérêts sont comptabilisés en résultat net et sont inclus dans le poste Produits financiers – produits 
d’intérêts (note 9). 

(ii) Instruments d’emprunt classés à la JVAERG

Les obligations de sociétés détenues par le groupe sont classées à la JVAERG. La méthode de détermination de la juste 
valeur est décrite à la note 62(a)(i). Les obligations de sociétés sont évaluées initialement à la juste valeur majorée 
des coûts de transaction. Par la suite, les variations de la valeur comptable de ces obligations de sociétés résultant 
des profits et pertes de change (voir ci-après), des gains ou pertes de valeur (voir ci-après) et des produits d’intérêts 
calculés selon la méthode du taux d’intérêt effectif (voir (i) ci-dessus) sont comptabilisées en résultat net. Les montants 
qui sont comptabilisés en résultat net sont les mêmes que les montants qui auraient été comptabilisés en résultat net 
si ces obligations de sociétés avaient été évaluées au coût amorti. Toutes les autres variations de la valeur comptable de 
ces obligations de sociétés sont comptabilisées dans les autres éléments du résultat global et cumulées dans la réserve 
au titre de la réévaluation des placements. Lors de la décomptabilisation de ces obligations de sociétés, le cumul des 
profits et des pertes comptabilisé antérieurement dans les autres éléments du résultat global est reclassé en résultat net.

(iii) Instruments de capitaux propres désignés comme étant à la JVAERG

Au moment de la comptabilisation initiale, le groupe peut faire le choix irrévocable (instrument par instrument) 
de désigner les placements en instruments de capitaux propres à la JVAERG. La désignation à la JVAERG d’un instrument 
de capitaux propres n’est pas permise s’il est détenu à des fins de transaction ou s’il s’agit d’une contrepartie éventuelle 
comptabilisée par un acquéreur dans un regroupement d’entreprises.

Les placements en instruments de capitaux propres à la JVAERG sont initialement évalués à la juste valeur majorée 
des coûts de transaction. Ils sont par la suite évalués à la juste valeur, les profits et les pertes résultant des variations 
de la juste valeur étant comptabilisés dans les autres éléments du résultat global et cumulés dans la réserve 
au titre de la réévaluation des placements. Le profit ou la perte cumulé n’est pas reclassé en résultat net à la sortie 
des placements en instruments de capitaux propres, mais est plutôt transféré aux résultats non distribués. 

Les dividendes provenant d’instruments de capitaux propres sont comptabilisés en résultat net conformément à 
IFRS 9, à moins qu’il ne soit clair que les dividendes représentent la récupération d’une partie du coût du placement. 
Les dividendes sont inclus dans le poste Produits financiers – autres (note 9), en résultat net.

Le groupe a désigné tous les placements en instruments de capitaux propres qui ne sont pas détenus à des fins 
de transaction à la JVAERG au moment de la première application (voir la note 24).

Un actif financier est détenu à des fins de transaction s’il répond à l’une ou l’autre des conditions suivantes :

 • il est acquis principalement en vue d’une revente prochaine;

 • lors de sa comptabilisation initiale, il fait partie d’un portefeuille d’instruments financiers déterminés qui sont gérés 
ensemble par le groupe et qui présentent un profil récent de prise de profits à court terme; 

 • il est un dérivé (à l’exception d’un dérivé qui est un contrat de garantie financière ou un instrument de couverture 
désigné et efficace).

(iv) Actifs financiers à la JVRN

Les actifs financiers qui ne répondent pas aux conditions de l’évaluation au coût amorti ou à la JVAERG 
(voir les paragraphes (i) à (iii) ci-dessus) sont évalués à la JVRN. Plus précisément :

 • Les placements en instruments de capitaux propres sont classés à la JVRN, sauf si le groupe désigne comme 
étant à la JVAERG un placement en instruments de capitaux propres qui n’est ni détenu à des fins de transaction 
ni une contrepartie éventuelle découlant d’un regroupement d’entreprises lors de la comptabilisation initiale (voir (iii) 
ci-dessus). 

 • Les instruments d’emprunt qui ne répondent pas aux critères du coût amorti ou de la JVAERG (voir (i) et (ii) ci-dessus) 
sont classés à la JVRN. De plus, un instrument d’emprunt qui remplit les critères d’évaluation au coût amorti ou 
d’évaluation à la JVAERG peut être désigné comme étant à la JVRN lors de la comptabilisation initiale si cette désignation 
élimine ou réduit sensiblement une incohérence d’évaluation ou de comptabilisation d’actifs ou de passifs (« non-
concordance comptable ») qui découlerait de l’évaluation d’actifs ou de passifs ou de la comptabilisation des profits ou 
pertes sur ceux-ci sur des bases différentes. Le groupe n’a désigné aucun instrument d’emprunt comme étant à la JVRN.
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IFRS 7:B5(e) Les actifs financiers à la JVRN sont évalués à la juste valeur à la fin de chaque période de présentation de l’information 
financière, les profits ou les pertes de juste valeur étant comptabilisés en résultat net dans la mesure où ils ne font 
pas partie d’une relation de couverture désignée (voir la méthode de comptabilité de couverture). Le profit net 
ou la perte nette comptabilisé en résultat net comprend les dividendes ou les intérêts reçus à l’égard de l’actif financier 
et est inclus dans le poste Autres profits et pertes (note 10). La méthode de détermination de la juste valeur est décrite 
à la note 62(a)(i).

 

IFRS 7:B5(e)

Profits et pertes de change

La valeur comptable des actifs financiers libellés en monnaie étrangère est déterminée dans cette monnaie étrangère 
et convertie au cours du change au comptant à la fin de chaque période de présentation de l’information financière. 
Plus précisément :

 • pour les actifs financiers évalués au coût amorti qui ne font pas partie d’une relation de couverture désignée, les écarts 
de change sont comptabilisés en résultat net dans le poste Autres profits et pertes (note 10);

 • pour les instruments d’emprunt évalués à la JVAERG qui ne font pas partie d’une relation de couverture désignée, 
les écarts de change sur le coût amorti de l’instrument d’emprunt sont comptabilisés en résultat net dans le poste 
Autres profits et pertes (note 10). Puisque les éléments de change comptabilisés en résultat net sont les mêmes 
que s’ils étaient évalués au coût amorti, les éléments de change résiduels en fonction de la conversion de la valeur 
comptable (à la juste valeur) sont comptabilisés dans les autres éléments du résultat global dans la réserve au titre 
de la réévaluation des placements;

 • pour les actifs financiers évalués à la JVRN qui ne font pas partie d’une relation de couverture désignée, les écarts 
de change sont comptabilisés en résultat net dans le poste Autres profits et pertes à titre d’éléments de profit 
ou de perte liés à la juste valeur (note 10); 

 • pour les placements en instruments de capitaux propres évalués à la JVAERG, les écarts de change sont comptabilisés 
dans les autres éléments du résultat global dans la réserve au titre de la réévaluation des placements.

Se reporter à la méthode de comptabilité de couverture pour ce qui est de la comptabilisation des écarts de change 
lorsque la composante risque de change d’un actif financier est désignée comme instrument de couverture pour couvrir 
un risque de change.

IFRS 7:35F Dépréciation d’actifs financiers

Le groupe comptabilise une correction de valeur pour pertes de crédit attendues sur les placements en instruments 
d’emprunt évalués au coût amorti ou à la JVAERG, les créances locatives, les créances clients et les actifs sur contrats 
ainsi que les contrats de garantie financière. Le montant des pertes de crédit attendues est mis à jour à chaque date 
de présentation de l’information financière afin de rendre compte des variations du risque de crédit qui ont eu lieu depuis 
la comptabilisation initiale de l’instrument financier correspondant.

Le groupe comptabilise toujours des pertes de crédit attendues pour la durée de vie sur les créances clients, les actifs 
sur contrats et les créances locatives. Les pertes de crédit attendues sur ces actifs financiers sont estimées au moyen 
d’une matrice de provisions fondée sur l’historique des pertes de crédit du groupe, après ajustement pour tenir compte 
des facteurs propres aux débiteurs, de l’état général de l’économie et d’une appréciation de l’orientation aussi bien 
actuelle que prévue des conditions ayant cours à la date de clôture, y compris la valeur temps de l’argent, s’il y a lieu.

Pour tous les autres instruments financiers, le groupe comptabilise des pertes de crédit attendues pour la durée de vie 
lorsqu’il y a eu une augmentation importante du risque de crédit depuis la comptabilisation initiale. Toutefois, si le risque 
de crédit que comporte l’instrument financier n’a pas augmenté de façon importante depuis la comptabilisation initiale, 
le groupe doit évaluer la correction de valeur pour pertes de cet instrument financier à un montant correspondant 
au montant des pertes de crédit attendues pour les 12 mois à venir.

Les pertes de crédit attendues pour la durée de vie sont les pertes de crédit attendues découlant de la totalité des cas 
de défaillance dont un instrument financier peut faire l’objet au cours de sa durée de vie attendue. Par comparaison, 
les pertes de crédit attendues pour les 12 mois à venir s’entendent de la portion des pertes de crédit attendues pour 
la durée de vie qui représente les pertes de crédit attendues des cas de défaillance dont un instrument financier peut 
faire l’objet dans les 12 mois suivant la clôture.
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IFRS 7:35F(a) 
IFRS 7:35G(b)

 
 
IFRS 7:35F(a) 
IFRS 7:35G(a)(ii)

  
IFRS 7:35F(a)(i)

(i) Augmentation importante du risque de crédit

Pour évaluer si le risque de crédit que comporte un instrument financier a augmenté d’une façon importante depuis 
la comptabilisation initiale, le groupe compare le risque de défaillance à la date de clôture au risque de défaillance à la date 
de comptabilisation initiale de l’instrument financier. Pour faire cette évaluation, le groupe tient compte des informations 
quantitatives et qualitatives qui sont raisonnables et justifiables, y compris l’expérience passée et les informations 
prospectives qu’il est possible d’obtenir sans devoir engager des coûts ou des efforts déraisonnables. Les informations 
prospectives prises en considération comprennent les perspectives d’avenir des secteurs dans lesquels les débiteurs 
du groupe exercent leurs activités provenant de rapports rédigés par des experts en économie, des analystes financiers, 
des organismes gouvernementaux, des groupes de réflexion pertinents et autres organisations semblables, ainsi que 
diverses sources externes d’informations et de prévisions économiques en lien avec les activités de base du groupe. 

Les informations ci-dessous sont plus particulièrement prises en considération pour évaluer si le risque de crédit 
a augmenté sensiblement depuis le moment de la comptabilisation initiale :

 • une détérioration importante, avérée ou attendue, dans la notation de crédit externe de l’instrument financier 
(si elle est disponible) ou dans sa notation de crédit interne;

 • une détérioration importante des indicateurs externes de marché du risque de crédit pour le même instrument 
financier, par exemple une augmentation importante de l’écart de crédit, des prix des swaps sur défaillance pour 
le débiteur ou de la durée ou de l’ampleur de la baisse de la juste valeur d’un actif financier en deçà de son coût amorti;

 • des changements défavorables avérés ou prévus touchant la conjoncture commerciale, financière ou économique 
et susceptibles d’entraîner une diminution importante de la capacité du débiteur d’honorer ses dettes;

 • une détérioration importante, avérée ou attendue, des résultats d’exploitation du débiteur;

 • des augmentations importantes du risque de crédit d’autres instruments financiers du même débiteur;

 • un important changement défavorable, avéré ou attendu, touchant l’environnement réglementaire économique ou 
technologique du débiteur, qui entraîne une diminution importante dans la capacité du débiteur d’honorer ses dettes.

Peu importe le résultat de l’évaluation ci-dessus, le groupe suppose que le risque de crédit que comporte un actif 
financier a augmenté de façon importante depuis la comptabilisation initiale lorsque les paiements contractuels 
sont en souffrance depuis plus de 30 jours, à moins que le groupe dispose d’informations raisonnables et justifiables 
qui démontrent que le risque de crédit n’a pas augmenté.

Malgré ce qui précède, le groupe suppose que le risque de crédit que comporte l’instrument financier n’a pas augmenté 
de façon importante depuis la comptabilisation initiale s’il détermine que ce risque est faible à la date de clôture. Le risque 
que comporte un instrument financier est faible si :

 • l’instrument financier comporte un risque de défaillance faible;

 • le débiteur a une solide capacité à remplir ses obligations au titre des flux de trésorerie contractuels à court terme; 

 • cette capacité ne sera pas nécessairement diminuée par des changements défavorables dans les conditions 
économiques et commerciales à plus long terme, même si elle peut l’être.

Le groupe considère que le risque de crédit que comporte un actif financier est faible lorsque l’actif est noté « catégorie 
investissement » par une agence de notation externe qui cadre avec une définition universellement reconnue de « risque 
de crédit faible » ou s’il n’y a pas de notation externe, lorsque la notation interne « productif » est attribuée à l’actif. 
« Productif » veut dire que la contrepartie a une situation financière solide et qu’il n’y a aucun montant en souffrance. 

Dans le cas des contrats de garantie financière, la date à laquelle le groupe devient partie à l’engagement irrévocable 
est considérée comme la date de la comptabilisation initiale aux fins de l’application des dispositions en matière 
de dépréciation. Pour déterminer s’il y a eu une augmentation importante du risque de crédit depuis la comptabilisation 
initiale d’un contrat de garantie financière, le groupe tient compte des variations du risque que le débiteur spécifié 
manque à ses engagements aux termes du contrat.

Le groupe fait régulièrement le suivi de l’efficacité des critères utilisés pour déterminer s’il y a eu une augmentation 
importante du risque de crédit et les revoit s’il y a lieu pour s’assurer que les critères permettent d’identifier 
les augmentations importantes du risque de crédit avant que le montant ne devienne en souffrance.
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IFRS 7:35F(b) (ii) Définition de défaillance

Le groupe considère les éléments suivants comme une défaillance aux fins de la gestion interne du risque de crédit 
puisque l’expérience passée indique que les actifs financiers qui remplissent l’une ou l’autre des conditions suivantes 
ne sont généralement pas recouvrables :

 • le manquement à des clauses financières restrictives par un débiteur;

 • les informations établies à l’interne ou provenant de sources externes indiquent qu’il est peu probable que le débiteur 
rembourse intégralement ses créanciers, y compris le groupe (sans tenir compte des garanties détenues par le groupe).

Nonobstant l’analyse ci-dessus, le groupe considère qu’une défaillance est survenue lorsqu’un actif financier 
est en souffrance depuis plus de 90 jours, à moins que le groupe dispose d’informations raisonnables et justifiables 
pour démontrer qu’un critère de défaillance tardif convient davantage.

IFRS 7:35F(d) 
IFRS 7:35G(a)(iii)

(iii) Actifs financiers dépréciés

Un actif financier est déprécié lorsque se sont produits un ou plusieurs événements qui ont un effet néfaste sur les flux 
de trésorerie futurs estimés de cet actif financier. Les indications de dépréciation d’un actif financier englobent 
les données observables au sujet des événements suivants :

 • des difficultés financières importantes de l’émetteur ou de l’emprunteur;

 • un manquement à un contrat, tel qu’une défaillance ou un paiement en souffrance (voir (ii) ci-dessus);

 • l’octroi, par le ou les prêteurs à l’emprunteur, pour des raisons économiques ou contractuelles liées aux difficultés 
financières de l’emprunteur, d’une ou de plusieurs faveurs que le ou les prêteurs n’auraient pas envisagées 
dans d’autres circonstances;

 • la probabilité croissante de faillite ou de restructuration financière de l’emprunteur;

 • la disparition d’un marché actif pour cet actif financier, à la suite de difficultés financières.

IFRS 7:35F(e) (iv) Politique liée aux réductions de valeur

Le groupe réduit la valeur d’un actif financier lorsque des informations indiquent que le débiteur éprouve de grandes 
difficultés financières et qu’il n’y a aucune perspective réaliste de recouvrement, par exemple lorsque le débiteur 
est en situation de liquidation ou a entamé une procédure de faillite, ou, dans le cas des créances clients, lorsque 
les montants sont en souffrance depuis plus de deux ans, selon l’événement qui a lieu en premier. Les actifs financiers 
sortis du bilan peuvent encore faire l’objet de mesures aux termes des procédures de recouvrement du groupe, compte 
tenu de l’avis juridique le cas échéant. Les montants recouvrés sont comptabilisés en résultat net.

IFRS 7:35G(a) (v) Évaluation et comptabilisation des pertes de crédit attendues

L’évaluation des pertes de crédit attendues est fonction de la probabilité de défaillance, des pertes en cas de 
défaillance (c.-à-d. l’ampleur des pertes si la défaillance se produit) et de l’exposition en cas de défaillance. L’évaluation 
de la probabilité de défaillance et des pertes en cas de défaillance repose sur les données historiques ajustées en fonction 
d’informations prospectives, comme il est indiqué ci-dessus. En ce qui a trait à l’exposition en cas de défaillance, 
dans le cas des actifs financiers, elle correspond à la valeur comptable brute des actifs à la date de clôture; dans le cas 
des contrats de garantie financière, l’exposition en cas de défaillance comprend le montant de la dette garantie qui 
a été prélevé à la date de clôture, ainsi que tout montant supplémentaire garanti dont on s’attend à ce qu’il soit prélevé 
par l’emprunteur dans le futur par date de défaillance déterminée d’après la tendance passée, la compréhension qu’a 
le groupe des besoins de financement spécifiques futurs des débiteurs et d’autres informations prospectives pertinentes.

Dans le cas des actifs financiers, les pertes de crédit attendues sont évaluées comme la différence entre le total 
des flux de trésorerie contractuels qui sont dus au groupe selon les termes du contrat et le total des flux de trésorerie 
que le groupe s’attend à recevoir, actualisée au taux d’intérêt effectif initial. Dans le cas d’une créance locative, les flux 
de trésorerie qu’on utilise pour déterminer les pertes de crédit attendues devraient correspondre aux flux de trésorerie 
utilisés pour évaluer la créance locative selon IFRS 16.

Dans le cas d’un contrat de garantie financière, comme le groupe n’est tenu d’effectuer des paiements qu’en cas 
de défaillance du débiteur selon les modalités de l’instrument garanti, la correction de valeur pour pertes attendues 
correspond aux sommes que l’entité s’attend à verser pour rembourser au porteur de l’instrument d’emprunt la perte 
de crédit qu’il a subie, diminuées des sommes que le groupe s’attend à recevoir du porteur, du débiteur ou de toute 
autre partie.
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Si, pour la période de présentation de l’information financière précédente, le groupe a évalué la correction de valeur pour 
pertes de l’instrument financier au montant des pertes de crédit attendues pour la durée de vie, mais qu’il détermine à la 
date de clôture de la période considérée que les conditions relatives aux pertes de crédit attendues pour la durée de vie ne 
sont plus remplies, il évalue la correction de valeur pour pertes à la date de clôture de la période considérée au montant des 
pertes de crédit attendues pour les 12 mois à venir, sauf pour les actifs pour lesquels la méthode simplifiée a été utilisée.

Le groupe comptabilise un gain ou une perte de valeur pour tous les instruments financiers et un ajustement 
correspondant de leur valeur comptable par le biais d’un compte de correction de valeur pour pertes, sauf pour 
les placements en instruments d’emprunt qui sont évalués à la JVAERG, pour lesquels la correction de valeur pour pertes 
est comptabilisée dans les autres éléments du résultat global et cumulée dans la réserve au titre de la réévaluation 
des placements, et ne réduit pas la valeur comptable de l’actif financier dans l’état de la situation financière.

Décomptabilisation d’actifs financiers

Le groupe décomptabilise un actif financier seulement si les droits contractuels sur les flux de trésorerie liés à l’actif expirent, 
ou s’il transfère à une autre entité l’actif financier et la quasi-totalité des risques et avantages inhérents à la propriété de cet 
actif. Si le groupe ne transfère ni ne conserve la quasi-totalité des risques et avantages inhérents à la propriété et qu’il 
continue de contrôler l’actif cédé, il comptabilise sa part conservée dans l’actif et un passif connexe pour les montants qu’il 
est tenu de payer. Si le groupe conserve la quasi-totalité des risques et avantages inhérents à la propriété d’un actif financier 
cédé, il continue de comptabiliser l’actif financier, en plus de comptabiliser la contrepartie reçue à titre d’emprunt garanti.

Au moment de la décomptabilisation d’un actif financier évalué au coût amorti, la différence entre la valeur comptable 
de l’actif et la somme de la contrepartie reçue ou à recevoir est comptabilisée en résultat net. De plus, au moment 
de la décomptabilisation d’un placement dans un instrument d’emprunt classé à la JVAERG, le profit ou la perte cumulé 
précédemment dans la réserve au titre de la réévaluation des placements est reclassé en résultat net. Par contre, 
au moment de la décomptabilisation d’un placement dans un instrument de capitaux propres que le groupe a choisi 
d’évaluer à la JVAERG lors de la comptabilisation initiale, le profit ou la perte cumulé précédemment dans la réserve au 
titre de la réévaluation des placements n’est pas reclassé en résultat net, mais transféré dans les résultats non distribués.

Passifs financiers et instruments de capitaux propres

Classement à titre d’emprunt ou de capitaux propres  

Les instruments d’emprunt et de capitaux propres sont classés soit comme passifs financiers, soit comme capitaux propres 
selon la substance des ententes contractuelles et les définitions d’un passif financier et d’un instrument de capitaux propres.

Instruments de capitaux propres

Un instrument de capitaux propres est tout contrat mettant en évidence un intérêt résiduel dans les actifs d’une entité 
après déduction de tous ses passifs. Les instruments de capitaux propres émis par le groupe sont comptabilisés 
au montant de la contrepartie reçue, déduction faite des frais d’émission directs.

Le rachat des instruments de capitaux propres émis par la société mère est comptabilisé en capitaux propres et déduit 
directement de ceux-ci. Aucun profit ni aucune perte n’est comptabilisé en résultat net lors de l’achat, de la vente, 
de l’émission ou de l’annulation d’instruments de capitaux propres de la société mère.

Instruments composés

Les composantes des billets convertibles émis par le groupe sont classées séparément comme passifs financiers et capitaux 
propres selon la substance des arrangements contractuels et les définitions d’un passif financier et d’un instrument 
de capitaux propres. Les options de conversion qui seront réglées par l’échange d’un montant déterminé de trésorerie 
ou d’un autre actif financier contre un nombre déterminé d’instruments de capitaux propres émis par la société mère 
représentent des instruments de capitaux propres. 

À la date d’émission, la juste valeur de la composante passif est évaluée en appliquant le taux d’intérêt du marché alors 
en vigueur pour un instrument non convertible similaire. Ce montant est comptabilisé comme passif au coût amorti selon la 
méthode du taux d’intérêt effectif jusqu’à son extinction au moment de la conversion ou à la date d’échéance de l’instrument.

Les options de conversion classées en capitaux propres sont déterminées en déduisant le montant de la composante 
passif de la juste valeur totale de l’instrument composé. Ce montant est comptabilisé dans les capitaux propres, 
déduction faite de l’incidence fiscale, et n’est pas réévalué par la suite. De plus, les options de conversion classées 
en capitaux propres demeurent dans les capitaux propres jusqu’à ce que l’option soit exercée, auquel cas le solde 
comptabilisé en capitaux propres sera transféré dans [les primes d’émission/les autres capitaux propres [description]]. 
Si l’option de conversion n’est pas exercée à la date d’échéance du billet d’emprunt convertible, le solde comptabilisé 
en capitaux propres sera transféré dans [les résultats non distribués/les autres capitaux propres [description]]. Aucun profit 
ni aucune perte n’est comptabilisé en résultat net à la conversion ou à l’échéance d’une option de conversion.
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Les coûts de transaction liés à l’émission de billets d’emprunt convertibles sont affectés aux composantes passif 
et capitaux propres de l’instrument au prorata de la répartition du produit brut de l’émission. Les coûts de transaction 
liés à la composante capitaux propres sont comptabilisés directement en capitaux propres. Les coûts de transaction 
liés à la composante passif sont inclus dans la valeur comptable de la composante passif et sont amortis sur la durée 
des billets d’emprunt convertibles au moyen de la méthode du taux d’intérêt effectif.

Passifs financiers

Tous les passifs financiers sont évalués ultérieurement au coût amorti selon la méthode du taux d’intérêt effectif ou à la JVRN. 

Toutefois, les passifs financiers qui surviennent lorsque le transfert d’un actif financier ne remplit pas les conditions 
de décomptabilisation ou que l’approche du lien conservé s’applique, de même que les contrats de garantie financière 
émis par le groupe, sont évalués conformément aux méthodes comptables spécifiques décrites ci-dessous.

 
IFRS 7:B5(e)

Passifs financiers à la JVRN

Les passifs financiers sont classés comme étant à la juste valeur par le biais du résultat net lorsqu’ils i) constituent 
la contrepartie éventuelle à verser par un acquéreur dans le cadre d’un regroupement d’entreprises, ii) sont détenus 
à des fins de transaction ou iii) sont désignés comme étant à la JVRN.

Un passif financier est classé comme étant détenu à des fins de transaction s’il répond à l’une ou l’autre 
des conditions suivantes :

 • il est assumé principalement en vue d’un rachat prochain;

 • lors de sa comptabilisation initiale, il fait partie d’un portefeuille d’instruments financiers déterminés qui sont gérés 
ensemble par le groupe et qui présentent un profil récent de prise de profits à court terme; 

 • il est un dérivé (à l’exception d’un dérivé qui est un contrat de garantie financière ou un instrument de couverture 
désigné et efficace). 

Un passif financier autre qu’un passif financier détenu à des fins de transaction ou qu’une contrepartie éventuelle 
d’un acquéreur dans un regroupement d’entreprises peut être désigné comme étant à la JVRN au moment 
de la comptabilisation initiale s’il répond à l’une ou l’autre des conditions suivantes :

 • cette désignation élimine ou réduit significativement une incohérence d’évaluation ou de comptabilisation 
qui surviendrait s’il en était autrement; 

 • le passif financier fait partie d’un groupe d’actifs financiers, de passifs financiers ou les deux, qui est géré et dont 
la performance est évaluée d’après la méthode de la juste valeur, conformément à une stratégie de gestion des risques 
ou d’investissement documentée du groupe et les informations sur le groupe sont fournies en interne sur cette base;

 • il fait partie d’un contrat qui comprend un ou plusieurs dérivés incorporés, et IFRS 9 permet que l’ensemble du contrat 
composé soit désigné comme étant à la JVRN.

Les passifs financiers à la JVRN sont évalués à la juste valeur, et les profits et les pertes découlant des variations de la juste 
valeur sont comptabilisés en résultat net dans la mesure où ils ne font pas partie d’une relation de couverture désignée 
(voir la section sur la méthode de comptabilité de couverture). Le profit net ou la perte nette comptabilisé en résultat net 
comprend les intérêts payés sur le passif financier et est inclus dans le poste Autres profits et pertes (note 10), en résultat net. 

Toutefois, dans le cas des passifs financiers désignés comme étant à la JVRN, le montant de la variation de la juste 
valeur du passif financier qui est attribuable aux variations du risque de crédit que comporte ce passif est comptabilisé 
dans les autres éléments du résultat global, sauf si la comptabilisation des effets des variations du risque de crédit 
que comporte le passif dans les autres éléments du résultat global crée ou accroît une non-concordance comptable 
dans le résultat net. Le reste de la variation de la juste valeur du passif est comptabilisé en résultat net. Les variations 
de la juste valeur attribuables au risque de crédit d’un passif financier qui sont comptabilisées dans les autres éléments 
du résultat global ne sont pas ultérieurement reclassées en résultat net; elles sont plutôt transférées aux résultats non 
distribués au moment de la décomptabilisation du passif financier. 

Les profits ou les pertes sur les contrats de garantie financière émis par le groupe qui sont désignés par le groupe comme 
étant évalués à la JVRN sont comptabilisés en résultat net. 

La méthode de détermination de la juste valeur est décrite à la note 62(a)(i).

Passifs financiers évalués ultérieurement au coût amorti 

Les passifs financiers qui i) ne constituent pas la contrepartie éventuelle à verser par un acquéreur dans le cadre 
d’un regroupement d’entreprises, ii) ne sont pas détenus à des fins de transaction ou iii) ne sont pas désignés comme 
étant à la JVRN sont évalués ultérieurement au coût amorti en utilisant la méthode du taux d’intérêt effectif. 
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La méthode du taux d’intérêt effectif est une méthode de calcul du coût amorti d’un passif financier et d’affectation 
des charges d’intérêts au cours de la période concernée. Le taux d’intérêt effectif est le taux qui actualise exactement 
les paiements en trésorerie futurs estimés (y compris l’intégralité des commissions et des points payés ou reçus qui font 
partie intégrante du taux d’intérêt effectif, des coûts de transaction et des autres surcotes et décotes) sur la durée de vie 
prévue du passif financier ou, si cela est approprié, sur une période plus courte, au coût amorti d’un passif financier.

Passifs au titre des contrats de garantie financière

Un contrat de garantie financière est un contrat qui impose à l’émetteur d’effectuer des paiements spécifiés 
pour rembourser son titulaire d’une perte qu’il subit en raison de la défaillance d’un débiteur spécifié à effectuer 
des paiements à l’échéance en vertu des dispositions d’un instrument d’emprunt.

Les passifs sur contrats de garantie financière sont évalués initialement à leur juste valeur et, s’ils ne sont pas désignés 
comme étant à la JVRN et ne découlent pas du transfert d’un actif, sont évalués ultérieurement à la valeur la plus élevée 
des deux suivantes :

 • le montant de la correction de valeur pour pertes déterminé conformément à IFRS 9 (voir la section sur les actifs 
financiers ci-dessus);

 • le montant initialement comptabilisé diminué, le cas échéant, de l’amortissement cumulé comptabilisé conformément 
aux méthodes de comptabilisation des produits ci-dessus.

Profits et pertes de change

Pour les passifs financiers libellés en monnaie étrangère évalués au coût amorti à la fin de chaque période 
de présentation de l’information financière, les profits et les pertes de change sont déterminés en fonction du coût 
amorti des instruments. Ces profits et pertes de change sont comptabilisés dans le poste Autres profits et pertes 
de l’état du résultat net (note 10) lorsque les passifs financiers ne font pas partie d’une relation de couverture désignée. 
Lorsque les passifs financiers sont désignés comme instrument de couverture pour couvrir un risque de change, 
les profits et les pertes de change sont comptabilisés dans les autres éléments du résultat global et cumulés dans 
une composante distincte des capitaux propres.

La juste valeur des passifs financiers libellés en monnaie étrangère est déterminée dans cette monnaie étrangère 
et convertie au cours du change au comptant à la fin de la période de présentation de l’information financière. 
Pour les passifs financiers évalués à la JVRN, la composante change fait partie du profit ou de la perte lié à la juste valeur 
et est comptabilisée en résultat net lorsque le passif financier ne fait pas partie d’une relation de couverture désignée.

Décomptabilisation de passifs financiers

Le groupe décomptabilise les passifs financiers si et seulement si les obligations du groupe sont exécutées, sont annulées 
ou ont expiré. La différence entre la valeur comptable du passif financier décomptabilisé et la contrepartie payée 
et exigible est comptabilisée en résultat net.

Lorsque le groupe échange avec un prêteur existant un instrument d’emprunt pour un autre instrument d’emprunt dont 
les termes sont substantiellement différents, cet échange est comptabilisé comme une extinction du passif financier initial 
et la comptabilisation d’un nouveau passif financier. De même, le groupe comptabilise une modification substantielle 
des conditions d’un passif financier existant ou d’une partie du passif financier existant comme une extinction du passif 
financier initial et la comptabilisation d’un nouveau passif financier. On suppose que les conditions sont substantiellement 
différentes si la valeur actualisée des flux de trésorerie selon les nouvelles conditions, y compris les honoraires versés 
nets des honoraires reçus, et actualisée par application du taux d’intérêt effectif initial, est différente d’au moins 
10 % de la valeur actualisée des flux de trésorerie restants du passif financier initial. Si la modification n’est pas 
substantielle, la différence entre 1) la valeur comptable du passif avant la modification et 2) la valeur actualisée des flux 
de trésorerie après modification doit être comptabilisée en résultat net à titre de profit ou perte sur modification dans 
les autres profits et pertes.

IFRS 7:21 Instruments financiers dérivés

Le groupe est partie à divers instruments financiers dérivés afin de gérer le risque de taux d’intérêt et le risque 
de change, notamment des contrats de change à terme, des options et des swaps de taux d’intérêt. Plus de détails 
sur les instruments financiers dérivés sont présentés aux notes 34 et 62(c).

Les dérivés sont initialement comptabilisés à la juste valeur à la date à laquelle le contrat dérivé est conclu 
et sont ultérieurement réévalués à leur juste valeur à chaque date de clôture. Le profit ou la perte qui en découle 
est immédiatement comptabilisé en résultat net à moins que le dérivé ne soit un instrument de couverture désigné 
et efficace; dans ce cas, le moment de comptabilisation en résultat net dépend de la nature de la relation de couverture.
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Un dérivé dont la juste valeur est positive est comptabilisé comme un actif financier, tandis qu’un dérivé dont la juste 
valeur est négative est comptabilisé comme un passif financier. Les dérivés ne sont pas compensés dans les états 
financiers à moins que le groupe ait un droit juridiquement exécutoire d’opérer compensation et l’intention d’opérer 
compensation. L’incidence des conventions-cadres de compensation sur la situation financière du groupe est présentée 
à la note 34. Un dérivé est présenté comme actif non courant ou passif non courant si la durée à courir jusqu’à l’échéance 
de l’instrument est de plus de 12 mois et si on ne s’attend pas à ce qu’il soit réalisé ou éteint dans un délai de 12 mois. 
Les autres dérivés sont présentés comme des actifs courants ou des passifs courants.

Dérivés incorporés

Un dérivé incorporé est une composante d’un contrat hybride comprenant également un contrat hôte non dérivé, 
qui a pour effet de faire varier certains des flux de trésorerie de l’instrument composé d’une manière similaire 
à un dérivé autonome.

Les dérivés incorporés dans des contrats hybrides renfermant un actif financier hôte entrant dans le champ d’application 
d’IFRS 9 ne sont pas séparés du contrat hôte. Le contrat hybride au complet est classé et évalué ultérieurement au coût 
amorti ou à la juste valeur s’il y a lieu. 

Les dérivés incorporés dans des contrats hybrides dont les hôtes ne sont pas des actifs financiers entrant dans le champ 
d’application d’IFRS 9 (par exemple, des passifs financiers) sont traités comme des dérivés séparés s’ils répondent 
à la définition d’un dérivé, si leurs risques et caractéristiques ne sont pas étroitement liés aux risques et caractéristiques 
des contrats hôtes et si les contrats hôtes ne sont pas évalués à la JVRN. 

Si le contrat hybride est un passif financier coté, le groupe ne sépare pas le dérivé incorporé, mais désigne plutôt tout 
le contrat hybride à la JVRN. 

Un dérivé incorporé est présenté en tant qu’actif ou passif non courant si la durée restante à courir jusqu’à l’échéance 
de l’instrument hybride auquel le dérivé incorporé est lié est de plus de 12 mois et si on ne s’attend pas à ce qu’il soit 
réalisé ou éteint dans un délai de 12 mois.

IFRS 7:21 Comptabilité de couverture

Le groupe désigne certains dérivés comme instruments de couverture au titre du risque de change et du risque de taux 
d’intérêt dans des couvertures de juste valeur, des couvertures de flux de trésorerie ou des couvertures d’investissements 
nets dans des établissements à l’étranger. Les couvertures pour le risque de change lié aux engagements fermes sont 
comptabilisées comme couvertures de flux de trésorerie.

Au moment de la création de la relation de couverture, le groupe prépare une documentation décrivant la relation entre 
l’instrument de couverture et l’élément couvert ainsi que ses objectifs en matière de gestion des risques et sa stratégie 
pour effectuer diverses transactions de couverture. Par ailleurs, à la création de la couverture et régulièrement 
par la suite, le groupe indique si l’instrument de couverture est hautement efficace pour compenser les variations 
de la juste valeur ou des flux de trésorerie de l’élément couvert attribuable au risque couvert, c’est-à-dire lorsque 
la relation de couverture satisfait à toutes les contraintes d’efficacité de la couverture qui suivent : 

 • il existe un lien économique entre l’élément couvert et l’instrument de couverture;

 • le risque de crédit n’a pas d’effet dominant sur les variations de la valeur qui résultent de ce lien économique; 

 • le ratio de couverture de la relation de couverture est égal au rapport entre la quantité de l’élément couvert 
qui est réellement couverte par le groupe et la quantité de l’instrument de couverture que le groupe utilise réellement 
pour couvrir cette quantité de l’élément couvert. 

Si une relation de couverture cesse de satisfaire à la contrainte d’efficacité de la couverture relative au ratio de couverture, 
mais que l’objectif de gestion des risques visé par cette relation de couverture désignée demeure le même, le groupe doit 
rajuster le ratio de couverture de la relation de couverture de telle manière que celle-ci réponde à nouveau aux critères 
(rééquilibrage de la couverture).

Le groupe désigne la totalité de la variation de la juste valeur d’un contrat à terme de gré à gré (y compris les éléments 
report/déport) comme instrument de couverture de toutes ses relations de couverture portant sur des contrats à terme 
de gré à gré.

Le groupe désigne seulement la valeur intrinsèque de contrats d’option comme élément couvert (à l’exclusion de la valeur 
temps de l’option). Les variations de la juste valeur de la valeur temps alignée de l’option sont comptabilisées dans 
les autres éléments du résultat global et cumulées dans la réserve au titre du coût des couvertures. Si l’élément couvert 
est lié à une transaction, la valeur temps est reclassée en résultat net lorsque l’élément couvert influe sur le résultat net. 
Si l’élément couvert est lié à un intervalle de temps, le montant cumulé dans la réserve au titre du coût des couvertures
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est reclassé en résultat net selon une méthode rationnelle : le groupe comptabilise l’amortissement selon le mode 
linéaire. Les montants reclassés sont comptabilisés en résultat net dans le même poste que l’élément couvert. Si l’élément 
couvert est un élément non financier, le montant cumulé dans la réserve au titre du coût des couvertures est retranché 
directement des capitaux propres et inclus dans la valeur comptable initiale de l’élément non financier comptabilisé. 
De plus, si le groupe s’attend à ne pas pouvoir recouvrer tout ou partie de la perte cumulée dans la réserve au titre 
du coût des couvertures au cours de périodes futures, ce montant est immédiatement reclassé en résultat net.

La note 62(a) présente en détail les justes valeurs des instruments dérivés utilisés aux fins de couverture.

Les variations de la réserve au titre des couvertures dans les capitaux propres sont présentées en détail à la note 46.

Couvertures de juste valeur

La variation de la juste valeur des instruments de couverture admis est comptabilisée en résultat net, sauf lorsque 
l’instrument de couverture couvre un instrument de capitaux propres désigné comme étant à la JVAERG, auquel cas 
elle est comptabilisée dans les autres éléments du résultat global. 

La valeur comptable d’un élément couvert qui n’est pas déjà évalué à la juste valeur est ajustée en fonction de la variation 
de la juste valeur attribuable au risque couvert, et un montant correspondant est porté au résultat net. Dans le cas 
des instruments d’emprunt évalués à la JVAERG, la valeur comptable n’est pas ajustée, car elle est déjà à la juste valeur, 
mais le profit ou la perte de couverture est comptabilisé en résultat net plutôt que dans les autres éléments du résultat 
global. Lorsque l’élément couvert est un instrument de capitaux propres désigné comme étant à la JVAERG, le profit 
ou la perte de couverture demeure dans les autres éléments du résultat global afin de concorder avec le profit ou la perte 
découlant de l’instrument de couverture. 

Les profits ou pertes de couverture comptabilisés en résultat net sont présentés au même poste que l’élément couvert.

Le groupe cesse d’utiliser la comptabilité de couverture uniquement dans le cas où la relation de couverture 
(ou une partie de la relation de couverture) cesse de satisfaire aux critères d’applicabilité (après rééquilibrage, s’il y a 
lieu). Cela comprend les situations où l’instrument de couverture arrive à expiration ou est vendu, résilié ou exercé. 
La cessation de comptabilité de couverture s’applique prospectivement. Tout ajustement de la juste valeur comptable 
de l’instrument couvert découlant du risque couvert est amorti en résultat net à compter de la date de l’ajustement.

Couvertures de flux de trésorerie

La partie efficace des variations de la juste valeur des dérivés et des autres instruments de couverture admis qui sont 
désignés comme couvertures de flux de trésorerie et qui remplissent les conditions nécessaires pour pouvoir être ainsi 
désignés est comptabilisée dans les autres éléments du résultat global et cumulée dans la réserve de couverture de flux de 
trésorerie, à hauteur de la variation cumulée de la juste valeur de l’élément couvert depuis le début de la couverture. Le profit 
ou la perte lié à la partie inefficace est immédiatement comptabilisé en résultat net, dans le poste Autres profits et pertes.

Les montants comptabilisés précédemment dans les autres éléments du résultat global et cumulés dans les capitaux 
propres sont reclassés en résultat net dans les périodes où l’élément couvert influe sur le résultat net, au même poste que 
celui de l’élément couvert comptabilisé. Toutefois, si une transaction prévue couverte entraîne la comptabilisation d’un actif 
ou d’un passif non financier, les profits et pertes qui ont précédemment été comptabilisés dans les autres éléments du 
résultat global et cumulés en capitaux propres sont sortis des capitaux propres pour être pris en compte dans l’évaluation 
initiale du coût de l’actif ou du passif non financier. Ce reclassement n’a pas d’incidence sur les autres éléments du résultat 
global. De plus, si le groupe s’attend à ne pas pouvoir recouvrer tout ou partie de la perte cumulée dans la réserve 
de couverture de flux de trésorerie au cours des périodes futures, ce montant est immédiatement reclassé en résultat net.

Le groupe cesse d’utiliser la comptabilité de couverture uniquement dans le cas où la relation de couverture 
(ou une partie de la relation de couverture) cesse de satisfaire aux critères d’applicabilité (après rééquilibrage, s’il y a 
lieu). Cela comprend les situations où l’instrument de couverture arrive à expiration ou est vendu, résilié ou exercé. 
La cessation de comptabilité de couverture s’applique prospectivement. Tout profit ou perte comptabilisé dans les autres 
éléments du résultat global et cumulé dans la réserve de couverture de flux de trésorerie à ce moment-là demeure 
dans les capitaux propres et est reclassé en résultat net lorsque la transaction prévue est finalement réalisée. Lorsqu’une 
transaction prévue n’est plus susceptible de se produire, le profit ou la perte cumulé dans la réserve de couverture de flux 
de trésorerie est reclassé immédiatement en résultat net.

Couvertures d’investissements nets dans des établissements à l’étranger

Les couvertures d’investissements nets dans des établissements à l’étranger sont comptabilisées de la même manière 
que les couvertures de flux de trésorerie. Tout profit ou perte sur les contrats de change à terme lié à la partie efficace 
de la couverture est comptabilisé dans les autres éléments du résultat global et cumulé dans les écarts de conversion 
des monnaies étrangères. Le profit ou la perte lié à la partie inefficace est immédiatement comptabilisé en résultat net, 
dans le poste Autres profits et pertes.
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Les profits et les pertes sur un instrument de couverture cumulés dans les écarts de conversion des monnaies étrangères 
sont reclassés en résultat net au moment de la sortie totale ou partielle de l’établissement à l’étranger.

Provisions

Les provisions sont comptabilisées si le groupe a une obligation actuelle (juridique ou implicite) résultant d’un événement 
passé, s’il est probable que le groupe sera tenu d’éteindre l’obligation et si le montant de l’obligation peut être estimé 
de façon fiable.

Le montant comptabilisé en provision est la meilleure estimation de la contrepartie nécessaire à l’extinction de l’obligation 
actuelle à la date de clôture, en tenant compte des risques et incertitudes relatifs à l’obligation. Si une provision est évaluée 
en fonction des estimations de flux de trésorerie nécessaires pour éteindre l’obligation actuelle, sa valeur comptable 
correspond à la valeur actualisée de ces flux de trésorerie (lorsque l’incidence de la valeur temps de l’argent est significative).

S’il est prévu qu’une partie ou la totalité des avantages économiques nécessaires à l’extinction d’une provision 
sera recouvrée d’un tiers, un montant à recevoir est comptabilisé comme un actif si on a la quasi-certitude 
que le remboursement sera reçu et si le montant à recevoir peut être évalué de façon fiable.

Restructurations

Une provision pour restructuration est comptabilisée lorsque le groupe a mis au point un plan formalisé et détaillé 
de restructuration et a créé, chez les personnes concernées, une attente fondée qu’il mettra en œuvre la restructuration, 
soit en commençant à exécuter le plan, soit en leur annonçant ses principales caractéristiques. L’évaluation d’une provision 
pour restructuration tient compte seulement des dépenses directement liées à la restructuration, c’est-à-dire les dépenses 
qui sont à la fois nécessairement entraînées par la restructuration et non liées aux activités poursuivies par l’entité.

Garanties

Les provisions pour les coûts prévus des obligations de garantie en vertu des lois locales sur la vente de biens sont 
comptabilisées à la date de vente des produits connexes, selon la meilleure estimation de la direction quant aux dépenses 
nécessaires à l’extinction de l’obligation du groupe.

Contrats déficitaires

Les obligations actuelles résultant de contrats déficitaires sont comptabilisées et évaluées comme des provisions. 
Un contrat conclu par le groupe est considéré comme déficitaire lorsque les coûts inévitables pour satisfaire aux 
obligations contractuelles sont supérieurs aux avantages économiques attendus du contrat.

Provisions pour coûts de remise en état

Des provisions pour coûts de remise des biens loués dans leur état initial, comme l’exigent les modalités du contrat 
de location, sont comptabilisées lorsque l’obligation est contractée, soit à la date de début du contrat ou à la suite 
de l’utilisation de l’actif sous-jacent pendant une période en particulier du contrat de location, selon la meilleure 
estimation faite par la direction des coûts qui devront être engagés pour remettre en état les biens. Les estimations sont 
revues régulièrement et ajustées en fonction des nouvelles circonstances.

Passifs éventuels repris lors d’un regroupement d’entreprises

Les passifs éventuels repris lors d’un regroupement d’entreprises sont initialement comptabilisés à la juste valeur, 
à la date d’acquisition. À la fin des périodes de présentation de l’information financière subséquentes, ces passifs 
éventuels sont évalués à la valeur la plus élevée entre le montant qui serait comptabilisé selon IAS 37 et le montant 
comptabilisé initialement, diminué du cumul des produits comptabilisés conformément aux principes d’IFRS 15.

Actions propres

Les actions propres sont les actions de la société mère Société PCGR Internationaux Limitée qui sont détenues comme 
actions propres ou détenues par la fiducie d’avantages du personnel. Les actions propres sont comptabilisées au coût 
et déduites des capitaux propres.

Paiements fondés sur des actions

Transactions dont le paiement est fondé sur des actions de la société mère

Les paiements fondés sur des actions et réglés en instruments de capitaux propres qui sont versés aux employés 
et aux tiers fournissant des services similaires sont évalués à la juste valeur de ces instruments de capitaux propres à la
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date d’attribution. La juste valeur ne tient pas compte de l’effet des conditions d’acquisition des droits autres 
que les conditions du marché. La détermination de la juste valeur des transactions dont le paiement est fondé 
sur des actions et qui sont réglées en instruments de capitaux propres est décrite en détail à la note 57.

La juste valeur déterminée à la date d’attribution des paiements fondés sur des actions et réglés en instruments 
de capitaux propres est passée en charges de façon linéaire sur la période d’acquisition des droits selon l’estimation 
du groupe quant au nombre d’instruments de capitaux propres dont les droits seront éventuellement acquis. 
À chaque date de clôture, le groupe révise son estimation du nombre d’instruments de capitaux propres dont 
l’acquisition est prévue par suite de l’effet des conditions d’acquisition des droits autres que les conditions du marché. 
L’incidence de la révision des estimations initiales, le cas échéant, est comptabilisée en résultat net de telle façon que 
les charges cumulatives tiennent compte des estimations révisées, avec un ajustement correspondant des réserves.

Les transactions dont le paiement est fondé sur des actions et qui sont réglées en instruments de capitaux propres 
conclues avec d’autres parties que des membres du personnel sont évaluées à la juste valeur des biens ou des services 
reçus, sauf si cette juste valeur ne peut être estimée de façon fiable; dans ce cas, elles sont évaluées à la juste valeur 
des instruments de capitaux propres attribués, à la date à laquelle l’entité obtient les biens ou à laquelle l’autre partie 
fournit le service.

En ce qui concerne les paiements fondés sur des actions et réglés en trésorerie, un passif est comptabilisé pour les biens 
ou les services acquis, évalués initialement à la juste valeur du passif. À chaque date de clôture jusqu’au règlement 
du passif et à la date du règlement, la juste valeur du passif est réévaluée, toute variation de la juste valeur devant être 
comptabilisée en résultat net pour l’exercice.

Transactions dont le paiement est fondé sur des actions de l’entreprise acquise dans le cadre d’un regroupement d’entreprises

Lors du remplacement des droits à un paiement fondé sur des actions détenues par les membres du personnel 
de l’entreprise acquise (droits attribués par l’entreprise acquise) par des droits à un paiement fondé sur des actions 
du groupe (droits de remplacement), les droits attribués par l’entreprise acquise et les droits de remplacement 
sont évalués conformément à IFRS 2 (« valeur basée sur le marché ») à la date d’acquisition. La quote-part des droits 
de remplacement incluse dans l’évaluation de la contrepartie transférée dans le cadre d’un regroupement d’entreprises 
équivaut à la valeur basée sur le marché des droits attribués par l’entreprise acquise, multipliée par le ratio de la partie 
de la période d’acquisition des droits écoulée sur la plus longue de la période d’acquisition totale et de la période 
d’acquisition originale des droits attribués par l’entreprise acquise. L’excédent de la valeur basée sur le marché des droits 
de remplacement par rapport à la valeur basée sur le marché des droits attribués par l’entreprise acquise inclus 
dans l’évaluation de la contrepartie transférée est comptabilisé en tant que coût de rémunération au titre des services 
postérieurs au regroupement. 

Cependant, dans les situations où les droits attribués par l’entreprise acquise expirent à la suite du regroupement 
d’entreprises et que le groupe remplace ces droits alors qu’il n’est pas obligé de le faire, les droits de remplacement sont 
évalués à leur valeur basée sur le marché conformément à IFRS 2. La totalité de la valeur basée sur le marché des droits 
de remplacement est comptabilisée en tant que coût de rémunération au titre des services postérieurs au regroupement.

À la date d’acquisition, si les transactions dont le paiement est fondé sur des actions et qui sont réglées en instruments 
de capitaux propres en cours détenues par les membres du personnel de l’entreprise acquise n’ont pas été échangées 
par le groupe contre des transactions dont le paiement est fondé sur ses actions, les transactions dont le paiement 
est fondé sur des actions de l’entreprise acquise sont évaluées à leur valeur basée sur le marché à la date d’acquisition. 
Si les droits sur les transactions dont le paiement est fondé sur des actions sont acquis à la date d’acquisition, 
ces transactions sont incluses dans la participation ne donnant pas le contrôle de l’entreprise acquise. Toutefois, si les 
droits sur les transactions dont le paiement est fondé sur des actions ne sont pas acquis à la date d’acquisition, la valeur 
basée sur le marché des transactions dont le paiement est fondé sur des actions pour lesquelles les droits ne sont pas 
acquis est affectée à la participation ne donnant pas le contrôle de l’entreprise acquise en fonction du ratio de la partie 
de la période d’acquisition des droits écoulée sur la plus longue de la période d’acquisition totale et de la période 
d’acquisition originale des droits sur les transactions dont le paiement est fondé sur des actions. Le reste est comptabilisé 
en tant que coût de rémunération au titre des services postérieurs au regroupement.

Affacturage des créances clients 

Lorsque l’entité conclut des ententes d’affacturage de créances qui ne sont pas entièrement décomptabilisées, il est 
important que la méthode adoptée pour le traitement des flux de trésorerie découlant des ententes soit clairement 
expliquée et que toutes les transactions sans effet sur la trésorerie soient présentées conformément au paragraphe 43 
d’IAS 7. L’entité doit en particulier expliquer si les flux de trésorerie reçus sur les créances sont traités comme des flux 
de trésorerie provenant des activités d’exploitation, les flux de trésorerie affectés aux activités d’investissement 
correspondants étant censés rembourser le passif au titre du financement comptabilisé lorsque les créances 
ont été transférées. Les soldes qui donnent lieu aux flux de trésorerie de financement doivent aussi être inclus dans 
les informations à fournir sur les variations de ces soldes conformément aux paragraphes 44A à 44E d’IAS 7.
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4. Jugements comptables critiques et sources principales d’incertitude relative aux estimations

Commentaire :

Les sections suivantes constituent des exemples d’informations qu’une entité pourrait être tenue de fournir dans ce domaine. 
La nature de ces informations est très spécifique aux circonstances particulières du groupe. Bien que les exemples d’états 
financiers présentent un exemple d’informations à fournir pour se conformer à ces dispositions, il est peu probable que cet 
exemple s’applique autrement qu’en de très rares circonstances.

L’application des méthodes comptables du groupe, qui sont décrites à la note 3, exige que la direction porte 
des jugements (autre que ceux qui concernent des estimations) qui ont une incidence importante sur les montants 
comptabilisés, fasse des estimations et formule des hypothèses sur les valeurs comptables d’actifs et de passifs 
qui ne sont pas facilement disponibles d’autres sources. Ces estimations et hypothèses sous-jacentes se fondent 
sur l’expérience passée et d’autres facteurs considérés pertinents. Les résultats réels peuvent différer de ces estimations.

Les estimations et hypothèses sous-jacentes sont régulièrement révisées. Les révisions des estimations comptables 
sont comptabilisées dans la période au cours de laquelle l’estimation est révisée si la révision n’a d’incidence que sur cette 
période, ou dans la période de la révision et dans les périodes ultérieures si la révision a une incidence sur la période 
considérée et sur les périodes ultérieures.

IAS 1:122 Jugements critiques portés lors de l’application des méthodes comptables du groupe

L’analyse qui suit présente les jugements critiques, à l’exclusion de ceux qui impliquent des estimations (qui sont 
présentés séparément ci-dessous), portés par la direction lors de l’application des méthodes comptables du groupe 
et qui ont eu l’incidence la plus importante sur les montants comptabilisés dans les états financiers consolidés.

IFRS 15:123(a) 
IFRS 15:125

Jugements portés pour déterminer quand les obligations de prestation seront remplies

La note 7 décrit les dépenses engagées au cours de l’exercice pour effectuer des travaux de réparation de certains biens 
livrés à l’un des principaux clients du groupe. Ces biens ont été livrés au client au cours des mois de __ à __ 2023 et, peu 
après, le client a remarqué des défauts. À la suite de négociations, un calendrier pour les travaux de réparation a été 
convenu, ce qui entraînera des dépenses supplémentaires pour le groupe jusqu’en 2024. À la lumière des problèmes 
identifiés, la direction a dû déterminer s’il était approprié de comptabiliser les produits provenant de ces transactions 
de __ millions d’UM pour l’exercice considéré, conformément à la méthode générale que le groupe utilise pour 
comptabiliser les produits au moment de la livraison des biens, ou s’il était plus approprié de reporter la comptabilisation 
jusqu’à l’achèvement des travaux de réparation.

Pour établir son jugement, la direction a considéré en détail les critères de comptabilisation des produits des activités 
ordinaires prescrits par IFRS 15, et elle a en particulier examiné si le groupe avait transféré au client le contrôle des biens. 
À la suite d’une quantification détaillée du passif du groupe à l’égard des travaux de réparation, et en raison de l’entente 
sur le droit limité du client à exiger des travaux supplémentaires ou le remplacement de ces biens, la direction a conclu 
que le contrôle a été transféré et que la comptabilisation des produits au cours de l’exercice considéré est appropriée, 
de même que la comptabilisation d’une provision adéquate pour les coûts de réparation.

Inscription à l’actif des coûts d’emprunt

Comme le décrit la note 3, le groupe inscrit à l’actif les coûts d’emprunt directement attribuables à l’acquisition, 
la construction ou la production d’actifs qualifiés. L’inscription à l’actif des coûts d’emprunt attribuables à la construction 
des installations du groupe au [Pays A] a été interrompue en 2022, le projet ayant été retardé le temps que la direction 
revoit ses plans détaillés. L’inscription à l’actif des coûts d’emprunt a recommencé en 2023 à la suite de l’établissement 
définitif des plans révisés et de la reprise des activités nécessaires pour préparer l’actif pour son utilisation prévue. 
Bien que la construction des installations n’ait pas repris avant mai 2023, des coûts d’emprunt ont été inscrits à l’actif 
à compter de février 2023, moment auquel les travaux techniques et administratifs liés au projet ont recommencé.
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Appréciation du modèle économique 

Le classement et l’évaluation des actifs financiers dépendent des résultats de l’application des conditions URPI 
et de l’appréciation du modèle économique (voir les sections sur les actifs financiers de la note 3). Le modèle économique 
que suit le groupe est déterminé à un niveau qui reflète la façon dont les groupes d’actifs financiers sont collectivement 
gérés en vue d’atteindre un objectif économique donné. Cette appréciation tient compte du jugement portant sur toutes 
les indications pertinentes, y compris la façon dont les actifs sont gérés et leur performance évaluée, les risques 
qui influent sur la performance des actifs et la façon dont ils sont gérés, et la façon dont ceux qui gèrent ces actifs sont 
rémunérés. Le groupe surveille les actifs financiers évalués au coût amorti ou à la juste valeur par le biais des autres 
éléments du résultat global qui sont décomptabilisés avant leur échéance afin de comprendre les motifs de cette 
décomptabilisation et s’ils cadrent avec l’objectif du modèle économique pour lequel l’actif est détenu. Cette surveillance 
s’inscrit dans le cadre de l’appréciation continue que fait le groupe du modèle économique dans lequel il conserve 
des actifs financiers pour s’assurer que ce modèle demeure approprié et, si ce n’est plus le cas, s’il y a eu un changement 
dans le modèle économique et, par conséquent, si un changement prospectif dans le classement de ces actifs 
est nécessaire. Aucun changement de ce genre n’a été nécessaire au cours des périodes présentées.

Augmentation importante du risque de crédit 

Comme il est expliqué à la note 3, les pertes de crédit attendues sont évaluées au montant de la correction de valeur 
pour pertes égal aux pertes de crédit attendues pour les 12 mois à venir pour les actifs de la phase 1 ou égal aux pertes 
de crédit attendues pour la durée de vie pour les actifs des phases 2 et 3. Un actif passe à la phase 2 lorsque le risque 
de crédit qu’il comporte a augmenté de façon importante depuis la comptabilisation initiale. IFRS 9 ne définit pas ce qui 
constitue une augmentation importante du risque de crédit. Pour évaluer si le risque de crédit que comporte un actif 
a augmenté de façon importante, le groupe tient compte des informations prospectives qualitatives et quantitatives 
raisonnables et justifiables qu’il peut obtenir.

Impôt différé à l’égard des immeubles de placement

Aux fins de l’évaluation des passifs ou des actifs d’impôt différé découlant des immeubles de placement qui sont évalués 
au moyen du modèle de la juste valeur, la direction a passé en revue les portefeuilles d’immeubles de placement 
du groupe et a conclu qu’aucun des immeubles de placement n’était détenu selon un modèle économique dont l’objectif 
est la consommation de la quasi-totalité des avantages économiques représentatifs des immeubles de placement 
au fil du temps, et non la vente. Par conséquent, pour déterminer l’impôt différé du groupe à l’égard des immeubles 
de placement, la direction a établi que la présomption selon laquelle la valeur comptable des immeubles de placement 
évalués au moyen du modèle de la juste valeur est entièrement recouvrée par voie de vente n’est pas réfutée. Le groupe 
n’a donc comptabilisé aucun impôt différé à l’égard des variations de la juste valeur des immeubles de placement, puisqu’il 
n’est pas assujetti à l’impôt sur le résultat sur les variations de la juste valeur des immeubles de placement à la sortie.

IFRS 12:7(a) Contrôle de Filiale B Limitée

IFRS 12:9(b) À la note 20, il est mentionné que Filiale B Limitée est une filiale du groupe même si ce dernier détient seulement 
45 % des actions et 45 % des droits de vote de Filiale B Limitée. Filiale B Limitée est inscrite à la cote de la Bourse 
de [Pays A]. Le groupe détient la participation de 45 % depuis juin 2017, et la participation restante de 55 % est détenue 
par des milliers d’actionnaires non liés au groupe.

La direction de la société mère a examiné la question de savoir si le groupe détenait ou non le contrôle de Filiale B Limitée 
en évaluant si le groupe avait ou non la capacité pratique de diriger unilatéralement les activités pertinentes de Filiale B 
Limitée. Pour formuler ce jugement, la direction a tenu compte du nombre absolu d’actions détenues par le groupe 
dans Filiale B Limitée ainsi que de l’importance relative et de la dispersion des participations des autres actionnaires. 
Après évaluation, la direction a conclu que le groupe détenait un bloc de droits de vote suffisamment dominant pour 
diriger les activités pertinentes de Filiale B Limitée et que, par conséquent, il détenait le contrôle de Filiale B Limitée.

Si la direction avait conclu que la participation de 45 % était insuffisante pour donner le contrôle au groupe, Filiale B 
Limitée aurait été classée comme une entreprise associée et le groupe l’aurait comptabilisée selon la méthode de la mise 
en équivalence.

IFRS 12:7(b) Influence notable sur Entreprise associée B Limitée

IFRS 12:9(e) À la note 21, il est mentionné qu’Entreprise associée B Limitée est une entreprise associée du groupe même 
si ce dernier détient seulement 17 % des actions d’Entreprise associée B Limitée. Le groupe exerce une influence 
notable sur Entreprise associée B Limitée en vertu du droit contractuel dont il dispose, soit celui de nommer 
deux des sept administrateurs au sein du conseil d’administration de cette entité.
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Jugement exercé pour déterminer si un contrat comprend un contrat de location – Contrat d’approvisionnement 
en chaussures de sport

Le groupe a conclu un contrat avec [Fabriquant A] pour l’approvisionnement en chaussures de sport pendant une période 
de trois ans. Le type de chaussures de sport et le volume de production, à concurrence de [X ] paires de chaussures, sont 
déterminés par le groupe chaque mois et ne sont pas spécifiés dans le contrat.

[Fabriquant A] n’a qu’une seule usine pouvant répondre aux besoins du groupe et n’est pas en mesure de fournir 
les chaussures de sport à partir d’une autre usine ou de s’approvisionner auprès d’un tiers fournisseur. [Fabriquant A] 
prend toutes les décisions en ce qui concerne l’exploitation de l’usine, y compris le niveau de production de l’usine 
et le choix des contrats à exécuter à même la production de l’usine qui n’est pas utilisée pour l’exécution du contrat 
conclu avec le groupe pour ce mois.

La direction de la société mère a évalué si le groupe a obtenu le droit à la quasi-totalité de la capacité de production 
de l’usine en vertu du contrat conclu entre le groupe et [Fabriquant A] et si ce contrat contient un contrat de location 
de l’usine. Après s’être renseignée sur les volumes de production prévus pour la durée du contrat, la direction a établi 
que [Fabriquant A] peut utiliser régulièrement l’usine à d’autres fins pendant la durée du contrat pour approvisionner 
d’autres clients et que le groupe n’a donc pas le droit d’obtenir la quasi-totalité des avantages économiques découlant 
de l’utilisation de l’usine. La direction a donc conclu que le groupe n’a pas obtenu la quasi-totalité de la capacité de l’usine, 
y compris les installations qui s’y trouvent, et que le contrat ne contient donc pas de contrat de location.

IAS 1:125 Sources principales d’incertitude relatives aux estimations

IAS 1:128 
IAS 1:129 
IAS 1:131

Les hypothèses clés relatives à l’avenir et les autres sources principales d’incertitude relatives aux estimations à la fin de la 
période de présentation de l’information financière et qui peuvent présenter un risque important d’entraîner un ajustement 
significatif de la valeur comptable des actifs et des passifs au cours de l’exercice suivant sont présentées ci-après.

Provisions liées à l’impôt

La charge d’impôt exigible de ___ UM du groupe a trait à l’évaluation par la direction du montant d’impôt à payer sur les 
positions fiscales en suspens lorsque les passifs d’impôt restent à convenir avec [inscrire l’Administration fiscale concernée]. 
Les positions fiscales incertaines pour lesquelles une provision de __ UM a été établie concernant principalement 
l’interprétation des lois fiscales quant à des ententes conclues par le groupe. En raison de l’incertitude qui pèse sur ces 
positions fiscales, il est possible que le montant final soit très différent, après que les questions fiscales en suspens auront 
été réglées à une date ultérieure. Bien qu’une fourchette d’issues soit raisonnablement possible, l’ampleur de cette 
fourchette va d’une augmentation des passifs à hauteur de __ UM à une diminution des passifs à concurrence de __ UM.

Tests de dépréciation

La direction a évalué la valeur recouvrable du goodwill affecté à l’unité génératrice de trésorerie « Produits de loisir – 
points de vente au détail », à laquelle un goodwill de __ UM a été affecté, et a déterminé que cette valeur recouvrable 
était particulièrement sensible à l’atteinte des objectifs du budget pour 2024. Les budgets sont composés de prévisions 
des produits, des charges du personnel et des frais généraux fondées sur l’état actuel et prévu du marché qui ont été 
retenues et approuvées par le conseil d’administration. Bien que le groupe soit en mesure de gérer la plupart des coûts 
de l’unité « Produits de loisir – points de vente au détail », les prévisions de produits des activités ordinaires sont 
par nature incertaines en raison de la nature à court terme des activités et de l’instabilité des conditions du marché. 
Les produits de l’UGT sont très sensibles aux variations de la demande des secteurs pour les ventes aux points de vente 
au détail, rendant compte de l’augmentation de l’utilisation des ventes en ligne par les concurrents, un service qui n’est 
pas offert par le groupe à l’heure actuelle.

Le marché des produits de l’UGT « Produits de loisir – points de vente au détail » a enregistré un ralentissement 
important au cours des 18 derniers mois en raison d’une baisse de l’intérêt des consommateurs pour la vente au détail 
et d’une augmentation des ventes en ligne des concurrents dans le secteur. Il est possible que les résultats demeurent 
insatisfaisants en 2024 si les tendances en vigueur se maintiennent.

L’analyse de sensibilité portant sur la valeur recouvrable du goodwill au titre des « Produits de loisir – points de vente 
au détail » est présentée à la note 16.

Calcul de la correction de valeur pour pertes 

Pour évaluer les pertes de crédit attendues, le groupe utilise des informations prospectives raisonnables et justifiables 
qui reposent sur des hypothèses quant à l’évolution future de divers facteurs économiques et à l’incidence que chacun 
d’entre eux aura sur les autres facteurs.
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Les pertes en cas de défaillance sont l’estimation des pertes qui résultent d’une défaillance. Elles sont fondées 
sur la différence entre les flux de trésorerie contractuels dus et ceux que le prêteur s’attend à recevoir, qui comprennent 
les flux de trésorerie provenant de la vente d’actifs reçus en garantie et des rehaussements de crédit qui font partie 
intégrante des modalités contractuelles de l’instrument financier.

La probabilité de défaillance est une donnée importante pour évaluer les pertes de crédit attendues. Elle s’entend 
de l’estimation de la probabilité qu’une défaillance se produise sur un horizon temporel déterminé, dont le calcul repose 
sur des données historiques, des hypothèses et des prévisions quant aux conditions futures. 

Si les pertes de crédit attendues sur les créances clients en souffrance depuis au moins 61 jours et au plus 90 jours 
avaient augmenté (diminué) de __ % en décembre 2023, la correction de valeur pour pertes sur les créances clients aurait 
augmenté (diminué) de __ millions d’UM (2022 : __ millions d’UM).

Si les pertes de crédit attendues sur les créances clients en souffrance depuis au moins 31 jours et au plus 60 jours 
avaient augmenté (diminué) de __ % en décembre 2023, la correction de valeur pour pertes sur les créances clients aurait 
augmenté (diminué) de __ millions d’UM (2022 : __ millions d’UM).

Taux d’actualisation utilisé pour déterminer la valeur comptable de l’obligation au titre des prestations définies 
du groupe

Pour déterminer son obligation au titre des prestations définies, le groupe s’appuie sur certaines hypothèses, dont le 
choix du taux d’actualisation. Le taux d’actualisation est déterminé par référence aux taux de rendement, à la fin de 
la période de présentation de l’information financière, du marché des obligations de sociétés de haute qualité. Des 
hypothèses importantes sont nécessaires pour établir les critères d’inclusion des obligations dans la population à 
partir de laquelle la courbe des taux de rendement est tirée. Les critères les plus importants relativement à la sélection 
des obligations sont, notamment, la taille de l’émission des obligations de sociétés, la qualité de ces obligations et le 
repérage des valeurs aberrantes qui sont exclues. Ces hypothèses représentent une source principale d’incertitude 
relative aux estimations, car des modifications relativement petites apportées aux hypothèses utilisées peuvent avoir 
un effet important sur les états financiers du groupe pour le prochain exercice. De plus amples informations sur la 
valeur comptable des obligations au titre des prestations définies du groupe et sa sensibilité aux variations du taux 
d’actualisation sont fournies à la note 58.

Évaluations de la juste valeur et processus d’évaluation

Certains des actifs et des passifs du groupe sont évalués à la juste valeur aux fins de la présentation de l’information 
financière. Le conseil d’administration de la société mère a mis sur pied un comité d’évaluation; présidé par le chef 
des finances de la société mère, ce comité a pour mandat de déterminer les techniques d’évaluation et les données 
d’entrée appropriées aux fins des évaluations de la juste valeur.

Pour faire l’estimation de la juste valeur d’un actif ou d’un passif, le groupe utilise des données de marché observables 
lorsqu’elles sont disponibles. Lorsque des données d’entrée de niveau 1 ne sont pas disponibles, le groupe retient 
les services d’évaluateurs externes qualifiés pour effectuer l’évaluation. Le comité d’évaluation travaille en collaboration 
avec les évaluateurs externes qualifiés pour déterminer les techniques d’évaluation et les données d’entrée appropriées 
du modèle. Chaque trimestre, le chef des finances présente les constatations du comité d’évaluation au conseil 
d’administration de la société mère afin d’expliquer la cause des fluctuations de la juste valeur des actifs et des passifs.

L’évaluation des placements en titres de capitaux propres non cotés, de la contrepartie éventuelle lors d’un regroupement 
d’entreprises et des actifs financiers non dérivés détenus à des fins de transaction est particulièrement sensible 
aux variations d’une ou plusieurs données non observables considérées raisonnablement possibles au cours de l’exercice 
suivant. De plus amples informations sur la valeur comptable de ces actifs et sa sensibilité à des changements 
dans des données d’entrée non observables sont fournies à la note 62(a)(i).

Provision pour assainissement de sites contaminés

Le 15 décembre 2023, une nouvelle loi a été promulguée [dans le Pays A] et, en vertu de cette loi, la société mère a 
l’obligation d’assainir les sites de déchets contaminés [dans le Pays A] et d’en prendre en charge les coûts. En conséquence, 
une provision de __ millions d’UM a été comptabilisée. Pour estimer la provision, la direction a posé des hypothèses 
quant à l’interprétation de la loi et a estimé les coûts en fonction des informations actuellement disponibles sur l’ampleur 
probable de la contamination et les techniques d’assainissement probables. En raison de l’incertitude qui s’y rattache, 
il est possible que les estimations doivent être révisées au cours du prochain exercice à mesure que les interprétations 
de la loi évolueront et que l’ampleur de la contamination et les techniques d’assainissement potentielles seront évaluées 
de façon plus détaillée. Bien qu’une fourchette de résultats soit raisonnablement possible, la direction est d’avis que 
l’ampleur de cette fourchette va d’une augmentation des provisions jusqu’à concurrence de __ millions d’UM à une 
diminution des provisions jusqu’à concurrence de __ millions d’UM. Voir la note 39 pour obtenir davantage d’informations.
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Déterminer si l’actif au titre du droit d’utilisation s’est déprécié

En janvier 2017, [Filiale D Limitée], une filiale du groupe, a conclu un contrat de location de 10 ans pour un immeuble 
à bureaux situé à [emplacement]. À la suite de l’acquisition de [Acquisition A Limitée] le [date] 2023 et du programme 
de restructuration qui s’en est suivi, le groupe a déterminé que les locaux de bureaux occupés par [Filiale E Limitée], 
qui sont également situés à [emplacement], pouvaient accueillir tout le personnel de [Filiale D Limitée] et a pris la décision 
de regrouper le personnel dans un seul bureau. L’immeuble loué qu’occupait précédemment [Filiale D Limitée] a été 
remis sur le marché par l’intermédiaire d’un agent immobilier local et devrait être sous-loué pendant la durée restante 
du contrat de location.

La direction a estimé que la sous-location de l’immeuble permettra de recouvrer la totalité des paiements de loyers. 
Ceci correspond aux loyers actuels demandés sur le marché pour des biens similaires dans le cadre de contrats 
de location aux conditions similaires et, de ce fait, aucune perte de valeur n’a été comptabilisée. La valeur comptable 
de l’actif au titre du droit d’utilisation pour l’immeuble s’élève à __ UM au 31 décembre 2023 (2022 : __ UM).

Pour estimer la valeur recouvrable du droit d’utilisation, la direction a posé des hypothèses sur les taux du marché 
réalisables pour des biens immobiliers similaires visés par des contrats de location d’une durée similaire. En raison 
de l’incertitude qui s’y rattache, il est possible que les estimations de la valeur des paiements de loyers qui seront 
recouvrés en sous-louant l’immeuble doivent être révisées au cours du prochain exercice. Le recouvrement de seulement 
95 % des paiements de loyers au moyen de la sous-location est jugé raisonnablement possible compte tenu 
de l’expérience récente sur le marché et donnerait lieu à une perte de valeur de __ UM au titre du droit d’utilisation relatif 
à l’immeuble.

IFRS 15:113(a) 5. Produits des activités ordinaires

IFRS 15:115 Le groupe tire ses produits des activités ordinaires de contrats conclus avec des clients pour la fourniture de biens 
et de services sur une certaine période et à une date donnée dans les principales gammes de produits ci-dessous. 
La présentation des produits des activités ordinaires par gamme de produits cadre avec les informations fournies 
sur les produits des activités ordinaires de chaque secteur à présenter selon IFRS 8, Secteurs opérationnels (voir la note 6).

IFRS 15:114 
IFRS 15:B87-89

Ventilation des produits des activités ordinaires

31-12-2023 31-12-2022

UM UM

Produits externes par gamme de produits

Matériel électronique – ventes directes

Matériel électronique – ventes en gros

Matériel électronique – ventes en ligne

Produits de loisir – ventes en gros

Produits de loisir – points de vente au détail

Installation de logiciels

Construction
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31-12-2023 31-12-2022

UM UM

Produits externes par calendrier des produits

Biens fournis à un moment précis

Biens fournis progressivement

Services fournis à un moment précis

Services fournis progressivement

Commentaire :

Le paragraphe 114 d’IFRS 15 exige de l’entité qu’elle ventile les produits des activités ordinaires tirés de contrats conclus 
avec des clients entre des catégories montrant comment la nature, le montant, le calendrier et le degré d’incertitude 
des produits des activités ordinaires et des flux de trésorerie sont touchés par les facteurs économiques. Cette ventilation 
dépend des faits et circonstances propres à l’entité. 

Le groupe a déterminé que la ventilation des produits des activités ordinaires par secteur opérationnel est appropriée 
pour remplir son obligation d’information, car cette information est évaluée régulièrement par le principal décideur 
opérationnel pour évaluer la performance financière de l’entité. 

Si l’entité fournit des informations sur la ventilation des produits des activités ordinaires sur une autre base que celle 
qui est utilisée pour les informations sur les produits des activités ordinaires fournies pour chaque secteur à présenter, 
elle doit fournir suffisamment d’informations pour permettre aux utilisateurs des états financiers de comprendre 
le rapport entre les informations fournies sur la ventilation des produits des activités ordinaires et les informations fournies 
sur les produits des activités ordinaires de chaque secteur à présenter.

IFRS 15:120(a) Le prix de transaction affecté aux obligations [non remplies ou partiellement remplies] au 31 décembre 2023 est présenté 
ci-dessous.

31-12-2023 31-12-2022

UM UM

Obligations au titre des services d’entretien du matériel électronique

Services d’installation de logiciels

Construction de propriétés résidentielles

IFRS 15:120(b) La direction s’attend à ce que __ % du prix de transaction affecté aux obligations contractuelles [non remplies 
ou partiellement remplies] au 31 décembre 2023 soit comptabilisé dans les produits des activités ordinaires au cours 
de la prochaine période de présentation de l’information financière (__ millions d’UM). La tranche restante de __ %, soit 
un montant de __ millions d’UM, sera comptabilisée au cours de l’exercice 2025, et un montant de __ millions d’UM sera 
comptabilisé au cours de l’exercice 2026.
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Commentaire :

IFRS 15 ne contient aucune disposition exigeant que les soldes contractuels (actifs sur contrats, créances et passifs 
sur contrats) soient présentés ensemble à un seul endroit dans les états financiers. En effet, les entités continueront 
probablement à inclure les soldes liés à des contrats conclus avec des clients dans le même poste des états financiers 
et la même note y afférente que précédemment selon IAS 18, Produits des activités ordinaires (par exemple les passifs 
sur contrats dans une note sur les produits différés). IFRS 15 permet aux entités d’utiliser d’autres termes qu’actif sur contrat 
et passif sur contrat pour désigner ces soldes. 

Les soldes liés aux contrats et les informations à fournir y afférentes ont été indiqués aux endroits suivants des notes 
afférentes aux états financiers du groupe : 

Créances    Solde présenté sous « Créances clients » (note 31) 

Actifs sur contrats   Note 27

Coûts des contrats   Note 28 

Passifs sur contrats   Note 60 

Les considérations touchant l’importance relative auront une incidence sur les postes qui doivent être présentés séparément 
dans chaque solde de contrat pertinent selon IFRS 15. Un seul actif net sur contrat ou passif net sur contrat doit être présenté 
pour chaque solde de contrat.

6. Secteurs opérationnels

Commentaire :

En vertu d’IFRS 8, l’information sectorielle qui suit doit être présentée dans les états financiers consolidés d’un groupe 
avec une société mère et dans les états financiers individuels d’une entité : 

 • dont les instruments d’emprunt ou de capitaux propres sont négociés sur un marché public (une bourse des valeurs 
nationale ou étrangère, ou encore un marché de gré à gré, y compris un marché local ou régional); 

 • qui dépose ses états financiers (consolidés) auprès d’une autorité de réglementation des valeurs mobilières ou d’un autre 
organisme de régulation aux fins d’émettre des instruments d’une catégorie quelconque sur un marché public, ou qui est 
sur le point de les déposer.

Le paragraphe 22 d’IFRS 8 exige que les entités donnent une brève description des secteurs opérationnels qui ont 
été regroupés et des indicateurs économiques qui ont été évalués pour déterminer que ces secteurs présentent 
des caractéristiques économiques similaires. 

Selon le paragraphe 12 d’IFRS 8, plusieurs secteurs opérationnels peuvent être regroupés en un secteur opérationnel unique 
si les secteurs présentent des caractéristiques économiques similaires et si les secteurs sont similaires en ce qui concerne 
chacun des points suivants : 

 • la nature des produits et services;

 • la nature des procédés de fabrication;  

 • le type ou la catégorie de clients auxquels sont destinés leurs produits et services;

 • les méthodes utilisées pour distribuer leurs produits ou fournir leurs services;

 • s’il y a lieu, la nature de l’environnement réglementaire, par exemple dans le cas des banques, des compagnies d’assurance 
ou des services publics.

IFRS 8:22 Produits et services dont proviennent les produits des activités ordinaires des secteurs à présenter

L’information communiquée au chef de la direction du groupe (le principal décideur opérationnel) aux fins d’affectation 
des ressources et d’évaluation de la performance du secteur est axée sur la catégorie de clients pour chaque type 
d’activité. Les principales catégories de clients sont les ventes directes aux principaux clients du groupe, les ventes en gros 
et les ventes en ligne. En vertu d’IFRS 8, les secteurs à présenter du groupe sont les suivants :
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[Secteur A] – Matériel électronique – ventes directes

[Secteur B] – Matériel électronique – ventes en gros

[Secteur C] – Matériel électronique – ventes en ligne

[Secteur D] – Produits de loisir – ventes en gros

[Secteur E] – Produits de loisir – points de vente au détail

[Secteur F] – Logiciels – installation de logiciels de gestion spécialisés

[Secteur G] – Construction – construction de propriétés résidentielles

IFRS 8:22(aa)

 
 

IFRS 5:5B

Les secteurs liés aux produits de loisir offrent des chaussures et des articles de sport ainsi que des articles de jeux 
de plein air.

Le secteur Matériel électronique (ventes directes) comprend un certain nombre d’opérations de vente directe 
dans diverses villes de [Pays A], et chacune de ces villes est considérée comme un secteur opérationnel distinct 
par le principal décideur opérationnel. Aux fins de présentation dans les états financiers, ces secteurs opérationnels ont 
été regroupés en un seul secteur opérationnel en raison des facteurs suivants : 

 • ces secteurs opérationnels ont des marges bénéficiaires brutes à long terme similaires; 

 • les produits et les procédés de fabrication sont de nature similaire;

 • les méthodes utilisées pour distribuer les produits aux clients sont les mêmes. 

 • [Autres facteurs, veuillez préciser]

Deux activités (fabrication et vente de jouets et de vélos) ont été abandonnées dans l’exercice considéré. Les informations 
sectorielles présentées aux pages suivantes n’incluent aucun montant lié à ces activités abandonnées, qui sont décrites 
à la note 13. 

Les autres activités sont les suivantes : [indiquer les autres activités et leurs sources de produits des activités ordinaires 
s’il y a lieu].
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Produits des activités ordinaires et résultat net sectoriels

Le tableau suivant présente une analyse des produits des activités ordinaires et des résultats du groupe 
pour chaque secteur à présenter en 2023.

IFRS 8:23

IFRS 8:23(a)

IFRS 8:28(a)

IFRS 8:28(b)

Produits 
des activités 

ordinaires 
sectoriels 

31-12-2023

Produits 
des activités 

ordinaires 
sectoriels 

31-12-2022

Résultat net 
sectoriel 

31-12-2023

Résultat net 
sectoriel  

31-12-2022

UM UM UM UM

[Secteur A] – Matériel 
électronique – ventes directes

[Secteur B] – Matériel 
électronique – ventes en gros

[Secteur C] – Matériel 
électronique – ventes en ligne

[Secteur D] – Produits de loisir – 
ventes en gros

[Secteur E] – Produits de loisir – 
points de vente au détail

[Secteur F] – Logiciels – 
installation de logiciels 
de gestion spécialisés

[Secteur G] – Construction 
– construction 
de propriétés résidentielles

Autres

Total

Coûts de gestion centralisée

Quote-part du résultat net des 
entreprises associées

Quote-part du résultat net des 
coentreprises

Produits financiers

Autres profits et pertes

Charges financières

Résultat avant impôt

Les produits des activités ordinaires sectoriels présentés ci-dessus représentent des produits des activités ordinaires 
provenant de clients externes. Il n’y a eu aucune vente intersectorielle au cours de l’exercice considéré (2022 : néant).
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Produits des activités ordinaires et résultat net sectoriels

Le tableau suivant présente une analyse des produits des activités ordinaires et des résultats du groupe 
pour chaque secteur à présenter en 2023.

IFRS 8:23

IFRS 8:23(a)

IFRS 8:28(a)

IFRS 8:28(b)

Produits 
des activités 

ordinaires 
sectoriels 

31-12-2023

Produits 
des activités 

ordinaires 
sectoriels 

31-12-2022

Résultat net 
sectoriel 

31-12-2023

Résultat net 
sectoriel  

31-12-2022

UM UM UM UM

[Secteur A] – Matériel 
électronique – ventes directes

[Secteur B] – Matériel 
électronique – ventes en gros

[Secteur C] – Matériel 
électronique – ventes en ligne

[Secteur D] – Produits de loisir – 
ventes en gros

[Secteur E] – Produits de loisir – 
points de vente au détail

[Secteur F] – Logiciels – 
installation de logiciels 
de gestion spécialisés

[Secteur G] – Construction 
– construction 
de propriétés résidentielles

Autres

Total

Coûts de gestion centralisée

Quote-part du résultat net des 
entreprises associées

Quote-part du résultat net des 
coentreprises

Produits financiers

Autres profits et pertes

Charges financières

Résultat avant impôt

Les produits des activités ordinaires sectoriels présentés ci-dessus représentent des produits des activités ordinaires 
provenant de clients externes. Il n’y a eu aucune vente intersectorielle au cours de l’exercice considéré (2022 : néant).

Source Société PCGR Internationaux Limitée

 
 
 
 
 
 
IFRS 8:27

IFRS 8:23(f)

Les méthodes comptables des secteurs à présenter sont les mêmes que les méthodes comptables du groupe décrites 
à la note 3. Le résultat sectoriel représente le résultat obtenu par chacun des secteurs sans affecter à ces secteurs 
la quote-part des résultats des entreprises associées et des coentreprises, les coûts de gestion centralisée (y compris 
la rémunération des dirigeants), les produits financiers, les profits et pertes non liés aux activités d’exploitation relatifs 
aux instruments financiers et aux charges financières et la charge d’impôt sur le résultat. Ce résultat correspond 
à la mesure communiquée au chef de la direction du groupe aux fins d’affectation des ressources et d’évaluation 
de la performance du secteur.

Les coûts de réparation exceptionnels de __ UM dont il est question à la note 7 ont trait au secteur à présenter [indiquer 
le secteur].

IFRS 8:27 Actifs sectoriels

31-12-2023 31-12-2022

UM UM

[Secteur A] – Matériel électronique – ventes directes

[Secteur B] – Matériel électronique – ventes en gros

[Secteur C] – Matériel électronique – ventes en ligne

[Secteur D] – Produits de loisir – ventes en gros

[Secteur E] – Produits de loisir – points de vente au détail

[Secteur F] – Logiciels – installation de logiciels de gestion spécialisés

[Secteur G] – Construction – construction de propriétés résidentielles

Autres

Total des actifs sectoriels

Actifs liés aux activités abandonnées

Actifs non affectés

IFRS 8:28(c) Total de l’actif consolidé

 
 
 
 
 
 
IFRS 8:27(c)

Aux fins du contrôle de la performance sectorielle et de l’affectation des ressources aux secteurs, le chef 
de la direction du groupe fait un suivi des immobilisations corporelles, des immobilisations incorporelles et des actifs 
financiers attribuables à chacun des secteurs. Tous les actifs sont affectés à des secteurs à présenter, à l’exception 
des participations dans des entreprises associées et des coentreprises, des autres actifs financiers (sauf les créances 
clients et autres débiteurs) (voir la note 31) et des actifs d’impôt. Le goodwill a été affecté aux secteurs à présenter 
comme il est décrit à la note 16. Les actifs utilisés conjointement par des secteurs à présenter sont affectés en fonction 
des produits gagnés par chacun des secteurs à présenter.
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Autre information sectorielle

IFRS 8:23(e) 
IFRS 8:24(b)

Amortissements Acquisitions d’actifs non courants* 

31-12-2023 31-12-2022 31-12-2023 31-12-2022

UM UM UM UM

[Secteur A] – Matériel 
électronique – ventes directes

[Secteur B] – Matériel 
électronique – ventes en gros

[Secteur C] – Matériel 
électronique – ventes en ligne

[Secteur D] – Produits de loisir 
– ventes en gros

[Secteur E] – Produits de loisir 
– points de vente au détail

[Secteur F] – Logiciels – 
installation de logiciels 
de gestion spécialisés

[Secteur G] – Construction 
– construction 
de propriétés résidentielles

Autres

 
IFRS 8:23(h) 
IAS 36:129

* Les montants ne tiennent pas compte des acquisitions d’instruments financiers, des actifs d’impôt différé et de l’actif 
net au titre des prestations définies.

Outre les amortissements présentés ci-dessus, des pertes de valeur de __ UM (2022 : __ UM) et de __ UM (2022 : __ UM) 
ont été comptabilisées à l’égard des immobilisations corporelles et du goodwill, respectivement. Ces pertes de valeur sont 
imputables aux secteurs à présenter suivants :

31-12-2023 31-12-2022

UM UM

[Secteur A] – Matériel électronique – ventes directes

[Secteur E] – Produits de loisir – points de vente au détail

IFRS 8:32 Produits des activités ordinaires provenant des principaux produits et services

Les produits des activités ordinaires provenant des principaux produits et services du groupe sont présentés à la note 5.
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Informations géographiques

Le tableau suivant présente les produits des activités ordinaires provenant de clients externes du groupe ainsi que 
des informations sur les actifs des secteurs (les actifs non courants excluant les instruments financiers, les actifs d’impôt 
différé et les autres actifs financiers) par région géographique.

IFRS 8:33(a) 
IFRS 8:33(b)

Produits des activités ordinaires 
provenant de clients externes

Actifs non courants*

31-12-2023 31-12-2022 31-12-2023 31-12-2022 01-01-2022

UM UM UM UM UM

[Pays A]

[Pays B]

[Pays C]

[Pays D]

Autres

* Les actifs non courants excluent ceux qui sont liés aux activités abandonnées et les actifs non courants détenus en vue 
de la vente.

IFRS 8:34 Informations relatives aux principaux clients

Les produits des activités ordinaires provenant de [Secteur A] comprennent des produits d’environ __ millions d’UM 
(2021 : __ millions d’UM) provenant des ventes au client le plus important du groupe. Aucun client ne représente à lui seul 
10 % ou plus des produits des activités ordinaires du groupe pour 2023 ou 2022.
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IAS 1:104 7. Résultat net de l’exercice

Le tableau qui suit présente le résultat de l’exercice, après la prise en compte des débits (crédits) suivants :

31-12-2023 31-12-2022

UM UM

IAS 21:52(a) Pertes nettes (profits nets) de change

IAS 38:126 Frais de recherche et de développement

IAS 20:20 Subvention publique dans le but d’apporter un soutien financier immédiat

IAS 20:39(b) Subventions publiques à l’égard des coûts de formation

Amortissement des subventions publiques à l’égard d’achats 
d’immobilisations corporelles

IAS 1:104 Amortissement des immobilisations corporelles

IAS 36:126(a) Perte de valeur des immobilisations corporelles

IAS 1:97-98 Profit (perte) à la sortie d’immobilisations corporelles

IFRS 16:53(a) 
IFRS 16:49

Amortissement des actifs au titre de droits d’utilisation

IAS 38:118(d) Amortissement des immobilisations incorporelles générées en interne inclus 
dans les autres charges

IAS 36:126(a) Perte de valeur du goodwill

IAS 2:36(d) Coût des stocks comptabilisé en charges

IAS 2:36(e) Réductions de valeur des stocks comptabilisées en charges

IAS 2:36(f) Reprises de réduction de valeur des stocks comptabilisées au cours de l’exercice

IAS 1:104 Charge au titre des avantages du personnel (note 8)

IFRS 7:20(a)(vi) Correction de valeur pour pertes sur les créances clients (note 31) 

IFRS 7:20(a)(vi) Correction de valeur pour pertes sur les autres actifs financiers évalués au coût 
amorti (note 24) 

IFRS 7:20(a)(viii) Correction de valeur pour pertes sur les instruments d’emprunt évalués 
à la JVAERG (note 43) 

Correction de valeur pour pertes sur les montants dus liés aux actifs 
sur contrats (note 27)

IAS 1:97-98 

IAS 2:36(g)

IAS 20:20 
IAS 20:39(b)

Aucune correction de valeur pour pertes sur les contrats de garantie financière n’a été comptabilisée (note 38).

Au cours de l’exercice, des coûts de __ UM ont été comptabilisés en vue des travaux à effectuer pour réparer certains 
produits livrés à l’un des principaux clients du groupe, ces coûts ont été inclus dans [préciser le poste].

[Décrire les circonstances ou événements ayant conduit à la reprise de pertes de valeur des stocks]

En 2023, des subventions publiques d’un montant de __ UM ont été reçues dans le cadre d’une initiative gouvernementale 
visant à apporter un soutien financier immédiat en raison de [décrire l’événement ayant mené à la réception des subventions 
et l’incidence des subventions sur les résultats]. Il n’existe aucun coût futur lié à ces subventions, qui ont été reçues uniquement 
en compensation des coûts engagés au cours de l’exercice. Les subventions publiques à l’égard des coûts de formation 
et de l’achat d’immobilisations corporelles sont décrites à la note 59.
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En [mois] 2023, le groupe a cédé [nom de la filiale] (voir la note 52), mais a conservé certains actifs secondaires 
de la division [ ____ ]. En outre, les activités de [ ____ ] de la division [ ____ ] ont été séparées des activités de fabrication 
et conservées par le groupe. Les actifs conservés ont été mis au rebut, et une perte de valeur a été comptabilisée à l’égard 
de leur valeur comptable précédente. Pour les employés n’ayant pu être réaffectés, il y a eu une entente sur les modalités 
de licenciement.

IAS 1:97  
IAS 1:98

Les coûts de restructuration imputés au résultat net se composent de pertes de valeur comptabilisées à l’égard d’actifs 
d’un montant de __ UM et de coûts de licenciement d’un montant de __ UM.

8. Coûts de personnel

31-12-2023 31-12-2022

UM UM

Avantages postérieurs à l’emploi (note 58)

IAS 19:53 Régimes à cotisations définies

IAS 19:135(b) Régimes à prestations définies

IFRS 2:50 Paiements fondés sur des actions (note 57)

IFRS 2:51(a) Paiements fondés sur des actions réglés en instruments de capitaux propres

IFRS 2:51(a) Paiements fondés sur des actions réglés en trésorerie

IAS 1:104 Indemnités de cessation d’emploi

Autres avantages du personnel

IAS 1:104 Total de la charge au titre des avantages du personnel

9. Produits financiers

31-12-2023 31-12-2022

UM UM

IFRS 7:20(b) Produits d’intérêts :

Instruments financiers évalués au coût amorti :

Dépôts bancaires

Autres actifs financiers évalués au coût amorti (voir la note 24)

Placements en instruments d’emprunt évalués à la JVAERG (voir la note 24)
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Autres :

IFRS 7:B5(e) 
IFRS 7:11A(d)

Dividende provenant d’instruments de capitaux propres désignés comme étant 
à la JVAERG (voir la note 24) : 

Liés à des placements décomptabilisés au cours de l’exercice

Liés à des placements détenus à la clôture de la période de présentation de 
l’information financière

Total des produits financiers

10. Autres profits et pertes

31-12-2023 31-12-2022

UM UM

IFRS 7:20(a)(i) Profit net (perte nette) lié aux passifs financiers désignés comme étant à la JVRN (i) 

IFRS 7:20(a)(i) Profit net (perte nette) lié aux actifs financiers obligatoirement évalués à la JVRN (ii) 

IFRS 7:20(a)(i) Profit net (perte nette) lié aux passifs financiers obligatoirement évalués à la 
JVRN (iii) 

IFRS 7:20(a)(viii) Reclassement du profit net (de la perte nette) sur des placements en 
instruments d’emprunt désignés comme étant à la JVAERG des capitaux 
propres au résultat net à la sortie

IFRS 7:20(a)(v) Profit net (perte nette) lié à la décomptabilisation des passifs financiers évalués 
au coût amorti

IFRS 7:20(a)(v) 
IFRS 7:20A

Profit net (perte nette) lié à la modification d’instruments financiers évalués au 
coût amorti n’ayant pas été décomptabilisés

IAS 40:76(d) Profit (perte) découlant de variations de la juste valeur d’immeubles de 
placement

IFRS 7:24A(c) 
IFRS 7:24C(b)(ii)

Tranche inefficace des couvertures de flux de trésorerie

IFRS 7:24A(c) 
IFRS 7:24C(b)(ii)

Tranche inefficace des couvertures de l’investissement net

IFRIC 19:11 (Profit) perte à la conversion de dettes en instruments de capitaux propres 

Profits nets (pertes nettes) de change 

(i) La perte nette sur les actions préférentielles remboursables désignées comme étant à la JVRN inclut un profit de 
__ UM découlant de la diminution de la juste valeur des passifs autres que des variations de la juste valeur de passifs 
attribuables à leur risque de crédit, contrebalancé par les dividendes de __ UM versés durant l’exercice (note 11).

(ii) Le montant représente un profit net sur les placements en actions cotées (voir la note 24) et comprend 
une augmentation de la juste valeur de __ UM (2022 : __ UM), y compris des dividendes de __ UM reçus au cours 
de l’exercice (2022 : __ UM).

(iii) Le montant représente une perte nette ayant trait à un swap de taux d’intérêt qui sert de couverture économique 
de la juste valeur des actions préférentielles à dividende cumulatif remboursables, mais auxquelles la comptabilité 
de couverture n’est pas appliquée (voir la note 34). La perte nette sur le swap de taux d’intérêt comprend 
une augmentation de la juste valeur de __ UM du swap, y compris des intérêts de __ UM payés au cours de l’exercice.
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IAS 1:97 Le profit ou la perte découlant d’ajustements au titre de l’élément couvert dans une relation de couverture de juste valeur 
désignée a trait à l’emprunt bancaire à taux fixe, qui est présenté en détail à la note 32. Ce profit ou cette perte fait partie 
des profits nets ou des pertes nettes sur les autres passifs financiers évalués au coût amorti.

Au cours de l’exercice, le groupe a éteint certains de ses emprunts en émettant des instruments de capitaux propres. 
Conformément à IFRIC 19, Extinction de passifs financiers au moyen d’instruments de capitaux propres, le profit ou la perte 
comptabilisé sur ces transactions était de __ UM (2022 : __ UM). 

Les profits et pertes de change découlent d’éléments monétaires non couverts libellés en monnaie étrangère. Le montant 
se compose principalement d’un montant de __ UM (2022 : __ UM) au titre de la reconversion d’emprunts bancaires.

11. Charges financières

31-12-2023 31-12-2022

UM UM

Intérêts sur les découverts bancaires et emprunts

Intérêts sur les billets d’emprunt convertibles

IFRS 16:49 
IFRS 16:53(b)

Intérêts sur les obligations locatives

IFRS 7:20(b) Total des charges d’intérêts pour les passifs financiers non classés à la JVRN 

IAS 23:26(a) Moins : montants compris dans le coût des actifs qualifiés

IFRS 7.24C(a)(ii) 
IFRS 9:6.5.8(a)

Perte (profit) découlant de dérivés désignés comme instruments de couverture 
dans des couvertures de juste valeur 

IFRS 9:6.5.8(b) (Profit) perte découlant d’ajustements au titre de l’élément couvert attribuable 
au risque couvert dans une relation de couverture de juste valeur désignée

IFRS 7:24C(b)(iv) 
IFRS 9:6.5.11(d)(ii)

(Profit) perte découlant de swaps de taux d’intérêt désignés comme 
instruments de couverture dans des couvertures de flux de trésorerie 
d’emprunts à taux variable reclassés des capitaux propres au résultat net 

IFRS 7:24C(b)(iv) 
IFRS 9:6.5.12(b)

(Profit) perte découlant de contrats de change à terme désignés comme 
instruments de couverture dans des couvertures de flux de trésorerie 
de transactions qui ne sont plus prévues reclassés des capitaux propres 
au résultat net 

Désactualisation de provisions

IAS 19:134 Charges d’intérêts nettes sur l’obligation au titre des prestations définies

Autres charges financières

IAS 23:26(b) Les coûts d’emprunt incorporés dans le coût des actifs qualifiés au cours de l’exercice sont attribuables au portefeuille 
général d’emprunts et sont calculés en appliquant un taux de capitalisation de __ % (2022 : __ %) aux dépenses relatives 
à ces actifs.
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12. Charge d’impôt sur le résultat

31-12-2023 31-12-2022

UM UM

IAS 12:79-80 Impôt sur le résultat 

Exercice considéré

Ajustements relatifs à des exercices antérieurs

IAS 12:79-80 Impôt différé (voir la note 35)

Naissance et résorption de différences temporaires

Effet des changements dans les taux d’imposition

Réduction de valeur d’actifs d’impôt différé comptabilisés antérieurement

Autres [description]

Le taux d’impôt standard sur les bénéfices des sociétés appliqué au résultat net présenté est de __ % (2022 : __ %). 

IAS 12:85 Commentaire : 

Le rapprochement devrait être fondé sur le taux d’imposition applicable qui fournit aux utilisateurs des états financiers les 
informations qui sont les plus utiles. Lorsque l’entité réalise des bénéfices dans différents pays, le fait d’utiliser le taux d’imposition 
du pays de domiciliation peut ne pas fournir les informations les plus pertinentes. Il peut être plus utile d’utiliser un taux moyen 
pondéré applicable pour l’exercice, reflétant les taux applicables pour les pays dans lesquels le groupe a réalisé des bénéfices.

IAS 12:81(d)

 
IAS 12:81(h)

IAS 12:82A 
 

IAS 12:88C-88D

Le taux applicable a changé à la suite de [décrire l’incidence de toute modification des taux d’imposition (et des lois fiscales) 
qui ont été adoptés ou quasi adoptés à la fin de la période de présentation de l’information financière]. 

Pour les autres pays, l’impôt est calculé au taux en vigueur dans le pays respectif.

La sortie de [nom de la filiale] n’a donné lieu à aucune charge ni à aucun crédit d’impôt.

Le groupe s’est prévalu de l’exception temporaire, entrée en vigueur en mai 2023, aux dispositions relatives 
à la comptabilisation des impôts différés d’IAS 12, de sorte qu’il ne comptabilise pas les actifs et passifs d’impôt différé 
rattachés aux impôts sur le résultat découlant des règles du Pilier Deux ni ne fournit d’informations à leur sujet.

Le groupe s’est prévalu de l’exception temporaire publiée par l’IASB en mai 2023 aux dispositions relatives à la 
comptabilisation des impôts différés d’IAS 12. Par conséquent, le groupe ne comptabilise par les actifs et passifs d’impôt 
différé rattachés aux impôts sur le résultat découlant des règles du Pilier Deux ni ne fournit d’information à leur sujet. 

Le [date] 2023, le gouvernement de [Pays A], où la société mère est constituée en société, a promulgué la législation 
fiscale relative au Pilier Deux, avec prise d’effet à compter du 1er janvier 2024. En vertu de la loi, la société mère sera 
tenue de payer, dans [le Pays A], un impôt complémentaire sur les bénéfices de ses filiales qui sont imposés à un taux 
d’imposition effectif inférieur à 15 %. Les principaux pays dans lesquels la société mère pourrait être tenue de payer 
cet impôt sont [Pays C] et [Pays D]. Au 31 décembre 2023, environ __ % des bénéfices annuels du groupe étaient assujettis 
à l’impôt, au taux d’impôt effectif moyen de __ %. Cette information est fondée sur les bénéfices et la charge d’impôt 
déterminés dans le cadre de l’établissement des états financiers consolidés du groupe, en tenant compte seulement 
de certains ajustements qui auraient été requis en application de la loi, à savoir [expliquer quels ajustements ont été 
effectués]. Étant donné que tous les ajustements qui auraient été requis par la loi n’ont pas été effectués, l’incidence 
réelle que la loi de l’impôt sur le résultat découlant du Pilier Deux aurait eue sur les résultats du groupe si elle avait été 
en vigueur pour l’exercice clos le 31 décembre 2023 pourrait avoir été très différente.

Le groupe continue d’évaluer l’incidence de la législation fiscale découlant du Pilier Deux sur sa performance financière future.
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IAS 12:81(c) Le tableau suivant présente un rapprochement de la charge d’impôt sur le résultat pour l’exercice et du résultat 
avant impôt.

31-12-2023 31-12-2022

UM UM

Résultat net des activités poursuivies avant impôt

Impôt au taux d’imposition des sociétés de [Pays A] de __ % (2022 : __ %)

Incidence fiscale de la quote-part des résultats des entreprises associées

Incidence fiscale des charges non déductibles du bénéfice imposable

Incidence fiscale du bénéfice non imposable sur la détermination 
du bénéfice imposable

Incidence fiscale de l’utilisation de pertes fiscales n’ayant pas été 
comptabilisées auparavant

Variation des actifs d’impôt différé non comptabilisés

Incidence des taux d’imposition différents auxquels sont assujetties 
des filiales qui exercent leurs activités dans d’autres pays

Charge d’impôt pour l’exercice

 
 

IAS 12:84

Commentaire : 

Le rapprochement devrait aider les utilisateurs des états financiers à comprendre dans quelle mesure la relation 
entre la charge (le produit) d’impôt et le bénéfice comptable est inhabituelle et à comprendre les facteurs importants 
qui pourraient affecter cette relation dans le futur. La distinction entre les éléments récurrents et non récurrents peut être 
utile à cet égard. Il est également instructif d’indiquer le taux d’imposition effectif. La relation entre la charge (le produit) 
d’impôt et le bénéfice comptable peut être affectée par des facteurs tels que les produits exonérés d’impôt, les charges 
non déductibles du bénéfice imposable (perte fiscale), l’effet des pertes fiscales et celui des taux d’impôt étrangers, et il est 
utile de fournir des explications sur ces éléments.
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IAS 12:81(ab) Outre le montant comptabilisé en résultat net, les montants suivants relatifs à l’impôt ont été comptabilisés 
dans les autres éléments du résultat global.

31-12-2023 31-12-2022

UM UM

Impôt exigible

[Décrire les éléments et répartir l’impôt entre les éléments qui ne seront pas reclassés 
ultérieurement en résultat net et les éléments qui pourront ultérieurement être reclassés 
en résultat net.]

Impôt différé

Éléments qui ne seront pas reclassés ultérieurement en résultat net :

Profits (pertes) liés à la réévaluation de biens immobiliers

Réévaluation du passif net au titre des prestations définies

Profit (perte) lié à la juste valeur des placements en instruments de capitaux propres 
désignés comme étant à la JVAERG

Profit (perte) lié à la juste valeur des passifs financiers désignés comme étant 
à la JVRN attribuable aux variations du risque de crédit 

Éléments qui pourront ultérieurement être reclassés en résultat net :

Instruments d’emprunt évalués à la JVAERG :

Profit (perte) lié à la juste valeur des placements en instruments d’emprunt 
évalués à la JVAERG
Moins : (Profit) perte cumulé lié aux placements en instruments d’emprunt classés 
comme étant à la JVAERG qui ont été reclassés en résultat net à la sortie
Moins : (Profit) perte cumulé lié aux placements en instruments d’emprunt 
classés comme étant à la JVAERG qui ont été reclassés en résultat net à la suite 
du reclassement de la JVAERG à la JVRN

Couvertures de flux de trésorerie :

Profit (perte) lié à la juste valeur découlant des instruments de couverture au cours 
de la période
Moins : (Profit) perte cumulé découlant des instruments de couverture reclassés 
en résultat net

Coût de couverture :

Variations de la juste valeur au cours de la période relatives aux éléments couverts 
liés à une transaction

Variations de la juste valeur au cours de la période relatives aux éléments couverts 
liés à l’intervalle de temps

Moins : (Profit) perte cumulé découlant des variations de la juste valeur relatives 
aux éléments couverts liés à une transaction reclassé au résultat net

Moins : Amortissement en résultat net (du profit) de la perte cumulé découlant des 
variations de la juste valeur relatives aux éléments couverts liés à l’intervalle de temps

Écarts de change à la conversion d’établissements à l’étranger

Profits (pertes) sur la couverture d’un investissement net

IAS 12:81(a)
Total de l’impôt sur le résultat comptabilisé dans les autres éléments 

du résultat global 
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Outre le montant comptabilisé en résultat net et dans les autres éléments du résultat global, les montants suivants 
relatifs à l’impôt ont été comptabilisés directement dans les capitaux propres.

31-12-2023 31-12-2022

UM UM

Impôt exigible

Déductions fiscales excédentaires liées à des paiements fondés sur des actions 
sur les options exercées

Impôt différé

Comptabilisation initiale de la composante capitaux propres à l’émission 
de billets convertibles

Variation des déductions fiscales excédentaires estimatives liées 
à des paiements fondés sur des actions

IAS 12:81(a) Total de l’impôt sur le résultat comptabilisé directement 
en capitaux propres 
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IFRS 5:30-32 13. Activités abandonnées

 
IFRS 5:33(b) 
IFRS 5:34

Le [date] 2023, le groupe a conclu un contrat de vente en vue de céder [nom de la filiale], qui exerçait toutes les activités 
de [ ____ ] du groupe. La sortie a été réalisée dans le but de générer des flux de trésorerie aux fins de l’expansion 
des autres activités du groupe. La sortie s’est conclue le [date] 2023, date à laquelle le contrôle de [nom de la filiale] a été 
transféré à l’acheteur. Les actifs et passifs cédés et le calcul du résultat net à la sortie sont présentés en détail à la note 52.

Les résultats des activités abandonnées, qui ont été inclus dans le résultat net de l’exercice, sont présentés ci-après :

Période close le  
[date] 2023

Exercice clos le 
31-12-2022

UM UM

IFRS 5:33(b)(i) Produits des activités ordinaires

IFRS 5:33(b)(i) Charges 

IFRS 5:33(b)(i) Résultat avant impôt

IFRS 5:33(b)(ii) 
IAS 12:81(h)

Charge d’impôt attribuable

IFRS 5:33(b)(iii) Perte à la sortie des activités abandonnées 

IFRS 5:33(b)(iv) 
IAS 12:81(h)

Charge d’impôt attribuable

IFRS 5:33(d) Perte nette attribuable aux activités abandonnées (attribuable aux propriétaires 
de la société mère)

Flux de trésorerie liés aux activités abandonnées

31-12-2023 31-12-2022

UM UM

Flux de trésorerie nets liés aux activités d’exploitation

Entrées (sorties) nettes de trésorerie liées aux activités d’investissement

Entrées (sorties) nettes de trésorerie liées aux activités de financement

 
 
IFRS 5:33(c)

IFRS 5:41 
IFRS 5:38

Une perte de __ millions d’UM a été enregistrée lors de la sortie de [nom de la filiale], soit la différence entre le produit 
de la sortie et la valeur comptable de l’actif net de la filiale et du goodwill attribuable à celle-ci.

En outre, le [date], le conseil a décidé de céder les activités [préciser] du groupe et a entamé par la suite des négociations 
avec plusieurs parties intéressées. La sortie cadre avec la politique à long terme du groupe, laquelle consiste 
à se concentrer sur les autres secteurs d’exploitation du groupe. Ces activités, qui devraient être vendues dans un délai 
de 12 mois, ont été désignées comme un « groupe destiné à être cédé classé comme détenu en vue de la vente » 
et sont présentées séparément dans l’état de la situation financière. Il est prévu que le produit de la sortie excédera 
considérablement la valeur comptable de l’actif net connexe et, par conséquent, aucune perte de valeur n’a été 
comptabilisée lors du classement de ces activités comme détenues en vue de la vente. Le tableau ci-dessous présente 
les principales catégories d’actifs et de passifs qui composent les activités classées comme détenues en vue de la vente :
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31-12-2023

UM

Goodwill

Immobilisations corporelles

Stocks

Créances clients et autres débiteurs

Trésorerie et soldes bancaires

Total des actifs classés comme détenus en vue de la vente

Dettes fournisseurs et autres créditeurs

Passifs d’impôt

Découverts bancaires et emprunts

Total des passifs liés à des actifs classés comme détenus en vue de la vente

Actif net du groupe destiné à être cédé

14. Dividendes

31-12-2023 31-12-2022

UM UM

Montants comptabilisés au titre des distributions aux porteurs d’instruments 
de capitaux propres au cours de l’exercice :

Dividende de clôture pour l’exercice clos le 31 décembre 2022 de __ UM 
(2021 : __ UM) par action

Dividende intermédiaire pour l’exercice clos le 31 décembre 2023 de __ UM 
(2022 : __ UM) par action

IAS 1:107 Dividende de clôture proposé pour l’exercice clos le 31 décembre 2023 
de __ UM (2022 : __ UM) par action

IAS 1:137(a) 
IAS 10:13

Le dividende de clôture proposé est assujetti à l’approbation des actionnaires lors de l’assemblée générale annuelle 
et n’a pas été inclus à titre de passif dans les présents états financiers. Le dividende proposé sera payable à tous 
les actionnaires inscrits au registre des membres le [inscrire la date]. Le dividende total estimatif à verser se chiffre à __ UM 
par action. Le versement de ce dividende n’aura aucune conséquence fiscale pour le groupe. 

En vertu d’une entente datée du [date], [nom], qui détient [nombre] actions ordinaires représentant __ % du capital social 
appelé de la société mère, a accepté de renoncer à tout dividende qui lui est dû pendant une période de [préciser].
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IAS 33:2-3 15. Résultat par action

Commentaire : 

En vertu d’IAS 33, Résultat par action, l’information relative au résultat par action doit être présentée dans les états 
financiers consolidés d’un groupe avec une société mère (et dans les états financiers individuels ou distincts d’une entité) : 

 • dont les actions ordinaires ou les actions ordinaires potentielles sont négociées sur un marché organisé (une bourse 
des valeurs nationale ou étrangère ou encore un marché de gré à gré, y compris des marchés locaux et régionaux); ou 

 • qui dépose ses états financiers (consolidés) auprès d’une autorité de réglementation des valeurs mobilières ou d’un 
autre organisme de régulation, aux fins d’émettre des actions ordinaires sur un marché organisé, ou qui est sur le point 
de les déposer. 

Si d’autres entités choisissent de présenter volontairement de l’information sur le résultat par action dans leurs états 
financiers préparés conformément aux normes comptables IFRS, les informations liées au résultat par action doivent être 
entièrement conformes aux exigences d’IAS 33.

Lié aux activités poursuivies et aux activités abandonnées

Le calcul du résultat de base et du résultat dilué par action repose sur les données suivantes :

31-12-2023 31-12-2022

UM UM

IAS 33:70(a) Résultat net

Résultat net aux fins du calcul du résultat de base par action, soit le résultat net 
attribuable aux propriétaires de la société mère

Effet des actions ordinaires potentielles dilutives :

Intérêts sur les billets d’emprunt convertibles (après impôt)

Résultat net aux fins du calcul du résultat dilué par action

31-12-2023 31-12-2022

Nombre d’actions

IAS 33:70(b) Nombre moyen pondéré d’actions ordinaires aux fins du calcul du résultat 
de base par action

IAS 33:70(c) Effet des actions ordinaires potentielles dilutives :

Options sur actions

Billets d’emprunt convertibles

Nombre moyen pondéré d’actions ordinaires aux fins du calcul du résultat dilué 
par action

Le dénominateur aux fins du calcul du résultat de base et du résultat dilué par action a été ajusté pour tenir compte 
de l’émission d’actions gratuites en 2023.
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IAS 33:70(c) Les actions ordinaires potentielles suivantes sont antidilutives; par conséquent, elles sont exclues du nombre moyen 
pondéré d’actions ordinaires aux fins du calcul du résultat dilué par action.

31-12-2023 31-12-2022

Nombre d’actions

[Description]

Lié aux activités poursuivies

31-12-2023 31-12-2022

UM UM

IAS 33:70(a) Résultat net

Résultat net attribuable aux porteurs d’actions 
de la société mère

Ajustements pour exclure la perte de l’exercice liée 
aux activités abandonnées

Résultat net des activités poursuivies aux fins 
du calcul du résultat de base par action excluant 
les activités abandonnées

Effet des actions ordinaires potentielles dilutives :

Intérêts sur les billets d’emprunt convertibles 
(après impôt)

Résultat net des activités poursuivies aux fins du calcul 
du résultat dilué par action excluant les activités 
abandonnées

Les dénominateurs utilisés sont les mêmes que ceux décrits ci-dessus pour le résultat de base et le résultat dilué 
par action liés aux activités poursuivies et aux activités abandonnées.

IAS 33:68 
IAS 33:69

Lié aux activités abandonnées

31-12-2023 31-12-2022

UM UM

De base

Dilué
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IAS 8:28(f)(ii) Incidence des changements de méthodes comptables (voir la note 2) 

Incidence des activités 
poursuivies sur le résultat 

net de l’exercice

Incidence sur le résultat de 
base par action

Incidence sur le résultat dilué 
par action

31-12-2023 31-12-2022 31-12-2023 31-12-2022 31-12-2023 31-12-2022

UM UM UM UM UM UM

Changements 
de méthode 
comptable liés aux 
éléments suivants :

[Préciser 
les changements 
de méthodes 
comptables pertinents]

IAS 8:49(b)(ii) Incidence des erreurs d’un exercice antérieur (voir la note 2) 

Incidence des activités 
poursuivies sur le résultat 

net de l’exercice

Incidence sur le résultat de 
base par action

Incidence sur le résultat dilué 
par action

31-12-2022 31-12-2022 31-12-2022

UM UM UM

Changements liés aux 
erreurs de périodes 
antérieures :

[Préciser les erreurs 
pertinentes des 
périodes antérieures]
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16. Goodwill

UM

Coût

Au 1er janvier 2022

Écarts de change

Comptabilisé à l’acquisition d’une filiale

Décomptabilisé à la sortie d’une filiale

Classé comme détenu en vue de la vente

Autres modifications

IFRS 3:B67(d) Au 31 décembre 2022

Écarts de change

Comptabilisé à l’acquisition d’une filiale

Décomptabilisé à la sortie d’une filiale

Classé comme détenu en vue de la vente

Autres modifications

IFRS 3:B67(d) Au 31 décembre 2023

Cumul des pertes de valeur

Au 1er janvier 2022

Écarts de change

IAS 36:126 Pertes de valeur pour l’exercice

Élimination liée à la sortie d’une filiale

IFRS 3:B67(d) Au 31 décembre 2022

Écarts de change

IAS 36:126 Pertes de valeur pour l’exercice

Élimination liée à la sortie d’une filiale

IFRS 3:B67(d) Au 31 décembre 2023

IFRS 3:B67(d) Valeur comptable

Au 31 décembre 2023

Au 31 décembre 2022

Au 1er janvier 2022
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IAS 36:134-135 Le tableau suivant présente la répartition de la valeur comptable du goodwill entre les UGT.

31-12-2023 31-12-2022

UM UM

[Secteur C] – Matériel électronique – ventes en ligne 

[Secteur E] – Produits de loisir – points de vente au détail

[Secteur G] – Activités liées à la construction – 
Construction Alpha

[Secteur G] – Activités liées à la construction – autres  

Le groupe soumet le goodwill à un test de dépréciation une fois par année, ou plus souvent s’il y a des indications 
que le goodwill pourrait s’être déprécié.

Matériel électronique – ventes en ligne

La valeur recouvrable du secteur et de l’unité génératrice de trésorerie Matériel électronique – ventes en ligne 
est établie selon le calcul de la valeur d’utilité, lequel est effectué à partir des projections des flux de trésorerie fondées 
sur les budgets financiers approuvés par la direction sur une période de cinq ans et selon un taux d’actualisation avant 
impôt de __ % par année (2022 : __ % par année) calculé en [décrire la méthode utilisée pour déterminer le taux d’actualisation].

Les hypothèses clés utilisées par la direction pour établir les budgets financiers pour la période initiale de cinq ans sont 
les suivantes :

Taux de croissance des ventes prévues

Les taux de croissance des ventes prévues sont établis d’après l’expérience passée et ajustés pour tenir compte 
des [décrire les motifs des ajustements des données historiques, par exemple les tendances des ventes/du marché et les décisions 
stratégiques prises à l’égard de l’unité génératrice de trésorerie].

Résultat d’exploitation 

Le résultat d’exploitation est une prévision établie d’après l’expérience passée des marges d’exploitation, ajustée 
pour tenir compte des [présenter les motifs de l’ajustement des données historiques, par exemple les variations des coûts 
des produits et les initiatives de réduction des coûts].

Conversion en trésorerie 

La conversion en trésorerie est le ratio des flux de trésorerie d’exploitation sur le résultat d’exploitation. La direction 
établit ses prévisions à l’égard des taux de conversion en trésorerie d’après l’expérience passée.

Les flux de trésorerie ultérieurs à cette période de cinq ans ont fait l’objet d’extrapolations selon un taux de croissance 
constant de __ % par année (2022 : __ %). Ce taux de croissance excède de __ points de pourcentage le taux de croissance 
moyen à long terme du marché international du matériel électronique. Cependant, l’unité génératrice de trésorerie 
des ventes en ligne bénéficie entre autres de la protection d’un brevet d’une durée de 20 ans obtenu en 2017 à l’égard 
du matériel électronique de série Z, qui est toujours considéré comme l’un des meilleurs modèles sur le marché.
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L’estimation par la direction de la société mère d’un taux de croissance constant de __ % est fondée sur la performance 
passée de l’unité génératrice de trésorerie et sur ses attentes quant à l’évolution du marché. La direction estime 
qu’une diminution de __ % à __ % ramènerait à néant la marge de manœuvre de l’unité génératrice de trésorerie, 
mais ne donnerait pas lieu à une perte de valeur.

Produits de loisir – points de vente au détail

La valeur recouvrable de cette unité génératrice de trésorerie est établie selon le calcul de la valeur d’utilité, lequel 
est effectué à partir des projections des flux de trésorerie fondées sur les budgets financiers approuvés par la direction 
sur une période de cinq ans et selon un taux d’actualisation avant impôt de __ % par année (2022 : __ % par année) calculé 
en [décrire la méthode utilisée pour déterminer le taux d’actualisation].

Les hypothèses clés utilisées par la direction pour établir les budgets financiers pour la période initiale de cinq ans sont 
les suivantes :

Taux de croissance des ventes prévues

Les taux de croissance des ventes prévues sont établis d’après l’expérience passée et ajustés pour tenir compte 
des [décrire les motifs des ajustements des données historiques, par exemple les tendances des ventes/du marché et les décisions 
stratégiques prises à l’égard de l’unité génératrice de trésorerie].

Résultat d’exploitation 

Le résultat d’exploitation est une prévision établie d’après l’expérience passée des marges d’exploitation, ajustée 
pour tenir compte des [présenter les motifs de l’ajustement des données historiques, par exemple les variations des coûts 
des produits et les initiatives de réduction des coûts].

Conversion en trésorerie 

La conversion en trésorerie est le ratio des flux de trésorerie d’exploitation sur le résultat d’exploitation. La direction 
établit ses prévisions à l’égard des taux de conversion en trésorerie d’après l’expérience passée.

Les projections des flux de trésorerie de la période budgétaire sont fondées sur des marges brutes prévues constantes 
et sur une inflation constante des prix des stocks au cours de la période budgétaire. Les flux de trésorerie ultérieurs à la 
période de cinq ans ont fait l’objet d’extrapolations selon un taux de croissance constant de __ % par année (2022 : __ %), 
qui correspond au taux de croissance à long terme moyen prévu du marché international des produits de loisir.

Activités liées à la construction – Construction Alpha

Le goodwill lié à Construction Alpha découle de l’acquisition de cette unité opérationnelle par le groupe en 2015. 
L’unité opérationnelle a continué d’exercer ses activités de façon satisfaisante, sans toutefois augmenter 
considérablement sa part de marché. 

Au cours de l’exercice, le gouvernement de [Pays A] a adopté de nouveaux règlements exigeant l’inscription 
et la certification des constructeurs qui concluent des contrats avec le gouvernement. À la lumière de la décision 
de concentrer les activités liées à la construction du groupe dans les autres unités opérationnelles de Filiale C Limitée, 
la direction a décidé de ne pas inscrire Construction Alpha à cette fin, ce qui signifie qu’aucune perspective d’obtenir 
des contrats futurs ne s’offre à elle. La direction a par conséquent décidé de sortir du bilan le goodwill de __ UM 
directement lié à Construction Alpha. Aucune autre réduction de valeur des actifs de Construction Alpha n’est jugée 
nécessaire. Les contrats en cours à la fin de l’exercice seront terminés sans que le groupe subisse de perte. La valeur 
recouvrable de l’unité génératrice de trésorerie Construction Alpha s’élevait à __ UM au 31 décembre 2023.

La perte de valeur est comptabilisée en résultat net dans le poste [Autres charges/Coût des ventes].

Activités liées à la construction – autres

La valeur recouvrable des autres activités liées à la construction du groupe a été établie selon le calcul de la valeur 
d’utilité, lequel est effectué à partir des projections des flux de trésorerie fondées sur les budgets financiers 
approuvés par la direction sur une période de cinq ans et selon un taux d’actualisation avant impôt de __ % par année 
(2022 : __ % par année) calculé en [décrire la méthode utilisée pour déterminer le taux d’actualisation].
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Les hypothèses clés utilisées par la direction pour établir les budgets financiers pour la période initiale de cinq ans sont 
les suivantes :

Taux de croissance des ventes prévues

Les taux de croissance des ventes prévues sont établis d’après l’expérience passée et ajustés pour tenir compte 
des [décrire les motifs des ajustements des données historiques, par exemple les tendances des ventes/du marché et les décisions 
stratégiques prises à l’égard de l’unité génératrice de trésorerie].

Résultat d’exploitation 

Le résultat d’exploitation est une prévision établie d’après l’expérience passée des marges d’exploitation, ajustée 
pour tenir compte des [présenter les motifs de l’ajustement des données historiques, par exemple les variations des coûts 
des produits et les initiatives de réduction des coûts].

Conversion en trésorerie 

La conversion en trésorerie est le ratio des flux de trésorerie d’exploitation sur le résultat d’exploitation. La direction 
établit ses prévisions à l’égard des taux de conversion en trésorerie d’après l’expérience passée.

Les flux de trésorerie ultérieurs à cette période de cinq ans ont fait l’objet d’extrapolations selon un taux de croissance 
constant de __ % par année (2022 : __ %). Ce taux de croissance n’excède pas le taux de croissance moyen à long terme 
du marché de la construction de [Pays A].

Analyse de sensibilité

Le groupe a procédé à une analyse de la sensibilité du test de dépréciation aux modifications apportées aux principales 
hypothèses utilisées pour déterminer la valeur recouvrable de chaque groupe d’UGT auquel le goodwill est affecté. 
La direction est d’avis qu’aucune modification raisonnablement possible des principales hypothèses sur lesquelles repose 
la valeur recouvrable des unités « Matériel électronique – ventes en ligne » et « Activités liées à la construction – autres » 
ne ferait en sorte que la valeur comptable totale de ces UGT excède leur valeur recouvrable totale.

Au début de l’exercice, la valeur recouvrable de l’unité « Produits de loisir – points de vente au détail » excédait 
considérablement sa valeur comptable. En raison des conditions du marché qui prévalaient à la clôture de l’exercice, 
tel qu’il est expliqué à la note 4, la valeur recouvrable excède la valeur comptable d’un montant de __ UM.

Des ventes de __ % inférieures aux taux de croissance des ventes prévues pour l’unité « Produits de loisir – points de vente 
au détail » sont jugées raisonnablement possibles compte tenu de l’expérience récente et donneraient lieu à une perte 
de valeur de __ UM.

Des ventes de __ % inférieures aux taux de croissance des ventes prévues ramèneraient la marge de manœuvre de l’unité 
« Produits de loisir – points de vente au détail » à néant, mais ne donneraient pas lieu à une perte de valeur.
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17. Autres immobilisations incorporelles

Frais de développement 
inscrits à l’actif

Brevets et marques 
de commerce Total

UM UM UM

IAS 38:118(c) 
IAS 38:118(e)

Coût

Au 1er janvier 2022

Écarts de change

Entrées d’immobilisations générées 
en interne

Au 31 décembre 2022

Écarts de change

Entrées d’immobilisations générées 
en interne

Entrées d’immobilisations générées 
par des acquisitions séparées

Immobilisations acquises dans le cadre 
de l’acquisition d’une filiale

Au 31 décembre 2023

IAS 38:118(c) 
IAS 38:118(e)

Amortissement 

Au 1er janvier 2022

Écarts de change

Dotation pour l’exercice

Au 31 décembre 2022

Écarts de change

Dotation pour l’exercice

Au 31 décembre 2023

Valeur comptable 

Au 31 décembre 2023

Au 31 décembre 2022

Au 1er janvier 2022

IAS 38:122(b)

La période d’amortissement des frais de développement engagés pour développer le [préciser] du groupe 
est de [nombre] années.

Les brevets et les marques de commerce sont amortis sur leur durée d’utilité estimative, qui est en moyenne 
de [nombre] années.

Le groupe détient un brevet à l’égard de la fabrication de son matériel électronique de série Z. La valeur comptable 
du brevet, qui s’établit à __ millions d’UM (2022 : __ millions d’UM), sera entièrement amortie dans __ ans (2022 : __ ans).
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18. Immobilisations corporelles

Terrains et 
bâtiments

Immobilisations 
de production

Agencements 
et matériel Total

UM UM UM UM

Coût ou évaluation

Au 1er janvier 2022

Entrées d’immobilisations

Acquisition d’une filiale

Écarts de change

Sorties

Augmentation de réévaluation

IAS 16:73(d)-(e) Au 31 décembre 2022

Entrées d’immobilisations

Acquisition d’une filiale

Écarts de change

Actifs reclassés comme détenus en vue 
de la vente

Augmentation de réévaluation

Actifs transférés vers les immeubles 
de placement

IAS 16:73(d)-(e) Au 31 décembre 2023

Composition :

Au coût

À l’évaluation de 2023
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Terrains et 
bâtiments

Immobilisations 
de production

Agencements 
et matériel Total

UM UM UM UM

Cumul des amortissements et cumul 
des pertes de valeur

Au 1er janvier 2022

Dotation pour l’exercice

Perte de valeur

Écarts de change

Éliminations à la sortie

Éliminations liées à la réévaluation

IAS 16:73(d)-(e) Au 31 décembre 2022

Dotation pour l’exercice

IAS 36:126 Perte de valeur

Écarts de change

Actifs reclassés comme détenus en vue 
de la vente

Éliminations liées à la réévaluation

Actifs transférés vers les immeubles 
de placement

IAS 16:73(d)-(e) Au 31 décembre 2023

Valeur comptable

Au 31 décembre 2023

Au 31 décembre 2022

Au 1er janvier 2022

 
IFRS 16:95

Commentaire : 

Bien que les présents exemples d’états financiers n’en fassent pas état, le bailleur doit appliquer les obligations en matière 
d’informations à fournir d’IAS 16 pour les immobilisations corporelles faisant l’objet d’un contrat de location simple. 

À cette fin, chaque catégorie d’immobilisations corporelles doit être divisée en biens faisant l’objet d’un contrat de location 
simple et en biens ne faisant pas l’objet d’un contrat de location simple (c.-à-d. que les informations requises par IAS 16 
pour les biens faisant l’objet d’un contrat de location simple [par catégorie de biens sous-jacents] doivent être fournies 
séparément des informations relatives aux biens détenus en propre et utilisés par le bailleur).

Évaluation de la juste valeur des terrains en propriété franche et des bâtiments du groupe

Les terrains en propriété franche et les bâtiments du groupe sont comptabilisés à leur montant réévalué, à savoir leur 
juste valeur à la date de la réévaluation, diminuée du cumul des amortissements ultérieurs et du cumul des pertes 
de valeur ultérieures. Les évaluations de la juste valeur des terrains en propriété franche et des bâtiments du groupe 
au 31 décembre 2023 et au 31 décembre 2022 ont été effectuées par [nom des évaluateurs], évaluateurs indépendants 
qui ne sont pas liés au groupe. [Nom des évaluateurs] sont membres de l’Institut des évaluateurs de [Pays A] et possèdent 
les compétences appropriées et une expérience récente en matière d’évaluation de la juste valeur d’immeubles situés 
aux emplacements concernés. L’évaluation est conforme aux Normes internationales d’évaluation et repose sur 
des transactions récentes sur le marché dans des conditions de concurrence normale pour des immeubles semblables.

La juste valeur des terrains en propriété franche a été déterminée au moyen de l’approche par le marché, qui reflète 
le prix de transactions récentes visant des biens immobiliers similaires/d’autres méthodes [décrire]. 

La juste valeur des bâtiments a été déterminée au moyen de l’approche par les coûts, qui reflète le coût de construction 
pour un intervenant du marché d’actifs d’une utilité et d’un âge comparables, ajusté en fonction de l’obsolescence/d’autres 
méthodes [description]. [Décrire les techniques d’évaluation et les données d’entrée utilisées pour déterminer la juste valeur.] 

Aucun changement n’a été apporté à la technique d’évaluation au cours de l’exercice.
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IFRS 13:93(a)-(b) Le tableau suivant présente les détails des terrains en propriété franche et des bâtiments du groupe et les informations 
sur la hiérarchie des justes valeurs à la fin de la période de présentation de l’information financière.

Niveau 2 Niveau 3
Juste valeur au  

31-12-2023

UM UM UM

Une installation de fabrication de [Pays A] 
qui comprend :

Terrains en propriété franche

Bâtiments

Niveau 2 Niveau 3
Juste valeur au  

31-12-2022

UM UM UM

Une installation de fabrication de [Pays A] 
qui comprend :

Terrains en propriété franche

Bâtiments

Commentaire : 

Le classement des évaluations de la juste valeur dans les différents niveaux de la hiérarchie des justes valeurs 
dépend de la mesure dans laquelle les données d’entrée aux fins des évaluations de la juste valeur sont observables 
et de l’importance des données d’entrée utilisées pour réaliser ces évaluations. Les catégories susmentionnées le sont à titre 
indicatif seulement. Il est important de noter les points suivants :

 • le classement dans la hiérarchie à trois niveaux n’est pas un choix de méthode comptable. Il est extrêmement rare, en 
raison de leur nature unique, que l’évaluation de la juste valeur des terrains et des bâtiments soit classée au niveau 1. Pour 
déterminer si l’évaluation de la juste valeur doit être classée globalement au niveau 2 ou au niveau 3, il est nécessaire de 
se fonder sur la mesure dans laquelle les données d’entrée et les hypothèses utilisées pour arriver à la juste valeur sont 
observables. Dans de nombreuses situations, lorsque des techniques d’évaluation (faisant appel à des données d’entrée 
non observables importantes) sont utilisées pour estimer la juste valeur des biens immobiliers, l’évaluation de la juste 
valeur dans son ensemble doit être classée au niveau 3;

 • le niveau auquel l’évaluation de la juste valeur est classée n’est aucunement lié à la qualité de l’évaluation. Par exemple, 
le fait qu’un bien immobilier soit classé au niveau 3 dans la hiérarchie des justes valeurs ne signifie pas que l’évaluation 
de ce bien n’est pas fiable. Cela indique seulement que des données d’entrée non observables importantes ont été utilisées, 
et qu’il a été nécessaire d’avoir recours à des jugements importants pour déterminer la juste valeur.

 
IFRS 13:95

Commentaire : 

Lorsqu’il y a eu un transfert entre les différents niveaux de la hiérarchie des justes valeurs, le groupe doit présenter les 
raisons de ce transfert et la politique qu’il suit pour déterminer à quel moment un transfert d’un niveau à l’autre est réputé 
s’être produit (par exemple au début ou à la fin de la période de présentation de l’information financière ou à la date de 
l’événement à l’origine du transfert).
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IAS 16:77(e) Si les terrains en propriété franche et les bâtiments du groupe (autres que les terrains et les bâtiments classés comme 
détenus en vue de la vente ou ceux compris dans un groupe destiné à être cédé) avaient été évalués au coût historique, 
leur valeur comptable se serait établie comme suit :

Au 31-12-2023 Au 31-12-2022

UM UM

Terrains en propriété franche

Bâtiments

L’écart de réévaluation est présenté à la note 43. L’écart de réévaluation est le fait d’une filiale et ne peut être distribué 
à la société mère en raison de restrictions légales dans le pays où la société mère a été constituée en société.

Au 31 décembre 2023, les engagements contractuels du groupe visant l’acquisition d’immobilisations corporelles 
s’élevaient à __ millions d’UM (2022 : __ millions d’UM).

Pertes de valeur comptabilisées au cours de l’exercice

IAS 36:130(a)-(g)

 
 
IAS 36:131

IAS 36:126(a)

Durant l’exercice, en raison de la piètre performance imprévue d’une installation de fabrication, le groupe a révisé 
la valeur recouvrable de cette installation de fabrication et du matériel connexe. La piètre performance de l’installation 
est attribuable à [insérer la description des raisons de cette piètre performance, par exemple expliquer si la perte de valeur 
découle de données externes ou de changements des estimations faites par la société mère elle-même].

Ces actifs sont utilisés par le secteur à présenter [nom du secteur] du groupe. La révision a donné lieu à la comptabilisation 
d’une perte de valeur de __ UM en résultat net. Le groupe a également estimé la juste valeur diminuée des coûts de 
sortie de l’installation de fabrication et du matériel connexe, qui est fondée sur les prix pour des transactions de marché 
récentes sur des actifs d’un âge et d’un niveau d’obsolescence similaires. La juste valeur diminuée des coûts de sortie est 
inférieure à la valeur d’utilité et, par conséquent, la valeur recouvrable des actifs concernés a été déterminée en fonction 
de leur valeur d’utilité. L’installation de fabrication et le matériel connexe ont été dépréciés et ramenés à leur valeur 
recouvrable en fonction de la valeur d’utilité de __ UM, laquelle correspond à leur valeur comptable à la fin de l’exercice.

La valeur d’utilité a été évaluée selon un taux d’actualisation de __ % par année. Aucun test de dépréciation n’a été 
effectué en 2022, car il n’y avait aucune indication de dépréciation.

Au cours de l’exercice, des pertes de valeur supplémentaires totalisant __ millions d’UM ont été comptabilisées à l’égard 
des immobilisations de production. Ces pertes sont attribuables à une usure des actifs plus importante que prévu. 
Ces actifs ont été complètement dépréciés et ils appartiennent au secteur à présenter [nom du segment] du groupe. 

Les pertes de valeur sont comptabilisées en résultat net dans le poste [Autres charges/Coût des ventes]. 

La perte de valeur liée aux agencements et au matériel est attribuable à la restructuration qui a suivi la sortie de [préciser/
fournir un renvoi].

IAS 16:74(a) Biens donnés en garantie

Des terrains en propriété franche et des bâtiments d’une valeur comptable de __ millions d’UM (2022 : __ millions d’UM) 
ont été donnés en garantie d’emprunts du groupe (voir la note 32). Le groupe n’est pas autorisé à donner ces actifs 
en garantie d’autres emprunts ni à les vendre à une autre entité.
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IFRS 16:96 19. Immeubles de placement

UM

Juste valeur

Au 1er janvier 2022

Entrées d’immobilisations

Écarts de change

Sorties

Augmentation de la juste valeur au cours de l’exercice

IAS 40:76 Au 31 décembre 2022

Entrées d’immobilisations

Écarts de change

Sorties

Augmentation de la juste valeur au cours de l’exercice

Actifs transférés des immobilisations corporelles

IAS 40:76 Au 31 décembre 2023

 
 
 
IAS 40:75(e)

IFRS 13:91(a) 
IFRS 13:93(d)

IFRS 13:93(b)

La juste valeur des immeubles de placement du groupe au 31 décembre 2023 a été déterminée en fonction d’une 
évaluation effectuée à cette date par [Nom des évaluateurs], évaluateurs indépendants qui ne sont pas liés au groupe. 
L’évaluation est conforme aux Normes internationales d’évaluation. La juste valeur a été déterminée [au moyen de l’approche 
par le marché, qui reflète le prix de transactions récentes visant des biens immobiliers similaires/d’autres méthodes [décrire]]. 

En ce qui a trait à l’estimation de la juste valeur des immeubles, l’utilisation actuelle des immeubles correspond à leur 
utilisation optimale. [Décrire la technique d’évaluation et les données d’entrée utilisées pour l’évaluation de la juste valeur.]

Aucun changement n’a été apporté à la technique d’évaluation au cours de l’exercice.

Le tableau suivant présente les détails des immeubles de placement du groupe et les informations sur la hiérarchie des 
justes valeurs à la fin de la période de présentation de l’information financière :

Niveau 2 Niveau 3
Juste valeur au 

31-12-2023

UM UM UM

Unités d’immeubles commerciaux situés 
dans le [Pays A] – [ville B]

Unités d’immeubles à bureaux situés 
dans le [Pays A] – [ville C]

Unités d’immeubles résidentiels situés 
dans le [Pays A] – [ville D]
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Niveau 2 Niveau 3
Juste valeur au 

31-12-2022

UM UM UM

Unités d’immeubles commerciaux situés 
dans le [Pays A] – [ville B]

Unités d’immeubles à bureaux situés 
dans le [Pays A] – [ville C]

Unités d’immeubles résidentiels situés 
dans le [Pays A] – [ville D]

 
IFRS 13:93(c)

Commentaire : 

Lorsqu’il y a eu un transfert entre les différents niveaux de la hiérarchie des justes valeurs, le groupe doit présenter 
les raisons de ce transfert et la politique qu’il suit pour déterminer à quel moment un transfert d’un niveau à l’autre 
est réputé s’être produit (par exemple au début ou à la fin de la période de présentation de l’information financière 
ou à la date de l’événement à l’origine du transfert). 

Le groupe doit transférer un bien immobilier depuis (ou vers) la catégorie Immeubles de placement si, et seulement si, 
il existe une indication d’un changement d’utilisation. Il y a changement d’utilisation lorsque le bien immobilier répond, 
ou cesse de répondre, à la définition d’un immeuble de placement. Un changement dans les intentions de la direction quant 
à l’utilisation d’un bien immobilier ne constitue pas en soi une indication d’un changement d’utilisation.

Commentaire : 

Hiérarchie des justes valeurs 

Le classement des évaluations de la juste valeur dans les différents niveaux de la hiérarchie des justes valeurs 
dépend de la mesure dans laquelle les données d’entrée aux fins des évaluations de la juste valeur sont observables 
et de l’importance des données d’entrée utilisées pour réaliser ces évaluations. Les catégories susmentionnées le sont à titre 
indicatif seulement. Il est important de noter les points suivants : 

 • le classement dans la hiérarchie à trois niveaux n’est pas un choix de méthode comptable. Il est extrêmement rare, 
en raison de leur nature unique, que l’évaluation de la juste valeur des terrains et des bâtiments soit classée au niveau 1. 
Pour déterminer si l’évaluation de la juste valeur doit être classée globalement au niveau 2 ou au niveau 3, il est nécessaire 
de se fonder sur la mesure dans laquelle les données d’entrée et les hypothèses utilisées pour arriver à la juste valeur sont 
observables. Dans de nombreuses situations, lorsque des techniques d’évaluation (faisant appel à des données d’entrée 
non observables importantes) sont utilisées pour estimer la juste valeur des biens immobiliers, l’évaluation de la juste 
valeur dans son ensemble doit être classée au niveau 3;

 • le niveau auquel l’évaluation de la juste valeur est classée n’est aucunement lié à la qualité de l’évaluation. Par exemple, 
le fait qu’un bien immobilier soit classé au niveau 3 dans la hiérarchie des justes valeurs ne signifie pas que l’évaluation 
de ce bien n’est pas fiable. Cela indique seulement que des données d’entrée non observables importantes ont été utilisées, 
et qu’il a été nécessaire d’avoir recours à des jugements importants pour déterminer la juste valeur. 

Informations à fournir sur la juste valeur pour les immeubles de placement évalués selon le modèle du coût 

Pour les immeubles de placement qui sont évalués selon le modèle du coût, le paragraphe 79(e) d’IAS 40, Immeubles 
de placement, exige que la juste valeur des immeubles soit indiquée dans les notes annexes. Dans ce cas, la juste valeur 
des immeubles (aux fins de présentation des informations seulement) doit être évaluée conformément à IFRS 13, Évaluation 
de la juste valeur. En outre, le paragraphe 97 d’IFRS 13 exige que les informations ci-dessous soient fournies : 

 • le niveau auquel l’évaluation de la juste valeur est classée (le niveau 1, 2 ou 3);

 • lorsque les évaluations de la juste valeur sont classées au niveau 2 ou 3, une description de la ou des techniques 
d’évaluation et des données d’entrée utilisées pour l’évaluation de la juste valeur;

 • l’utilisation optimale des immeubles (si elle diffère de l’utilisation actuelle) avec indication des raisons pour lesquelles 
les immeubles ne sont pas utilisés de façon optimale.
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IFRS 13:93(d)

IFRS 13:93(d)

IFRS 13:93(h)(i)

Techniques 
d’évaluation

Données d’entrée non observables importantes Sensibilité

Unités 
d’immeubles 
commerciaux 
situés dans 
le [Pays A] – 
[ville C]

Méthode par 
capitalisation 
du revenu

Taux de capitalisation, en tenant compte 
de l’inscription à l’actif du revenu locatif 
potentiel, du type de bien immobilier et des 
conditions de marché en vigueur, de __ % à __ % 
(2022 : de __ % à __ %). 

Une légère hausse du taux 
de capitalisation entraînerait 
une baisse importante de la 
juste valeur et vice versa.

Loyer du marché mensuel, en tenant compte 
des différences d’emplacement et des facteurs 
individuels comme la façade et la superficie, 
entre les comparables et le bien immobilier, 
à une moyenne de __ UM (2022 : __ UM) 
par mètre carré par mois.

Une augmentation 
importante du loyer 
du marché utilisé entraînerait 
une hausse importante de la 
juste valeur et vice versa.

Commentaire : 

En considérant le niveau de subdivision des biens immobiliers aux fins de la présentation des informations comme 
il est indiqué ci-dessus, la direction de l’entité doit tenir compte du type et des caractéristiques des biens immobiliers 
afin de fournir des informations utiles aux utilisateurs des états financiers relativement à l’évaluation de la juste valeur 
des différents types de biens immobiliers. La ventilation ci-dessus est présentée à titre indicatif seulement. 

Comme il est indiqué ci-dessus, dans le cas des évaluations de la juste valeur classées au niveau 3 de la hiérarchie des justes 
valeurs, l’entité fournit des informations quantitatives sur les données non observables importantes utilisées pour évaluer 
la juste valeur. L’entité n’est pas tenue de créer des informations quantitatives pour se conformer à cette obligation 
d’information si elle n’a pas élaboré de données d’entrée non observables quantitatives pour mesurer la juste valeur 
(dans le cas par exemple où elle utilise les prix de transactions antérieures ou des informations sur des prix émanant de tiers 
sans opérer d’ajustement). Toutefois, lorsqu’elle fournit ces informations, l’entité ne peut pas négliger les données d’entrée 
quantitatives non observables qui sont importantes pour l’évaluation de la juste valeur et qu’elle peut obtenir au prix 
d’un effort raisonnable.

 
 
 
IAS 40:75(f) 

IAS 40:75(h)

Le groupe a donné la totalité de ses immeubles de placement en garantie de facilités bancaires générales qui lui 
ont été consenties.

Les produits locatifs que le groupe tire de ses immeubles de placement, loués en totalité en vertu de contrats de 
location simple, se sont chiffrés à __ millions d’UM (2022 : __ millions d’UM). Les charges d’exploitation directes découlant 
des immeubles de placement, qui ont tous généré des produits locatifs au cours de l’exercice, se sont chiffrées 
à __ millions d’UM (2022 : __ millions d’UM). 

Le groupe a conclu un contrat visant l’entretien de ses immeubles de placement pour les cinq prochaines années, ce qui 
donnera lieu à une charge annuelle de __ millions d’UM.
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20. Filiales

Commentaire : 

Les normes comptables IFRS n’exigent pas expressément que les entités présentent une liste de leurs filiales dans les états 
financiers consolidés, mais des lois ou règlements locaux pourraient les y obliger. Les informations présentées ci-dessus 
sont fournies à titre d’exemple seulement, et il pourrait être nécessaire de les modifier pour les rendre conformes à d’autres 
exigences locales.

IFRS 12:10(a)(i) 
IFRS 12:4 
IFRS 12:B4(a) 
IFRS 12:B5-B6

Le tableau suivant présente des informations sur la composition du groupe à la fin de la période de présentation de 
l’information financière.

Activité principale Lieu de constitution et d’exploitation Nombre de filiales entièrement détenues

31-12-2023 31-12-2022

[Indiquer l’activité X ] [Pays A]

[Indiquer l’activité Y ] [Pays B]

Activité principale Lieu de constitution et d’exploitation
Nombre de filiales non 
entièrement détenues

31-12-2023 31-12-2022

[Indiquer l’activité X ] [Pays A]

[Indiquer l’activité Y ] [Pays B]
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IFRS 12:10(a)(ii) 
IFRS 12:12(a)-(f)
IFRS 12:B11

Le tableau suivant présente le détail des filiales du groupe non entièrement détenues dans lesquelles les participations 
ne donnant pas le contrôle sont significatives.

Commentaire : 

À titre d’exemple, les filiales non entièrement détenues suivantes sont réputées être des filiales dans lesquelles 
les participations ne donnant pas le contrôle sont significatives pour le groupe. Les montants présentés ne devraient 
pas rendre compte de l’élimination des transactions intragroupe.

Nom de la 
filiale

Établissement 
principal 
et lieu de 
constitution

Pourcentage des titres 
de participation et des 
droits de vote détenus 
par les détenteurs de 
participations ne donnant 
pas le contrôle

Résultat net attribué aux 
participations ne donnant 
pas le contrôle pour 
l’exercice

Participations ne donnant 
pas le contrôle

31-12-2023 31-12-2022 31-12-2023 31-12-2022 31-12-2023 31-12-2022

% % UM UM UM UM

Filiale A 
Limitée (i)

[Pays A]

Filiale B 
Limitée (ii)

[Pays B]

Filiales qui détiennent des 
participations ne donnant pas 
le contrôle non significatives 
prises individuellement

IFRS 12:9(b) (i) Le groupe détient __ % des actions de participation de Filiale A Limitée. Toutefois, en vertu d’accords contractuels entre 
le groupe et d’autres investisseurs, le groupe a le pouvoir de nommer et de révoquer la majorité des membres du 
conseil d’administration de Filiale A Limitée. Les activités pertinentes de Filiale A Limitée sont déterminées par le conseil 
d’administration de Filiale A Limitée au moyen d’un vote à majorité simple. Par conséquent, la direction du groupe a conclu 
que le groupe détenait le contrôle de Filiale A Limitée et cette dernière est consolidée dans les présents états financiers. 

(ii) Filiale B Limitée est inscrite à la cote de la Bourse de [Pays B]. Même si le groupe détient seulement une participation 
de __ % dans Filiale B Limitée, la direction a conclu que le groupe détenait un bloc de droits de vote suffisamment 
dominant pour diriger les activités pertinentes de Filiale B Limitée compte tenu du nombre absolu d’actions détenues 
par le groupe dans Filiale B Limitée et de l’importance relative des autres participations et de leur dispersion. 
La participation restante de __ % dans Filiale B Limitée est détenue par des milliers d’actionnaires non liés au groupe, 
dont aucun n’en détient à lui seul plus de __ %.

 
 

IFRS 12:13

IFRS 12:18

Le rapprochement des participations ne donnant pas le contrôle présenté à la note 51 inclut une analyse du résultat 
net attribué aux participations ne donnant pas le contrôle de chacune des filiales pour lesquelles les participations 
ne donnant pas le contrôle sont significatives.

Aucune restriction importante ne limite la capacité du groupe d’avoir accès aux actifs ou de les utiliser et de régler les passifs. 

Au cours de l’exercice, le groupe a cédé une tranche de __ % de sa participation dans [nom de la filiale]. Le produit 
de la sortie de __ millions d’UM a été reçu en trésorerie. Un montant de __ millions d’UM (qui correspond à la quote-part 
de la valeur comptable de l’actif net de [nom de la filiale] a été transféré aux participations ne donnant pas le contrôle (voir 
la note 51). Le profit à la sortie de [nom de la filiale] est présenté à la note 52. Aucune participation n’a été conservée dans 
l’ancienne filiale. Le profit à la sortie est inclus dans la perte liée aux activités abandonnées, qui est analysée à la note 15.

IFRS 12:14-17 Commentaire : 

Si le groupe soutient financièrement une entité structurée consolidée, la nature et les risques (y compris la nature 
et le montant du soutien fourni) doivent être indiqués dans les états financiers. Voir le paragraphe 15 d’IFRS 12, 
Informations à fournir sur les intérêts détenus dans d’autres entités, pour obtenir des précisions.
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21. Entreprises associées

IFRS 12:21(a) Précisions sur les entreprises associées significatives

Le tableau ci-dessous présente le détail de chacune des entreprises associées significatives du groupe à la fin 
de la période de présentation de l’information financière.

Commentaire : 

À titre d’exemple, les entreprises associées suivantes sont réputées être significatives pour le groupe. 

Nom 
de l’entreprise associée Activité principale

Lieu 
de constitution 
et établissement 
principal

Pourcentage des titres de participation 
et des droits de vote détenus par le groupe

31-12-2023 31-12-2022

Entreprise associée A 
Limitée (i) et (ii)

[Indiquer l’activité X ] [Pays A]

Entreprise associée B 
Limitée (iii)

[Indiquer l’activité Y ] [Pays B]

IFRS 12:21(b)(i) 

IFRS 12:21(a)(iv) 

 
 
IFRS 12:22(b) 
IFRS 12:21(b)(III) 
IFRS 13:97

IFRS 12:9(e)

Toutes les entreprises associées susmentionnées sont comptabilisées selon la méthode de la mise en équivalence dans 
les présents états financiers consolidés comme l’indiquent les méthodes comptables du groupe présentées à la note 3.

(i) Aux termes d’une convention entre actionnaires, la société mère peut exercer __ % des droits de vote à l’assemblée 
des actionnaires d’Entreprise associée A Limitée. 

(ii) La date de fin d’exercice d’Entreprise associée A Limitée est le 31 octobre. Cette date a été établie lorsque l’entité 
a été constituée en société par actions, et il n’est pas permis de modifier les dates de clôture dans le [Pays A]. 
Aux fins de l’application de la méthode de la mise en équivalence, les états financiers d’Entreprise associée A Limitée 
pour l’exercice clos le 31 octobre 2023 ont été utilisés, et des ajustements pertinents ont été effectués pour 
prendre en compte l’effet des transactions importantes conclues entre cette date et le 31 décembre 2023. 
Au 31 décembre 2023, la juste valeur de la participation du groupe dans Entreprise associée A Limitée, qui est inscrite 
à la Bourse de [Pays A], s’établissait à __ millions d’UM (2022 : __ millions d’UM) en fonction du cours de marché 
disponible à la Bourse de [Pays A], qui correspond à une donnée d’entrée de niveau 1 selon IFRS 13. 

(iii) Bien que le groupe détienne moins de __ % des actions de participation d’Entreprise associée B Limitée et qu’il 
détienne moins de __ % des droits de vote à l’assemblée des actionnaires, il exerce une influence notable 
en vertu d’un droit contractuel dont il dispose, soit celui de nommer deux des sept administrateurs du conseil 
d’administration de cette entité.

 
IFRS 12:21(b)(ii) 
IFRS 12:B12 
IFRS 12:B14(a)

Les dividendes reçus d’entreprises associées ci-après correspondent aux montants réels attribuables et donc reçus 
par le groupe. Les autres informations résumées qui précèdent le rapprochement avec la valeur comptable du groupe 
correspondent aux montants présentés dans les états financiers en IFRS de l’entreprise associée et non à la quote-part 
de ces montants revenant à l’entité, bien qu’ils soient ajustés pour rendre compte des ajustements à la juste valeur à 
l’acquisition ou des ajustements des méthodes comptables.

Le tableau ci-dessous présente les informations financières résumées de chacune des entreprises associées 
significatives du groupe. Les informations financières résumées représentent les montants indiqués dans les états 
financiers des entreprises associées préparés conformément aux normes comptables IFRS [après ajustement par le groupe 
aux fins de la méthode de la mise en équivalence].
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Entreprise associée A Limitée Entreprise associée B Limitée

31-12-2023 31-12-2022 31-12-2023 31-12-2022

UM UM UM UM

Actifs courants

Actifs non courants

Passifs courants

Passifs non courants

Capitaux propres attribuables 
aux propriétaires de la société mère

Participations ne donnant 
pas le contrôle

Produits des activités ordinaires

Résultat net des activités poursuivies

Résultat net après impôt 
des activités abandonnées

Résultat net de l’exercice

Autres éléments du résultat global 
attribuable aux propriétaires 
de la société mère

Total du résultat global

Dividendes reçus d’entreprises associées 
au cours de l’exercice
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IFRS 12:B14(b) Rapprochement entre les informations financières résumées ci-dessus et la valeur comptable de la participation 
dans Entreprise associée A Limitée et Entreprise associée B Limitée comptabilisée dans les états financiers consolidés :

Entreprise associée A Limitée Entreprise associée B Limitée

31-12-2023 31-12-2022 31-12-2023 31-12-2022

UM UM UM UM

Actif net de l’entreprise associée

Pourcentage de la participation du groupe 
dans l’entreprise associée

Goodwill

Autres ajustements [veuillez préciser]

Valeur comptable de la participation 
du groupe dans l’entreprise associée

IFRS 12:21(c)(ii) 
IFRS 12:B16

Informations présentées de façon globale pour les entreprises associées qui ne sont pas significatives 
prises individuellement

31-12-2023 31-12-2022

UM UM

Quote-part du groupe dans le résultat net 
des activités poursuivies

Quote-part du groupe dans le résultat net après impôt 
des activités abandonnées

Quote-part du groupe dans les autres éléments 
du résultat global

Quote-part du groupe dans le total du résultat global

Valeur comptable totale des participations du groupe 
dans ces entreprises associées

Quote-part non comptabilisée des pertes d’une entreprise associée

31-12-2023 31-12-2022

UM UM

IFRS 12:22(c) Quote-part non comptabilisée de la perte d’une entreprise 
associée pour l’exercice 

Quote-part cumulée de la perte d’une entreprise associée
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IAS 28:22 Changements dans les participations du groupe dans une entreprise associée

Au cours de l’exercice précédent, le groupe détenait une participation de __ % dans l’entreprise associée C Limitée, qu’elle 
a comptabilisée à titre d’entreprise associée. En décembre 2023, le groupe a cédé à un tiers une participation de __ % 
dans l’entreprise associée C Limitée, ce qui a rapporté un produit de __ millions d’UM (reçu en janvier 2024). Le groupe 
a comptabilisé la participation restante de __ % à titre d’actif financier à la JVAERG dont la juste valeur s’établissait à __ UM 
à la date de sortie et a été déterminée au moyen d’un modèle des flux de trésorerie actualisés [veuillez décrire les facteurs 
et hypothèses clés utilisés pour déterminer la juste valeur]. Cette transaction a donné lieu à la comptabilisation d’un profit 
en résultat net, calculé de la manière suivante.

UM

Produit de la sortie

Plus : juste valeur de la participation conservée (__ %)

Moins : valeur comptable de la participation à la date de la perte d’influence notable

Profit comptabilisé

Le profit comptabilisé dans l’exercice considéré comprend un profit réalisé de __ UM (qui correspond au produit de __ UM 
moins la valeur comptable de __ UM de la participation cédée) et un profit latent de __ UM (qui équivaut à la juste valeur 
moins la valeur comptable de la participation de __ % conservée). Une charge d’impôt exigible de __ UM a résulté du profit 
réalisé au cours de l’exercice considéré, et une charge d’impôt différé de __ UM a été comptabilisée à l’égard de la partie 
du profit comptabilisé qui n’est pas imposable avant la sortie du reste de la participation.

IFRS 12:22(a) Restriction importante

Commentaire : 

Si des restrictions importantes limitent la capacité des entreprises associées de transférer des fonds au groupe sous forme 
de dividendes en trésorerie ou encore de rembourser des prêts ou avances consentis par le groupe, ce dernier doit indiquer 
la nature et l’étendue de toute restriction importante dans les états financiers.
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22. Coentreprises

Commentaire : 

Dans les présents exemples d’états financiers, le groupe ne détient qu’une seule coentreprise, Coentreprise A Limitée; à titre 
d’exemple, Coentreprise A Limitée est réputée être une coentreprise significative pour le groupe. 

IFRS 12:21(a) Informations détaillées sur les coentreprises significatives

Le tableau suivant présente des informations détaillées sur les coentreprises significatives du groupe à la fin de la période 
de présentation de l’information financière.

Nom de la coentreprise Activité principale

Lieu 
de constitution 
et établissement 
principal

Pourcentage des titres de participation 
et des droits de vote détenus par le groupe

31-12-2023 31-12-2022

Coentreprise A Limitée [Indiquer l’activité X ] [Pays A]

IFRS 12:21(b)(i) 

IFRS 12:21(b)(ii) 
IFRS 12:B12 
IFRS 12:B14(a)

Les coentreprises susmentionnées sont comptabilisées selon la méthode de la mise en équivalence dans les présents 
états financiers consolidés conformément aux méthodes comptables du groupe décrites à la note 3. 

Le tableau ci-dessous présente des informations financières résumées à l’égard des coentreprises significatives 
du groupe. Ces informations financières résumées représentent les montants indiqués dans les états financiers 
des coentreprises préparés conformément aux normes comptables IFRS [après ajustement par le groupe aux fins 
de la méthode de la mise en équivalence].

Coentreprise A Limitée

31-12-2023 31-12-2022

UM UM

Actifs courants

Actifs non courants

Passifs courants

Passifs non courants

IFRS 12:B13 Les montants susmentionnés au titre des actifs et des passifs incluent 
les éléments suivants :  

Trésorerie et équivalents de trésorerie

Passifs financiers courants (à l’exclusion des dettes fournisseurs et autres 
créditeurs et des provisions)

Passifs financiers non courants (à l’exclusion des dettes fournisseurs 
et autres créditeurs et des provisions)
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Coentreprise A Limitée

31-12-2023 31-12-2022

UM UM

Produits des activités ordinaires

Résultat net des activités poursuivies

Résultat net après impôt des activités abandonnées

Résultat net de l’exercice

Autres éléments du résultat global attribuable aux propriétaires 
de la société mère

Total du résultat global

Dividendes reçus des coentreprises au cours de l’exercice

IFRS 12:B12 Le résultat net susmentionné de l’exercice inclut les éléments suivants :

Amortissements

Produits d’intérêts

Charges d’intérêts

Charge (produit) d’impôt sur le résultat

IFRS 12:B14(b) Rapprochement entre les informations financières résumées ci-dessus et la valeur comptable des intérêts 
dans la coentreprise comptabilisée dans les états financiers consolidés :

Coentreprise A Limitée

31-12-2023 31-12-2022

UM UM

Actif net de la coentreprise

Pourcentage de la participation du groupe dans la coentreprise

Goodwill

Autres ajustements [veuillez préciser]

Valeur comptable des intérêts du groupe dans la coentreprise
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IFRS 12:21(c)(ii) 
IFRS 12:B16

Informations présentées de façon globale pour les coentreprises qui ne sont pas significatives individuellement

31-12-2023 31-12-2022

UM UM

Quote-part du groupe dans le résultat net des activités poursuivies

Quote-part du groupe dans le résultat net après impôt 
des activités abandonnées

Quote-part du groupe dans les autres éléments du résultat global

Quote-part du groupe dans le total du résultat global

Valeur comptable totale des intérêts du groupe dans ces coentreprises

Quote-part non comptabilisée des pertes d’une coentreprise

31-12-2023 31-12-2022

UM UM

IFRS 12:22(c) Quote-part non comptabilisée de la perte d’une coentreprise 
pour l’exercice

Quote-part cumulée de la perte d’une coentreprise

IFRS 12:22(a) Restriction importante

Commentaire : 

Si des restrictions importantes limitent la capacité des coentreprises de transférer des fonds au groupe sous forme 
de dividendes en trésorerie ou encore de rembourser des prêts ou avances consentis par le groupe, ce dernier doit indiquer 
la nature et l’étendue de restrictions importantes dans les états financiers.

IFRS 12:21(a) 23. Entreprises communes

Le groupe a une entreprise commune significative, Projet ABC. Le groupe détient une participation de __ % dans 
un immeuble situé dans le [district E] – [ville B]. Lorsqu’il sera achevé, ce bien sera détenu pour être loué. Le groupe a droit 
à une quote-part des produits locatifs touchés et prend en charge une quote-part des charges de l’entreprise commune.
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24. Placements dans des actifs financiers

Courants Non courants

31-12-2023 31-12-2022 31-12-2023 31-12-2022

UM UM UM UM

IFRS 7:8(h) Placements en instruments d’emprunt 
classés à la JVAERG (i)

Obligations de sociétés

IFRS 7:8(h) Placements en instruments de capitaux 
propres désignés à la JVAERG (ii)

IFRS 7:11A(a)-(c) Actions

IFRS 7:8(a) Actifs financiers obligatoirement 
évalués à la JVRN (iii)

Actions

IFRS 7:8(f) Actifs financiers évalués au coût 
amorti (iv)

Lettres de change

Débentures

Billets rachetables

Prêts à des entreprises associées

Prêt à une coentreprise

Prêts à d’autres entités

Correction de valeur pour pertes ( ) ( ) ( ) ( )

Total des placements
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IFRS 7:11A(a)-(c) 
IFRS 7:42J(a)

IFRS 7:11B

(i) Les placements dans les obligations de sociétés cotées émises par [nom de l’entité] portent intérêt au taux de __ % 
par année, et l’échéance des obligations est le [inscrire la date d’échéance]. À l’échéance, le groupe recevra un montant 
nominal de __ UM. Les obligations de sociétés sont détenues par le groupe au sein d’un modèle économique 
dont l’objectif est à la fois de percevoir les flux de trésorerie contractuels de ces instruments, qui correspondent 
uniquement à des remboursements de principal et à des versements d’intérêts sur le principal restant dû, et de vendre 
ces actifs financiers. Les obligations de sociétés sont donc classées à la JVAERG. Voir ci-après le test de dépréciation

(ii) Le groupe détient __ % des actions ordinaires de Rocket Corp. Limitée, une entité qui exerce des activités de raffinage 
et de distribution de produits du pétrole. De l’avis de la direction de la société mère, le groupe n’est pas en mesure 
d’exercer une influence notable sur Rocket Corp. Limitée, étant donné que la tranche résiduelle de __ % des actions 
ordinaires est détenue par un seul actionnaire, qui gère également les activités courantes de cette entité. La juste 
valeur de la participation était de __ UM (2022 : __ UM). 
 
Au 31 décembre 2023, le groupe détenait toujours une participation de __ % dans l’entreprise associée C Limitée, 
une ancienne entreprise associée. La juste valeur de la participation était de __ UM (2022 : __ UM). 
 
La méthode d’évaluation de ces participations est présentée à la note 62(a)(i). 
 
Les dividendes reçus relativement à ces participations sont présentés à la note 9. 
 
Ces placements en instruments de capitaux propres ne sont pas détenus à des fins de transaction, mais plutôt 
à des fins stratégiques à moyen et à long terme. La direction de la société mère a par conséquent choisi de désigner 
ces placements en instruments de capitaux propres à la JVAERG, car elle est d’avis que la comptabilisation 
des fluctuations à court terme de la juste valeur de ces placements en résultat net ne cadrerait pas avec la stratégie 
du groupe de conservation à long terme de ces placements en vue de la réalisation de leur potentiel de rendement 
à long terme.  
 
À l’exception de la sortie d’une participation de __ % dans l’entreprise associée C Limitée décrite à la note 21 qui s’est 
traduite par la perte, pour le groupe, de son influence notable sur l’entreprise associée, aucune autre participation 
n’a été sortie au cours de la période de présentation de l’information financière considérée. 

(iii) Le groupe a aussi investi dans un portefeuille d’actions cotées qui sont détenues à des fins de transaction.

(iv) Les lettres de change viennent à échéance entre __ et __ mois après la fin de la période de présentation 
de l’information financière et elles portent intérêt à des taux variables. Le taux moyen pondéré sur ces titres s’établit 
à __ % par année (2022 : __ % par année). La notation de crédit minimale des contreparties est A. Voir ci-après le test 
de dépréciation. 
 
Les débentures procurent des intérêts de __ % par année payables mensuellement et arrivent à échéance le [date]. 
La notation de crédit minimale des contreparties est BBB-. Voir ci-après le test de dépréciation. 
 
Le groupe détient des billets rachetables assortis d’un taux d’intérêt de __ % par année. Les billets sont rachetables 
à leur valeur nominale le [date]. Les billets sont détenus auprès d’une seule contrepartie dont la notation de crédit 
est AA. Le groupe ne détient pas de garantie sur ces billets. Voir ci-après le test de dépréciation. 
 
Le groupe a consenti à ses entreprises associées des prêts à court terme à des taux comparables au taux d’intérêt 
commercial moyen. De plus amples renseignements sur ces prêts sont présentés à la note 64. Voir ci-après le test 
de dépréciation. 
 
Le groupe a consenti un prêt à long terme à une coentreprise, Coentreprise A Limitée, lequel constitue une partie 
de la participation nette dans la coentreprise. Le prêt est remboursable en 2070 et porte intérêt au taux annuel 
de __ %. Le groupe n’applique pas la méthode de la mise en équivalence à cet instrument, car elle ne donne pas 
au groupe le droit à une quote-part de l’actif net de la coentreprise. Puisque le règlement du prêt n’est ni planifié 
ni probable dans un avenir prévisible, le prêt constitue une partie de la participation nette du groupe, aux fins 
de la comptabilisation des pertes de Coentreprise A Limitée. Par conséquent, toute perte comptabilisée lors de 
l’application de la méthode de la mise en équivalence qui excède la participation du groupe en actions ordinaires 
de Coentreprise A Limitée sera imputée au prêt à long terme. Le prêt est détenu par le groupe au sein d’un modèle 
économique dont l’objectif est de percevoir les flux de trésorerie contractuels de ces instruments, qui correspondent 
uniquement à des remboursements de principal et à des versements d’intérêts sur le principal restant dû. Ce prêt 
consenti à la coentreprise est donc classé au coût amorti. Voir ci-après le test de dépréciation.  
 
Le groupe détient les lettres de change, les débentures, les billets rachetables, les prêts à court terme consentis à des 
entreprises associées et les prêts consentis à d’autres parties au sein d’un modèle économique dont l’objectif est 
de percevoir les flux de trésorerie contractuels qui correspondent uniquement à des remboursements de principal 
et à des versements d’intérêts sur le principal restant dû. Tous ces actifs financiers sont donc classés au coût amorti. 
 
La juste valeur des placements comptabilisés au coût amorti est présentée à la note 62(a).

107

Société PCGR Internationaux Limitée  Brochure/report title goes here  | Section title goes here 



Source Société PCGR Internationaux Limitée

Dépréciation d’actifs financiers

IFRS 7:35F(a)(i) 
IFRS 7:35G

 

IFRS 7:35F(a) 
IFRS 7:35G(c)

IFRS 7:35M 

Aux fins du test de dépréciation, les obligations de sociétés, les placements en billets rachetables, les lettres de change 
et les débentures sont considérés comme ayant un risque de crédit faible, car les contreparties à ces placements 
ont une note d’au moins BBB-. Par conséquent, aux fins du test de dépréciation de ces actifs financiers, la correction 
de valeur pour pertes est évaluée à un montant correspondant aux pertes de crédit attendues pour les 12 mois à venir. 
Quant aux prêts à des parties liées et autres, une correction de valeur pour pertes correspondant aux pertes de crédit 
attendues pour la durée de vie a été comptabilisée au moment de la première application d’IFRS 9 et le sera à chaque 
date de clôture jusqu’à ce que ces actifs financiers soient décomptabilisés puisqu’il a été déterminé lors de la première 
application d’IFRS 9 que les coûts ou efforts nécessaires pour déterminer si le risque de crédit qu’ils comportent 
a augmenté de façon importante depuis la date de première application d’IFRS 9 seraient déraisonnables. En ce qui a trait 
aux nouveaux prêts à des parties liées ou à des tiers qui ne sont pas des actifs financiers dépréciés dès leur acquisition 
ou leur création, la perte de valeur est comptabilisée à un montant correspondant aux pertes de crédit attendues 
pour les 12 mois à venir au moment de la comptabilisation initiale de ces instruments; par la suite, le groupe évalue s’il y a 
eu une augmentation importante du risque de crédit. 

Pour déterminer les pertes de crédit attendues pour ces actifs, la direction de la société mère a pris en considération 
l’historique des taux de défaillance, la situation financière des contreparties, ainsi que les perspectives d’avenir 
des secteurs dans lesquels les émetteurs des billets rachetables, des lettres de change et des débentures exercent 
leurs activités provenant de rapports rédigés par des experts en économie, de rapports d’analystes financiers ainsi 
que de diverses sources externes d’informations actuelles et de prévisions économiques, le cas échéant, pour estimer 
la probabilité qu’une défaillance de chacun de ces actifs financiers se produise au cours de l’horizon temporel d’évaluation 
des pertes ainsi que la perte advenant une telle défaillance.

Il n’y a pas eu de changements touchant les techniques d’estimation ou les hypothèses importantes utilisées durant 
la période de présentation de l’information financière considérée pour évaluer la correction de valeur pour pertes 
de ces actifs financiers. 

La note 62(d)(ii) décrit la valeur comptable brute, la correction de valeur pour pertes et la base d’évaluation des pertes 
de crédit attendues pour chacun de ces actifs financiers par catégorie de risque de crédit. 
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Le tableau suivant présente les variations des pertes de crédit attendues comptabilisées pour chacun 
des actifs financiers.  

Pertes de crédit attendues pour les 12 mois 
à venir

Pertes de crédit attendues 
pour la durée de vie 

– actifs financiers 
non dépréciés

Lettres 
de change

Prêt à une 
coentreprise Débentures

Billets 
rachetables 

Prêts à des 
entreprises 

associées
Prêts à d’autres 

entités Total

UM UM UM UM UM UM UM

Solde au 
1er janvier 2022

Augmentation 
de la correction de 
valeur pour pertes 
découlant de la 
comptabilisation 
de nouveaux actifs 
financiers au cours 
de l’exercice

Diminution 
de la correction 
de valeur pour pertes 
découlant de la 
décomptabilisation 
d’actifs financiers 
au cours de l’exercice

Solde au 
31 décembre 2022 

Augmentation de 
la correction de valeur 
pour pertes découlant 
de la comptabilisation 
de nouveaux actifs 
financiers au cours 
de l’exercice

Diminution 
de la correction 
de valeur pour pertes 
découlant de la 
décomptabilisation 
d’actifs financiers 
au cours de l’exercice

Solde au 
31 décembre 2023

Les variations de la correction de valeur pour pertes sont principalement attribuables au remboursement anticipé du 
prêt par Entreprise associée A Limitée. La valeur comptable brute du prêt s’élevait à __ UM et la correction de valeur pour 
pertes correspondante, à __ UM. Depuis la comptabilisation initiale, il n’y a pas eu d’augmentation importante du risque 
de crédit découlant des nouveaux prêts à des entreprises associées, à la coentreprise et à d’autres entités. 

La correction de valeur pour pertes sur les obligations de sociétés évaluées à la JVAERG est comptabilisée dans les autres 
éléments du résultat global. La variation de la correction de valeur pour pertes est présentée à la note 43. 

IFRS 7:35H

IFRS 7:35B(b)  
IFRS 7:35H
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25. Stocks

31-12-2023 31-12-2022

UM UM

Matières premières

Travaux en cours

Produits finis

Le coût des stocks comptabilisé en charges au cours de l’exercice à l’égard des activités poursuivies s’est chiffré 
à __ millions d’UM (2022 : __ millions d’UM). 

Le coût des stocks comptabilisé en charges comprend un montant de __ millions d’UM (2022 : __ millions d’UM) 
représentant une réduction de valeur des stocks à la valeur nette de réalisation, et a diminué de __ millions d’UM 
(2022 : __ millions d’UM) en ce qui a trait à la reprise de ces réductions de valeur. Les réductions de valeur antérieures 
ont fait l’objet de reprises en raison de hausses des prix sur certains marchés. 

Un montant de __ millions d’UM (2022 : __ millions d’UM) devrait être recouvré après plus de 12 mois en ce qui a trait 
aux stocks. 

Des stocks d’une valeur comptable de __ millions d’UM (2022 : __ millions d’UM) ont été donnés en garantie de certains 
découverts bancaires du groupe.

26. Actif au titre du droit relatif aux biens retournés

31-12-2023 31-12-2022

UM UM

Actif au titre du droit relatif aux biens retournés

L’actif au titre du droit relatif aux biens retournés représente le droit du groupe de récupérer les produits détenus 
par un client lorsque ce dernier exerce son droit de retour en vertu de la politique du groupe permettant de retourner 
les produits dans un délai de 30 jours. Le groupe se fonde sur le cumul de ses expériences passées pour estimer 
le nombre de produits retournés au niveau du portefeuille de produits au moyen de la méthode de la valeur attendue. 

27. Actifs sur contrats

31-12-2023 31-12-2022 01-01-2022

UM UM UM

Contrats de construction

Services d'installation de logiciels

Courants

Non courants

IAS 2:36(d)

IAS 2:36(e)-(g)

IFRS 15:126(a) 
IFRS 15:126(d)

IAS 1:61

IAS 2:36(b)

IFRS 15:B21(c)

IFRS 15:116(a)
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Les montants ayant trait aux actifs sur contrats correspondent aux montants dus par des clients en vertu de contrats 
de construction qui découlent de la perception, par le groupe, de paiements des clients en fonction de diverses étapes 
franchies. Le groupe aura précédemment comptabilisé un actif sur contrat au titre des travaux effectués. Tout montant 
comptabilisé précédemment comme actif sur contrat est reclassé dans les créances clients au moment où il est facturé 
au client. 

Le paiement de l’installation de logiciels n’est dû par le client que lorsque les services d’installation sont terminés; un actif 
sur contrat est par conséquent comptabilisé sur la période au cours de laquelle les services d’installation sont fournis afin 
de représenter le droit de l’entité d’obtenir une contrepartie en échange des services qu’elle a fournis jusqu’à cette date.

La direction de la société mère évalue toujours la correction de valeur pour pertes sur les montants dus par les clients au 
montant des pertes de crédit attendues pour la durée de vie, en tenant compte de l’historique des taux de défaillance, de 
la nature des clients et, le cas échéant, de leur secteur d’activité. 

Il n’y a pas eu de changements dans les techniques d’estimation ou les hypothèses importantes utilisées au cours de la 
période de présentation de l’information financière considérée pour évaluer la correction de valeur pour pertes pour les 
montants dus par les clients en vertu de contrats de construction. 

Le tableau qui suit présente le profil de risque des montants dus par les clients d’après la matrice des provisions du 
groupe. Comme l’historique des pertes de crédit du groupe ne montre pas des profils de pertes sensiblement différents 
d’un segment de clientèle à l’autre, la provision constituée au titre de la correction de valeur pour pertes fondée sur le 
retard de paiement n’est pas ventilée par catégorie de clientèle du groupe (voir la note 31). 

31-12-2023 31-12-2022

UM UM

Taux de pertes de crédit attendues __% __%

Valeur comptable estimative totale en situation de défaillance 

Pertes de crédit attendues pour la durée de vie

Valeur comptable nette

IFRS 15:117

IFRS 7:34(a)

IFRS 7:35G(c)

IFRS 7:35M  
IFRS 7:35N  
IFRS 9:B5.5.35

Commentaire : 

Les soldes au 1er janvier 2022 sont présentés afin de satisfaire à l’exigence du paragraphe 116(a) d’IFRS 15 de présenter 
les soldes d’ouverture et de clôture des actifs sur contrats découlant des contrats conclus avec des clients. 

Le paragraphe 118 d’IFRS 15 exige que l’entité explique les variations importantes des soldes des actifs sur contrats 
(et des passifs sur contrats) intervenues au cours de la période de présentation de l’information financière. Ces explications 
doivent comprendre des informations qualitatives et quantitatives. Les changements touchant les soldes des actifs 
sur contrats et des passifs sur contrats de l’entité sont, par exemple, les suivants :

 • les changements découlant de regroupements d’entreprises;

 • les ajustements cumulatifs des produits des activités ordinaires qui ont des répercussions sur les actifs sur contrats 
ou les passifs sur contrats correspondants, notamment les ajustements dus à une modification de l’évaluation du degré 
d’avancement, un changement d’estimation du prix de transaction (y compris les changements touchant l’appréciation 
de la question de savoir si une limitation s’applique à l’estimation d’une contrepartie variable) ou une modification 
de contrat;

 • la dépréciation d’un actif sur contrat;

 • la modification du délai nécessaire pour qu’un droit à une contrepartie devienne inconditionnel (c’est-à-dire pour qu’un 
actif sur contrat soit reclassé en créance);

 • un changement quant au délai nécessaire pour l’exécution d’une obligation de prestation (c’est-à-dire pour que l’entité 
puisse comptabiliser les produits des activités ordinaires liés à un passif sur contrat). 
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Le tableau qui suit présente la variation des pertes de crédit attendues pour la durée de vie comptabilisées au titre 
des actifs sur contrats selon la méthode simplifiée énoncée dans IFRS 9. 

UM

Solde au 1er janvier 2022

Augmentation nette de la correction de valeur pour pertes découlant des nouveaux montants 
comptabilisés au cours de l’exercice, déduction faite des montants décomptabilisés au moment 
de la facturation

Solde au 31 décembre 2022 

Augmentation nette de la correction de valeur pour pertes découlant des nouveaux montants 
comptabilisés au cours de l’exercice, déduction faite des montants décomptabilisés au moment 
de la facturation

Solde au 31 décembre 2023

Aucune variation importante des montants bruts inscrits au titre des actifs sur contrats n’a eu d’incidence sur l’estimation 
de la correction de valeur pour pertes. 

28. Coûts des contrats

31-12-2023 31-12-2022

UM UM

Coûts d’obtention des contrats

Courants

Non courants

Les coûts d’obtention de contrats correspondent à des commissions additionnelles de __ % versées à des intermédiaires 
par suite de l’obtention de contrats de vente de propriétés résidentielles. Les commissions sont le seul coût que le groupe 
n’aurait pas engagé si le contrat n’avait pas été obtenu. Bien que le groupe engage d’autres coûts qui sont nécessaires 
pour effectuer une vente, ces coûts auraient été engagés même si le client avait décidé de ne pas conclure le contrat; 
ils n’ont donc pas été inscrits à l’actif.

Ces coûts sont amortis de manière linéaire sur la période de construction (deux ans, en général), ce qui correspond 
à la période au cours de laquelle la propriété résidentielle est transférée au client. En 2023, un amortissement de __ UM 
(2022 : __ UM) a été comptabilisé dans le coût des ventes dans l’état consolidé du résultat net. Aucune perte de valeur 
n’a été comptabilisée relativement aux coûts inscrits à l’actif (2022 : perte de valeur de __ UM). 

IFRS 7:35H  
IFRS 7:IG20B

IFRS 7:35B(b)  
IFRS 7:35I

IFRS 15:127  
IFRS 15:128(b)

IFRS 15:128(a)
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29. Créances liées à des contrats de location-financement

31-12-2023 31-12-2022

UM UM

Sommes à recevoir en vertu des contrats de location-financement :

Année 1

Année 2

Année 3

Année 4

Année 5

Par la suite

Paiements de loyers non actualisés

Valeurs résiduelles non garanties ( ) ( )

Moins : les produits financiers non acquis ( ) ( )

Valeur actualisée des paiements de loyer à recevoir

Correction de valeur pour pertes de valeur ( ) ( )

Investissement net dans le contrat de location

Analyse des paiements de loyers non actualisés :

Montants recouvrables dans plus de 12 mois

Montants recouvrables dans moins de 12 mois

Analyse de l’investissement net dans le contrat de location :

Montants recouvrables dans plus de 12 mois

Montants recouvrables dans moins de 12 mois

Au cours de l’exercice, les créances liées à des contrats de location-financement ont augmenté pour les raisons 
suivantes : [explications qualitatives et quantitatives des variations importantes de la valeur comptable de l’investissement net 
dans des contrats de location-financement]. 

Le groupe a conclu des contrats de location-financement en tant que bailleur à l’égard d’une partie du matériel 
de stockage de ses détaillants. Ce matériel est nécessaire pour présenter et tester les chaussures et le matériel fabriqué 
par le groupe. La durée moyenne des contrats de location-financement conclus est de __ ans. En règle générale, 
ces contrats de location ne comportent pas d’options de prolongation ou de résiliation anticipée.

Le groupe n’est pas exposé au risque de change sur ces contrats de location puisque tous les contrats de location sont 
libellés en unités monétaires. Le risque lié à la valeur résiduelle du matériel loué en vertu de contrats de location n’est pas 
important parce qu’il existe un marché secondaire pour le matériel.

IFRS 16:93

IFRS 16:92

IFRS 16:92  
IFRS 7:7

IFRS 16:94
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Le tableau suivant présente les montants compris dans le résultat net.  

31-12-2023 31-12-2022

UM UM

Profit ou perte sur vente se rattachant aux contrats de location-financement

Produits financiers tirés de l'investissement net dans les contrats 
de location financement

Produits se rapportant aux paiements de loyers variables non inclus 
dans l'investissement net dans les contrats de location-financement

Les contrats de location-financement du groupe ne comportent pas de paiements variables.

Le taux d’intérêt effectif moyen contractuel s’établit à environ __ % (2022 : __ %) par année. 

La direction de la société mère estime que la correction de valeur pour pertes sur les créances liées à des contrats 
de location-financement à la fin de la période de présentation de l’information financière correspond au montant 
des pertes de crédit attendues pour la durée de vie. À la fin de la période de présentation de l’information financière, 
aucune des créances liées à des contrats de location-financement n’est en souffrance et, compte tenu de l’historique 
des taux de défaillance et des perspectives d’avenir des secteurs dans lesquels les preneurs exercent leurs activités ainsi 
que de la valeur des garanties détenues à l’égard des créances liées à des contrats de location-financement (voir la note 
62(d)(i)), la direction de la société mère est d’avis qu’aucune de ces créances ne devrait être dépréciée. 

Il n’y a pas eu de changements dans les techniques d’estimation ou les hypothèses importantes utilisées au cours 
de la période de présentation de l’information financière considérée pour évaluer la correction de valeur pour pertes 
sur les créances liées à des contrats de location-financement. 

30. Contrats de location (le groupe en tant que preneur) 

Actifs au titre de droits d’utilisation

Bâtiments Usines Matériel Total

UM UM UM UM

Coût

Au 1er janvier 2022

Entrées d’immobilisations

Au 31 décembre 2022

Entrées d’immobilisations

Au 31 décembre 2023

Amortissement cumulé

Au 1er janvier 2022

Dotation pour l'exercice

Au 31 décembre 2022

Dotation pour l’exercice

Au 31 décembre 2023

Valeur comptable

Au 31 décembre 2023

Au 31 décembre 2022

IFRS 16:91

IFRS 7:7

IFRS 7:34(a)

IFRS 7:35G(c)

IFRS 16:52

IFRS 16:53(a)

IFRS 16:53(a)

IFRS 16:53(j)

IFRS 16:53(j)

IFRS 16:90(a)(iii)

IFRS 16:90(a)(ii)

IFRS 16:90(a)(i)
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Le groupe loue plusieurs immobilisations, dont des bâtiments, des usines et du matériel informatique. La durée moyenne 
des contrats de location est de __ ans (2022 : __ ans). 

Le groupe peut choisir d’acheter certains éléments du matériel de fabrication pour un montant nominal à la fin du contrat 
de location. Les obligations du groupe en vertu de ces contrats sont garanties par le droit des bailleurs sur les actifs loués.

Environ le cinquième des contrats de location d’immeubles et de matériel est arrivé à échéance au cours de l’exercice 
considéré. Les contrats échus ont été remplacés par de nouveaux contrats de location pour des biens sous-jacents 
identiques, ce qui s’est traduit par des entrées d’actifs au titre de droits d’utilisation de ___ millions d’UM en 2023 
(2022 : ___ millions d’UM). 

L’analyse des échéances des obligations locatives est présentée à la note 36.

31-12-2023 31-12-2022

UM UM

Montants comptabilisés en résultat net

Dotation aux amortissements pour les actifs au titre de droits d'utilisation

Charge d'intérêts sur les obligations locatives

Charges relatives aux contrats de location à court terme

Charges liées aux contrats de location dont le bien sous-jacent est de faible valeur

Charges liées aux paiements de loyers variables non pris en compte dans 
l’évaluation de l’obligation locative

Produits de sous-location tirés d’actifs au titre de droits d’utilisation

Pour les contrats de location à court terme (définis comme des contrats de location dont la durée est de 12 mois 
ou moins) et les contrats de location dont le bien sous-jacent est de faible valeur (comme les tablettes et les ordinateurs 
personnels, les petits meubles de bureau et les téléphones), le groupe comptabilise les paiements de loyers comme 
des charges d’exploitation [selon la méthode linéaire sur la durée du contrat de location/décrire la méthode systématique utilisée 
si celle-ci est plus représentative du rythme auquel les avantages économiques relatifs au bien sous-jacent sont consommés].

Au 31 décembre 2023, le groupe avait des engagements locatifs de ___ millions d’UM (2022 : ___ millions d’UM) 
pour les contrats de location à court terme. 

Certains contrats de location immobilière dans lesquels le groupe intervient en tant que preneur contiennent 
des modalités selon lesquelles les paiements de loyers variables sont liés au chiffre d’affaires généré par les magasins 
loués. Les modalités visant les paiements variables servent à lier les loyers aux flux de trésorerie générés par les magasins 
et à réduire les coûts fixes. La répartition des paiements de loyers pour ces magasins s’établit comme suit : 

31-12-2023 31-12-2022

UM UM

Paiements fixes

Paiements variables

Total des paiements

Globalement, les paiements variables représentent jusqu’à __ % de l’ensemble des paiements de loyers du groupe. 
Le groupe prévoit que ce ratio demeurera constant au cours des prochaines années. Les paiements variables dépendent 
du chiffre d’affaires et donc de l’évolution de la conjoncture économique au cours des prochaines années. Compte tenu 
de l’évolution prévue du chiffre d’affaires au cours des __ prochaines années, le Groupe prévoit que les charges 
locatives variables continueront de présenter un pourcentage similaire du chiffre d’affaires des magasins au cours 
des prochaines années. 

IFRS 16:59(a)

IFRS 16:53(h)

IFRS 16:55

IFRS 16:59(b)  
IFRS 16:B49

IFRS 16:59(b)(i) 
IFRS 16:B49

Commentaire : 

Selon le paragraphe 47(a) d’IFRS 16, si le preneur ne présente pas les actifs au titre de droits d’utilisation séparément 
dans l’état de la situation financière, il doit :

• les inclure dans les postes où les biens sous-jacents correspondants seraient présentés s’ils lui appartenaient;

• indiquer les postes de l’état de la situation financière dans lesquels ces actifs au titre de droits d’utilisation sont inclus. 

IFRS 16:54

IFRS 16:53(a)

IFRS 16:53(b)

IFRS 16:53(c)

IFRS 16:53(d)

IFRS 16:53(e)

IFRS 16:53(f)
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Le total des sorties de trésorerie relatives aux contrats de location s’établissait à __ millions d’UM (2022 : __ millions d’UM). 

Le [date] 2023, Filiale A Limitée a conclu un contrat de location de 10 ans pour la location d’un bien immobilier, contrat qui 
n’avait pas encore débuté à la date de clôture. Par conséquent, elle n’a pas comptabilisé d’obligation locative ou d’actif au titre 
du droit d’utilisation pour ce contrat de location au 31 décembre 2023. Les sorties de trésorerie futures totales auxquelles le 
groupe est exposé relativement à ce contrat sont des paiements fixes de __ UM par année, pendant les 10 prochaines années. 

Le contrat de location ne prévoit pas d’option de prolongation ou de résiliation.

31. Créances clients et autres débiteurs

31-12-2023 31-12-2022

UM UM

Créances clients

Correction de valeur pour pertes ( ) ( )

Contrepartie différée liée à la sortie de [nom de la filiale] (voir la note 52)

Autres débiteurs

Paiements anticipés

Au 1er janvier 2022, les créances clients provenant de contrats conclus avec des clients s’élevaient à __ UM (déduction faite 
d’une correction de valeur pour pertes de __ UM). 

Créances clients

La période de crédit moyenne pour les ventes de produits est de 60 jours. Aucun intérêt n’est facturé sur les créances 
clients impayées. 

Le groupe évalue toujours la correction de valeur pour pertes sur les créances clients au montant des pertes de crédit 
attendues pour la durée de vie. Les pertes de crédit attendues sur les créances clients sont estimées au moyen d’une matrice 
de provisions établie selon l’expérience passée en matière de défaillance des débiteurs et une analyse de leur situation 
financière actuelle, et ajustées en fonction de facteurs propres au débiteur, de l’état général de l’économie dans le secteur où 
le débiteur exerce ses activités et d’une appréciation de l’orientation aussi bien actuelle que prévue des conditions ayant cours 
à la date de clôture. Le groupe a comptabilisé une correction de valeur pour pertes de 100 % à l’égard de toutes les créances 
de plus de 120 jours puisque l’expérience passée montre que ces créances ne peuvent habituellement pas être recouvrées. 

Le groupe a engagé un tiers fournisseur pour obtenir des données économiques pertinentes visant à déterminer 
les facteurs propres aux débiteurs, les conditions économiques générales du secteur au sein duquel les débiteurs exercent 
leurs activités et l’orientation prévue des conditions ayant cours à la date de clôture. Le groupe a augmenté de façon 
importante les taux de pertes attendues pour les créances clients par rapport à l’exercice précédent en se fondant sur son 
jugement à l’égard de l’incidence de la conjoncture économique actuelle et de l’orientation prévue des déplacements 
ayant cours à la date de clôture. Il n’y a pas eu de changements dans les techniques d’estimation au cours de la période 
de présentation de l’information financière considérée. 

IFRS 16:53(g)

IFRS 15:116(a)

IFRS 7:35G

IFRS 7:35G(c)

Commentaire : 

En plus des informations exigées aux paragraphes 53 à 58 d’IFRS 16, le preneur doit fournir au sujet de ses activités 
de location toute autre information qualitative ou quantitative nécessaire à l’atteinte de l’objectif en matière d’informations 
à fournir énoncé au paragraphe 51 d’IFRS 16. Il peut s’agir, entre autres, d’informations qui aident les utilisateurs d’états 
financiers à apprécier :

•  la nature des activités de location du preneur;
• les sorties de trésorerie futures qui n’ont pas été prises en compte dans l’évaluation des obligations locatives 

et auxquelles le preneur est potentiellement exposé, notamment en raison :
 – de paiements de loyers variables,
 – d’options de prolongation et d’options de résiliation,
 – de garanties de valeur résiduelle,
 – de contrats de location qui n’ont pas encore débuté, mais par lesquels le preneur est engagé;

• les restrictions ou clauses contingentes (covenants) que comportent les contrats de location;
• les transactions de cession-bail.
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Le groupe sort du bilan une créance client lorsque des informations indiquent que le débiteur connaît de graves difficultés 
financières et qu’il n’y a aucune perspective réaliste de recouvrement, par exemple lorsque le débiteur est en situation de 
liquidation ou a entamé une procédure de faillite ou lorsque les créances clients sont en souffrance depuis plus de deux 
ans, selon l’événement qui se produit en premier.  

Le tableau suivant présente le détail du profil de risque des créances clients d’après la matrice des provisions du groupe. 
Comme l’historique des pertes de crédit du groupe n’indique pas des profils de pertes sensiblement différents d’un 
segment de clientèle à l’autre, la provision constituée au titre de la correction de valeur pour pertes fondée sur le retard 
de paiement n’est pas ventilée selon la catégorie de client. 

Créances clients – nombre de jours en souffrance

31-12-2023 Non en souffrance <30 31-60 61-90 91-120 >120 Total

UM UM UM UM UM UM UM

Taux de pertes de 
crédit attendues

   %    %    %    %    %    %

Valeur comptable 
estimative totale 
en situation 
de défaillance

Pertes de crédit 
attendues pour 
la durée de vie

Créances clients – nombre de jours en souffrance

31-12-2022 Non en souffrance <30 31-60 61-90 91-120 >120 Total

UM UM UM UM UM UM UM

Taux de pertes de 
crédit attendues

   %    %    %    %    %    %

Valeur comptable 
estimative totale 
en situation 
de défaillance

Pertes de crédit 
attendues pour 
la durée de vie

Le tableau qui suit présente les variations des pertes de crédit attendues pour la durée de vie comptabilisées au titre 
des créances clients selon la méthode simplifiée énoncée dans IFRS 9. 

IFRS 7:35F(e)  
IFRS 7:35L

IFRS 7:35M 
IFRS 7:35N  
IFRS 9:B5.5.35

IFRS 7:35H

117

Société PCGR Internationaux Limitée  Brochure/report title goes here  | Section title goes here 



Source Société PCGR Internationaux Limitée

Évalué 
collectivement

Évalué 
individuellement Total

UM UM UM

Solde au 1er janvier 2022

Réévaluation de la correction de valeur pour pertes, 
montant net 

Montants sortis du bilan

Montants recouvrés

Variation de la correction de valeur pour pertes découlant 
de créances clients et autres débiteurs nouveaux, 
déduction faite des créances clients et autres débiteurs 
décomptabilisés en raison de leur règlement

Profits et pertes de change

Changements dans les paramètres du risque de crédit

Solde au 31 décembre 2022

Réévaluation de la correction de valeur pour pertes, 
montant net 

Montants sortis du bilan

Montants recouvrés

Variation de la correction de valeur pour pertes découlant 
de créances clients et autres débiteurs nouveaux, 
déduction faite des créances clients et autres débiteurs 
décomptabilisés en raison de leur règlement

Profits et pertes de change

Changements dans les paramètres du risque de crédit

Solde au 31 décembre 2023

L’encours contractuel des créances clients qui ont été radiées au cours de la période, mais qui font encore l’objet 
de mesures aux termes des procédures de recouvrement, s’est chiffré à __ millions d’UM (2022 : __ millions d’UM).

IFRS 7:35L
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Les tableaux suivants décrivent la façon dont les variations importantes de la valeur comptable brute des créances clients 
ont donné lieu aux variations de la correction de valeur pour pertes. 

31-12-2023

Augmentation (diminution) 
des pertes de crédit 

attendues pour la durée 
de vie

UM

Règlement par des clients de la totalité de soldes d’une valeur comptable brute de __ UM 
en souffrance depuis plus de 120 jours

Nouvelles créances clients, déduction faite des créances clients réglées, et augmentation 
du nombre de jours en souffrance à hauteur de 90 jours

31-12-2022

Augmentation (diminution) 
des pertes de crédit 

attendues pour la durée 
de vie

UM

Un client, dont le solde a une valeur comptable brute de __ UM, a déclaré faillite

Nouvelles créances clients, déduction faite des créances clients réglées, et diminution 
du nombre de jours en souffrance à hauteur de 60 jours

IFRS 7:35B(b)  
IFRS 7:35I  
IFRS 7:IG20B

Commentaire : 

Le paragraphe 35H d’IFRS 7 exige que l’entité explique les raisons des variations de la correction de valeur pour pertes 
pendant la période. Outre le rapprochement entre les soldes d’ouverture et de clôture de la correction de valeur pour pertes, 
il pourrait être nécessaire de fournir une description narrative des variations. Celle-ci pourrait comprendre une analyse des 
raisons expliquant les variations de la correction de valeur pour pertes pendant la période, y compris les éléments suivants :

 • la composition du portefeuille;

 • les volumes d’instruments financiers acquis ou créés;

 • la gravité des pertes de crédit attendues.
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32. Emprunts 

31-12-2023 31-12-2022

UM UM

Emprunt non garanti à la JVRN

Actions préférentielles à dividende cumulatif remboursables

Emprunts non garantis au coût amorti

Découverts bancaires

Emprunts bancaires

Lettres de change

Emprunts auprès de parties liées

Emprunts auprès de gouvernements

Billets perpétuels

Emprunts garantis au coût amorti

Découverts bancaires

Emprunts bancaires

Total des emprunts

Non courants

Courants

IFRS 7:8(g)
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Analyse des emprunts par monnaie :

Unités 
monétaires

[Monnaie B] [Monnaie C] Total

UM UM UM UM

31 décembre 2023

Découverts bancaires

Lettres de change

Emprunts auprès de parties liées

Actions préférentielles à dividende 
cumulatif remboursables

Billets perpétuels

Emprunts bancaires

31 décembre 2022

Découverts bancaires

Lettres de change

Emprunts auprès de parties liées

Actions préférentielles à dividende 
cumulatif remboursables

Billets perpétuels

Emprunts bancaires

Les autres principales caractéristiques des emprunts du groupe sont les suivantes : 

(i) Les découverts bancaires sont remboursables à vue. Des découverts de __ millions d’UM (2022 : __ millions d’UM) 
ont été garantis par un droit grevant certaines débentures détenues par le groupe en date du [date]. Conformément 
à la garantie minimale exigée, la valeur comptable de ces débentures est de __ millions d’UM (2022 : __ millions 
d’UM). Le taux d’intérêt effectif moyen sur les découverts est d’environ __ % (2022 : __ %) par année et est déterminé 
en fonction d’un taux de __ % majoré du taux préférentiel.

(ii) Le groupe a deux emprunts bancaires principaux :

(a) Un emprunt de __ millions d’UM (2022 : __ millions d’UM). Le prêt a été accordé le [date]. Les remboursements 
ont commencé le [date] et se poursuivront jusqu’au [date]. Le prêt est garanti par une charge flottante grevant 
certaines créances clients du groupe en date du [date], dont la valeur comptable est de __ millions d’UM 
(2022 : __ millions d’UM). Le groupe est tenu de conserver des créances clients qui ne sont pas en souffrance 
d’une valeur comptable de __ millions d’UM en garantie de l’emprunt (voir la note 31). L’emprunt portait 
au départ intérêt au taux LIBOR à trois mois majoré de __ %. Cependant, au cours du premier trimestre de 2022, 
le groupe a indexé ses emprunts bancaires de __ millions d’UM sur le taux SOFR. Les emprunts bancaires 
de __ millions d’UM indexés sur le taux SOFR étaient assortis d’un taux majoré d’un écart fixe de [x] points 
de base. Aucune autre condition n’a été modifiée dans le cadre du changement de taux. Pour comptabiliser 
le passage au taux SOFR, le groupe s’est prévalu de la mesure de simplification prévue par IFRS 9, suivant 
laquelle le groupe peut changer la base de détermination des flux de trésorerie contractuels de façon 
prospective en révisant le taux d’intérêt effectif. Se reporter à la note 62.

IFRS 7:7
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(b) Un emprunt non garanti de __ millions d’UM (2022 : __ millions d’UM). Le prêt a été accordé le [date] et doit 
être remboursé intégralement le [date]. L’emprunt bancaire porte intérêt à un taux fixe de __ % (2022 : __ %) 
par année. Le groupe couvre une partie de l’emprunt contre le risque de taux d’intérêt au moyen d’un swap 
de taux d’intérêt payeur de taux fixe, receveur de taux variable. Le solde des emprunts est ajusté pour tenir 
compte des variations de la juste valeur du risque couvert, qui reflètent les fluctuations du taux EURIBOR à six 
mois. L’ajustement cumulé de la juste valeur du prêt est de __ millions d’UM (2022 : __ millions d’UM).

(iii) Des lettres de change assorties de taux d’intérêt variables ont été émises le [date]. Le taux d’intérêt effectif moyen 
pondéré en vigueur sur ces lettres de change s’établit à __ % (2022 : __ %) par année.

(iv) Des taux d’intérêt de __ % à __ % (2022 : de __ % à __ %) par année sont courus sur les soldes des emprunts 
à rembourser à des parties liées du groupe.

(v) Des actions préférentielles à dividende cumulatif remboursables d’un capital de __ millions d’UM ont été émises 
le [date] au prix d’émission de __ UM l’action. Les actions sont porteuses de dividendes non discrétionnaires à un taux 
de __ % et sont obligatoirement remboursables le [date] au prix de __ UM l’action. Les actions préférentielles 
ne contiennent aucune composante capitaux propres et elles sont toutes classées comme des passifs financiers. 
Afin d’atténuer le risque de fluctuation des taux d’intérêt auquel la juste valeur est exposée, le groupe a conclu 
un swap de taux d’intérêt payeur de taux variable, receveur de taux fixe à la date où les actions préférentielles 
ont été émises. Le montant notionnel du principal du swap s’établit à __ millions d’UM et concorde avec le principal 
des actions préférentielles. Le swap vient à échéance le [date]. Pour réduire la non-concordance comptable découlant 
de l’évaluation du passif au coût amorti et de l’évaluation du dérivé à la JVRN, le groupe a désigné les actions 
préférentielles à la JVRN. Les variations de la juste valeur des actions préférentielles attribuables à des changements 
du risque de crédit ne créent ni n’accroissent la non-concordance comptable et sont, par conséquent, comptabilisées 
dans les autres éléments du résultat global et cumulées dans les passifs financiers à la JVRN de la réserve pour risque 
de crédit (voir la note 45). Le montant cumulé des variations de la juste valeur attribuables au risque de crédit s’est 
établi à __ UM (2022 : __ UM). La différence entre la valeur comptable (c.-à-d. la juste valeur) des actions préférentielles 
et le montant contractuel à payer à l’échéance est de __ UM (2022 : __ UM). La méthode d’évaluation et les données 
d’entrée sont décrites à la note 62(a)(i).

(vi) Des billets perpétuels d’un montant de __ millions d’UM portant intérêt à un taux de __ % ont été émis le [date] 
à la valeur du principal. Des frais d’émission de __ millions d’UM ont été engagés.

(vii) Le [date], le groupe a contracté un emprunt sans intérêt de __ millions d’UM auprès du gouvernement de [Pays B] 
pour financer les coûts de formation du personnel. Cet emprunt est remboursable en totalité à la fin d’une période 
de deux ans. En appliquant le taux d’intérêt du marché alors en vigueur de __ % pour un emprunt équivalent, 
la juste valeur de l’emprunt est estimée à __ millions d’UM. L’écart de __ UM entre le produit brut et la juste valeur 
de l’emprunt correspond à l’avantage tiré de l’emprunt sans intérêt et est comptabilisé dans les produits différés (voir 
la note 59). Des charges d’intérêt de __ UM et de __ UM seront comptabilisées en 2023 et en 2022, respectivement.

Les taux d’intérêt moyens pondérés des versements effectués au cours de l’exercice sont les suivants :

31-12-2023 31-12-2022

% %

Découverts bancaires

Lettres de change

Emprunts auprès de parties liées

Actions préférentielles à dividende cumulatif remboursables

Billets perpétuels

Emprunts bancaires

Manquement à un accord d’emprunt  

Durant l’exercice considéré, le groupe a payé en retard les intérêts du premier trimestre sur un de ses emprunts 
d’une valeur comptable de __ millions d’UM. Ce retard est imputable à une insuffisance temporaire de fonds à la date 
où les intérêts étaient payables en raison d’un problème technique au moment du règlement. Les intérêts non réglés de 
__ millions d’UM, y compris les intérêts additionnels et la pénalité, ont été remboursés en totalité le jour suivant. Le prêteur 
n’a pas exigé le remboursement anticipé de l’emprunt, et les modalités de l’emprunt n’ont pas été modifiées. La direction 
a passé en revue le processus de règlement du groupe pour s’assurer qu’une telle situation ne se reproduirait plus.

IFRS 7:18

IFRS 7:10(a)
IFRS 7:10(b)
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Clauses restrictives 

L’emprunt bancaire garanti est soumis à une clause restrictive financière qui est testée semestriellement le 30 juin 
et le 31 décembre de chaque année. Cette clause mesure le ratio de structure financière du groupe, tel qu’il est calculé 
à la note 62(f). Le groupe s’est conformé à cette clause restrictive en 2023 et en 2022. 

Les billets perpétuels émis par le groupe ne comportent pas de clauses restrictives financières, mais le groupe est tenu 
de signaler aux porteurs de billets tout changement de contrôle. Le changement de contrôle peut, au gré des porteurs 
de billets, entraîner la mise en place de garanties supplémentaires ou le remboursement anticipé des montants en cours. 

Les autres titres d’emprunt émis par le groupe ne comportent aucune clause restrictive.

33. Billets d’emprunt convertibles  

Les billets d’emprunt convertibles ont été émis le [date] à un prix d’émission de __ UM le billet. Ils sont convertibles 
en actions ordinaires de la société mère à n’importe quel moment entre la date d’émission des billets et leur date 
de règlement. À l’émission, les billets d’emprunt étaient convertibles à raison de __ actions par billet de __ UM. Le prix 
de conversion est égal au cours des actions ordinaires à la date d’émission des billets d’emprunt convertibles, majoré 
de __ %.

Les billets qui n’ont pas été convertis seront rachetés le [date] à la valeur nominale. Des intérêts de __ % seront payés 
annuellement jusqu’à la date du règlement.

Le produit net de l’émission des billets d’emprunt convertibles a été réparti entre l’élément passif financier 
et une composante capitaux propres, représentant la juste valeur de l’option incorporée de conversion du passif financier 
en capitaux propres de la société mère, de la manière suivante : 

UM

Produit de l’émission de billets d’emprunt convertibles

Coûts de transaction

Produit net de l’émission de billets d’emprunt convertibles

Composante capitaux propres

Coûts de transaction liés à la composante capitaux propres

Montant classé en capitaux propres

Composante passif à la date d’émission (déduction faite des coûts de transaction)

Intérêts passés en charges (au taux d’intérêt effectif)

Intérêts versés ( )

Valeur comptable de la composante passif au 31 décembre 2023

La composante capitaux propres de __ millions d’UM a été portée au crédit de la réserve pour prime au titre de l’option 
visant des billets convertibles (voir la note 44).

Les intérêts passés en charges pour l’exercice sont calculés en multipliant la composante passif par un taux d’intérêt 
effectif de __ % pour la période de __ mois à compter de la date d’émission des billets. La composante passif est évaluée 
au coût amorti. La différence entre la valeur comptable de la composante passif à la date d’émission et le montant 
présenté dans les états financiers au 31 décembre 2023 représente le taux d’intérêt effectif moins les intérêts payés 
à cette date.

IFRS 7:7

IAS 32:28
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34. Instruments financiers dérivés

31-12-2023 31-12-2022

UM UM

Actifs financiers dérivés

Dérivés désignés comme instruments de couverture et efficaces à ce titre 
comptabilisés à la juste valeur : 

 Contrats de change à terme

 Swaps de taux d’intérêt

 Options sur marchandises

Passifs financiers dérivés

Dérivés désignés comme instruments de couverture et efficaces à ce titre 
comptabilisés à la juste valeur : 

 Contrats de change à terme

 Swaps de taux d’intérêt

Dérivés détenus à des fins de transaction qui ne sont pas désignés aux fins 
de la comptabilité de couverture : 

 Swap de taux d’intérêt

Le groupe a conclu des conventions-cadres de compensation avec les contreparties suivantes : [indiquer le nom 
des contreparties]. Les dérivés compensés ou visés par des conventions-cadres de compensation et des garanties données 
ou reçues sont présentés ci-dessous. 

31-12-2023 31-12-2022

UM UM

Contrepartie A

Actifs dérivés

Passifs dérivés

Solde net des actifs (passifs) financiers présentés dans l’état de la situation financière

Trésorerie (reçue) versée en garantie

Solde net

Contrepartie B

Actifs dérivés

Passifs dérivés

Solde net

IFRS 7:13B  
IFRS 7:13C

IFRS 7:8(a)

IFRS 7:8(e)

IFRS 7:8(e)
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L’actif et le passif dérivés relatifs à la contrepartie A satisfont aux critères de compensation d’IAS 32, Instruments financiers : 
Présentation. Le passif dérivé brut est donc compensé par l’actif dérivé brut, ce qui donne lieu à la présentation d’un actif 
dérivé net de __ millions d’UM dans l’état de la situation financière du groupe. 

Une garantie sous forme de trésorerie a aussi été reçue de la contrepartie A pour une partie de l’actif dérivé net 
(__ millions d’UM). La garantie sous forme de trésorerie de __ millions d’UM ne satisfait pas aux critères de compensation 
d’IAS 32, mais elle peut être compensée par le solde net de l’actif dérivé et du passif dérivé en cas de défaillance, 
d’insolvabilité ou de faillite, conformément aux accords de garantie correspondants.

L’actif et le passif dérivés relatifs à la contrepartie B ne satisfont pas aux critères de compensation d’IAS 32. Le solde brut 
de l’actif dérivé (__ millions d’UM) et le solde brut du passif dérivé (__ millions d’UM) sont donc présentés séparément 
dans l’état de la situation financière du groupe.

Le groupe n’a conclu aucune autre convention-cadre de compensation exécutoire, à part celles qui sont mentionnées 
ci-dessus.

Des informations supplémentaires sur les instruments financiers dérivés sont présentées à la note 62(c).
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35. Impôt différé

Le tableau suivant présente les principaux actifs et passifs d’impôt différé comptabilisés par le groupe et leur évolution 
durant la période de présentation de l’information financière considérée et la précédente. 

IAS 12:81(g)

Amortissement fiscal 
accéléré

Frais de 
développement 

différés
Réévaluation 
d’immeubles

Réévaluation d’actifs 
financiers

Composante 
capitaux propres 

des billets 
d’emprunt 

convertibles

Obligations au titre 
des prestations de 

retraite
Paiements fondés 

sur des actions Pertes fiscales Total

UM UM UM UM UM UM UM UM UM

Au 1er janvier 2022

Imputé au résultat net

Imputé aux autres éléments 
du résultat global

Imputé directement au débit 
des capitaux propres

Écarts de change

Au 1er janvier 2023

Imputé au résultat net

Imputé aux autres éléments 
du résultat global

Imputé directement au débit 
des capitaux propres

Acquisition d’une filiale

Sortie d’une filiale

Écarts de change

Incidence du changement 
dans le taux d’imposition : 

résultat net

autres éléments du résultat global

imputé directement 
aux capitaux propres

Au 31 décembre 2023
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Amortissement fiscal 
accéléré

Frais de 
développement 

différés
Réévaluation 
d’immeubles

Réévaluation d’actifs 
financiers

Composante 
capitaux propres 

des billets 
d’emprunt 

convertibles

Obligations au titre 
des prestations de 

retraite
Paiements fondés 

sur des actions Pertes fiscales Total

UM UM UM UM UM UM UM UM UM

Au 1er janvier 2022

Imputé au résultat net

Imputé aux autres éléments 
du résultat global

Imputé directement au débit 
des capitaux propres

Écarts de change

Au 1er janvier 2023

Imputé au résultat net

Imputé aux autres éléments 
du résultat global

Imputé directement au débit 
des capitaux propres

Acquisition d’une filiale

Sortie d’une filiale

Écarts de change

Incidence du changement 
dans le taux d’imposition : 

résultat net

autres éléments du résultat global

imputé directement 
aux capitaux propres

Au 31 décembre 2023
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Les actifs et les passifs d’impôt différé sont compensés si le groupe a un droit juridiquement exécutoire de compenser 
des actifs et des passifs d’impôt exigible et s’ils sont liés à des impôts sur le résultat prélevés par la même administration 
fiscale et que le groupe a l’intention de régler le montant net de ses actifs et passifs d’impôt exigible. Le tableau suivant 
présente l’analyse des soldes d’impôt différé (après compensation) aux fins de la présentation de l’information financière.

31-12-2023 31-12-2022

UM UM

Passifs d’impôt différé

Actifs d’impôt différé

À la date de clôture, le groupe disposait de pertes fiscales non utilisées de __ millions d’UM (2022 : __ millions d’UM) 
qu’il pouvait imputer à des bénéfices futurs. Un actif d’impôt différé a été comptabilisé à l’égard d’une tranche 
de __ millions d’UM (2022 : __ millions d’UM) de ces pertes. Aucun actif d’impôt différé n’a été comptabilisé à l’égard 
de la tranche restante de __ millions d’UM (2022 : __ millions d’UM), car il n’est pas considéré comme probable que 
des bénéfices imposables futurs seront disponibles. Les pertes fiscales non comptabilisées comprennent des 
pertes de __ millions d’UM (2022 : __ millions d’UM) qui expireront en [année]. D’autres pertes peuvent être reportées 
indéfiniment sur les années suivantes. 

Aucun passif d’impôt différé n’a été comptabilisé à l’égard des différences temporaires de __ millions d’UM 
(2022 : __ millions d’UM) liées aux bénéfices non rapatriés de filiales à l’étranger, car le groupe est en mesure 
de contrôler les dates auxquelles les différences temporaires se résorberont, et il est probable que les différences 
temporaires ne se résorberont pas dans un avenir prévisible. Les différences temporaires liées à des participations 
dans des entreprises associées ne sont pas d’une valeur importante.

IAS 12:74

IAS 12:81(e)

IAS 12:81(f)
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36. Obligations locatives

31-12-2023 31-12-2022

UM UM

Analyse des échéances : 

Année 1

Année 2

Année 3

Année 4

Année 5

Par la suite

Moins : intérêts non acquis ( ) ( )

Après analyse :

Non courants

Courants

Le groupe n’est pas exposé à un risque de liquidité important à l’égard de ses obligations locatives. La fonction 
de trésorerie du groupe effectue un suivi des obligations locatives. 

IFRS 7:39(c)

Commentaire : 

Selon le paragraphe 47(b) d’IFRS 16, si le preneur ne présente pas les obligations locatives séparément dans l’état de la situation 
financière, il doit indiquer les postes de l’état de la situation financière dans lesquels ces obligations locatives sont incluses.

IFRS 16:58  
IFRS 7:39(a) 
IFRS 16:BC221
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37. Dettes fournisseurs et autres créditeurs

31-12-2023 31-12-2022

UM UM

Dettes fournisseurs

Dont des affacturages inversés

Autres impôts et taxes et prestations sociales

Autres créditeurs

Charges à payer

Les dettes fournisseurs et les charges à payer comprennent principalement les montants dus à des fournisseurs 
et les coûts récurrents. La période de crédit moyenne pour les achats aux fournisseurs est de __ jours (compte non 
tenu des accords d’affacturage inversé) et de __ jours (compte tenu des accords d’affacturage inversé). Pour la plupart 
des fournisseurs, aucun intérêt n’est facturé sur les dettes fournisseurs au cours de la période de __ jours suivant la date 
de facturation. Par la suite, des intérêts sont appliqués aux soldes impayés à des taux d’intérêt différents. Le groupe 
a instauré des politiques de gestion du risque financier pour s’assurer que tous les créditeurs sont payés dans le cadre 
des modalités de crédit préétablies. 

Par ailleurs, afin de permettre à ses fournisseurs d’obtenir facilement du crédit et de faciliter un règlement anticipé, 
le groupe a conclu des accords d’affacturage inversé. Les ententes contractuelles en place permettent au fournisseur 
d’obtenir les montants facturés diminués d’un escompte de 0,5 % sur les montants payés par la Banque A. 
L’escompte représente moins que l’escompte commercial pour remboursement anticipé utilisé couramment 
sur le marché. Le groupe remboursera à la Banque A le montant total de la facture à la date de paiement prévue, comme 
le prévoit la facture. Étant donné que les accords ne permettent pas au groupe de prolonger le financement de la Banque 
A en payant celle-ci plus tard qu’à la date à laquelle il aurait payé son fournisseur, le groupe considère que les montants 
à payer à la Banque A doivent être classés dans les dettes fournisseurs. Les accords d’affacturage inversé permettent 
à la Banque A de régler par anticipation des factures d’un montant égal à __ UM par mois, le montant maximum utilisé 
au cours d’un mois de l’année ayant été de __ UM. À la clôture de l’exercice, les montants dus en vertu de tels accords 
représentaient __ % des dettes fournisseurs. 

La direction considère que la valeur comptable des dettes fournisseurs correspond approximativement à leur juste valeur. 

38. Autres passifs financiers

31-12-2023 31-12-2022

UM UM

Contrepartie éventuelle

Contrat de garantie financière

Le principal fournisseur du groupe, Entité A, a emprunté __ millions d’UM à la Banque Z le 30 juin 2022. La durée 
à courir jusqu’à l’échéance de l’emprunt bancaire est de trois ans. Le groupe a garanti cet emprunt bancaire et, en 
cas de défaillance d’Entité A, il devra rembourser l’emprunt à la Banque Z. L’exposition maximale du groupe au risque 
de crédit est de __ millions d’UM, et la garantie fournie porte sur la durée jusqu’à l’échéance de l’emprunt bancaire sous-
jacent. Le groupe a reçu une prime de __ UM. La valeur comptable de la garantie correspond à la plus élevée des deux 
valeurs suivantes : 

 • le montant de la correction de valeur pour pertes déterminé conformément à IFRS 9;

 • la prime reçue diminuée du cumul de l’amortissement de la prime jusqu’à la date du jour (le groupe calcule 
l’amortissement selon le mode linéaire jusqu’à l’échéance du contrat).

IFRS 7:7

IFRS 7:29(a)
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À la fin de la période de présentation de l’information financière, la direction de la société mère a évalué le retard de 
paiement des dettes visées par la garantie, la situation financière des débiteurs et les perspectives économiques des 
secteurs dans lesquels ils exercent leurs activités et elle a conclu qu’il n’y avait pas eu d’augmentation importante du 
risque de crédit depuis la comptabilisation initiale des contrats de garantie financière. La correction de valeur pour pertes 
sur le contrat de garantie financière du groupe est donc évaluée au montant des pertes de crédit attendues pour les 12 
mois à venir. La note 62(d)(ii) présente les catégories de risque de crédit de ce contrat de garantie financière. 

Il n’y a pas eu de changements touchant les techniques d’estimation ou les hypothèses importantes utilisées durant la 
période de présentation de l’information financière considérée pour évaluer la correction de valeur pour pertes de ces 
actifs financiers. 

Pour l’exercice considéré et le précédent, la correction de valeur pour pertes est inférieure à la prime diminuée de 
l’amortissement cumulé et, de ce fait, aucune correction de valeur pour pertes n’a été comptabilisée en résultat net au 
titre du contrat de garantie financière.

39. Provisions

31-12-2023 31-12-2022

UM UM

Provision pour garanties

Provision pour coûts de restructuration

Provision pour coûts de remise en état

Autres

Courants

Non courants

Provision pour 
garanties

Provision pour 
coûts de 

restructuration

Provision pour 
coûts de 

remise en 
état Autres Total

UM UM UM UM UM

Au 1er janvier 2023

Provision supplémentaire 
constituée durant l’exercice

Utilisation de la provision 

À l’acquisition d’une filiale

Désactualisation 

Ajustement au titre du 
changement du taux 
d’actualisation 

Écart de change

Au 31 décembre 2023 

IFRS 7:35G(a)-(b)

IFRS 7:35G(c)

IAS 37:84(a)

IAS 37:84(b)

IAS 37:84(c)

IAS 37:84(e)

IAS 37:84(e)

IAS 37:84(a)
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La provision pour garanties représente la meilleure estimation du groupe du passif au titre des garanties de 12 mois 
données sur les produits électriques, fondée sur l’expérience passée et le taux de défectuosité moyen des produits 
du secteur. 

La provision pour coûts de restructuration se rapporte à des coûts de licenciement engagés au moment de la sortie 
de [nom de la filiale] (voir la note 52). Au 31 décembre 2023, environ la moitié des employés concernés n’étaient plus 
à l’emploi du groupe, l’autre moitié devant quitter leur emploi en janvier 2024. 

La provision pour coûts de remise en état a été constituée lors de l’entrée en vigueur des nouvelles lois 
environnementales dans le [Pays A], le 15 décembre 2023, qui obligent les entités de [Pays A] à assainir les terrains 
contaminés d’ici le 30 juin 2024 et à assumer les coûts de la remise en état. La direction s’emploie à clarifier certains 
aspects des lois et, par conséquent, l’évaluation finale des coûts que la société mère devra engager pourrait changer 
de manière significative selon les résultats de ce processus. Compte tenu de l’interprétation actuelle des lois, la direction 
a estimé un passif de __ millions d’UM. Pour estimer le passif, la direction a posé des hypothèses au sujet des éléments 
suivants : le volume de contamination local, la proximité des sites d’enfouissement approuvés, la technologie disponible 
pour la décontamination et les coûts qu’il faudra engager pour mettre au rebut les matières dangereuses. 

[Description des autres provisions]

IAS 37:85(a)-(b)

IAS 37:85(a)-(b)

IAS 37:85(a)-(b)

Commentaire : 

Les notes 40 à 51 ci-dessous présentent une description et un rapprochement détaillés de chaque catégorie de capital 
social et de chaque composante de capitaux propres, comme l’exigent les paragraphes 79, 106 et 106A d’IAS 1. IAS 1 
accorde une certaine flexibilité quant à l’étendue des détails présentés dans l’état des variations des capitaux propres et ses 
notes annexes. IAS 1 permet la présentation d’une analyse des autres éléments du résultat global, élément par élément, 
pour chaque composante des capitaux propres, soit dans l’état des variations des capitaux propres, soit dans les notes. 
Aux fins de la présentation des présents exemples d’états financiers, le groupe a choisi de présenter l’analyse des autres 
éléments du résultat global dans les notes. 

IAS 1 permet également la présentation de certains détails concernant les autres éléments du résultat global (impôt 
sur le résultat et ajustements de reclassement) dans les notes plutôt que dans l’état du résultat net et des autres éléments 
du résultat global. Les entités déterminent la présentation la plus appropriée dans leur situation. Le fait de choisir 
de présenter la majeure partie des détails dans les notes (comme nous l’avons fait dans les présents exemples d’états 
financiers) permet de nous assurer que les états financiers de base ne sont pas encombrés de détails inutiles. Toutefois, cela 
entraîne des notes annexes très détaillées. 

Peu importe la présentation choisie, les entités doivent s’assurer de remplir les exigences suivantes : 

• des rapprochements détaillés sont exigés pour chaque catégorie de capital social (dans l’état des variations des capitaux 
propres ou dans les notes);

• des rapprochements détaillés sont exigés pour chaque composante des capitaux propres. Il faut présenter séparément 
l’incidence sur les éléments suivants : i) résultat net, ii) chacun des autres éléments du résultat global, et iii) transactions 
avec les propriétaires agissant en cette capacité (dans l’état des variations des capitaux propres ou dans les notes);

• le montant de l’impôt sur le résultat relatif à chacun des autres éléments du résultat global doit être présenté (dans l’état 
du résultat net et des autres éléments du résultat global ou dans les notes); 

• les ajustements de reclassement doivent être présentés séparément des autres éléments du résultat global auxquels 
ils se rapportent (dans l’état du résultat net et des autres éléments du résultat global ou dans les notes).
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40. Capital social

31-12-2023 31-12-2022

Nombre Nombre

Capital autorisé : 

__ millions d’actions ordinaires à __ UM l’action

Émis et entièrement libéré : 

Au 1er janvier : __ millions d’actions ordinaires à __ UM l’action

Actions émises au cours de l’exercice

Actions propres acquises au cours de l’exercice

Au 31 décembre : __ millions d’actions ordinaires à __ UM l’action

[Fournir le détail de l’évolution du capital social au cours de l’exercice]

La société mère a une catégorie d’actions ordinaires qui ne confèrent pas de revenu fixe. 

De plus, la société mère a autorisé, émis et entièrement libéré __ millions d’actions préférentielles à dividende cumulatif 
remboursables à __ UM l’action, qui sont classées dans les passifs. Ces actions ne comportent pas de droit de vote. 
Plus de détails sont fournis à la note 32.

41. Compte de primes d’émission 

2023 2022

UM UM

Solde au 1er janvier

Prime à l’émission d’actions

Frais d’émission d’actions

Solde au 31 décembre

42. Actions propres 

2023 2022

UM UM

Solde au 1er janvier

Actions acquises au cours de l’exercice

Actions cédées lors de l’exercice d’options

[Autres variations]

Solde au 31 décembre

La réserve d’actions propres représente le coût des actions de Société PCGR Internationaux Limitée achetées 
sur le marché et détenues par la Fiducie d’avantages du personnel de Société PCGR Internationaux Limitée pour régler 
les options des régimes d’options sur actions du groupe (voir la note 57). Au 31 décembre 2023, la fiducie d’avantages 
du personnel détenait __ actions ordinaires (2022 : __ actions ordinaires). 

IAS 1:79(a)

IAS 1:79(b)

IAS 1:106(d)

IAS 1:79(b)

IAS 1:79(a)

IAS 1:79(a)
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43. Réserves au titre de la réévaluation

Réserve au titre de la réévaluation des biens immobiliers 

La réserve au titre de la réévaluation des biens immobiliers découle de la réévaluation de terrains et de bâtiments. 
Lorsque des terrains ou des bâtiments réévalués sont vendus, la portion de la réserve au titre de la réévaluation des biens 
immobiliers qui a trait à ces actifs est transférée directement aux résultats non distribués. Les autres éléments du résultat 
global inclus dans la réserve au titre de la réévaluation des biens immobiliers ne seront pas reclassés ultérieurement 
en résultat net.

Les distributions à même la réserve au titre de la réévaluation des biens immobiliers peuvent être effectuées 
conformément aux exigences des statuts constitutifs de la société mère et de la loi régissant les sociétés. 
Certains montants peuvent également être distribués à même la réserve au titre de la réévaluation des biens 
immobiliers dans le cadre d’un rachat d’actions. Habituellement, il n’y a aucune restriction à l’égard du versement 
d’actions gratuites à même la réserve au titre de la réévaluation des biens immobiliers. Cependant, le versement de 
distributions en trésorerie à même la réserve est limité en vertu des modalités des statuts constitutifs de la société mère. 
Ces restrictions ne s’appliquent pas aux montants transférés aux résultats non distribués. À l’heure actuelle, la direction 
n’a pas l’intention d’effectuer de distributions à même la réserve au titre de la réévaluation des biens immobiliers.

Réserve au 
titre de la 

réévaluation 
des biens 

immobiliers

UM

Solde au 1er janvier 2022

Diminution de réévaluation des terrains et des bâtiments

Reprise du passif d’impôt différé découlant de la réévaluation des terrains et des bâtiments

Solde au 1er janvier 2023

Augmentation de réévaluation des terrains et des bâtiments

Passif d’impôt différé découlant de la réévaluation des terrains et des bâtiments

Incidence d’un changement dans le taux d’imposition

Solde au 31 décembre 2023

Réserve au titre de la réévaluation des placements

La réserve au titre de la réévaluation des placements représente les profits et les pertes cumulés découlant 
de la réévaluation des placements suivants :

 • les placements dans des instruments de capitaux propres désignés comme étant à la JVAERG, déduction faite 
des profits et pertes cumulés transférés aux résultats non distribués au moment de la sortie; 

 • les placements dans des instruments d’emprunt classés comme étant à la JVAERG, déduction faite de la correction 
de valeur pour perte cumulée comptabilisée à l’égard de ces placements et des profits et pertes cumulés reclassés 
en résultat net à la sortie ou au reclassement de ces placements.

IAS 1:90  
IAS 1:106(d)  
IAS 1:106A 
IAS 1:79(b) 
IAS 16:77(f)
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Le tableau suivant présente le rapprochement des variations de la réserve au titre de la réévaluation des placements 
pour les exercices 2023 et 2022.

Placement dans 
des instruments 

de capitaux 
propres désignés 
comme étant à la 

JVAERG

Placement dans 
des titres 

d’emprunt 
classés comme 

étant à la 
JVAERG

Réserve 
au titre de la 
réévaluation 

des 
placements 

UM UM UM

Solde au 1er janvier 2022

Profit (perte) découlant des variations de juste valeur au cours 
de la période 

Impôt sur le résultat lié au profit (à la perte) découlant 
des variations de juste valeur au cours de la période

(Profit) perte cumulé sur les placements dans des instruments 
de capitaux propres désignés comme étant à la JVAERG qui 
ont été transférés aux résultats non distribués à leur sortie

(Profit) perte cumulé sur les placements dans des instruments 
d’emprunt classés comme étant à la JVAERG qui ont été 
reclassés en résultat net à leur sortie 

(Profit) perte cumulé sur les placements dans des instruments 
d’emprunt classés comme étant à la JVAERG qui ont été 
reclassés en résultat net à la suite d’un reclassement 
de la JVAERG à la JVRN 

Solde au 1er janvier 2023

Profit (perte) découlant des variations de juste valeur au cours 
de la période 

Impôt sur le résultat lié au profit (à la perte) découlant 
des variations de juste valeur au cours de la période

(Profit) perte cumulé sur les placements dans des instruments 
de capitaux propres désignés comme étant à la JVAERG qui 
ont été transférés aux résultats non distribués à leur sortie 

(Profit) perte cumulé sur les placements dans des instruments 
d’emprunt classés comme étant à la JVAERG qui ont été 
reclassés en résultat net à leur sortie 

(Profit) perte cumulé sur les placements dans des instruments 
d’emprunt classés comme étant à la JVAERG qui ont été 
reclassés en résultat net à la suite d’un reclassement 
de la JVAERG à la JVRN 

Solde au 31 décembre 2023

Le tableau suivant présente les variations des pertes de crédit attendues pour les 12 mois à venir qui ont été 
comptabilisées pour les obligations de sociétés classées à la JVAERG. 

2023 2022

UM UM

Solde au 1er janvier 

Variation nette pour l’exercice

Solde au 31 décembre 

 

Les placements en instruments de capitaux propres désignés comme étant à la JVAERG ne sont pas assujettis 
à la dépréciation.

IFRS 7:35H

IAS 1:90  
IAS 1:106(d) 
IAS 1:106A  
IAS 1:79(b)

IFRS 7:20(a)(vii)
IFRS 7:20(a)(viii)

IFRS 7:20(a)(viii) 
IFRS 9:B5.7.1

IFRS 7:20(a)(viii)

IAS 1:82(cb)

IFRS 7:20(a)(vii) 
IFRS 7:20(a)(viii)

IFRS 7:20(a)(viii) 
IFRS 9:B5.7.1

IFRS 7:20(a)(viii) 
IAS 1:106A

IAS 1:82(cb)  
IAS 1:106A
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44. Réserve pour prime au titre de l’option visant des billets convertibles 

2023 2022

UM UM

Solde au 1er janvier

Comptabilisation de la composante capitaux propres des billets d’emprunt 
convertibles (voir la note 33)

Passif d’impôt différé découlant de la comptabilisation de la composante capitaux 
propres des billets d’emprunt convertibles

Solde au 31 décembre

Cette réserve représente la composante capitaux propres des instruments d’emprunt convertibles (voir la note 33). 

45. Réserve au titre du risque de crédit des passifs financiers à la JVRN 

2023 2022

UM UM

Solde au 1er janvier 

Profit (perte) lié à la juste valeur des passifs financiers désignés comme étant 
à la JVRN attribuable aux variations du risque de crédit 

Impôt sur le résultat découlant du profit (de la perte) lié à la juste valeur des passifs 
financiers désignés comme étant à la JVRN attribuable aux variations du risque 
de crédit

Transfert depuis la réserve au titre du risque de crédit vers les résultats 
non distribués à la décomptabilisation des passifs financiers correspondants

Solde au 31 décembre

IAS 1:106(d)

IAS 1:79(b)

IAS 1:106(d)  
IAS 1:106A

IFRS 7:20(a)(i)
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46. Réserve de couverture de flux de trésorerie

Risque de change Risque de taux d’intérêt Risque marchandises Total

2023 2022 2023 2022 2023 2022 2023 2022

UM UM UM UM UM UM UM UM

Solde au 1er janvier

Profit (perte) découlant des 
variations de la juste valeur 
d’instruments de couverture 
au cours de la période

Impôt sur le résultat découlant 
de profits (pertes) 
comptabilisés dans les 
autres éléments du résultat 
global au cours de la période

(Profit) perte reclassé en résultat 
net – l’élément couvert a 
influé sur le résultat net 

(Profit) perte reclassé en 
résultat net – la transaction 
prévue n’est plus susceptible 
de se réaliser

Impôt sur le résultat lié aux 
montants reclassés en 
résultat net

(Profit) perte cumulé transféré 
dans la valeur comptable 
initiale des éléments couverts 

Impôt sur le résultat lié aux 
montants transférés dans la 
valeur comptable initiale des 
éléments couverts

Solde au 31 décembre

Dont :

Solde lié aux couvertures de flux 
de trésorerie maintenues 

Solde lié aux couvertures de flux 
de trésorerie non maintenues 

La réserve de couverture de flux de trésorerie représente la partie des profits ou des pertes cumulés sur les instruments 
de couverture considérée comme constituant une couverture efficace de flux de trésorerie. Le profit ou la perte différé 
cumulé sur l’instrument de couverture est comptabilisé en résultat net seulement lorsque l’opération de couverture 
influe sur le résultat net, ou est inclus directement dans le coût initial ou toute autre valeur comptable des éléments 
non financiers couverts (ajustement de la valeur d’entrée). 

47. Réserve au titre du coût de couverture 

La réserve au titre du coût de couverture comprend les effets des éléments suivants :  

 • les variations de la juste valeur de la valeur temps d’une option lorsque seule la variation de la valeur intrinsèque 
de l’option est désignée comme instrument de couverture;

 • les variations de la juste valeur de l’élément report/déport d’un contrat à terme de gré à gré lorsque seule la variation 
de la valeur de l’élément prix au comptant du contrat est désignée comme instrument de couverture (cadre avec 
la méthode comptable du groupe qui consiste à comptabiliser la composante non désignée des contrats à terme 
dans les capitaux propres);

 • les variations de la juste valeur du foreign currency basis spread d’un instrument financier lorsqu’il est exclu 
de la désignation de cet instrument financier comme instrument de couverture (cadre avec la méthode comptable 
du groupe qui consiste à comptabiliser la composante non désignée des dérivés de change dans les capitaux propres).

Les variations de la juste valeur de la valeur temps d’une option, de l’élément report/déport d’un contrat à terme 
de gré à gré et du foreign currency basis spread d’un instrument financier, qui se rapportent à un élément couvert 
lié à une transaction et qui s’accumulent dans la réserve au titre du coût de couverture, sont reclassées en résultat 
net seulement lorsque l’élément couvert influe sur celui-ci, ou sont incluses comme ajustement de la valeur d’entrée 
de l’élément couvert non financier. Les variations de la juste valeur de la valeur temps d’une option, de l’élément report/
déport d’un contrat à terme de gré à gré et du foreign currency basis spread d’un instrument financier, qui se rapportent 
à un élément couvert lié à un intervalle de temps et qui s’accumulent dans la réserve au titre des couvertures de flux 
de trésorerie, sont amorties en résultat net sur une base rationnelle sur la durée de la relation de couverture. 

IAS 1:79(b)  
IAS 1:82A

IAS 1:106(d)

IAS 1:79(b)  
IAS 1:82A

IFRS 7:24B(b)(ii)

IFRS 7:24B(b)(ii)

IFRS 7:24E(a)

IFRS 7:24C(b)(iv) 
IFRS 7:24E(a)

IFRS 7:24C(b)(iv) 
IFRS 7:24E(a)

IFRS 7:24C(b)(i) 
IFRS 7:24E(a)
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Le tableau suivant présente les variations de la juste valeur de [la valeur temps d’une option/l’élément report/déport 
d’un contrat à terme de gré à gré/du foreign currency basis spread d’un instrument financier], les ajustements de reclassement 
et l’amortissement correspondants par catégorie de risque. 

Risque de change Risque de taux d’intérêt Risque marchandises Total

2023 2022 2023 2022 2023 2022 2023 2022

UM UM UM UM UM UM UM UM

Solde au 1er janvier

Variations de la juste valeur de [la valeur 
temps d’une option/l’élément report/déport 
d’un contrat à terme de gré à gré/du foreign 
currency basis spread d’un instrument financier] 
relativement à des éléments couverts liés 
à une transaction au cours de la période

Variations de la juste valeur de [la valeur 
temps d’une option/l’élément report/déport 
d’un contrat à terme de gré à gré/du foreign 
currency basis spread d’un instrument financier] 
relativement à des éléments couverts liés à 
un intervalle de temps au cours de la période

Impôt sur le résultat découlant de variations 
de la juste valeur de [la valeur temps 
d’une option/l’élément report/déport 
d’un contrat à terme de gré à gré/du foreign 
currency basis spread d’un instrument financier]

(Profit) perte découlant des variations de la juste 
valeur de [la valeur temps d’une option/l’élément 
report/déport d’un contrat à terme de gré à gré/
du foreign currency basis spread d’un instrument 
financier] relativement à des éléments couverts 
liés à une transaction reclassés en résultat net 
– l’élément couvert a influé sur le résultat net

(Profit) perte découlant des variations de la juste 
valeur de [la valeur temps d’une option/
l’élément report/déport d’un contrat à terme 
de gré à gré/du foreign currency basis spread 
d’un instrument financier] relativement à des 
éléments couverts liés à une transaction 
reclassés en résultat net – la transaction 
prévue n’est plus susceptible de se réaliser

Impôt sur le résultat lié aux montants reclassés 
en résultat net

(Profit) perte découlant des variations de la juste 
valeur de [la valeur temps d’une option/
l’élément report/déport d’un contrat à terme 
de gré à gré/du foreign currency basis spread 
d’un instrument financier] relativement à des 
éléments couverts liés à une transaction 
transférés dans la valeur comptable initiale 
des éléments couverts

Impôt sur le résultat lié aux montants 
transférés dans la valeur comptable initiale 
des éléments couverts 

Amortissement en résultat net des variations 
de la juste valeur de [la valeur temps 
d’une option/l’élément report/déport 
d’un contrat à terme de gré à gré/du foreign 
currency basis spread d’un instrument financier] 
relativement à des éléments couverts liés 
à un intervalle de temps 

(Profit) perte découlant des variations 
de la juste valeur de [la valeur temps 
d’une option/l’élément report/déport 
d’un contrat à terme de gré à gré/du foreign 
currency basis spread d’un instrument 
financier] relativement à des éléments 
reclassés en résultat net – la transaction 
prévue n’est plus susceptible de se réaliser

Impôt sur le résultat découlant d’éléments 
couverts liés à un intervalle de temps 
amortis ou reclassés en résultat net

Solde au 31 décembre

IFRS 7:24F
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48. Écarts de conversion des monnaies étrangères 

2023 2022

UM UM

Solde au 1er janvier 

Profit (perte) découlant de variations de la juste valeur d’instruments 
de couverture désignés comme couverture d’investissement net

Impôt sur le résultat découlant de profits (pertes) sur couvertures de l’actif 
net d’établissements à l’étranger

Écarts de change à la conversion de l’actif net d’établissements à l’étranger

Impôt sur le résultat lié aux profits (pertes) survenant lors de la conversion 
de l’actif net d’établissements à l’étranger

(Profit) perte sur instruments de couverture reclassés en résultat net 
à la sortie d’établissements étrangers 

Impôt sur le résultat lié au profit (à la perte) sur instruments de couverture 
reclassés en résultat net à la sortie d’établissements à l’étranger

Profit (perte) reclassé en résultat net à la sortie d’établissements à l’étranger

Impôt sur le résultat lié au profit (à la perte) reclassé à la sortie 
d’établissements à l’étranger

Solde au 31 décembre

Dont :

Solde lié aux couvertures d’investissement net maintenues 

Solde lié aux couvertures d’investissement net non maintenues 

Solde lié à la reconversion de l’actif net d’un établissement à l’étranger

49. Réserve au titre des paiements fondés sur des actions 

UM

Solde au 1er janvier 2022

Crédit porté aux capitaux propres au titre des paiements fondés sur des actions réglés en instruments 
de capitaux propres

Impôt différé sur les paiements fondés sur des actions

Solde au 1er janvier 2023

Crédit porté aux capitaux propres au titre des paiements fondés sur des actions réglés en instruments 
de capitaux propres

Impôt différé sur les paiements fondés sur des actions

Solde au 31 décembre 2023

IAS 1:106(d)  
IAS 1:106A

IAS 1:106(d)

IFRS 7:24C(b)(i) 
IFRS 7:24E(a)

IFRS 7:24C(b)(iv) 
IFRS 7:24E(a)

IFRS 7:24B(b)(ii)

IFRS 7:24B(b)(iii)
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50. Résultats non distribués  

Solde au 1er janvier 2022 (après retraitement) UM

Dividendes payés

Bénéfice net de l’exercice

Autres éléments du résultat global découlant de l’évaluation de l’obligation au titre des prestations 
définies, déduction faite de l’impôt sur le résultat

Ajustement découlant d’un changement dans la participation ne donnant pas le contrôle (voir la note 51)

Solde au 1er janvier 2023

Dividendes payés

Bénéfice net de l’exercice

Autres éléments du résultat global découlant de l’évaluation de l’obligation au titre des prestations 
définies, déduction faite de l’impôt sur le résultat

Ajustement découlant d’un changement dans la participation ne donnant pas le contrôle (voir la note 51)

Solde au 31 décembre 2023

Est inclus dans les résultats non distribués un montant de __ millions d’UM (2022 : __ millions d’UM) qui représente 
des bénéfices non réalisés découlant de la réévaluation des immeubles de placement du groupe.

IAS 1:106(d)
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51. Participations ne donnant pas le contrôle

Les tableaux ci-dessous présentent des informations financières résumées à l’égard de chacune des filiales du groupe dans 
lesquelles les participations ne donnant pas le contrôle sont significatives, compte non tenu des éliminations intragroupe. 

31-12-2023 31-12-2022

UM UM

Filiale A Limitée

Actifs courants

Actifs non courants

Passifs courants

Passifs non courants

Capitaux propres attribuables aux propriétaires de la société mère

Participations ne donnant pas le contrôle

31-12-2023 31-12-2022

UM UM

Produits des activités ordinaires

Charges

Résultat net de l’exercice

Résultat net attribuable aux propriétaires de la société mère

Résultat net attribuable aux participations ne donnant pas le contrôle

Résultat net de l’exercice

Autres éléments du résultat global attribuables aux propriétaires 
de la société mère

Autres éléments du résultat global attribuables aux participations ne donnant pas 
le contrôle

Autres éléments du résultat global de l’exercice

Total du résultat global attribuable aux propriétaires de la société mère

Total du résultat global attribuable aux participations ne donnant pas le contrôle

Total du résultat global de l’exercice

Dividendes payés aux détenteurs de participations ne donnant pas le contrôle

Entrées (sorties) nettes de trésorerie liées aux activités d’exploitation

Entrées (sorties) nettes de trésorerie liées aux activités d’investissement

Entrées (sorties) nettes de trésorerie liées aux activités de financement

Entrées (sorties) nettes de trésorerie

[Inclure un tableau semblable pour chaque filiale détenant une participation ne donnant pas le contrôle significative]

D’autres informations sur les participations ne donnant pas le contrôle sont fournies à la note 20.

IFRS 12:12(g)  
IFRS 12:B10-B11
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UM

Solde au 1er janvier 2022

Quote-part du résultat net de l’exercice

Paiement de dividendes

Solde au 1er janvier 2023

Quote-part du résultat net de l’exercice

Paiement de dividendes

Participations ne donnant pas le contrôle découlant de l’acquisition de [Acquisition B Limitée] (voir la note 53)

Participations ne donnant pas le contrôle additionnelles découlant de la sortie d’une participation 
dans [nom de la filiale] (voir la note 20)

Participation ne donnant pas le contrôle liée aux options sur actions dont les droits sont acquis 
détenues par des membres du personnel de [Acquisition B Limitée] et qui sont en circulation (i)

Solde au 31 décembre 2023

(i) Au 31 décembre 2023, les dirigeants et les cadres supérieurs de [Acquisition B Limitée] détenaient des options visant 
l’achat de __ actions ordinaires de [Acquisition B Limitée], dont une tranche de __ actions arrivera à expiration le 12 mars 
2025 et l’autre tranche de __ actions, le 17 septembre 2025. Ces options sur actions ont été émises par [Acquisition B 
Limitée] avant son acquisition par le groupe au cours de l’exercice considéré. Tous les droits sur les options sur actions 
en circulation étaient acquis à la date d’acquisition de [Acquisition B Limitée]. Le montant de __ UM représente la valeur 
basée sur le marché de ces options sur actions évaluée conformément à IFRS 2, à la date d’acquisition. Plus de détails 
sur le régime d’options sur actions des membres du personnel sont présentés à la note 57.

IAS 1:106(b)  
IAS 1:106(d)  
IAS 1:106A
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52. Sortie d’une filiale

Comme il est indiqué à la note 13, le [date], le groupe a sorti sa participation dans [nom de la filiale]. 

Le tableau suivant présente l’actif net de [nom de la filiale] à la date de la sortie. 

[date]

UM

Immobilisations corporelles

Stocks

Créances clients

Soldes bancaires et trésorerie

Obligation au titre des prestations de retraite

Passif d’impôt différé

Passif d’impôt exigible

Dettes fournisseurs

Découvert bancaire

Goodwill attribuable à la participation

Actif net sorti

Profit à la sortie

Contrepartie totale 

Réglée au moyen de :

Trésorerie et équivalents de trésorerie

Contrepartie différée

Contrepartie totale transférée 

Entrées nettes de trésorerie à la sortie :

Contrepartie reçue en trésorerie et en équivalents de trésorerie 

Moins : trésorerie et équivalents en trésorerie sortis

Il n’y a pas eu de sortie de filiales en 2022.

La contrepartie différée sera réglée en trésorerie par l’acquéreur au plus tard le [date].

L’incidence de [nom de la filiale] sur les résultats du groupe pour l’exercice considéré et l’exercice précédent est décrite 
à la note 13.

Le profit à la sortie est inclus dans le poste Résultat net des activités abandonnées pour l’exercice (voir la note 13). 

IFRS 5:41

IAS 7:40(d)

IFRS 12:19

IFRS 3:B64(f)
IAS 7:40(a)

IAS 7:40(b)

IAS 7:40(c)
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53. Acquisition de filiales

[Acquisition A Limitée]

Le [date], le groupe a acquis la totalité du capital social émis de [Acquisition A Limitée], et a ainsi obtenu le contrôle 
de cette entité. [Acquisition A Limitée] exerce des activités de [décrire les activités de l’entité acquise] et répond à la définition 
d’une entreprise aux termes d’IFRS 3, Regroupements d’entreprises. [Acquisition A Limitée] a été acquise pour [fournir 
les raisons principales de l’acquisition de l’entité]. 

Les montants comptabilisés au titre des actifs acquis et des passifs repris identifiables sont présentés dans le tableau 
ci-dessous. 

UM

Actifs financiers

Stocks

Immobilisations corporelles

Immobilisations incorporelles identifiables

Passifs financiers

Actifs (passifs) d’impôt différé

Passif éventuel

Total des actifs identifiables acquis et des passifs repris

Goodwill

Contrepartie totale

Réglée au moyen de :

Trésorerie

Instruments de capitaux propres (__ actions ordinaires de la société mère)

Accord de contrepartie éventuelle

Contrepartie totale transférée 

Sorties de trésorerie nettes découlant de l’acquisition :

Contrepartie en trésorerie 

Moins : solde de la trésorerie et des équivalents de trésorerie acquis

La juste valeur des actifs financiers tient compte des créances [décrire le type de créances] dont la juste valeur 
est de __ millions d’UM et la valeur contractuelle brute est de __ millions d’UM. Les meilleures estimations, à la date 
d’acquisition, des flux de trésorerie contractuels dont l’encaissement n’est pas attendu sont de __ millions d’UM. 

Une contrepartie éventuelle de __ millions d’UM a été comptabilisée à l’égard de [fournir une description de la nature 
de l’obligation]. Nous nous attendons à ce que ces dépenses soient en majorité engagées en 2024 et qu’elles le soient 
intégralement d’ici à la fin de 2025. Le montant maximal non actualisé de tous les paiements futurs que le groupe 
pourrait être tenu d’effectuer en vertu de l’accord de contrepartie éventuelle devrait se situer entre __ millions d’UM 
et __ millions d’UM.  

IFRS 3:B64(a)-(d)

IFRS 3:B64(i)  
IAS 7:40(d)

IFRS 3:B64(h)

IFRS 3:B64(j)

Commentaire : 

Les informations à fournir illustrées sont aussi exigées pour les regroupements d’entreprises postérieurs à la fin de la période 
de présentation de l’information financière, mais antérieurs à la date d’autorisation de publication des états financiers, 
sauf si la comptabilisation initiale pour l’acquisition est inachevée à la date d’approbation des états financiers. Dans un tel 
cas, l’entité doit indiquer les informations qui n’ont pas pu être fournies et les raisons pour lesquelles elles n’ont pu l’être.

IFRS 3:B64(f)  
IAS 7:40(a)

IAS 7:40(b)

IAS 7:40(c)
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Le goodwill de __ millions d’UM découlant de l’acquisition est constitué de [décrire les facteurs constituant le goodwill 
comptabilisé]. On s’attend à ce qu’aucun montant du goodwill ne soit déductible aux fins d’impôt. 

La juste valeur des __ actions ordinaires émises dans le cadre de la contrepartie versée pour [Acquisition A Limitée] 
(__ millions d’UM) a été déterminée sur la base de [décrire la méthode utilisée pour déterminer la juste valeur].

L’accord de contrepartie éventuelle stipule [décrire les conditions de l’accord de contrepartie éventuelle]. Le montant non 
actualisé de tous les paiements futurs que Société PCGR Internationaux Limitée pourrait être tenue d’effectuer en vertu 
de l’accord de contrepartie éventuelle devrait se situer entre __ millions d’UM et __ millions d’UM. 

La juste valeur de l’accord de contrepartie éventuelle de __ millions d’UM a été estimée en appliquant [décrire la méthode 
utilisée pour estimer la juste valeur]. 

Les frais connexes à l’acquisition (inclus dans les frais d’administration) s’élèvent à __ millions d’UM. 

[Nom de l’entité acquise] a contribué à hauteur de __ millions d’UM aux produits des activités ordinaires et à hauteur 
de __ millions d’UM au résultat net du groupe pour la période comprise entre la date d’acquisition et la date de clôture. 

Si l’acquisition de [nom de l’entité acquise] avait été réalisée le premier jour de l’exercice, les produits des activités ordinaires 
du groupe pour l’exercice auraient été de __ millions d’UM, et son résultat net aurait été de __ millions d’UM. 

[Acquisition B Limitée] 

Le [date], le groupe a acquis 80 % du capital social émis de [Acquisition B Limitée] et a ainsi obtenu le contrôle de cette 
entité. [Acquisition B Limitée] exerce des activités de [décrire les activités de l’entité acquise] et répond à la définition 
d’une entreprise aux termes d’IFRS 3. [Acquisition B Limitée] a été acquise pour [fournir les raisons principales de l’acquisition 
de l’entité]. 

Les montants comptabilisés au titre des actifs acquis et des passifs repris identifiables sont présentés dans le tableau 
ci-dessous. 

UM

Actifs financiers

Stocks

Immobilisations corporelles

Immobilisations incorporelles identifiables

Passifs financiers

Total des actifs identifiables acquis et des passifs repris

Goodwill

Participation ne donnant pas le contrôle de 20 % dans [Acquisition B Limitée]

Participation ne donnant pas le contrôle – droits liés à toutes les options sur actions en circulation 
attribuées par [Acquisition B Limitée]

Contrepartie totale

Réglée au moyen de :

Trésorerie

Instruments de capitaux propres (__ actions ordinaires de la société mère)

Contrepartie totale transférée 

Sorties de trésorerie nettes découlant de l’acquisition :

Contrepartie en trésorerie 

Moins : solde de la trésorerie et des équivalents de trésorerie acquis

IFRS 3:B64(e) et (k)

IFRS 3:B64(g)

IFRS 3:B64(g)

IFRS 3:B64(m)

IFRS 3:B64(q)

IFRS 3:B64(q)

IFRS 3:B64(a)-(d)

IFRS 3:B64(i)  
IAS 7:40(d)

Commentaire : 

Si l’affectation initiale du goodwill acquis lors d’un regroupement d’entreprises au cours de la période ne peut être 
terminée avant la fin de la période de présentation de l’information financière, la valeur du goodwill non affecté doit être 
communiquée ainsi que les raisons pour lesquelles ce montant reste non affecté.

IFRS 3:B64(f)  
IAS 7:40(a)

IAS 7:40(b)

IAS 7:40(c)
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La comptabilisation initiale de l’acquisition de [Acquisition B Limitée] a été établie provisoirement à la fin de la période 
de présentation de l’information financière. Aux fins fiscales, la valeur fiscale des actifs de [Acquisition B Limitée] doit être 
fixée à nouveau selon la valeur de marché des actifs. À la date d’achèvement des présents états financiers consolidés, 
les évaluations de marché et les autres calculs nécessaires n’étaient pas terminés et n’avaient donc été déterminés 
qu’à titre provisoire en fonction de la meilleure estimation par la direction des valeurs fiscales probables. 

La juste valeur des actifs financiers tient compte des créances [décrire le type de créances] dont la juste valeur 
est de __ millions d’UM et la valeur contractuelle brute est de __ millions d’UM. Les meilleures estimations, à la date 
d’acquisition, des flux de trésorerie contractuels dont l’encaissement n’est pas attendu sont de __ millions d’UM. 

Le goodwill de __ millions d’UM découlant de l’acquisition est constitué de [décrire les facteurs constituant le goodwill 
comptabilisé]. On s’attend à ce qu’aucun montant du goodwill ne soit déductible aux fins d’impôt. 

La juste valeur des __ actions ordinaires émises dans le cadre de la contrepartie versée pour [Acquisition B Limitée] 
(__ millions d’UM) a été déterminée sur la base de [décrire la méthode utilisée pour déterminer la juste valeur].

Le montant de la participation ne donnant pas le contrôle (participation de 20 % dans [Acquisition B Limitée]) comptabilisée 
à la date d’acquisition a été évalué en fonction de la juste valeur de la participation ne donnant pas le contrôle 
et s’est élevé à __ UM. La juste valeur a été estimée en appliquant l’approche par le résultat. Les principales variables 
des modèles utilisés pour déterminer la juste valeur ont été les suivantes : 

 • taux d’actualisation présumé de __ %;

 • taux présumés de croissance durable à long terme de __ % à __ %;

 • ajustements présumés en raison de l’absence de contrôle ou de l’absence de négociabilité dont les intervenants 
sur le marché pourraient tenir compte lors de l’estimation de la juste valeur des participations ne donnant pas 
le contrôle dans [Acquisition B Limitée].

Les droits liés à toutes les options sur actions en circulation attribuées par [Acquisition B Limitée] à ses employés étaient 
acquis à la date d’acquisition. Ces options sur actions ont été évaluées conformément à IFRS 2, à leur valeur basée 
sur le marché de __ UM, et ont été incluses dans la participation ne donnant pas le contrôle dans [Acquisition B Limitée]. 
Les méthodes et les hypothèses importantes utilisées pour déterminer la valeur basée sur le marché à la date 
d’acquisition sont présentées à la note 57.

Les frais connexes à l’acquisition (inclus dans les frais d’administration) s’élèvent à __ millions d’UM. 

[Nom de l’entité acquise] a contribué à hauteur de __ millions d’UM aux produits des activités ordinaires et à hauteur 
de __ millions d’UM au résultat net du groupe pour la période comprise entre la date d’acquisition et la date de clôture. 

Si l’acquisition de [nom de l’entité acquise] avait été réalisée le premier jour de l’exercice, les produits des activités ordinaires 
du groupe pour l’exercice auraient été de __ millions d’UM, et son résultat net aurait été de __ millions d’UM. 

IFRS 3:B67(a)

IFRS 3:B64(h)

IFRS 3:B64(e) et (k)

IFRS 3:B64(o)

IFRS 3:B64(m)

IFRS 3:B64(q)

IFRS 3:B64(q)

Commentaire : 

Les informations à fournir illustrées doivent être présentées séparément pour chaque regroupement d’entreprises, 
sauf certaines, qui peuvent être présentées sous une forme cumulée pour les regroupements d’entreprises qui, 
pris individuellement, ne sont pas significatifs.  

La norme contient aussi des obligations en matière d’informations à fournir identiques pour les regroupements d’entreprises 
réalisés après la date de clôture, mais avant que la publication des états financiers ne soit autorisée. 

IFRS 3:B65

IFRS 3:B66
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54. Notes afférentes au tableau des flux de trésorerie

Trésorerie et équivalents de trésorerie 

31-12-2023 31-12-2022

UM UM

Trésorerie et soldes bancaires

Découverts bancaires (voir la note 32)

Trésorerie et soldes bancaires inclus dans un groupe destiné à être cédé et détenu 
en vue de la vente (voir la note 13)

La trésorerie et les équivalents de trésorerie comprennent l’encaisse et les dépôts bancaires à court terme dont 
l’échéance initiale est de trois mois ou moins, déduction faite des découverts bancaires en cours. La valeur comptable 
de ces actifs correspond approximativement à leur juste valeur. La trésorerie et les équivalents de trésorerie à la fin 
de la période de présentation de l’information financière tels qu’ils sont présentés dans le tableau consolidé des flux 
de trésorerie peuvent être rapprochés des éléments connexes de l’état consolidé de la situation financière de la façon 
présentée dans le tableau ci-dessus.

La trésorerie et les soldes bancaires comprennent des dépôts à vue de __ millions d’UM (2022 : néant) qui doivent être 
maintenus à titre de garantie et qui ne peuvent être utilisés que pour régler les réclamations futures, le cas échéant, 
à l’égard du [Projet X ] achevé. La restriction contractuelle visant l’utilisation des dépôts à vue prend fin le 1er août 2024.

Transactions sans effet sur la trésorerie 

Les entrées d’immeubles et de matériel au cours de l’exercice, qui s’élèvent à __ millions d’UM, ont été financées 
par de nouveaux contrats de location. Des entrées de __ millions d’UM en 2023 (2022 : __ millions d’UM) ont été effectuées 
en vertu de modalités de paiement différé et demeuraient donc impayées à la clôture de l’exercice.

Variations des passifs issus des activités de financement 

Le tableau ci-dessous présente les variations des passifs issus des activités de financement du groupe, ce qui comprend 
les changements résultant des flux de trésorerie et les changements sans contrepartie de trésorerie. Les passifs issus 
des activités de financement sont des passifs pour lesquels des flux de trésorerie ont été classés, ou encore des flux 
de trésorerie futurs seront classés, dans le tableau des flux de trésorerie du groupe à titre de flux de trésorerie liés 
aux activités de financement.

IAS 7:45

IAS 7:43

IAS 7:44A-44E
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Changements sans contrepartie de trésorerie (après retraitement)

1er janvier 
2023

Flux de 
trésorerie de 
financement 

(i)

Composante 
capitaux 
propres 

des billets 
d’emprunt 

convertibles
Acquisition d’une 

filiale (note 53)
Sortie d’une 

filiale (note 52)

Ajustements liés 
à la juste valeur 

(notes 11, 12 
et 62)

Nouveaux 
contrats de 

location

Autres 
changements 

(ii)
31 décembre 

2023

UM UM UM UM UM UM UM UM UM

Billets 
d’emprunt 
convertibles 
(note 33)

Billets 
perpétuels 
(note 32)

Emprunts 
bancaires 
(note 32)

Emprunts 
contractés 
auprès de 
parties liées 
(note 32)

Obligations 
locatives 
(note 36)

Lettres 
de change 
(note 32)

Actions 
préférentielles 
remboursables 
(note 33)

Swaps de taux 
d’intérêt 
utilisés 
comme 
couvertures 
de la juste 
valeur, comme 
couvertures 
des flux de 
trésorerie 
ou comme 
couvertures 
économiques 
des passifs 
issus des 
activités de 
financement 
(note 34)

Contrepartie 
éventuelle 
(note 38) (iii)

Total des 
passifs 
issus des 
activités de 
financement

(i) Les flux de trésorerie provenant des emprunts bancaires, des emprunts contractés auprès de parties liées 
et des autres emprunts composent le montant net des produits des emprunts et des remboursements des emprunts 
dans le tableau des flux de trésorerie.

(ii) Les autres changements comprennent les intérêts courus et les versements d’intérêts.

(iii) La contrepartie éventuelle découle de l’acquisition de [Acquisition A Limitée] (voir la note 53). Le paiement 
de la contrepartie éventuelle sera présenté à titre de flux de trésorerie de financement du groupe.
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Changements sans contrepartie de trésorerie

1er janvier 
2022

Flux de 
trésorerie de 
financement 

(i)

Composante 
capitaux 
propres 

des billets 
d’emprunt 

convertibles
Acquisition d’une 

filiale (note 53)
Sortie d’une 

filiale (note 52)

Ajustements liés 
à la juste valeur 

(notes 11, 12 
et 62)

Nouveaux 
contrats de 

location

Autres 
changements 

(ii)
31 décembre 

2022

UM UM UM UM UM UM UM UM UM

Billets 
d’emprunt 
convertibles 
(note 33)

Billets 
perpétuels 
(note 32)

Emprunts 
bancaires 
(note 32)

Emprunts 
contractés 
auprès de 
parties liées 
(note 32)

Obligations 
locatives 
(note 36)

Lettres 
de change 
(note 32)

Actions 
préférentielles 
remboursables 
(note 33)

Swaps de taux 
d’intérêt 
utilisés 
comme 
couvertures 
de la juste 
valeur, comme 
couvertures 
des flux de 
trésorerie 
ou comme 
couvertures 
économiques 
des passifs 
issus des 
activités de 
financement 
(note 34)

Total des 
passifs 
issus des 
activités de 
financement

(i) Les flux de trésorerie provenant des emprunts bancaires, des emprunts contractés auprès de parties liées 
et des autres emprunts composent le montant net des produits des emprunts et des remboursements des emprunts 
dans le tableau des flux de trésorerie.

(ii) Les autres changements comprennent les intérêts courus et les versements d’intérêts.

(iii) La contrepartie éventuelle découle de l’acquisition de [Acquisition A Limitée] (voir la note 53). Le paiement 
de la contrepartie éventuelle sera présenté à titre de flux de trésorerie de financement du groupe.
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55. Passifs éventuels

Au cours de la période de présentation de l’information financière, un client du groupe a intenté contre lui une action 
en justice pour des défectuosités alléguées d’un produit électronique qui, selon lui, auraient été à l’origine d’un grave 
incendie à son établissement le [date]. Le client a estimé que les pertes totales subies se chiffraient à __ millions d’UM 
et réclame ce montant au groupe. 

Les avocats du groupe ont fait savoir qu’ils estimaient que la plainte n’était pas fondée et ils ont recommandé qu’elle soit 
contestée. Aucune provision n’a été constituée dans les présents états financiers, aucune perte n’étant probable de l’avis 
de la direction du groupe.

31-12-2023 31-12-2022

UM UM

Passifs éventuels engagés par le groupe découlant de ses participations 
dans des entreprises associées [préciser] 

Quote-part des passifs éventuels d’entreprises associées revenant au groupe

Le montant présenté correspond à la quote-part des passifs éventuels d’entreprises associées revenant au groupe. 
La mesure dans laquelle une sortie de fonds sera nécessaire dépend du caractère plus ou moins favorable que prévu 
à l’heure actuelle des activités futures des entreprises associées.

56. Contrats de location simple

Les contrats de location simple dans lesquels le groupe intervient en tant que bailleur ont trait aux immeubles 
de placement détenus par le groupe; ils ont une durée allant de __ à __ ans et sont assortis d’une option de prolongation 
pour une période additionnelle de __ ans. Tous les contrats de location simple sont assortis de clauses d’examen 
du marché advenant le cas où le preneur exercerait son option de renouvellement. Le preneur n’a pas la possibilité 
d’acquérir les biens immobiliers à l’échéance des contrats de location.

Les valeurs résiduelles non garanties ne représentent pas un risque important pour le groupe puisqu’elles se rapportent 
à des biens situés dans un endroit où la valeur des immeubles s’est appréciée de façon constante au cours 
des __ dernières années. Le groupe n’a pas trouvé d’indications selon lesquelles cette situation pourrait changer.

Analyse des échéances des paiements de loyers au titre des contrats de location simple :

31-12-2023 31-12-2022

UM UM

Année 1

Année 2

Année 3

Année 4

Année 5

Année 6 et par la suite

Total

Le tableau suivant présente les montants présentés en résultat net. 

31-12-2023 31-12-2022

UM UM

Produits locatifs liés aux contrats de location simple 

Produits locatifs se rapportant aux paiements de loyer variables qui ne sont pas 
fonction d’un indice ou d’un taux  

IAS 37:86(a) 
IAS 37:86(b)

IFRS 12:23(b)

IFRS 16:89

IFRS 16:92(b)

IFRS 16:97

IFRS 16:91

IFRS 16:90(b)

IFRS 16:90(b)
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57. Paiements fondés sur des actions

Régime d’options sur actions réglées en instruments de capitaux propres 

La société mère offre un régime d’options sur actions à tous les membres du personnel du groupe. 
Conformément aux dispositions du régime et comme les actionnaires l’ont approuvé à une assemblée générale annuelle 
antérieure, les salariés comptant plus de __ ans de service au sein du groupe peuvent recevoir des options visant l’achat 
d’actions ordinaires. 

Chaque option sur actions du personnel est convertible en une action ordinaire de la société mère au moment 
de l’exercice. Aucun montant n’est payé ou n’est exigible par le bénéficiaire à l’obtention de l’option. Les options ne sont 
assorties d’aucun droit à des dividendes ni d’aucun droit de vote. Les options peuvent être exercées à tout moment entre 
la date d’acquisition des droits et la date d’échéance.

Le nombre d’options attribuées est calculé selon une formule fondée sur le rendement approuvée par les actionnaires 
à l’assemblée générale annuelle précédente et est assujetti à l’approbation du comité de rémunération. La formule 
permet de récompenser les employés pour le respect, par le groupe et par chaque individu, de critères qualitatifs 
et quantitatifs à l’égard des mesures financières et du service à la clientèle ci-dessous :

 • augmentation du prix de l’action; 

 • augmentation du résultat net; 

 • augmentation du rendement pour les actionnaires;

 • diminution des réclamations relatives aux garanties; 

 • résultats des sondages sur la satisfaction de la clientèle; 

 • diminution du taux de roulement du personnel.

Les options peuvent être exercées à un prix égal à la moyenne des prix cotés sur le marché des actions de la société mère 
à la date d’attribution. La période d’acquisition des droits sur les options est de trois ans. Les options expirent si elles 
n’ont pas été exercées dans les cinq ans qui suivent leur date d’attribution. Les options sont annulées si l’employé quitte 
le groupe avant que les droits soient acquis.

Le tableau suivant présente le détail des options sur actions en circulation au cours de l’exercice. 

31-12-2023 31-12-2022

Nombre 
d’options 

sur actions

Prix d’exercice 
moyen 

pondéré 
(en UM)

Nombre 
d’options 

sur actions

Prix d’exercice 
moyen 

pondéré 
(en UM)

Options en circulation au début de l’exercice

Options attribuées pendant l’exercice

Options auxquelles il est renoncé 
pendant l’exercice

Options exercées pendant l’exercice

Options expirées pendant l’exercice

Options en circulation à la fin de l’exercice

Options exerçables à la fin de l’exercice

Le prix moyen pondéré à la date d’exercice des options sur actions exercées au cours de la période a été de __. 
Le prix d’exercice moyen pondéré des options en circulation au 31 décembre 2023 s’établissait à __, et leur durée 
de vie contractuelle résiduelle moyenne pondérée s’établissait à __ ans. En 2023, des options ont été attribuées 
les [dates]. Les justes valeurs estimatives des options attribuées à ces dates ont totalisé __ millions d’UM. En 2022, 
des options ont été attribuées les [dates]. Les justes valeurs estimatives des options attribuées à ces dates ont totalisé 
__ millions d’UM. Le tableau suivant présente les données d’entrée du modèle [indiquer le modèle]. 

IFRS 2:44  
IFRS 2:45(a)

IFRS 2:45(b)

IFRS 2:45(c)-(d) 
IFRS 2:46 
IFRS 2:47(a)
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31-12-2023 31-12-2022

Cours moyen pondéré de l’action __ UM __ UM 

Prix d’exercice moyen pondéré __ UM __ UM 

Volatilité attendue

Durée de vie prévue __ ans __ ans

Taux sans risque __ % __ %

Taux de rendement en dividende attendu __ % __ %

La volatilité attendue a été déterminée en calculant la volatilité historique du cours de l’action du groupe sur les __ années 
précédentes. La durée de vie prévue aux fins du modèle a été ajustée pour tenir compte de la meilleure estimation 
de la direction à l’égard de l’incidence de l’incessibilité, des restrictions en matière d’exercice et des comportements.

En 2023, le groupe a réévalué certaines de ses options en circulation. Le prix d’exercice, qui était de __ UM, a été ramené 
au cours de marché alors en vigueur de __ UM. La juste valeur marginale de __ UM sera passée en charges sur la période 
d’acquisition des droits résiduelle (deux ans). Le groupe a utilisé les données d’entrée indiquées ci-dessus pour évaluer 
la juste valeur des options anciennes et nouvelles. 

Le groupe a comptabilisé des charges totales de __ UM et de __ UM en 2023 et en 2022, respectivement, relativement 
aux transactions dont le paiement est fondé sur des actions et qui sont réglées en instruments de capitaux propres. 

[Les informations à fournir sur un régime d’intéressement à long terme (RILT) sont les mêmes que celles à fournir sur un régime 
d’options sur actions et doivent être présentées ici le cas échéant.]

Paiements fondés sur des actions réglés en trésorerie 

Le groupe attribue à certains membres du personnel des droits à l’appréciation d’actions (DAA) qui imposent au groupe 
de payer la valeur intrinsèque des DAA à l’employé à la date d’exercice. Le groupe a comptabilisé des passifs de __ UM 
en 2023 et de __ UM en 2022. La juste valeur des DAA est déterminée au moyen du modèle [indiquer le modèle] en utilisant 
les hypothèses mentionnées dans le tableau ci-dessus. Le groupe a comptabilisé des charges totales de __ UM en 2023 
et de __ UM en 2022. La valeur intrinsèque totale aux 31 décembre 2023 et 2022 s’est établie respectivement à __ UM 
et à __ UM.

Régimes d’options sur actions des employés d’une filiale acquise au cours de l’exercice considéré

[Acquisition B Limitée] offre un régime d’options sur actions à ses dirigeants et cadres supérieurs. Les options sur actions 
en circulation n’ont pas été remplacées et existaient toujours à la date d’acquisition de [Acquisition B Limitée]. 

Chaque option sur action du personnel de [Acquisition B Limitée] est convertible en une action ordinaire 
de [Acquisition B Limitée] au moment de l’exercice. Aucun montant n’est payé ou n’est exigible par le bénéficiaire 
à l’obtention de l’option. Les options ne sont assorties d’aucun droit à des dividendes ni d’aucun droit de vote. Les options 
peuvent être exercées à tout moment entre la date d’acquisition des droits et la date d’échéance. Les droits liés à toutes 
les options sur actions en circulation attribuées par [Acquisition B Limitée] étaient acquis à la date à laquelle le groupe 
a acquis [Acquisition B Limitée]. 

Les accords de paiement fondé sur des actions suivants étaient en vigueur au cours de l’exercice considéré.

Séries d’options Nombre Date d’expiration
Prix 

d’exercice

Valeur basée sur le marché 
à la date d’acquisition 

de [Acquisition B Limitée]

UM UM

(1) Attribuées le 13 mars 2022

(2) Attribuées le 18 septembre 2022

IFRS 2:47(c)

IFRS 2:51(a)

IFRS 2:51(b)

IFRS 2:45(a)
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Toutes les options sur actions en circulation dont les droits sont acquis ont été évaluées conformément à IFRS 2, à leur 
valeur basée sur le marché à la date d’acquisition. La valeur basée sur le marché moyenne pondérée des options 
sur actions, déterminée à la date d’acquisition de [Acquisition B Limitée] s’établit à __ UM. Le prix des options a été 
établi selon un modèle [indiquer le modèle] d’évaluation des options. Lorsque c’était pertinent, la durée de vie prévue 
aux fins du modèle a été ajustée pour tenir compte de la meilleure estimation de la direction à l’égard de l’incidence 
de l’incessibilité, des restrictions en matière d’exercice (y compris la probabilité de remplir les conditions de marché 
liées à l’option) et des comportements. La volatilité attendue repose sur la volatilité historique des prix des actions 
au cours des cinq dernières années. Pour déterminer les effets d’un exercice anticipé, il a été présumé que les dirigeants 
et les cadres supérieurs exerceraient les options après la date d’acquisition des droits lorsque le prix des actions 
correspondra à 3,5 fois le prix d’exercice.

Séries d’options

Série 1 Série 2

Prix de l’action à la date d’acquisition __ UM __ UM 

Prix d’exercice moyen pondéré __ UM __ UM 

Volatilité attendue

Durée de vie prévue __ ans __ ans

Taux sans risque __ % __ %

Taux de rendement en dividende attendu __ % __ %

Aucune nouvelle option sur actions n’a été attribuée ou exercée après que le groupe a obtenu le contrôle 
de [Acquisition B Limitée]. Le prix d’exercice des options sur actions en circulation au 31 décembre 2023 s’établissait 
à __ UM, et leur durée de vie contractuelle résiduelle moyenne s’établissait à __ jours.

Autres régimes dont les paiements sont fondés sur des actions

Les régimes d’achat d’actions réservés aux membres du personnel sont offerts à presque tous les employés et prévoient 
un prix d’achat égal au cours moyen quotidien à la date d’attribution, diminué de __ %. Les actions peuvent être achetées 
pendant une période de deux semaines chaque année et sont généralement placées dans le régime d’épargne-actions 
de l’employé pendant une période de cinq ans. Dans le cadre de ces régimes, le groupe a émis __ actions ordinaires 
en 2023, au cours moyen pondéré de __. L’escompte de __ millions d’UM sera passé en charges sur la période d’acquisition 
des droits de __ ans.

IFRS 2:46  
IFRS 2:47(a)

IFRS 2:45(d)
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58. Régimes de retraite

Régimes à cotisations définies

Le groupe offre des régimes de retraite à cotisations définies à tout le personnel admissible de ses divisions responsables 
de la construction et de la location dans le [Pays A]. Les actifs des régimes sont détenus séparément de ceux du groupe 
dans des fonds sous le contrôle de fiduciaires. 

Les membres du personnel de la filiale du groupe dans le [Pays B] participent à un régime de retraite géré 
par le gouvernement de [Pays B]. La filiale doit verser des cotisations correspondant à un pourcentage des charges 
salariales dans le régime de retraite pour financer les prestations. La seule obligation du groupe à l’égard du régime 
de retraite consiste à verser les cotisations établies. 

La charge totale de __ millions d’UM (2022 : __ millions d’UM) comptabilisée en résultat net représente les 
cotisations que le groupe doit verser dans ces régimes aux taux précisés en vertu des dispositions des régimes. 
Au 31 décembre 2023, des cotisations de __ millions d’UM (2022 : __ millions d’UM) exigibles pour la période 
de présentation de l’information financière considérée n’avaient pas été versées dans ces régimes. 

Régimes à prestations définies

Le groupe est le promoteur des régimes de retraite à prestations définies à l’intention du personnel admissible 
de ses filiales de [Pays D] et auparavant des salariés de [nom de l’entité]. Ces régimes sont administrés par un fonds 
juridiquement distinct de la société mère. Les fiduciaires du fonds de retraite sont tenus par la loi d’agir dans l’intérêt 
du fonds et de toutes les parties prenantes concernées par le régime. Les fiduciaires du fonds de retraite sont 
responsables de la politique de placement en ce qui a trait aux actifs du fonds. 

En vertu des régimes, le personnel a le droit de recevoir des prestations de retraite annuelles s’élevant à __ % du salaire 
de fin de carrière au moment de l’atteinte de l’âge de la retraite, soit __ ans. Le salaire admissible est limité à __ UM. 
Le salaire admissible est la différence entre le salaire actuel du salarié et le niveau des prestations de retraite versées 
par l’État. De plus, la période de service est limitée à __ ans, ce qui donne droit à des prestations annuelles maximales 
(rente à vie) de __ % du salaire de fin de carrière.

Les régimes à prestations définies prévoient le versement de cotisations par les salariés. Ces cotisations sont de deux 
types : des cotisations fondées sur le nombre d’années de service et des cotisations correspondant à un pourcentage fixe 
du salaire des salariés. Les salariés peuvent également verser des cotisations discrétionnaires aux régimes. 

Les régimes en vigueur dans le [Pays D] exposent la société mère à des risques actuariels tels que : le risque de placement, 
le risque de taux d’intérêt, le risque de longévité et le risque de salaire. Le risque relatif aux prestations à verser 
aux personnes à charge des participants aux régimes est réassuré par une compagnie d’assurance externe. 

Risque 
de placement

La valeur actualisée du passif des régimes à prestations définies est calculée en utilisant un taux 
d’actualisation déterminé par référence au rendement des obligations de sociétés de première 
catégorie; si le rendement des actifs des régimes est inférieur à ce taux, un déficit sera généré. 
Pour l’instant, les régimes suivent une stratégie de placement relativement équilibrée, avec des 
titres de capitaux propres, des instruments d’emprunt et des biens immobiliers. Étant donné que 
les passifs des régimes sont à long terme par nature, le conseil d’administration du fonds juge 
approprié d’investir une part raisonnable des actifs dans des titres de capitaux propres et des biens 
immobiliers afin de maximiser le rendement.

Risque 
de taux d’intérêt

Une diminution du taux d’intérêt sur les obligations accroîtra le passif des régimes; par contre, 
une augmentation du rendement des placements des régimes dans des titres d’emprunt atténuera 
partiellement cette diminution.

Risque 
de longévité

La valeur actualisée du passif des régimes à prestations définies est calculée en fonction 
de la meilleure estimation des taux de mortalité chez les participants aux régimes, pendant et après 
l’emploi. Toute augmentation de l’espérance de vie des participants aux régimes aura pour effet 
de faire augmenter les passifs de ces régimes.

Risque de salaire La valeur actualisée du passif des régimes à prestations définies est calculée en fonction des salaires 
futurs des participants aux régimes. Ainsi, toute augmentation de salaire des participants 
aux régimes aura pour effet de faire augmenter le passif des régimes.

IAS 19:43

IAS 19:53

IAS 19:139(a)

IAS 19:139(b)
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Aucun avantage complémentaire de retraite n’est offert au personnel.

Les plus récentes évaluations actuarielles des actifs des régimes et le calcul de la valeur actualisée des passifs au titre 
des prestations définies ont été effectués au 31 décembre 2023 par [nom], Fellow de l’Institut des actuaires. La valeur 
actualisée des passifs au titre des prestations définies et le coût connexe des services rendus au cours de l’exercice 
et des services passés ont été évalués selon la méthode des unités de crédit projetées.

Les principales hypothèses utilisées aux fins des évaluations actuarielles sont les suivantes : 

Évaluation au

31-12-2023 31-12-2022

Principales hypothèses utilisées :

Taux d’actualisation __ % __ %

Taux attendu(s) d’augmentation des salaires __ % __ %

Longévité moyenne à l’âge de la retraite pour les retraités actuels*

Hommes __ ans __ ans

Femmes __ ans __ ans

Longévité moyenne à l’âge de la retraite pour les membres actuels du 
personnel (futurs retraités)*

Hommes __ ans __ ans

Femmes __ ans __ ans

Autres [description]

* En fonction des tables de mortalité actuelles de [Pays D] modifiées pour tenir compte de l’évolution attendue 
de la mortalité/autres [description].

Les montants comptabilisés en résultat net à l’égard de ces régimes à prestations définies sont les suivants : 

31-12-2023 31-12-2022

UM UM

Coût des services :

Coût des services rendus au cours de l’exercice

Coût des services passés et (profit)/perte enregistré au titre 
d’une liquidation

Charges d’intérêts nettes

Composantes du coût des prestations définies comptabilisées 
en résultat net

Une tranche de __ millions d’UM (2022 : __ millions d’UM) de la charge (coût des services) de l’exercice a été incluse 
dans le résultat net au titre du coût des ventes et une tranche de __ millions d’UM (2022 : __ millions d’UM) a été incluse 
dans les frais d’administration. La charge d’intérêts nette a été incluse dans les charges financières (voir la note 11). 
La réévaluation du passif net au titre des prestations définies est incluse dans les autres éléments du résultat global.

IAS 19:144

IAS 19:135  
IAS 19:120
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Les montants comptabilisés dans les autres éléments du résultat global sont les suivants :

31-12-2023 31-12-2022

UM UM

Rendement des actifs du régime (à l’exclusion des montants inclus 
dans la charge d’intérêts nette)

Écarts actuariels découlant de changements 
dans les hypothèses démographiques

Écarts actuariels découlant de changements 
dans les hypothèses financières

Écarts actuariels découlant d’ajustements liés à l’expérience

Autres [description]

Ajustements pour tenir compte des restrictions à l’égard de l’actif au titre 
des prestations définies

Réévaluation du passif (de l’actif) net au titre 
des prestations définies

Les montants découlant des obligations du groupe au titre de ses régimes de retraite à prestations définies qui sont inclus 
dans l’état de la situation financière sont les suivants :

31-12-2023 31-12-2022

UM UM

Valeur actualisée des obligations au titre des prestations définies

Juste valeur des actifs des régimes

Situation de capitalisation

Restrictions sur actifs comptabilisés

Autres [description]

Passif net découlant de l’obligation au titre des prestations définies

IAS 19:141
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Le tableau suivant présente les variations de la valeur actualisée des obligations au titre des prestations définies au cours 
de l’exercice. 

31-12-2023 31-12-2022

UM UM

Obligation au titre des prestations définies à l’ouverture

Coût des services rendus au cours de l’exercice

Coût financier

(Profits)/pertes résultant de la réévaluation :

Écarts actuariels découlant de changements 
dans les hypothèses démographiques

Écarts actuariels découlant de changements 
dans les hypothèses financières

Écarts actuariels découlant d’ajustements liés à l’expérience

Autres [description]

Cotisations provenant des participants aux régimes

Coût des services passés

Pertes (profits) découlant des réductions

Passifs réglés lors des liquidations

Passifs repris dans le cadre de regroupements d’entreprises

Écarts de change sur les régimes étrangers

Prestations versées

Autres [description]

Obligation au titre des prestations définies à la clôture

Le tableau suivant présente les variations de la juste valeur des actifs des régimes de l’exercice.

31-12-2023 31-12-2022

UM UM

Juste valeur des actifs des régimes à l’ouverture

Produits d’intérêts

Profit (perte) résultant de la réévaluation :

Rendement des actifs du régime (à l’exclusion des montants inclus 
dans la charge d’intérêts nette)

Autres [description]

Écarts de change sur les régimes étrangers

Cotisations de l’employeur

Cotisations provenant des participants aux régimes

Prestations versées

Actifs acquis dans le cadre de regroupements d’entreprises

Actifs distribués lors des liquidations

Autres [description]

Juste valeur des actifs des régimes à la clôture

IAS 19:141

IAS 19:141
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Le tableau suivant présente les principales catégories d’actifs des régimes, ainsi que leurs justes valeurs, à la fin 
de la période de présentation de l’information financière pour chaque catégorie.

31-12-2023

Coté

31-12-2022

Coté

31-12-2023

Non coté

31-12-2022

Non coté

31-12-2023

Total

31-12-2022

Total

UM UM UM UM UM UM

Trésorerie et équivalents de trésorerie

Instruments de capitaux propres

Biens de consommation

Fabrication

Énergie et services publics

Institutions financières

Soins de santé

TIC et télécommunications

Fonds d’instruments 

de capitaux propres

Total partiel – instruments 

de capitaux propres

Instruments d’emprunt

AAA

AA

A

BBB et inférieur

Sans notation

Total partiel – instruments d’emprunt

Biens immobiliers

Magasins de détail

Immeubles à bureaux

Propriétés résidentielles

Total partiel – biens immobiliers

Dérivés

Swaps de taux d’intérêt

Contrats de change à terme

Total partiel – dérivés

Autres [description]

Les dérivés sont classés comme des instruments de niveau 2 et les biens immobiliers, comme des instruments 
de niveau 3. Le fonds de retraite a choisi d’utiliser des swaps de taux d’intérêt pour couvrir son exposition au risque 
de taux d’intérêt. Il a aussi choisi d’utiliser une combinaison d’instruments d’emprunt et de swaps de taux d’intérêt 
pour couvrir __ % de l’exposition au risque de taux d’intérêt de l’obligation au titre des prestations définies. Cette méthode 
a été appliquée au cours de la période de présentation de l’information financière considérée et de la précédente. 
Les expositions au risque de change sont entièrement couvertes au moyen de contrats de change à terme.

Les actifs des régimes comprennent des actions ordinaires de Société PCGR Internationaux Limitée, dont la juste 
valeur s’établit à __ millions d’UM (2022 : __ millions d’UM), ainsi que des biens immobiliers occupés par une filiale 
de Société PCGR Internationaux Limitée, dont la juste valeur s’établit à __ millions d’UM (2022 : __ millions d’UM). 

IAS 19:142

IAS 19:143
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Les hypothèses actuarielles importantes pour déterminer l’obligation au titre des prestations définies portent sur le taux 
d’actualisation, les augmentations salariales prévues et le taux de mortalité. Les analyses de sensibilité qui suivent ont été 
effectuées en fonction des changements qui auraient raisonnablement pu être apportés aux hypothèses respectives 
survenant à la fin de la période de présentation de l’information financière, en supposant que toutes les autres 
hypothèses demeurent constantes.

Si le taux d’actualisation était supérieur (inférieur) de 100 points de base, l’obligation au titre des prestations définies 
diminuerait (augmenterait) de __ millions d’UM (2022 : __ millions d’UM).

Si le taux attendu d’augmentation des salaires augmentait (diminuait) de 1 %, l’obligation au titre des prestations définies 
augmenterait (diminuerait) de __ millions d’UM (2022 : __ millions d’UM). 

Si l’espérance de vie augmentait (diminuait) de un an, tant pour les hommes que pour les femmes, l’obligation au titre 
des prestations définies augmenterait (diminuerait) de __ millions d’UM (2022 : __ millions d’UM).

Il se peut que l’analyse de sensibilité présentée ci-dessus ne soit pas représentative du changement réel au chapitre 
de l’obligation au titre des prestations définies, car il est peu probable que le changement apporté aux hypothèses 
survienne de manière isolée, certaines de ces hypothèses pouvant être corrélées.

Dans la présentation de l’analyse de sensibilité ci-dessus, la valeur actualisée de l’obligation au titre des prestations 
définies a été calculée selon la méthode des unités de crédit projetées à la fin de la période de présentation 
de l’information financière, soit la même méthode qui a été appliquée pour calculer l’obligation au titre des prestations 
définies comptabilisée dans l’état de la situation financière. 

Aucun changement n’a été apporté aux méthodes ni aux hypothèses utilisées aux fins de l’élaboration des analyses 
de sensibilité par rapport aux exercices précédents.

Chaque année, une étude d’appariement actif-passif est effectuée afin d’analyser les conséquences des politiques 
de placement stratégiques en ce qui a trait au profil risque-rendement. Les politiques en matière de placement 
et de cotisations sont intégrées dans cette étude. 

Dans son document sur les politiques actuarielles et techniques, le fonds formule les principaux choix 
stratégiques suivants :

 • un portefeuille d’actifs composé de __ % d’instruments de capitaux propres, de __ % d’instruments d’emprunt 
et de __ % d’immeubles de placement;

 • la sensibilité aux taux d’intérêt causée par la duration de l’obligation au titre des prestations définies devrait être réduite 
de __ % en utilisant une combinaison d’instruments d’emprunt et de swaps de taux d’intérêt;

 • le maintien d’un mécanisme de régulation du niveau des capitaux propres donnant un niveau de confiance de __ % 
que les actifs seront suffisants dans les 12 prochains mois.

Le processus suivi par le groupe pour gérer ses risques n’a pas été modifié par rapport aux exercices précédents.

Les filiales du groupe financent le coût des droits à pension devant être acquis sur une base annuelle. Les salariés 
versent un pourcentage fixe de __ % du salaire admissible. La cotisation résiduelle (y compris les prestations au titre 
des services passés) est versée par les entités du groupe. Les exigences de financement sont établies en fonction 
du cadre d’évaluation actuariel local. Dans ce cadre, le taux d’actualisation est fixé à un taux sans risque. En outre, 
les primes sont déterminées en fonction du salaire actuel. Tous les autres passifs découlant de services passés en 
raison de l’augmentation des salaires (passifs au titre des services passés) doivent être payés immédiatement au 
régime. À l’exception du règlement du coût des droits, les filiales du groupe ne sont pas tenues de verser de cotisations 
supplémentaires advenant que le régime ne détienne pas d’actifs suffisants. Dans ce cas, le régime prendrait d’autres 
mesures pour rétablir sa solvabilité, éventuellement en réduisant les droits des participants des régimes. 

La duration moyenne de l’obligation au titre des prestations constituées à la fin de la période de présentation 
de l’information financière est de __ ans (2022 : __ ans). En voici l’analyse :

 • participants en activité : __ ans (2022 : __ ans);

 • participants titulaires de droits à prestations différées : __ ans (2022 : __ ans);

 • retraités : __ ans (2022 : __ ans).

Le groupe prévoit verser une cotisation de __ millions d’UM (2022 : __ millions d’UM) aux régimes à prestations définies 
au cours du prochain exercice. Le groupe s’est engagé à verser au régime __ UM par année pendant les [X ] années à venir 
conformément au calendrier de cotisations convenu.

IAS 19:145(a)-(b)

IAS 19:145(c)

IAS 19:146

IAS 19:147
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59. Produits différés – subvention publique 

31-12-2023 31-12-2022

UM UM

Coûts de formation du personnel

Achat de matériel

Courants

Non courants

Les produits différés liés aux coûts de formation du personnel proviennent de l’avantage découlant d’un emprunt public 
sans intérêt reçu le [date] (voir la note 32). Les produits ont été contrebalancés par les coûts de formation qui seront 
engagés en 2024 (__ UM) et en 2025 (__ UM).

Les produits différés liés à l’achat de matériel proviennent d’une subvention reçue le [date] pour l’installation de matériel 
écoénergétique pour la production de [produit X ]. Les produits seront comptabilisés en résultat net selon la méthode 
linéaire sur la durée d’utilité de l’actif connexe. Il n’y a pas de condition non remplie ni d’autre éventualité relative 
à cette subvention.

60. Passifs sur contrats 

31-12-2023 31-12-2022 01-01-2022

  UM UM UM

Provenant du programme de fidélisation de la clientèle (i)

Montants reçus avant la livraison de produits vendus 
en ligne (ii) 

Services d’entretien (iii)

Montants liés à des contrats de construction (iv)

Courants

Non courants

(i) Le programme Maxi-Points du groupe donne lieu à un passif sur contrat, car les points confèrent aux clients un 
avantage qui ne leur serait pas accordé s’ils n’avaient pas conclu un contrat d’achat; la promesse d’accorder des 
points de fidélisation aux clients constitue par conséquent une obligation de prestation distincte. Un passif sur 
contrat est comptabilisé au titre des produits des activités ordinaires liés aux points de fidélisation au moment de la 
vente initiale. 

(ii) Les produits tirés des ventes en ligne sont comptabilisés lorsque le contrôle des biens a été transféré au client, c’est-
à-dire au moment où les biens sont livrés au client. Lorsque le client achète initialement les biens en ligne, le prix de 
transaction que reçoit à ce moment précis le groupe est comptabilisé comme passif sur contrat jusqu’à ce que les 
biens aient été livrés au client. 

(iii) Les produits des activités ordinaires liés à des services d’entretien sont comptabilisés progressivement même si 
le client paie initialement le montant intégral des frais pour ces services. Un passif sur contrat est comptabilisé au 
titre des produits des activités ordinaires tirés des services d’entretien au moment de la vente initiale et réglé sur la 
période de prestation des services. 

(iv) Les passifs sur contrats liés à des contrats de construction sont les montants dus à des clients en vertu de contrats 
de construction. Ils surviennent si un paiement d’étape donné excède les produits comptabilisés jusqu’ici selon la 
méthode des coûts engagés. 

IAS 20:39(b)

IFRS 15:117

IFRS 15:117

IFRS 15:117

IFRS 15:117
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Il n’y a pas eu de variation importante des soldes des passifs sur contrats au cours de la période de présentation 
de l’information financière.

Le tableau suivant indique la proportion des produits des activités ordinaires comptabilisés au cours de la période 
considérée qui se rapporte aux passifs sur contrats. Aucun produit des activités ordinaires comptabilisé au cours 
de la période de présentation de l’information financière considérée n’avait trait à des obligations de prestation remplies 
au cours de périodes précédentes.

31-12-2023 31-12-2022

UM UM

Provenant du programme de fidélisation de la clientèle

Montants reçus avant la livraison de produits vendus en ligne 

Services d’entretien 

Montants liés à des contrats de construction

61. Passif au titre des remboursements futurs

31-12-2023 31-12-2022

UM UM

Passif au titre des remboursements futurs 

Le passif au titre des remboursements futurs a trait au droit des clients de retourner les produits dans les 30 jours 
suivant l’achat. Au moment de la vente, un passif au titre des remboursements futurs et un ajustement des produits 
correspondant ont été comptabilisés pour les produits dont le retour était prévu. Le groupe se fonde sur le cumul de 
ses expériences passées pour estimer le nombre de produits retournés au niveau du portefeuille de produits au moyen 
de la méthode de la valeur attendue.

62. Instruments financiers

(a) Catégories et classes d’instruments financiers et leurs justes valeurs

Le tableau qui suit présente des informations sur : 

 • les catégories d’instruments financiers en fonction de leur nature et de leurs caractéristiques;

 • les valeurs comptables des instruments financiers;

 • les justes valeurs des instruments financiers (sauf les instruments financiers dont la valeur comptable correspond 
approximativement à la juste valeur); 

 • les niveaux de la hiérarchie des justes valeurs des actifs financiers et des passifs financiers dont la juste valeur 
a été présentée.

Les niveaux 1 à 3 de la hiérarchie des justes valeurs correspondent chacun à un degré d’observabilité de la juste valeur :

 • les évaluations à la juste valeur de niveau 1 sont celles qui sont établies d’après des prix (non ajustés) cotés sur des 
marchés actifs pour des actifs ou des passifs identiques;

 • les évaluations à la juste valeur de niveau 2 sont celles qui sont établies d’après des données d’entrée autres que les 
prix cotés visés au niveau 1, qui sont observables pour l’actif ou le passif concerné, soit directement (à savoir des prix) 
ou indirectement (à savoir des données dérivées de prix);

 • les évaluations à la juste valeur de niveau 3 sont celles qui sont établies d’après des techniques d’évaluation qui 
comprennent des données d’entrée relatives à l’actif ou au passif qui ne sont pas basées sur des données observables 
du marché (données d’entrée non observables).

IFRS 15:118

IFRS 15:116(b) 
IFRS 15:116(c)

IFRS 15:119(d) 
IFRS 15:126(a)

IFRS 9:4.1.1  
IFRS 9:4.2.1
IFRS 7:6 
IFRS 7:7
IFRS 7:8
IFRS 7:25  
IFRS 7:29(a) 
IFRS 13:97
IFRS 13:93(c)  
IFRS 13:97

Commentaire : 

Les sections suivantes constituent des exemples d’informations qu’une entité pourrait être tenue de fournir dans ce domaine. 
Les questions traitées seront déterminées en fonction de la situation de chaque entité et de l’importance des jugements posés et des 
estimations faites à l’égard des résultats et de la situation financière, et de l’information fournie aux membres clés de la direction.

Commentaire : 

Les soldes au 1er janvier 2022 sont présentés afin de satisfaire à l’exigence du paragraphe 116(a) d’IFRS 15 de présenter 
les soldes d’ouverture et de clôture des passifs sur contrats découlant des contrats conclus avec des clients.
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31 décembre 2022

Valeur comptable Juste valeur

Actifs financiers Actifs financiers Passifs financiers

Total

Niveau

Dérivés désignés 
à la JVRN dans 

des relations 
de couverture 

Obligatoirement 
évalués à la JVRN JVAERG

Désignés 
comme étant 

à la JVAERG Coût amorti

Désignés 
comme étant 

à la JVRN 

Obligatoirement 
évalués 

à la JVRN Coût amorti 1 2 3 Total

UM UM UM UM UM UM UM UM UM UM UM UM UM

Trésorerie et soldes bancaires (note 54)

Placements (note 24)

Créances liées à des contrats de location-financement1 (note 29)  s.o. s.o. s.o.

Créances clients et autres débiteurs (note 31)

Emprunts (note 32)

Billets d’emprunt convertibles (note 33)

Instruments financiers dérivés (note 34)

Dettes fournisseurs et autres créditeurs (note 37)

Obligations locatives2 (note 36) s.o. s.o. s.o. s.o.

Contrepartie éventuelle en vertu d’un regroupement 
d’entreprises (note 38)

31 décembre 2023

Valeur comptable Juste valeur

Actifs financiers Actifs financiers Passifs financiers

Total

Niveau

Dérivés désignés 
à la JVRN dans 

des relations 
de couverture 

Obligatoirement 
évalués à la JVRN JVAERG

Désignés 
comme étant 

à la JVAERG Coût amorti

Désignés 
comme étant 

à la JVRN 

Obligatoirement 
évalués 

à la JVRN Coût amorti 1 2 3 Total

UM UM UM UM UM UM UM UM UM UM UM UM UM

Trésorerie et soldes bancaires (note 54)

Placements (note 24)

Créances liées à des contrats de location-financement1 (note 29)  s.o. s.o. s.o.

Créances clients et autres débiteurs (note 31)

Emprunts (note 32)

Billets d’emprunt convertibles (note 33)

Instruments financiers dérivés (note 34)

Dettes fournisseurs et autres créditeurs (note 37)

Obligations locatives2 (note 36) s.o. s.o. s.o. s.o.

Contrepartie éventuelle en vertu d’un regroupement 
d’entreprises (note 38)

1 La présentation d’information sur le niveau de hiérarchie des justes valeurs n’est pas requise pour les créances liées à des contrats 
de location-financement [IFRS 13:6].

2 La présentation d’information sur les justes valeurs, y compris le niveau de hiérarchie, n’est pas requise pour les obligations locatives 
[IFRS 7:29(d); IFRS 13:6].
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31 décembre 2022

Valeur comptable Juste valeur

Actifs financiers Actifs financiers Passifs financiers

Total

Niveau

Dérivés désignés 
à la JVRN dans 

des relations 
de couverture 

Obligatoirement 
évalués à la JVRN JVAERG

Désignés 
comme étant 

à la JVAERG Coût amorti

Désignés 
comme étant 

à la JVRN 

Obligatoirement 
évalués 

à la JVRN Coût amorti 1 2 3 Total

UM UM UM UM UM UM UM UM UM UM UM UM UM

Trésorerie et soldes bancaires (note 54)

Placements (note 24)

Créances liées à des contrats de location-financement1 (note 29)  s.o. s.o. s.o.

Créances clients et autres débiteurs (note 31)

Emprunts (note 32)

Billets d’emprunt convertibles (note 33)

Instruments financiers dérivés (note 34)

Dettes fournisseurs et autres créditeurs (note 37)

Obligations locatives2 (note 36) s.o. s.o. s.o. s.o.

Contrepartie éventuelle en vertu d’un regroupement 
d’entreprises (note 38)

31 décembre 2023

Valeur comptable Juste valeur

Actifs financiers Actifs financiers Passifs financiers

Total

Niveau

Dérivés désignés 
à la JVRN dans 

des relations 
de couverture 

Obligatoirement 
évalués à la JVRN JVAERG

Désignés 
comme étant 

à la JVAERG Coût amorti

Désignés 
comme étant 

à la JVRN 

Obligatoirement 
évalués 

à la JVRN Coût amorti 1 2 3 Total

UM UM UM UM UM UM UM UM UM UM UM UM UM

Trésorerie et soldes bancaires (note 54)

Placements (note 24)

Créances liées à des contrats de location-financement1 (note 29)  s.o. s.o. s.o.

Créances clients et autres débiteurs (note 31)

Emprunts (note 32)

Billets d’emprunt convertibles (note 33)

Instruments financiers dérivés (note 34)

Dettes fournisseurs et autres créditeurs (note 37)

Obligations locatives2 (note 36) s.o. s.o. s.o. s.o.

Contrepartie éventuelle en vertu d’un regroupement 
d’entreprises (note 38)
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(a)(i) Évaluations récurrentes de la juste valeur des actifs financiers et passifs financiers du groupe 

Certains actifs financiers et passifs financiers du groupe sont évalués à la juste valeur à la fin de chaque période de présentation 
de l’information financière. Le tableau suivant donne des informations sur la méthode appliquée pour déterminer la juste 
valeur de ces actifs financiers et passifs financiers (en particulier les techniques d’évaluation et les données d’entrée utilisées).

Actifs financiers/
passifs financiers

Techniques 
d’évaluation et données 
d’entrée importantes

Données d’entrée non 
observables importantes

Lien et sensibilité 
de l’évaluation de la juste 
valeur aux changements 
dans des données d’entrée 
non observables

1)  Contrats de change à terme de gré à 
gré et swaps de taux d’intérêt (note 34)

Flux de trésorerie actualisés. 
Les flux de trésorerie futurs sont estimés en 
fonction des taux de change à terme (à partir 
des taux de change à terme observables 
à la fin de la période de présentation 
de l’information financière) et des contrats 
de taux à terme, actualisés à un taux reflétant 
le risque de crédit de diverses contreparties.

s.o. s.o.

2)  Options sur marchandises (note 34) Modèle Black-Scholes. 
Les variables suivantes ont été prises 
en considération : prix sous-jacent actuel 
de la marchandise, prix d’exercice des options, 
délai à courir jusqu’à l’expiration (exprimé 
en pourcentage de un an), volatilité implicite 
de la marchandise et taux d’intérêt sans 
risque (TSR).

s.o. s.o.

3)  Actions détenues à des fins 
de transactions (note 24)

Prix cotés sur un marché actif. s.o. s.o.

4)  Placements en actions non cotées 
(note 24) 

Approche par le résultat. 
Dans le cadre de cette approche, la méthode 
des flux de trésorerie actualisés a été utilisée 
afin de déterminer la valeur actualisée 
des avantages économiques futurs qui 
devraient être tirés des participations 
dans ces entités émettrices.

Taux de croissance à long terme des produits, 
compte tenu de l’expérience de la direction et 
de sa connaissance des conditions du marché 
dans les secteurs concernés, s’établissant 
entre __ % et __ % (2022 : entre __ % et __ %).

Plus le taux de croissance à long terme 
des produits est élevé, plus la juste valeur 
est élevée.

Si le taux de croissance à long terme 
des produits augmentait (diminuait) de 
__ % et que toutes les autres variables 
demeuraient constantes, la valeur comptable 
augmenterait (diminuerait) de __ millions d’UM 
(2022 : augmentation [diminution] 
de __ millions d’UM).

Marge opérationnelle à long terme avant 
impôt, compte tenu de l’expérience 
de la direction et de sa connaissance 
des conditions du marché dans les secteurs 
concernés, s’établissant entre __ % et __ % 
(2022 : entre __ % et __ %).

Plus la marge opérationnelle avant impôt est 
élevée, plus la juste valeur est élevée.

Si la marge opérationnelle à long terme 
avant impôt augmentait (diminuait) 
de __ % et que toutes les autres variables 
demeuraient constantes, la valeur comptable 
augmenterait (diminuerait) de __ millions d’UM 
(2022 : augmentation [diminution] 
de __ millions d’UM).

Coût du capital moyen pondéré, déterminé 
en utilisant un modèle d’évaluation des actifs 
financiers, s’établissant entre __ % et __ % 
(2022 : entre __ % et __ %).

Plus le coût du capital moyen pondéré est 
élevé, moins la juste valeur est élevée.

Si le coût du capital moyen pondéré 
augmentait (diminuait) de __ % et que toutes 
les autres variables demeuraient constantes, 
la valeur comptable diminuerait (augmenterait) 
de __ millions d’UM (2022 : diminution 
[augmentation] de __ millions d’UM).

Décote pour absence de négociabilité, 
déterminée par référence au cours 
de l’action d’entités cotées dans des secteurs 
similaires, s’établissant entre __ % et __ % 
(2022 : entre __ % et __ %).

Plus la décote est élevée, moins la juste valeur 
est élevée.

Si la décote augmentait (diminuait) 
de __ % et que toutes les autres variables 
demeuraient constantes, la valeur comptable 
diminuerait (augmenterait) de __ millions 
d’UM (2022 : diminution [augmentation] 
de __ millions d’UM).

5)  Obligations de sociétés cotées 
(note 24)

Prix cotés sur un marché actif. s.o. s.o.

6)  Actions préférentielles à dividende 
cumulatif remboursables (note 32)

Flux de trésorerie actualisés au taux de __ % 
(2022 : __ %) reflétant le taux d’emprunt 
actuel du groupe à la fin de la période 
de présentation de l’information financière.

s.o. s.o.

7)  Contrepartie éventuelle lors d’un 
regroupement d’entreprises (note 38)

La méthode des flux de trésorerie 
actualisés a été utilisée pour déterminer 
la valeur actualisée du groupe découlant 
de la contrepartie éventuelle.

Taux d’actualisation de __ % déterminé 
au moyen du modèle d’évaluation 
des actifs financiers.

Plus le taux d’actualisation est élevé, moins 
la juste valeur est élevée.

Si le taux d’actualisation augmentait 
(diminuait) de __ % et que toutes les autres 
variables demeuraient constantes, la valeur 
comptable diminuerait (augmenterait) 
de __ millions d’UM (2022 : diminution 
[augmentation] de __ millions d’UM).

IFRS 13:91

IFRS 13:93(d),  
(g) et (h)(i) 
IFRS 13:IE65(e)
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Produits et résultats ajustés en fonction des 
probabilités, dans une fourchette de __ UM 
à __ UM et dans une fourchette de __ UM 
à __ UM, respectivement.

Plus le montant des produits et des résultats 
est élevé, plus la juste valeur est élevée.

Si les produits augmentaient (diminuaient) 
de __ % et que toutes les autres variables 
demeuraient constantes, la valeur comptable 
augmenterait (diminuerait) de __ millions 
d’UM (2022 : augmentation [diminution] 
de __ millions d’UM).

Il n’y a pas eu de transferts entre le niveau 1 et le niveau 2 au cours de l’exercice considéré ou de l’exercice précédent. 

(a)(ii) Rapprochement des évaluations à la juste valeur de niveau 3 des instruments financiers 

Le tableau suivant ne présente que des actifs financiers. Les seuls passifs financiers évalués ultérieurement à la juste valeur 
selon l’évaluation à la juste valeur de niveau 3 représentent la contrepartie éventuelle liée à un regroupement d’entreprises. 
Aucun profit ni aucune perte pour l’exercice lié à cette contrepartie éventuelle n’a été comptabilisé en résultat net.

Placements en titres de 
capitaux propres – 
actions non cotées

UM

Solde au 1er janvier 2022 

Total des profits ou pertes :

en résultat net

dans les autres éléments du résultat global

Acquisitions

Émissions

Règlements

Transferts depuis le niveau 3

Transferts vers le niveau 3

Solde au 1er janvier 2023

Total des profits ou pertes :

en résultat net

dans les autres éléments du résultat global

Acquisitions

Émissions

Règlements

Transferts depuis le niveau 3

Transferts vers le niveau 3

Solde au 31 décembre 2023

Tous les profits et pertes pour 2023 inclus dans les autres éléments du résultat global sont liés à des obligations 
de sociétés cotées et à des actions de sociétés non cotées détenues à la date de clôture et sont présentés à titre 
de variations de la Réserve au titre de la réévaluation des placements (voir la note 43). 

IFRS 13:93(c)

IFRS 13:93(e)

IFRS 13:93(e)(ii)

Commentaire : 

Dans le cas des actifs financiers et des passifs financiers qui sont classés au niveau 3 de la hiérarchie des justes 
valeurs, si le fait de modifier une ou plusieurs des données d’entrée non observables pour refléter d’autres hypothèses 
raisonnablement possibles devait entraîner une variation importante de la juste valeur, l’entité doit mentionner ce fait, 
avec indication des effets de ces modifications. L’entité doit aussi indiquer comment l’effet d’une modification faite pour 
refléter une autre hypothèse raisonnablement possible a été calculé.
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(a)(iii) Évaluations de la juste valeur d’actifs financiers et passifs financiers qui ne sont pas évalués à la juste 
valeur (mais pour lesquels des informations sur la juste valeur doivent être fournies) 

La juste valeur des instruments classés au niveau 1 (voir ci-dessus) est établie à partir des cours de marché pour 
les instruments financiers en question. La juste valeur des instruments classés au niveau 2 (voir ci-dessus) est calculée 
au moyen de la méthode des flux de trésorerie actualisés. Le TSR ajusté en fonction du risque de crédit a été utilisé 
pour actualiser les flux de trésorerie futurs. Aucun des instruments financiers évalués au coût amorti, mais pour lesquels 
la juste valeur est présentée n’a été classé au niveau 3 au cours de l’exercice considéré ou de l’exercice précédent. 

(a)(iv) Passifs financiers désignés comme étant à la JVRN (les variations attribuables au changement du risque 
de crédit étant comptabilisées dans les autres éléments du résultat global)

31-12-2023 31-12-2022

UM UM

Total des profits (pertes) cumulés découlant des variations de la juste valeur : 

 – Profit (perte) cumulé découlant des variations de la juste valeur 
attribuables aux changements dans le risque de crédit qui est comptabilisé 
dans les autres éléments du résultat global (i) 

Profit (perte) cumulé découlant des variations de la juste valeur comptabilisé 
en résultat net

Profit (perte) cumulé découlant des variations de la juste valeur attribuables 
aux changements dans le risque de crédit comptabilisé dans les autres 
éléments du résultat global : 

 – Relativement aux passifs financiers décomptabilisés au cours de l’exercice

Écart entre la valeur comptable et la valeur à l’échéance en vertu du contrat : 

 – Actions préférentielles à dividende cumulatif à la juste valeur (note 32)

 – Montant à payer à l’échéance

(i) La variation de la juste valeur attribuable aux changements dans le risque de crédit correspond à l’écart entre 
la variation totale de la juste valeur des actions préférentielles (__ UM) et la variation de la juste valeur des actions 
préférentielles à dividende cumulatif remboursables attribuable aux changements des facteurs de risque 
de marché uniquement (__ UM). La variation de la juste valeur attribuable aux facteurs de risque de marché a été 
calculée au moyen des courbes de rendement des taux d’intérêt de référence à la fin de la période de présentation 
de l’information financière en gardant la marge pour risque de crédit constante. La juste valeur des actions 
préférentielles à dividende cumulatif remboursables a été estimée en actualisant les flux de trésorerie futurs 
selon les courbes de rendement des taux d’intérêt de référence officiels à la fin de la période de présentation 
de l’information financière et en obtenant les cotes des prêteurs à l’égard d’emprunts ayant une échéance semblable 
aux fins d’estimation de la marge pour risque de crédit. 
 
Une évaluation qualitative des modalités des actions préférentielles à dividende cumulatif et du swap de taux d’intérêt 
correspondant (voir la note 34) indique que les effets des variations du risque de crédit des actions préférentielles 
à dividende cumulatif ne devraient pas être compensés par des variations de la juste valeur du swap de taux d’intérêt. 
Par conséquent, la direction détermine que la présentation des effets des variations du risque de crédit des actions 
préférentielles à dividende cumulatif dans les autres éléments du résultat global ne créerait ou n’accroîtrait pas 
une non-concordance comptable au niveau du résultat net.

IFRS 13:97

IFRS 13:97  
IFRS 13:93(d)

IFRS 7:10(a)

IFRS 7:10(d)

IFRS 7:10(b)

IFRS 7:11(c)

Commentaire : 

Pour les justes valeurs qui sont évaluées de façon récurrente au niveau 3, une entité doit présenter le montant du total 
des profits ou des pertes latents de la période qui a été pris en compte dans le résultat net et qui est attribuable aux actifs 
et passifs détenus à la date de clôture, avec mention du ou des postes du résultat net où ces profits et pertes latents sont 
comptabilisés.
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(b) Objectifs en matière de gestion des risques financiers 

La fonction de trésorerie du groupe offre des services à l’entreprise, coordonne l’accès aux marchés financiers nationaux 
et internationaux, et surveille et gère les risques financiers liés aux activités du groupe au moyen de la production 
de rapports analysant l’exposition aux risques en fonction des degrés de risque et de l’ampleur de ces risques. 
Ces risques comprennent le risque de marché (notamment le risque de change, le risque de taux d’intérêt et le risque 
de prix), le risque de crédit et le risque de liquidité.

Le groupe cherche à atténuer les effets de ces risques en ayant recours à des instruments financiers dérivés pour 
couvrir l’exposition à ces risques. Le recours à des dérivés financiers est régi par les politiques du groupe approuvées 
par le conseil d’administration, lequel établit des principes écrits à l’égard du risque de change, du risque de taux d’intérêt, 
du risque de crédit, de l’utilisation d’instruments financiers dérivés et non dérivés et de l’investissement des liquidités 
excédentaires. Les auditeurs internes vérifient régulièrement que les politiques et les limites en matière d’exposition 
au risque sont respectées. Le groupe ne conclut ni ne négocie d’instruments financiers, y compris des instruments 
financiers dérivés, à des fins de spéculation.

La fonction de trésorerie rend trimestriellement des comptes au comité de gestion du risque du groupe, un organe 
indépendant qui effectue un suivi des risques et des politiques adoptées pour atténuer l’exposition aux risques.

(c) Risque de marché 

Les activités du groupe l’exposent essentiellement aux risques financiers liés aux fluctuations des taux de change 
et des taux d’intérêt (voir ci-dessous). Le groupe conclut divers instruments financiers dérivés pour gérer son exposition 
aux risques de taux d’intérêt et de change, notamment :

 • des contrats de change à terme pour couvrir le risque de change découlant de l’exportation de biens vers le [Pays B] 
et le [Pays C];

 • des swaps de taux d’intérêt pour atténuer le risque de hausse des taux d’intérêt; 

 • des options sur marchandises pour réduire le risque de prix des stocks achetés;

 • des contrats de change à terme pour couvrir le risque de change découlant de la conversion de l’investissement 
du groupe dans l’établissement à l’étranger [nom], dont le [devise] est la monnaie fonctionnelle.

L’exposition au risque de marché est évaluée au moyen de la valeur à risque (VAR) et étoffée par des analyses de sensibilité.

Il n’y a eu aucune modification de l’exposition du groupe au risque de marché ou de la façon dont il gère et évalue ce risque.

Analyse de la valeur à risque 

La mesure du risque que constitue la VAR permet d’estimer la perte éventuelle à l’égard du résultat avant impôt 
sur une période de détention donnée et selon un seuil de confiance donné. La VAR consiste en une méthode établie 
statistiquement et fondée sur les probabilités qui prend en compte la volatilité des marchés ainsi que la diversification 
du risque en mesurant les positions compensatoires et les corrélations entre les produits et les marchés. Les risques 
peuvent être évalués uniformément pour tous les marchés et les produits, et les différentes mesures du risque peuvent 
être additionnées pour donner un indice de risque unique. Le coefficient VAR de 95 % quotidien utilisé par le groupe 
reflète la probabilité que la perte quotidienne n’excède pas la VAR présentée dans 95 % des cas.

IFRS 7:31

IFRS 7:33

IFRS 7:33(c)

IFRS 7:41

Commentaire : 

Si l’entité a désigné un passif financier comme étant à la juste valeur par le biais du résultat net et qu’elle est tenue 
de présenter toutes les variations de la juste valeur de ce passif (y compris les effets des changements de son risque de crédit) 
en résultat net (parce que comptabiliser les changements du risque de crédit du passif dans les autres éléments du résultat 
global accroîtrait une non-concordance comptable au niveau du résultat net), elle doit indiquer : 

 • le montant de la variation, pour la période et en cumulé, de la juste valeur du passif financier qui est attribuable 
aux variations du risque de crédit de ce passif (voir ci-dessus);

 • la différence entre la valeur comptable du passif financier et le montant que l’entité serait contractuellement tenue 
de payer, à l’échéance, au porteur de l’obligation (voir ci-dessus);

 • une description détaillée de la ou des méthodes qu’elle a utilisées pour déterminer si le fait de présenter les effets 
des variations du risque de crédit du passif dans les autres éléments du résultat global créerait ou accroîtrait 
une non-concordance comptable au niveau du résultat net, ainsi qu’une description détaillée de la relation de nature 
économique entre les caractéristiques du passif et les caractéristiques de l’autre instrument financier, lorsque les effets 
des changements du risque de crédit du passif sont comptabilisés en résultat net.

IFRS 7:10A 
IFRS 7:10(c) 
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Les méthodes de VAR utilisées pour calculer les indices de risque quotidiens comprennent la méthode historique 
et la méthode de la variance-covariance. Outre ces deux méthodes, des simulations de Monte Carlo sont effectuées 
mensuellement à l’égard des différents portefeuilles pour déterminer l’exposition future éventuelle.

VAR historique (de 95 %, 
quotidienne) par type de risque Moyenne Minimum Maximum Date de clôture

31-12-2023 31-12-2022 31-12-2023 31-12-2022 31-12-2023 31-12-2022 31-12-2023 31-12-2022

UM UM UM UM UM UM UM UM

Taux de change

Taux d’intérêt

Diversification

Total de la VAR

La VAR du groupe doit être interprétée à la lumière des limites des méthodes utilisées. Ces limites sont les suivantes :

 • il se peut que les données historiques ne fournissent pas la meilleure estimation de la distribution conjointe des 
variations futures des facteurs de risque et qu’elles ne rendent pas compte du risque que se produisent des 
mouvements extrêmes défavorables du marché qui ne se sont pas produits au cours de la période historique retenue 
pour les calculs;

 • la VAR sur un horizon d’un jour ne rend pas pleinement compte du risque de marché des positions qui ne peuvent être 
liquidées ou couvertes dans un délai d’un jour;

 • l’utilisation d’un niveau de confiance de 95 % ne reflète pas l’ampleur des pertes potentielles au-delà de ce percentile.

En raison de ces limites et de la nature de la VAR, le groupe ne peut garantir ni que les pertes ne dépasseront pas les 
montants de VAR indiqués ni que les pertes supérieures aux montants de VAR ne surviendront pas plus d’une fois en 20 
jours ouvrables.

Alors que la VAR permet de cerner l’exposition quotidienne du groupe aux risques de change et de taux d’intérêt, les 
analyses de sensibilité permettent d’évaluer l’incidence d’une variation raisonnablement possible des taux d’intérêt ou de 
change sur un an. La portée à plus long terme de l’analyse de sensibilité complète la VAR et permet au groupe d’évaluer 
son exposition au risque de marché. Les détails de l’analyse de sensibilité en ce qui a trait au risque de change et au 
risque de taux d’intérêt sont présentés ci-dessous.

(c)(i) Gestion du risque de change 

Le groupe conclut certaines transactions en devises et est, par conséquent, exposé aux fluctuations des taux de change. 
L’exposition au risque de change est gérée selon les paramètres des politiques approuvées au moyen de contrats de 
change à terme.

Le tableau suivant présente la valeur comptable des actifs et des passifs monétaires libellés en monnaies étrangères du 
groupe à la date de clôture :

Passifs Actifs

31-12-2023 31-12-2022 31-12-2023 31-12-2022

UM UM UM UM

[Monnaie B]

[Monnaie C]

Autres

Analyse de sensibilité aux monnaies étrangères

Le groupe est principalement exposé à la monnaie de [Pays B] ([monnaie B]) et à la monnaie de [Pays C] ([monnaie C]).

Le tableau suivant présente les détails de la sensibilité du groupe à une augmentation et à une diminution de __ % des unités 
monétaires par rapport aux devises pertinentes. Un taux de sensibilité de __ % est utilisé pour présenter à l’interne le risque 
de change aux principaux dirigeants et correspond à l’évaluation par la direction d’une variation raisonnablement possible des 
taux de change. L’analyse de sensibilité tient uniquement compte des éléments monétaires libellés en monnaies étrangères 
en cours et permet d’ajuster leur conversion à la fin de l’exercice pour refléter une variation de __ % des taux de change. 

IFRS 7:33-34

IFRS 7:34(a)  
IFRS 7:40(b)
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L’analyse de sensibilité tient compte des prêts externes ainsi que des prêts aux établissements à l’étranger au sein du 
groupe lorsque les prêts sont libellés en monnaies autres que celles du prêteur ou de l’emprunteur. Un nombre positif 
présenté dans le tableau ci-dessous indique une augmentation du résultat et des autres capitaux propres lorsque l’UM 
s’apprécie de __ % comparativement à une monnaie donnée. Une dépréciation de __ % de l’UM comparativement à 
une monnaie donnée aurait un effet comparable sur le résultat ou les autres capitaux propres, et les soldes ci-dessous 
seraient négatifs. 

[Lorsque les hypothèses utilisées ont changé par rapport à celles des exercices précédents, décrire ces changements en détail ainsi 
que les raisons qui les justifient] 

Incidence de la [monnaie B] Incidence de la [monnaie C]

31-12-2023 31-12-2022 31-12-2023 31-12-2022

UM UM UM UM

Résultat net (i) (iii)

Autres capitaux propres  (ii) (iv)

(i) Essentiellement attribuable à l’exposition aux créances et aux créditeurs libellés en [monnaie B] du groupe à la date 
de clôture.

(ii) Attribuable aux variations de la juste valeur des instruments dérivés désignés comme étant des couvertures des flux 
de trésorerie et de l’investissement net.

(iii) Essentiellement attribuable à l’exposition aux créditeurs libellés en [monnaie C] à la date de clôture.

(iv) Attribuable principalement aux variations de la juste valeur des instruments dérivés désignés comme étant 
des couvertures de flux de trésorerie.

La sensibilité du groupe aux monnaies étrangères s’est amoindrie au cours de l’exercice considéré, principalement 
en raison de la sortie d’investissements libellés en [monnaie B] et de la baisse des ventes libellées en [monnaie B] 
au dernier trimestre de l’exercice, ce qui a entraîné une diminution des créances clients libellées dans cette monnaie. 

De l’avis de la direction, l’analyse de sensibilité n’est pas représentative du risque de change inhérent puisque l’exposition 
à la fin de l’exercice ne reflète pas l’exposition tout au long de l’exercice. 

Les ventes libellées en [monnaie B] sont saisonnières, et le volume des ventes est moins élevé au dernier trimestre 
de l’exercice, ce qui se traduit par une diminution des créances libellées en [monnaie B] à la fin de l’exercice.

De plus, la variation des capitaux propres causée par une fluctuation de __ % des unités monétaires par rapport 
à tous les autres taux de change aux fins de la conversion des instruments de couverture d’investissements nets 
équivaut à une diminution de __ millions d’UM (2022 : __ millions d’UM). Toutefois, il n’y aurait aucune incidence nette 
sur les capitaux propres, car une compensation serait effectuée au titre de la conversion de l’établissement à l’étranger. 

Contrats de change à terme 

Le groupe a pour stratégie de conclure des contrats de change à terme pour gérer __ % à __ % du risque de change 
lié aux achats et aux ventes prévus pour les six prochains mois. Des ajustements de base sont apportés à la valeur 
comptable initiale des stocks lorsque la vente ou l’achat prévu a lieu.

Au cours de l’exercice, le groupe a désigné certains contrats à terme comme couvertures de son investissement net 
dans [nom de l’établissement à l’étranger], dont le [monnaie B] est la monnaie fonctionnelle. La politique du groupe a été 
réexaminée et, en raison de la volatilité accrue du [monnaie B], il a été décidé de couvrir jusqu’à 50 % de l’actif net de [nom de 
l’établissement à l’étranger] contre le risque de change découlant de la conversion de l’établissement à l’étranger. Le groupe 
a recours à une stratégie de couverture de roulement au moyen de contrats d’une durée maximale de six mois. À l’échéance 
du contrat à terme, le groupe conclut un nouveau contrat désigné dans le cadre d’une relation de couverture distincte.

Pour les couvertures de transactions de vente et d’achat prévues hautement probables, comme les conditions 
essentielles (c.-à-d. le montant notionnel, la durée et le sous-jacent) des contrats de change à terme et des éléments 
couverts correspondants sont les mêmes, le groupe procède à une évaluation qualitative de l’efficacité et il est 
attendu que la valeur des contrats de change à terme et la valeur des éléments couverts correspondants varient 
systématiquement en sens inverse en réponse aux mouvements des taux de change sous-jacents. Le groupe a recours 
à la méthode du dérivé hypothétique pour apprécier l’efficacité de la couverture et évaluer l’inefficacité de la couverture. 
En ce qui a trait à la couverture de l’investissement net dans [nom de l’établissement à l’étranger], le groupe évalue l’efficacité 
en comparant la valeur nominale de l’actif net désigné dans la relation de couverture à la valeur nominale des instruments 
de couverture. Il s’agit d’une méthode simplifiée puisque la monnaie liée au risque et celle des instruments de couverture 
sont parfaitement identiques et que le groupe exclut le foreign currency basis spread de l’instrument financier comme 
instrument de couverture. 

IFRS 7:40(c)

IFRS 7:40(a)

IFRS 7:40(a)

IFRS 7:33(c)

IFRS 7:42

IFRS 7:22A  
IFRS 7:22B 
IFRS 7:33-34
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L’inefficacité de couverture de ces relations de couverture provient principalement de l’effet du risque de crédit de la 
contrepartie et du propre risque de crédit du groupe sur la juste valeur des contrats à terme, qui n’est pas reflétée dans la 
juste valeur de l’élément couvert attribuable aux variations des taux de change. Ces relations de couverture n’ont donné 
naissance à aucune autre source d’inefficacité.

Les tableaux suivants présentent le détail des contrats de change à terme en vigueur à la fin de la période de présentation 
de l’information financière, ainsi que des informations sur les éléments couverts connexes. Les actifs et les passifs sur 
contrats de change à terme sont présentés dans le poste Instruments financiers dérivés (comme actifs ou comme passifs) 
dans le corps de l’état de la situation financière (voir la note 34 pour obtenir de plus amples informations) : 

Instruments de 
couverture – Contrats 
en vigueur

Taux de change moyen
Montant notionnel : 
monnaie étrangère

Montant notionnel : 
monnaie locale

Variation de la juste 
valeur pour la 

comptabilisation 
de l’inefficacité de 

couverture

Valeur comptable des 
instruments de 

couverture 
actifs/(passifs)

31-12-2023 31-12-2022 31-12-2023 31-12-2022 31-12-2023 31-12-2022 31-12-2023 31-12-2022 31-12-2023 31-12-2022

[taux] [taux] [monnaie 
étrangère]

[monnaie 
étrangère]

UM UM UM UM UM UM

Couvertures de flux 
de trésorerie

Achat de [monnaie B]

Moins de 3 mois

De 3 à 6 mois

Vente de [monnaie B]

Moins de 3 mois

Achat de [monnaie C]

Moins de 3 mois

Couvertures de 
l’investissement 
net

Vente de [monnaie B]

De 3 à 6 mois

IFRS 7:23C  
IFRS 7:23E

IFRS 7:24A(a)  
IFRS 7:24A(c)-(d)
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Éléments couverts 

Variation de la valeur utilisée 
pour calculer l’inefficacité 

de la couverture

Solde de la réserve 
de couverture de flux de 
trésorerie/des écarts de 

conversion des monnaies 
étrangères pour les 

couvertures maintenues

Solde de la réserve 
de couverture de flux 

de trésorerie/des 
écarts de conversion 

des monnaies étrangères 
découlant des relations de 
couverture pour lesquelles 

la comptabilité 
de couverture n’est 

plus appliquée

31-12-2023 31-12-2022 31-12-2023 31-12-2022 31-12-2023 31-12-2022

UM UM UM UM UM UM

Couvertures de flux de trésorerie

Ventes prévues (i)

Achats prévus (ii)

Couvertures de l’investissement net

Investissement dans 
[nom de l’établissement à l’étranger] (iii)

Investissement dans 
[nom de l’établissement à l’étranger] (iii)

(i) Le groupe prévoit fournir des biens à des clients de [Pays B]. Les ventes prévues sont hautement probables. 
Le groupe a conclu des contrats de change à terme (d’une durée n’excédant pas trois mois) pour couvrir le risque 
de change découlant de ces transactions futures prévues. Il est prévu que les ventes auront lieu au cours 
des trois premiers mois du prochain exercice, moment auquel le montant différé dans les capitaux propres sera 
reclassé en résultat net.

(ii) Le groupe prévoit acheter des matières premières à des fournisseurs de [Pays A] et de [Pays C]. Les achats prévus 
sont hautement probables. Le groupe a conclu des contrats de change à terme (d’une durée n’excédant pas six mois) 
pour couvrir le risque de change découlant de ces achats futurs prévus.

 Au 31 décembre 2023, le montant total des profits en vertu des contrats de change à terme différé dans la réserve 
de couverture de flux de trésorerie en ce qui a trait à ces achats futurs prévus s’établissait à __ millions d’UM 
(2022 : profits de __ millions d’UM). Il est prévu que les achats auront lieu au cours des six premiers mois du prochain 
exercice, moment auquel le montant différé dans les capitaux propres sera retranché des capitaux propres et inclus 
dans la valeur comptable des matières premières. On s’attend à ce que les matières premières soient converties 
en stocks et vendues au cours des 12 mois suivant l’achat.

(iii) Aux exercices précédents, le groupe couvrait son investissement dans [nom de l’établissement à l’étranger] 
pour le protéger du risque de change découlant de la conversion de l’actif net de [nom de l’établissement 
à l’étranger] libellé en [monnaie A] dans la monnaie fonctionnelle du groupe. Le groupe a cependant cessé 
de couvrir cet investissement en 2018, la direction s’attendant à ce que la [monnaie A] conserve sa vigueur. 
L’investissement dans [nom de l’établissement à l’étranger] a été intégralement sorti pendant l’exercice considéré, 
et le montant cumulé découlant des relations de couvertures précédentes qui était différé en capitaux propres a été 
reclassé en résultat net à la sortie.

IFRS 7:24B(b)

171

Société PCGR Internationaux Limitée  Brochure/report title goes here  | Section title goes here 



Source Société PCGR Internationaux Limitée

(i) Au début du troisième trimestre de 2023, le groupe a diminué ses prévisions en matière de ventes de matériel 
électronique au [Pays B] en raison de l’intensification de la concurrence locale et de la hausse des frais d’expédition. 
Le groupe avait auparavant couvert des ventes futures d’un montant de __ millions d’UM. On s’attend maintenant 
à ce qu’une tranche de __ UM du montant de ces ventes n’ait pas lieu, mais des ventes de __ UM demeurent toujours 
très probables. Par conséquent, le groupe a reclassé, de la réserve de couverture de flux de trésorerie au résultat net, 
des profits de __ UM sur les contrats de change à terme en ce qui a trait aux transactions qui ne sont plus prévues. 

IFRS 7:23F

Le tableau suivant présente la ventilation de l’efficacité des relations de couvertures et les montants reclassés de la réserve 
de couverture au résultat net :

IFRS 7:24C(b)

31-12-2023

Variation 
de la juste valeur 
des instruments 

de couverture 
comptabilisée 
dans les AERG

Inefficacité 
de la couverture 

comptabilisée 
en résultat net

Poste du résultat 
net dans lequel 

l’inefficacité 
de couverture 

est comptabilisée

Coût 
de couverture 

comptabilisé 
dans les AERG

Montant transféré 
de la réserve 

de couverture 
de flux 

de trésorerie 
aux stocks 

Montant transféré 
de la réserve 

au titre du coût 
de couverture 

aux stocks

Montant reclassé de la 
réserve de couverture 

de flux de trésorerie 
découlant 

de l’incidence 
de l’élément couvert 

sur le résultat net

Montant reclassé de la 
réserve de couverture 

de flux de trésorerie 
parce que les flux 

de trésorerie futurs 
couverts ne sont 
plus susceptibles 
de se produire (i)

Montant reclassé 
de la réserve 

au titre du coût 
de couverture 
au résultat net

Poste de l’état 
du résultat net 

touché par le 
reclassement

UM UM UM UM UM UM UM UM
Couvertures de flux de trésorerie

Ventes prévues Autres profits et pertes Produits des 
activités ordinaires

Achats prévus Autres profits et pertes

s.o.

Couvertures de l’investissement net

Investissement dans [nom de l’établissement 
à l’étranger]

s.o. Résultat net 
des activités 
abandonnées 
pour l’exercice

Investissement dans [nom de l’établissement 
à l’étranger]

s.o.

31-12-2022

Variation 
de la juste valeur 
des instruments 

de couverture 
comptabilisée 
dans les AERG

Inefficacité 
de la couverture 

comptabilisée 
en résultat net

Poste du résultat 
net dans lequel 

l’inefficacité 
de couverture 

est comptabilisée

Coût 
de couverture 

comptabilisé 
dans les AERG

Montant transféré 
de la réserve 

de couverture 
de flux 

de trésorerie 
aux stocks 

Montant transféré 
de la réserve 

au titre du coût 
de couverture 

aux stocks

Montant reclassé de la 
réserve de couverture 

de flux de trésorerie 
découlant 

de l’incidence 
de l’élément couvert 

sur le résultat net

Montant reclassé de la 
réserve de couverture 

de flux de trésorerie 
parce que les flux 

de trésorerie futurs 
couverts ne sont 
plus susceptibles 
de se produire (i)

Montant reclassé 
de la réserve 

au titre du coût 
de couverture 
au résultat net

Poste de l’état 
du résultat net 

touché par le 
reclassement

UM UM UM UM UM UM UM UM
Couvertures de flux de trésorerie

Ventes prévues Autres profits et pertes Produits des 
activités ordinaires

Achats prévus Autres profits et pertes

s.o.

Couvertures de l’investissement net

Investissement dans [nom de l’établissement 
à l’étranger]

s.o. Résultat net 
des activités 
abandonnées 
pour l’exercice

Investissement dans [nom de l’établissement 
à l’étranger]

s.o.
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31-12-2023

Variation 
de la juste valeur 
des instruments 

de couverture 
comptabilisée 
dans les AERG

Inefficacité 
de la couverture 

comptabilisée 
en résultat net

Poste du résultat 
net dans lequel 

l’inefficacité 
de couverture 

est comptabilisée

Coût 
de couverture 

comptabilisé 
dans les AERG

Montant transféré 
de la réserve 

de couverture 
de flux 

de trésorerie 
aux stocks 

Montant transféré 
de la réserve 

au titre du coût 
de couverture 

aux stocks

Montant reclassé de la 
réserve de couverture 

de flux de trésorerie 
découlant 

de l’incidence 
de l’élément couvert 

sur le résultat net

Montant reclassé de la 
réserve de couverture 

de flux de trésorerie 
parce que les flux 

de trésorerie futurs 
couverts ne sont 
plus susceptibles 
de se produire (i)

Montant reclassé 
de la réserve 

au titre du coût 
de couverture 
au résultat net

Poste de l’état 
du résultat net 

touché par le 
reclassement

UM UM UM UM UM UM UM UM
Couvertures de flux de trésorerie

Ventes prévues Autres profits et pertes Produits des 
activités ordinaires

Achats prévus Autres profits et pertes

s.o.

Couvertures de l’investissement net

Investissement dans [nom de l’établissement 
à l’étranger]

s.o. Résultat net 
des activités 
abandonnées 
pour l’exercice

Investissement dans [nom de l’établissement 
à l’étranger]

s.o.

31-12-2022

Variation 
de la juste valeur 
des instruments 

de couverture 
comptabilisée 
dans les AERG

Inefficacité 
de la couverture 

comptabilisée 
en résultat net

Poste du résultat 
net dans lequel 

l’inefficacité 
de couverture 

est comptabilisée

Coût 
de couverture 

comptabilisé 
dans les AERG

Montant transféré 
de la réserve 

de couverture 
de flux 

de trésorerie 
aux stocks 

Montant transféré 
de la réserve 

au titre du coût 
de couverture 

aux stocks

Montant reclassé de la 
réserve de couverture 

de flux de trésorerie 
découlant 

de l’incidence 
de l’élément couvert 

sur le résultat net

Montant reclassé de la 
réserve de couverture 

de flux de trésorerie 
parce que les flux 

de trésorerie futurs 
couverts ne sont 
plus susceptibles 
de se produire (i)

Montant reclassé 
de la réserve 

au titre du coût 
de couverture 
au résultat net

Poste de l’état 
du résultat net 

touché par le 
reclassement

UM UM UM UM UM UM UM UM
Couvertures de flux de trésorerie

Ventes prévues Autres profits et pertes Produits des 
activités ordinaires

Achats prévus Autres profits et pertes

s.o.

Couvertures de l’investissement net

Investissement dans [nom de l’établissement 
à l’étranger]

s.o. Résultat net 
des activités 
abandonnées 
pour l’exercice

Investissement dans [nom de l’établissement 
à l’étranger]

s.o.
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(c)(ii) Gestion du risque de taux d’intérêt 

Le groupe est exposé à un risque de taux d’intérêt puisque les entités du groupe empruntent des fonds à taux fixe et à 
taux variable. Le groupe gère ce risque en maintenant une composition adéquate d’emprunts à taux fixe et à taux variable 
et en utilisant des swaps de taux d’intérêt. On évalue régulièrement les activités de couverture pour s’assurer qu’elles sont 
alignées sur les perceptions à l’égard des taux d’intérêt et sur la tolérance au risque ciblée, ce qui permet de déployer les 
stratégies de couverture les plus rentables.

Le risque de taux d’intérêt auquel les actifs et les passifs financiers du groupe sont exposés est présenté en détail à la 
section sur la gestion du risque de liquidité de la présente note.

Le groupe est exposé aux taux d’intérêt sans risque suivants : [SOFR, EURIBOR, SONIA]. Les expositions découlent d’actifs 
financiers et de passifs financiers dérivés et non dérivés (par exemple lettres de change, emprunts et contrats de location).

Certaines des relations de couverture de flux de trésorerie et de juste valeur du groupe ont été touchées par la réforme 
des taux d’intérêt de référence. Tous les éléments couverts et les instruments de couverture touchés sont passés 
à des taux d’intérêt sans risque. La documentation relative à la couverture a été modifiée en conséquence.

IFRS 7:33-34

Commentaire : 

Les tableaux ci-dessus constituent un exemple de résumé des données quantitatives liées à l’exposition au risque de change 
à la fin de la période de présentation de l’information financière qu’une entité pourrait présenter à l’interne aux principaux 
dirigeants. D’autres présentations pourraient aussi convenir.

Analyse de sensibilité aux taux d’intérêt

Les analyses de sensibilité qui suivent ont été effectuées à partir de l’exposition des instruments dérivés et non dérivés 
aux taux d’intérêt à la date de clôture. En ce qui concerne les passifs à taux variable, l’analyse a été préparée en fonction 
de l’hypothèse selon laquelle les passifs en cours à la date de clôture l’ont été tout au long de l’exercice. Aux fins de la 
présentation à l’interne du risque de taux d’intérêt aux principaux dirigeants, une augmentation ou une diminution de __ %, 
qui correspond à l’évaluation qu’a faite la direction de la fluctuation raisonnablement possible des taux d’intérêt, est utilisée. 

[Lorsque les hypothèses utilisées ont changé par rapport à celles des exercices précédents, décrire ces changements en détail 
ainsi que les raisons qui les justifient] 

Si les taux d’intérêt augmentaient ou diminuaient de __ % et que toutes les autres variables demeuraient constantes : 

 • le résultat net de l’exercice clos le 31 décembre 2023 diminuerait (augmenterait) de __ millions d’UM (2022 : diminution 
[augmentation] de __ millions d’UM), ce qui est principalement attribuable à l’exposition des emprunts à taux variable 
du groupe au risque de taux d’intérêt;

 • les autres éléments du résultat global diminueraient (augmenteraient) de __ millions d’UM (2022 : diminution 
[augmentation] de __ millions d’UM), ce qui est principalement attribuable aux variations de la juste valeur du placement 
en obligations de sociétés classées à la JVAERG.

La sensibilité du groupe aux taux d’intérêt a diminué au cours de l’exercice considéré principalement en raison 
de la réduction des instruments d’emprunt à taux variable et de l’augmentation des swaps de taux d’intérêt 
pour échanger un taux variable contre un taux fixe. 

Swaps de taux d’intérêt

En vertu des swaps de taux d’intérêt, le groupe a consenti à échanger l’écart entre le montant des intérêts à taux fixe 
et le montant des intérêts à taux variable calculés selon les montants notionnels du principal convenus. De tels contrats 
permettent au groupe d’atténuer le risque de fluctuations des taux d’intérêt sur la juste valeur des emprunts à taux fixe 
émis ainsi que l’exposition des flux de trésorerie liés aux emprunts à taux variable émis. La juste valeur des swaps de taux 
d’intérêt à la date de clôture est déterminée au moyen de l’actualisation des flux de trésorerie futurs selon les courbes 
à la date de clôture et le risque de crédit inhérent au contrat; elle est présentée ci-après. Le taux d’intérêt moyen est fondé 
sur les soldes à la fin de l’exercice. 

Comme les conditions essentielles des contrats de swap de taux d’intérêt et des éléments couverts correspondants 
sont les mêmes, le groupe procède à une évaluation qualitative de l’efficacité et s’attend à ce que la valeur des contrats 
de swap de taux d’intérêt et la valeur des éléments couverts correspondants varient systématiquement en sens contraire 
en réponse aux mouvements des taux d’intérêt sous-jacents. Dans ces relations de couverture, la principale source 
d’inefficacité de couverture est l’effet du risque de crédit de la contrepartie et du risque de crédit du groupe sur la juste 
valeur des contrats de swap de taux d’intérêt, qui n’est pas reflété dans la juste valeur de l’élément couvert attribuable 
aux variations des taux d’intérêt. Ces relations de couverture n’ont donné naissance à aucune autre source d’inefficacité. 

Les tableaux qui suivent présentent le détail des diverses informations concernant les swaps de taux d’intérêt 
en vigueur à la fin de la période de présentation de l’information financière et les éléments couverts connexes. Les actifs 
et les passifs visés par les contrats de swap de taux d’intérêt sont inclus à la note 34. 

IFRS 7:34(a)  
IFRS 7:40(b)

IFRS 7:40(c)

IFRS 7:40(a)

IFRS 7:33(c)

IFRS 7:22A  
IFRS 7:22B  
IFRS 7:33-34

IFRS 7:22B  
IFRS 7:23D 
IFRS 7:23E

IFRS 7:23B  
IFRS 7:24A(b)
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Couvertures de flux de trésorerie 

Instruments 
de couverture 
– swaps receveurs de taux 
variable, payeurs de taux 
fixe en vigueur

Taux d’intérêt fixe 
contractuel moyen Montant notionnel

Valeur comptable de l’instrument 
de couverture actifs/(passifs)

Variation de la juste valeur utilisée 
pour calculer l’inefficacité 

de la couverture

31-12-2023 31-12-2022 31-12-2023 31-12-2022 31-12-2023 31-12-2022 31-12-2023 31-12-2022

% % UM UM UM UM UM UM

Moins de 1 an

De 1 an à 2 ans

De 2 ans à 5 ans

5 ans et plus

Éléments couverts 

Valeur nominale 
de l’élément couvert 

actifs/(passifs)

Variation de la valeur utilisée 
pour calculer l’inefficacité 

de la couverture

Solde de la réserve 
de couverture de flux 

de trésorerie se rapportant 
aux couvertures maintenues

Solde de la réserve de couverture 
de flux de trésorerie 

se rapportant aux relations 
de couverture pour lesquelles 
la comptabilité de couverture 

n’est plus appliquée

31-12-2023 31-12-2022 31-12-2023 31-12-2022 31-12-2023 31-12-2022 31-12-2023 31-12-2022

UM UM UM UM UM UM UM UM

Emprunts 
à taux variable

Le tableau suivant présente en détail l’efficacité des relations de couverture et les montants reclassés de la réserve de 
couverture au résultat net :

Montant reclassé en résultat net

Éléments 
couverts

Profits (pertes) 
de couvertures de 

la période considérée 
comptabilisés 
dans les AERG

Partie de l’inefficacité 
de la couverture 

comptabilisée 
en résultat net

Poste du résultat 
net dans lequel 

l’inefficacité 
de couverture 

est incluse

Découlant de flux 
de trésorerie futurs 

couverts qui ne sont 
plus susceptibles 

de se produire

Découlant d’éléments 
couverts ayant 
une incidence 

sur le résultat net

Poste du résultat 
net dans lequel 

l’ajustement 
de reclassement 

est inclus

31-12-2023 31-12-2022 31-12-2023 31-12-2022 31-12-2023 31-12-2022 31-12-2023 31-12-2022

UM UM UM UM UM UM UM UM

Emprunts 
à taux 
variable 

Autres profits 
et pertes Charges financières

Les swaps de taux d’intérêt sont réglés trimestriellement. Le taux variable des swaps de taux d’intérêt correspond au taux 
SOFR. Le groupe réglera l’écart entre le taux d’intérêt fixe et le taux d’intérêt variable sur une base nette.

Tous les swaps de taux d’intérêt permettant de transformer un montant à un taux d’intérêt variable contre des montants 
à un taux d’intérêt fixe sont désignés comme étant des couvertures de flux de trésorerie visant à réduire l’exposition 
des flux de trésorerie du groupe aux emprunts à taux variables. Les swaps de taux d’intérêt et les paiements d’intérêt 
sur les emprunts ont lieu simultanément, et le montant cumulé dans les capitaux propres est reclassé en résultat net sur la 
période au cours de laquelle les paiements de taux d’intérêt variables sur les emprunts ont une incidence sur le résultat net.

IFRS 7:24A(a)  
IFRS 7:24A(c)-(d)

IFRS 7:24B(b)

IFRS 7:23C  
IFRS 7:23E

IFRS 7:22A 
IFRS 7:23A

Commentaire : 

Les tableaux ci-dessus constituent un exemple de résumé des données quantitatives liées à l’exposition au risque de change 
à la fin de la période de présentation de l’information financière qu’une entité pourrait présenter à l’interne aux principaux 
dirigeants. D’autres présentations pourraient aussi convenir.
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Couvertures de juste valeur

Instruments de 
couverture – swaps 
receveurs de taux 
fixe, payeurs de taux 
variable en vigueur Montant notionnel

Valeur comptable de l’instrument 
de couverture 
actifs/(passifs)

Variation de la juste valeur utilisée 
pour comptabiliser l’inefficacité 

de couverture

31-12-2023 31-12-2022 31-12-2023 31-12-2022 31-12-2023 31-12-2022

UM UM UM UM UM UM

Moins de 1 an -

[description]

Élément 
couvert

Valeur comptable de l’élément 
couvert : actifs/(passifs)

Cumul des ajustements 
de couverture de juste valeur 
apportés à l’élément couvert 

et inclus dans la valeur 
comptable de l’élément 

couvert : débit/(crédit)

Variation de la juste valeur 
utilisée pour comptabiliser 
l’inefficacité de couverture

Cumul des ajustements 
de couverture de juste 

valeur restant dans l’état 
de la situation financière 

pour tout élément 
couvert ayant cessé 
d’être ajusté au titre 
des profits et pertes 

de couverture

31-12-2023 31-12-2022 31-12-2023 31-12-2022 31-12-2023 31-12-2022 31-12-2023 31-12-2022

UM UM UM UM UM UM UM UM

Emprunts à 
taux fixe 

Le tableau suivant présente le détail de l’inefficacité de couverture découlant de la relation de couverture et le poste 
du résultat net dans lequel cette inefficacité est incluse :

Élément couvert

Partie de l’inefficacité 
de la couverture 

comptabilisée 
en résultat net

Poste du résultat 
net dans lequel 

l’inefficacité 
de couverture 

est incluse

31-12-2023 31-12-2022

UM UM

Emprunts à taux fixe Autres profits et pertes

IFRS 7:24A(a) 
IFRS 7:24A(c)-(d)

IFRS 7:24B(a)

IFRS 7:24C(a)

Commentaire : 

Les tableaux ci-dessus constituent un exemple de résumé des données quantitatives liées à l’exposition au risque de change 
à la fin de la période de présentation de l’information financière qu’une entité pourrait présenter à l’interne aux principaux 
dirigeants. D’autres présentations pourraient aussi convenir.
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(c)(iii) Risque marchandises 

Le risque marchandises auquel est exposé le groupe provient surtout des fluctuations de prix et de la disponibilité 
de [inscrire le type de marchandise]. Le groupe peut réaliser des transactions sur dérivés pour réduire ce risque. On évalue 
régulièrement les activités de couverture pour s’assurer qu’elles sont alignées sur les attentes du groupe à l’égard 
des variations de prix et sur la tolérance au risque ciblée, ce qui permet de déployer les stratégies de couverture 
les plus rentables.

Analyse de sensibilité au prix des marchandises 

Si le prix des marchandises couvertes avait connu une hausse (baisse) de __ % en décembre 2023, le résultat après impôt 
aurait augmenté (diminué) de __ millions d’UM (2022 : __ millions d’UM).

Si le prix des marchandises des transactions de couverture comptabilisées au moyen de la comptabilité de couverture 
des flux de trésorerie avait connu une hausse (baisse) de __ % en décembre 2023, les capitaux propres auraient augmenté 
(diminué) de __ millions d’UM (2022 : __ millions d’UM).

Options sur marchandises

Le groupe a pour politique de conclure des options sur marchandises pour gérer le risque de prix des marchandises 
lié aux achats prévus pour les 24 mois à venir. La stratégie du groupe consiste à couvrir jusqu’à 80 % des expositions 
au risque pour les trois premiers mois, environ 60 % des expositions dont les échéances s’échelonnent entre 3 mois 
et 12 mois et au plus 40 % des expositions dont les échéances sont de deux ans. Des ajustements de base sont apportés 
à la valeur comptable initiale des stocks lorsque la vente ou l’achat prévu a lieu. Le groupe désigne toujours les options 
à leur valeur intrinsèque. 

Au cours de l’exercice considéré, le groupe a désigné certaines options sur marchandises comme couverture de flux 
de trésorerie pour des achats hautement probables. Comme les conditions essentielles (quantité, échéance et sous-
jacent) des options sur marchandises et des éléments couverts correspondants sont les mêmes, le groupe procède 
à une évaluation qualitative de l’efficacité et s’attend à ce que la valeur intrinsèque des options sur marchandises 
et la valeur des éléments couverts correspondants varient systématiquement en sens inverse l’une de l’autre en réponse 
aux mouvements du prix des marchandises sous-jacentes si le prix des marchandises dépasse le prix d’exercice du dérivé. 

Dans ces relations de couverture, les principales sources d’inefficacité de la couverture sont l’effet du risque de crédit de 
la contrepartie et du risque de crédit du groupe sur la juste valeur des contrats d’option, qui n’est pas reflété dans la juste 
valeur de l’élément couvert, et le fait que la transaction prévue se produise avant ou après le moment prévu initialement.

Les tableaux qui suivent présentent le détail des options sur marchandises en circulation à la fin de la période 
de présentation de l’information financière, ainsi que des informations sur les éléments couverts connexes. Les options 
sur marchandises sont présentées dans les « Instruments financiers dérivés » dans le corps de l’état de la situation 
financière (voir la note 34 pour de plus amples renseignements) :

Couvertures de flux de trésorerie 

Instruments 
de couverture  
– Contrats 
en vigueur

Prix d’exercice moyen Quantité

Valeur comptable des 
instruments de 

couverture

Variation de la juste 
valeur pour la 

comptabilisation 
de l’inefficacité de 

couverture

31-12-2023 31-12-2022 31-12-2023 31-12-2022 31-12-2023 31-12-2022 31-12-2023 31-12-2022

[taux] [taux] […] […] UM UM UM UM

Moins de 3 mois

De 3 mois 
à 6 mois

De 6 mois 
à 12 mois

De 1 an à 2 ans

IFRS 7:33-34

IFRS 7:40

IFRS 7:23C  
IFRS 7:23E

IFRS 7:24A(a) 
IFRS 7:24A(c)-(d)
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Éléments couverts 

Variation de la valeur utilisée 
pour calculer l’inefficacité 

de la couverture

Solde de la réserve 
de couverture de flux 

de trésorerie se rapportant 
aux couverture maintenues

Solde de la réserve de couverture 
de flux de trésorerie se rapportant 

aux relations de couverture 
pour lesquelles la comptabilité 

de couverture n’est plus appliquée

31-12-2023 31-12-2022 31-12-2023 31-12-2022 31-12-2023 31-12-2022

UM UM UM UM UM UM

Achats prévus

31-12-2023

Instrument de couverture 

Variation de 
la juste valeur 

des instruments 
de couverture 
comptabilisée 
dans les AERG

Inefficacité 
de couverture 
comptabilisée 
en résultat net

Poste du résultat 
net dans lequel 

l’inefficacité 
de couverture 

est incluse

Coût de couverture 
comptabilisé 

dans les AERG

Montant transféré 
de la réserve 

de couverture 
de flux de 

trésorerie aux 
stocks 

Montant transféré 
de la réserve 

au titre du coût 
de couverture 

aux stocks 

UM UM UM UM UM UM

Options sur marchandises 
Autres profits 

et pertes

31-12-2022

Instrument de couverture 

Variation de 
la juste valeur 

des instruments 
de couverture 
comptabilisée 
dans les AERG

Inefficacité 
de couverture 
comptabilisée 
en résultat net

Poste du résultat 
net dans lequel 

l’inefficacité 
de couverture 

est incluse

Coût de couverture 
comptabilisé 

dans les AERG

Montant transféré 
de la réserve 

de couverture 
de flux de 

trésorerie aux 
stocks 

Montant transféré 
de la réserve 

au titre du coût 
de couverture 

aux stocks 

UM UM UM UM UM UM

Options sur marchandises 
Autres profits 

et pertes

(c)(iv) Autres risques de prix 

Le groupe est exposé au risque de prix sur instruments de capitaux propres à l’égard des placements en instruments 
de capitaux propres. 

Les placements en instruments de capitaux propres d’entités non cotées (voir la note 24) sont détenus à des fins 
stratégiques plutôt qu’à des fins de transaction. Le groupe ne négocie pas activement ces placements. 

Le groupe a investi dans un portefeuille d’actions cotées qui sont détenues à des fins de transaction (voir la note 24). 
Le conseil d’administration [ou inscrire le nom du comité concerné] a approuvé ce type d’investissement comme solution 
de rechange au placement dans des fonds du marché monétaire afin de générer un meilleur rendement pour les fonds 
excédentaires. Conformément à cette politique, le groupe ne peut investir que dans les titres des entités qui composent 
les indices suivants : FTSE 100, DJIA, S&P 500, NASDAQ 100, etc.

Analyse de sensibilité au risque de prix sur instruments de capitaux propres

Les analyses de sensibilité qui suivent ont été effectuées à partir de l’exposition au risque de prix sur instruments 
de capitaux propres à la date de clôture. 

Si les prix des instruments de capitaux propres avaient augmenté ou diminué de __ % : 

 • le résultat net des exercices clos les 31 décembre 2023 et 2022 aurait augmenté (diminué) de __ millions d’UM (2022 : 
augmentation [diminution] de __ millions d’UM) en raison des variations de la juste valeur des placements en actions cotées;

 • les autres éléments du résultat global auraient augmenté (diminué) de __ millions d’UM (2022 : augmentation [diminution] 
de __ millions d’UM) en raison des variations de la juste valeur des placements en instruments de capitaux propres.

Les méthodes et hypothèses utilisées pour préparer l’analyse de sensibilité ci-dessus sont demeurées essentiellement 
les mêmes qu’à l’exercice précédent. 

[Lorsque les hypothèses utilisées ont changé par rapport à celles des exercices précédents, décrire ces changements en détail 
ainsi que les raisons qui les justifient] 

IFRS 7:24B(b)

IFRS 7:33-34

IFRS 7:40(b)

IFRS 7:40(a)

IFRS 7:40(c)
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(d) Gestion du risque de crédit 

La note 62(d)(ii) présente l’exposition maximale au risque de crédit du groupe et les bases d’évaluation utilisées 
pour déterminer les pertes de crédit attendues.

En vue de réduire le risque de crédit, le groupe a adopté une politique qui consiste à ne faire affaire qu’avec 
des contreparties bien cotées et à obtenir des garanties suffisantes, si besoin est, afin d’atténuer les risques 
de perte financière découlant de défaillances. Le groupe ne conclut des transactions qu’avec des entités dont la cote 
est équivalente à « catégorie investissement » et considère que les placements dans ces instruments, y compris 
les lettres de change, les débentures et les billets rachetables présentés en détail à la note 24, lorsque la note de crédit 
des contreparties est d’au moins BBB-, présentent un risque de crédit faible aux fins des tests de dépréciation. 
L’information sur la notation, lorsqu’elle est disponible, provient d’agences de notation indépendantes, sinon le groupe 
a recours à d’autres renseignements financiers publics et à ses propres dossiers en matière de transactions pour noter 
ses principaux clients. L’exposition du groupe et les notes de crédit de ses contreparties sont constamment surveillées, 
et la valeur totale des transactions conclues est répartie entre les différentes contreparties approuvées. 

Avant d’accepter un nouveau client, une équipe spécialisée chargée de déterminer les limites de crédit a recours 
à un système d’évaluation externe du crédit pour apprécier la qualité du crédit du client éventuel et établit des limites 
de crédit pour ce client. Les limites fixées pour les clients ainsi que l’évaluation de leur crédit sont passées en revue et 
approuvées deux fois par année par le comité de gestion du risque. Les créances clients ont obtenu, dans une proportion 
de 80 %, les meilleures évaluations de crédit en vertu du système externe d’évaluation du crédit utilisé par le groupe. 

Des approbations de crédit et d’autres procédures de surveillance sont également en place afin de veiller à ce que des 
mesures de suivi soient prises pour recouvrer les créances en souffrance. En outre, le groupe revoit la valeur recouvrable 
de chaque créance et placement en titres d’emprunt sur une base individuelle à la fin de la période de présentation 
de l’information financière pour s’assurer que des comptes de corrections de valeur pour pertes suffisants sont 
constitués au titre des montants irrécouvrables. À cet égard, la direction de la société mère considère que ces mesures 
réduisent considérablement le risque de crédit du groupe. Les créances clients sont réparties entre un grand nombre 
de clients, divers secteurs d’activité et différentes régions. Une évaluation de crédit constante est effectuée à l’égard des 
caractéristiques financières des débiteurs, et le cas échéant, une assurance en matière de garantie de crédit est acquise.

À la fin de l’exercice, une tranche de __ millions d’UM (2022 : __ millions d’UM) du solde des créances clients est à recevoir 
de l’Entité A, le principal client du groupe. À l’exception de ce qui précède, l’exposition du groupe au risque de crédit 
à l’égard d’une seule contrepartie ou d’un ensemble de contreparties ayant des caractéristiques semblables n’est pas 
importante. Le groupe détermine que des contreparties ont des caractéristiques semblables si elles sont des entités 
liées. En aucun moment au cours de l’exercice, la concentration du risque de crédit de l’Entité A n’a excédé 20 % des actifs 
monétaires bruts. En aucun moment au cours de l’exercice, la concentration du risque de crédit de toute autre 
contrepartie n’a excédé 5 % des actifs monétaires bruts. La concentration du risque de crédit est limitée puisque 
la clientèle est diversifiée et non liée. 

Le risque de crédit des fonds liquides et des instruments financiers dérivés est restreint puisque les contreparties sont 
des banques auxquelles des agences de notation internationales ont attribué des notations de crédit élevées. 

De surcroît, le groupe est exposé au risque de crédit découlant des garanties financières octroyées à des banques 
par le groupe. L’exposition maximale du groupe à cet égard correspond au montant maximal que le groupe pourrait 
avoir à payer si la garantie était mobilisée (voir ci-dessous). Au 31 décembre 2023, un montant de __ UM (2022 : __ UM) 
a été estimé à titre de correction de valeur pour pertes conformément à IFRS 9. Aucune correction de valeur pour pertes 
n’a toutefois été comptabilisée en résultat net parce que la prime reçue, diminuée du montant cumulé comptabilisé 
en résultat net, était supérieure à la correction de valeur pour pertes prévues (voir la note 37). 

IFRS 7:33-34  
IFRS 7:35B

IFRS 7:35F(a)(i)

IFRS 7:34(c)

IFRS 7:B8  
IFRS 7:34(c) 
IFRS 7:35B(c)

IFRS 7:B10(b)

IFRS 7:B10(c)
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(d)(i) Actifs détenus en garantie et autres rehaussements de crédit 

Le groupe ne détient aucune garantie ni aucun autre rehaussement de crédit pour couvrir le risque de crédit associé 
à ses actifs financiers, sauf que le risque de crédit associé aux créances liées aux contrats de location-financement 
est atténué parce que les créances liées aux contrats de location-financement sont garanties par le matériel 
de stockage loué. La valeur comptable des créances liées aux contrats de location-financement s’établit à __ millions d’UM 
(2022 : __ millions d’UM), et la juste valeur des actifs loués est estimée à environ __ millions d’UM (2022 : __ millions d’UM). 
Le groupe n’est pas autorisé à vendre les biens donnés en garantie ou à les redonner en garantie en l’absence 
de manquement de la part du locataire. La qualité des garanties détenues sur les créances liées aux contrats de location-
financement n’a subi aucune modification importante. Le groupe n’a pas comptabilisé de correction de valeur pour pertes 
au titre des créances liées aux contrats de location-financement du fait de ces garanties.

(d)(ii) Aperçu de l’exposition du groupe au risque de crédit 

Le risque de crédit correspond au risque qu’une contrepartie ne respecte pas ses obligations contractuelles et que 
ce manquement entraîne une perte financière pour le groupe. Au 31 décembre 2023, l’exposition maximale au risque 
de crédit du groupe, compte non tenu des garanties détenues ou d’autres rehaussements de crédit, qui entraînera 
une perte financière pour le groupe en raison du manquement de l’une des obligations par les contreparties 
et les garanties financières fournies par le groupe provenait de : 

 • la valeur comptable des actifs financiers comptabilisés respectifs présentée dans l’état consolidé de la situation financière;

 • le montant maximal que l’entité aurait à payer en cas de mobilisation de la garantie financière, indépendamment 
de la probabilité que la garantie soit exercée comme il est indiqué à la note 62(e)(i). La correction de valeur pour pertes 
connexe est présentée à la note 38. 

Le cadre de catégories de risque de crédit actuel du groupe est le suivant :

Catégorie Description Base de comptabilisation des 
pertes de crédit attendues

Productif Le risque de défaillance de la contrepartie est faible et aucun 
solde n’est en souffrance

Pertes de crédit attendues 
pour les 12 mois à venir

À risque Le solde est en souffrance depuis plus de 30 jours ou il y a 
eu une augmentation importante du risque de crédit depuis 
la comptabilisation initiale

PCA pour la durée de vie – 
non déprécié

Défaillance Le solde est en souffrance depuis plus de 90 jours 
ou des indications montrent que l’actif est déprécié

PCA pour la durée de vie – 
déprécié

Sortie du bilan Des indications montrent que le débiteur connaît de graves 
difficultés financières et le groupe n’a aucune perspective réaliste 
de recouvrement

Le solde est sorti du bilan

IFRS 7:35K(b)

IFRS 7:7  
IFRS 7:31
IFRS 7:35K(a)

IFRS 7:35M  
IFRS 7:B10(c)

Commentaire : 

Les paragraphes 35K(b) et (c) d’IFRS 7 précisent que pour tous les instruments financiers entrant dans le champ d’application 
d’IFRS 9 et pour lesquels les dispositions en matière de dépréciation sont appliquées, l’entité doit fournir les informations suivantes :

•  Une description narrative des actifs détenus en garantie et des autres rehaussements de crédit, y compris : 

 – une description de la nature et de la qualité des actifs détenus en garantie;

 – une explication des changements importants subis par des actifs détenus en garantie et autres rehaussements de crédit 
au chapitre de la qualité en raison d’une détérioration ou de changements dans les politiques de l’entité en matière 
de garanties survenus au cours de la période de présentation de l’information financière;

 – des informations sur les instruments financiers pour lesquels l’entité n’a pas comptabilisé de correction de valeur 
pour pertes du fait qu’elle détient l’actif en garantie.

•  Des informations quantitatives sur les actifs détenus en garantie et les autres rehaussements de crédit (par exemple une 
qualification de la mesure dans laquelle les actifs détenus en garantie et les autres rehaussements de crédit atténuent 
le risque de crédit) au titre des actifs financiers qui sont dépréciés à la date de clôture. Pour tous les instruments 
financiers entrant dans le champ d’application d’IFRS 7 pour lesquels les dispositions d’IFRS 9 en matière de dépréciation 
ne sont pas appliquées, l’alinéa 36(b) d’IFRS 7 précise que les entités doivent fournir une description des actifs détenus 
en garantie et des autres rehaussements de crédit, avec mention de leur effet financier (par exemple une quantification 
de la mesure dans laquelle les actifs détenus en garantie et les autres rehaussements de crédit atténuent le risque 
de crédit) en ce qui a trait au montant qui représente le mieux l’exposition maximale au risque de crédit.
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Les tableaux ci-dessous présentent le détail de la qualité du crédit des actifs financiers, des actifs sur contrats 
et des contrats de garantie financière du groupe ainsi que l’exposition maximale au risque de crédit du groupe, 
par catégorie de notation de risque de crédit :

31-12-2023 Note

Notation 
de crédit 
externe

Notation 
de crédit 

interne

PCA pour les 
12 mois à venir 

ou pour la durée 
de vie?

Valeur 
comptable 

brute (i)

Correction de 
valeur pour 

pertes

Valeur 
comptable 

nette (i)

UM UM UM

Prêts à des entreprises 
associées

24 s.o. À risque PCA pour la durée 
de vie (non dépréciés)

Prêt 
à une coentreprise

24 s.o. Productif PCA pour les 
12 mois à venir (actif 

comportant un risque 
de crédit faible)

Prêts 
à d’autres parties

24 s.o. À risque PCA pour la durée 
de vie (non dépréciés)

Lettres de change 24 A Productif PCA pour les 
12 mois à venir (actif 

comportant un risque 
de crédit faible)

Obligations 
de sociétés

24 BBB Productif PCA pour les 
12 mois à venir (actif 

comportant un risque 
de crédit faible)

Billets rachetables 24 AA Productif PCA pour les 
12 mois à venir (actif 

comportant un risque 
de crédit faible)

Débentures 24 BBB- Productif PCA pour les 
12 mois à venir (actif 

comportant un risque 
de crédit faible)

Créances clients 
et autres débiteurs

31 s.o. (ii) PCA pour la 
durée de vie 

(méthode simplifiée)

Créances liées 
à des contrats 
de location-
financement

29 s.o. (ii) PCA pour la 
durée de vie 

(méthode simplifiée)

Actifs sur contrats 27 s.o. (ii) PCA pour la 
durée de vie 

(méthode simplifiée)

Contrats de garantie 
financière

38 s.o. Productif PCA pour les 12 mois 
à venir

IFRS 7:35M  
IFRS 7:35N  
IFRS 7:36(a)

Commentaire : 

Le paragraphe 35M d’IFRS 7 exige la présentation d’informations sur l’exposition au risque de crédit de l’entité et sur les 
concentrations importantes de risque de crédit par notation de crédit à la date de clôture. Le nombre de catégories de risque de 
crédit utilisées pour fournir ces informations doit être cohérent avec le nombre que présente l’entité aux principaux dirigeants à 
des fins de gestion du risque de crédit. Toutefois, dans certains cas, les informations sur les défauts de paiement et les comptes en 
souffrance peuvent être les seules informations disponibles portant spécifiquement sur l’emprunteur qu’il est possible d’obtenir 
sans effort ou coût déraisonnable pour apprécier si le risque de crédit a augmenté de façon importante depuis la comptabilisation 
initiale. En pareil cas, l’entité doit fournir une analyse fondée sur le retard de paiement observé pour ces actifs financiers.
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31-12-2022 Note

Notation 
de crédit 
externe

Notation 
de crédit 

interne

PCA pour les 
12 mois à venir 

ou pour la durée 
de vie?

Valeur 
comptable 

brute (i)

Correction de 
valeur pour 

pertes

Valeur 
comptable 

nette (i)

UM UM

UM 
(après 

retraitement)

Prêts 
à des parties liées

24 s.o. À risque PCA pour la durée 
de vie (non dépréciés)

Prêt 
à une coentreprise

24 s.o. Productif PCA pour les 
12 mois à venir (actif 

comportant un risque 
de crédit faible)

Prêts 
à d’autres parties

24 s.o. À risque PCA pour la durée 
de vie (non dépréciés)

Lettres de change 24 A Productif PCA pour les 
12 mois à venir (actif 

comportant un risque 
de crédit faible)

Obligations 
de sociétés

24 BBB Productif PCA pour les 
12 mois à venir (actif 

comportant un risque 
de crédit faible)

Billets rachetables 24 AA Productif PCA pour les 
12 mois à venir (actif 

comportant un risque 
de crédit faible)

Débentures 24 BBB- Productif PCA pour les 
12 mois à venir (actif 

comportant un risque 
de crédit faible)

Créances clients 
et autres débiteurs

31 s.o. (ii) PCA pour la 
durée de vie 

(méthode simplifiée)

Créances liées 
à des contrats 
de location-
financement

29 s.o. (ii) PCA pour la 
durée de vie 

(méthode simplifiée)

Actifs sur contrats 27 s.o. (ii) PCA pour la 
durée de vie 

(méthode simplifiée)

Contrats de 
garantie financière

38 s.o. Productif PCA pour les 12 mois 
à venir

(i) Dans le cas des contrats de garantie financière, la valeur comptable brute représente le montant maximal 
que le groupe a garanti en vertu des contrats respectifs, tandis que la valeur comptable nette représente 
la correction de valeur pour pertes comptabilisée au titre des contrats.

(ii) Dans le cas des créances clients, des créances liées à des contrats de location-financement et des actifs sur contrats, 
le groupe a appliqué la méthode simplifiée d’IFRS 9 pour évaluer la correction de valeur pour pertes au montant 
des pertes de crédit attendues pour la durée de vie. Le groupe détermine les pertes de crédit attendues sur ces 
éléments au moyen d’une matrice de provisions qui est estimée en fonction de l’historique des pertes de crédit basé 
sur le retard de paiement des débiteurs, ajusté, au besoin, pour refléter les conditions actuelles et les estimations 
concernant la conjoncture économique encore à venir. Le profil de risque de crédit de ces actifs est par conséquent 
présenté en fonction des retards de paiement en ce qui concerne la matrice des provisions. D’autres renseignements 
sur la correction de valeur pour pertes pour ces actifs sont fournis respectivement aux notes 27, 29 et 31.
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La correction de valeur pour pertes sur les obligations de sociétés évaluées à la JVAERG est comptabilisée dans les autres 
éléments du résultat global et cumulée dans la réserve au titre de la réévaluation des placements. Voir la note 43.

La valeur comptable des actifs financiers à la JVRN du groupe présentée à la note 24 représente le mieux l’exposition 
maximale au risque de crédit. Le groupe ne détient pas de garantie à l’égard de ces soldes. 

(e) Gestion du risque de liquidité 

La responsabilité ultime de la gestion du risque de liquidité incombe au conseil d’administration, qui a établi un cadre 
de gestion du risque de liquidité adéquat pour gérer le financement à court, à moyen et à long terme ainsi que 
les obligations en matière de gestion des liquidités du groupe. Le groupe gère le risque de liquidité en conservant 
des réserves adéquates, en maintenant des facilités bancaires et des facilités d’emprunt de réserve, en suivant de près 
les flux de trésorerie projetés et réels ainsi qu’en faisant concorder les échéances des actifs et des passifs financiers. 
Le détail des facilités additionnelles pour lesquelles aucun prélèvement n’a été fait et que le groupe a à sa disposition 
pour réduire davantage le risque de liquidité est présenté ci-dessous.

(e)(i) Tableaux des risques de liquidité et de taux d’intérêt

Les tableaux suivants présentent le détail de la durée contractuelle jusqu’à l’échéance des passifs financiers non 
dérivés du groupe ainsi que les périodes de remboursement convenues. Les tableaux ont été préparés à partir des flux 
de trésorerie non actualisés liés aux passifs financiers selon la date la plus rapprochée à laquelle le groupe pourrait 
être tenu d’effectuer un paiement. Les tableaux comprennent les flux de trésorerie liés aux intérêts et au principal. 
Dans la mesure où les flux d’intérêts sont à taux variable, le montant non actualisé est obtenu à partir des courbes 
de taux d’intérêt à la date de clôture. 

Les soldes présentés dans le tableau ci-dessous au titre des contrats de garantie financière correspondent aux montants 
maximaux que le groupe pourrait être tenu de régler en vertu du contrat si la totalité du montant garanti était réclamée 
par la contrepartie (voir la note 38). À partir des prévisions à la fin de la période de présentation de l’information 
financière, le groupe estime qu’il est plus probable qu’improbable qu’un tel montant ne soit pas exigible en vertu 
du contrat. Toutefois, cette estimation est susceptible d’être modifiée en fonction de la probabilité de réclamation 
par la contrepartie en vertu de la garantie, qui est fonction de la probabilité que les créances financières garanties 
détenues par la contrepartie subissent des pertes sur créances. 

La durée contractuelle est fondée sur la date la plus rapprochée à laquelle le groupe pourrait être tenu d’effectuer 
un paiement.

IFRS 7:36(a)-(b) 
IFRS 7:B10(b)

IFRS 7:33-34

IFRS 7:34-35  
IFRS 7:39(c)

IFRS 7:B10(c)

Commentaire : 

Pour tous les instruments financiers entrant dans le champ d’application d’IFRS 7, mais pour lesquels les dispositions 
d’IFRS 9 en matière de dépréciation ne sont pas appliquées, le paragraphe 36(a) d’IFRS 7 exige que l’entité fournisse, 
par catégorie d’instruments financiers, le montant qui représente le mieux son exposition maximale au risque de 
crédit à la fin de la période de la présentation de l’information financière, compte non tenu de l’effet des actifs détenus 
en garantie ou des autres montants qui ne remplissent pas les conditions de compensation selon IAS 32. Voici des exemples 
d’instruments financiers qui entrent dans le champ d’application d’IFRS 7, mais pour lesquels les dispositions d’IFRS 9 
en matière de dépréciation ne sont pas appliquées :

• les actifs financiers et les dérivés évalués à la JVRN; 

• les contrats de garantie financière émis qui sont évalués à la JVRN; 

• les engagements de prêt évalués à la JVRN.

Les placements en instruments de capitaux propres, qu’ils soient évalués à la JVRN ou à la JVAERG, entrent aussi 
dans le champ d’application d’IFRS 7 mais n’entrent pas dans le champ des dispositions d’IFRS 9 en matière de dépréciation; 
ils n’exposent toutefois pas au risque de crédit et ne sont donc pas assujettis aux obligations d’information sur le risque 
de crédit d’IFRS 7.

Commentaire : 

Les tableaux ci-dessous montrent notamment le taux d’intérêt effectif moyen pondéré et la valeur comptable des passifs 
financiers respectifs tels qu’ils sont présentés dans l’état consolidé de la situation financière à titre d’exemple de sommaire 
des données quantitatives liées à l’exposition au risque de taux d’intérêt à la fin de la période de présentation 
de l’information financière qu’une entité pourrait présenter à l’interne aux principaux dirigeants.
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Le tableau suivant présente le détail de l’analyse des liquidités à l’égard des instruments financiers dérivés du groupe 
en fonction des échéances contractuelles. Le tableau a été préparé à partir des entrées et des sorties nettes de trésorerie 
non actualisées liées aux instruments dérivés réglés sur une base nette et des entrées et des sorties brutes non actualisées 
liées aux dérivés exigeant un règlement brut. Lorsque le montant à payer ou à recevoir n’est pas déterminé, le montant 
présenté a été établi en fonction des taux d’intérêt projetés selon les courbes de rendement en vigueur à la date de clôture.

IFRS 7:39(b)

Moins de 1 mois De 1 à 3 mois De 3 mois à 1 an De 1 an à 2 ans De 2 ans à 5 ans 5 ans et plus

UM UM UM UM UM UM
31 décembre 2023
Réglés sur une base nette (passifs dérivés) :

Swaps de taux d’intérêt
Options sur marchandises

Réglés sur une base brute
Contrats de change à terme – sorties 

de trésorerie brutes
Swaps de devises – sorties de trésorerie brutes

31 décembre 2022
Réglés sur une base nette (passifs dérivés) :

Swaps de taux d’intérêt
Options sur marchandises

Réglés sur une base brute
Contrats de change à terme – sorties 

de trésorerie brutes
Swaps de devises – sorties de trésorerie brutes

Taux d’intérêt 
effectif 

moyen pondéré Moins de 1 mois De 1 à 3 mois De 3 mois à 1 an De 1 an à 2 ans De 2 ans à 5 ans 5 ans et plus Total Valeur comptable

% UM UM UM UM UM UM UM UM

31 décembre 2023

Dettes fournisseurs et autres créditeurs

Charges à payer

Instruments à taux d’intérêt variable (nominal)

Instruments à taux d’intérêt fixe (nominal)

Intérêts sur les instruments porteurs d’intérêt

Contrats de garantie financière

Contrepartie éventuelle

31 décembre 2022

Dettes fournisseurs et autres créditeurs

Charges à payer

Instruments à taux d’intérêt variable (nominal)

Instruments à taux d’intérêt fixe (nominal)

Intérêts sur les instruments porteurs d’intérêt

Contrats de garantie financière

Contrepartie éventuelle 
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Moins de 1 mois De 1 à 3 mois De 3 mois à 1 an De 1 an à 2 ans De 2 ans à 5 ans 5 ans et plus

UM UM UM UM UM UM
31 décembre 2023
Réglés sur une base nette (passifs dérivés) :

Swaps de taux d’intérêt
Options sur marchandises

Réglés sur une base brute
Contrats de change à terme – sorties 

de trésorerie brutes
Swaps de devises – sorties de trésorerie brutes

31 décembre 2022
Réglés sur une base nette (passifs dérivés) :

Swaps de taux d’intérêt
Options sur marchandises

Réglés sur une base brute
Contrats de change à terme – sorties 

de trésorerie brutes
Swaps de devises – sorties de trésorerie brutes

Source Société PCGR Internationaux Limitée

Taux d’intérêt 
effectif 

moyen pondéré Moins de 1 mois De 1 à 3 mois De 3 mois à 1 an De 1 an à 2 ans De 2 ans à 5 ans 5 ans et plus Total Valeur comptable

% UM UM UM UM UM UM UM UM

31 décembre 2023

Dettes fournisseurs et autres créditeurs

Charges à payer

Instruments à taux d’intérêt variable (nominal)

Instruments à taux d’intérêt fixe (nominal)

Intérêts sur les instruments porteurs d’intérêt

Contrats de garantie financière

Contrepartie éventuelle

31 décembre 2022

Dettes fournisseurs et autres créditeurs

Charges à payer

Instruments à taux d’intérêt variable (nominal)

Instruments à taux d’intérêt fixe (nominal)

Intérêts sur les instruments porteurs d’intérêt

Contrats de garantie financière

Contrepartie éventuelle 
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(e)(ii) Facilités de financement

Le groupe gère la situation de trésorerie au moyen d’une combinaison de flux de trésorerie provenant des actifs financiers 
et de facilités bancaires disponibles. 

Le tableau ci-dessous présente les flux de trésorerie provenant des actifs financiers :

Moins 
de 1 mois De 1 à 3 mois

De 3 mois 
à 1 an

De 1 an 
à 2 ans

De 2 ans 
à 5 ans 5 ans et plus Total

UM UM UM UM UM UM UM

31 décembre 2023

Créances clients et autres débiteurs

Actifs sur contrats

Créances liées à des contrats 
de location 

Placements en instruments 
d’emprunt et en instruments 
de capitaux propres

Actifs dérivés ayant fait l’objet 
d’un règlement net

Entrées brutes liées 
à des dérivés ayant fait l’objet 
d’un règlement brut

31 décembre 2022

Créances clients et autres débiteurs

Actifs sur contrats

Créances liées à des contrats 
de location

Placements en instruments 
d’emprunt et en instruments 
de capitaux propres

Actifs dérivés ayant fait l’objet 
d’un règlement net

Entrées brutes liées 
à des dérivés ayant fait l’objet 
d’un règlement brut

Le groupe dispose des facilités de financement décrites ci-après, dont le montant non utilisé s’établissait 
à __ millions d’UM à la date de clôture (2022 : __ millions d’UM). Le groupe s’attend à pouvoir respecter ses 
autres obligations grâce à ses flux de trésorerie d’exploitation et au produit provenant de l’arrivée à échéance 
de ses actifs financiers.
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31-12-2023 31-12-2022

UM UM

Facilité de découvert bancaire non garantie passée en revue 
une fois par année et remboursable par anticipation :

montant prélevé

montant non prélevé

Facilité d’acceptation de lettres de change non garantie passée 
en revue une fois par année :

montant prélevé

montant non prélevé

Facilité de découvert bancaire garantie :

montant prélevé

montant non prélevé

Facilités d’emprunts bancaires garanties assorties de dates 
d’échéance allant jusqu’à 2023 pouvant être prorogées en vertu 
d’un accord mutuel :

montant prélevé

montant non prélevé

(f) Gestion du risque lié au capital 

Le groupe gère son capital de façon à s’assurer que les entités du groupe seront en mesure d’assurer la continuité de leur 
exploitation tout en maximisant le rendement pour les actionnaires au moyen de l’optimisation du ratio passif/capitaux 
propres. La stratégie globale du groupe est demeurée la même qu’en 2022.

La structure du capital du groupe se compose de la dette nette et des capitaux propres du groupe.

La dette est définie par le groupe comme les emprunts à court terme et à long terme et les obligations locatives 
(à l’exception des dérivés, de la contrepartie éventuelle et des contrats de garantie financière), comme il est indiqué 
aux notes 32, 33 et 36. La dette nette se définit comme la dette, déduction faite de la trésorerie et des équivalents 
de trésorerie (y compris la trésorerie et les soldes bancaires inclus dans un groupe destiné à être cédé et détenu en vue 
de la vente).

Les capitaux propres comprennent le capital, les réserves, les résultats non distribués et les participations ne donnant 
pas le contrôle, comme il est indiqué aux notes 40 à 51.

Le groupe n’est soumis à aucune exigence externe en matière de capital.

Le comité de gestion du risque du groupe examine semestriellement la structure du capital. Dans le cadre de cet examen, 
le comité évalue le coût du capital et les risques liés à chaque catégorie de capital. Le groupe a un ratio de structure 
financière cible qui s’établit entre __ % et __ % et qui a été déterminé selon le ratio d’endettement net. Le ratio de structure 
financière de __ % (voir ci-après) se trouvait en dessous de la fourchette cible au 31 décembre 2023, puis est retourné 
à un niveau plus habituel de __ % après la date de clôture. 

IAS 7:50(a)

IAS 1:134-135
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Ratio de structure financière

Le tableau suivant présente le ratio de structure financière à la fin de l’exercice.

31-12-2023 31-12-2022

UM UM

Dette

Trésorerie et équivalents de trésorerie (y compris la trésorerie et les soldes 
bancaires inclus dans un groupe destiné à être cédé et détenu en vue de 
la vente)

Dette nette

Capitaux propres

Ratio d’endettement net % %

63. Événements postérieurs à la date de clôture

Le [date], les locaux de [nom de la filiale] ont subi des dommages importants à la suite d’un incendie. Le processus de 
réclamation d’assurance est en cours, mais à l’heure actuelle, on prévoit que le coût de remise à neuf excédera de __ UM 
le montant de l’indemnité. 

64. Transactions entre parties liées

Les soldes et les transactions entre la société mère et ses filiales qui sont des parties liées ont été éliminés à la 
consolidation et ne sont pas présentés dans cette note. Le détail des transactions entre le groupe et ses entreprises 
associées/coentreprises est présenté ci-dessous. 

Transactions commerciales 

Au cours de l’exercice, les entités du groupe ont conclu les transactions suivantes avec des parties liées qui ne sont pas 
des membres du groupe :

Vente de biens Achat de biens

31-12-2023 31-12-2022 31-12-2023 31-12-2022

UM UM UM UM

Société de portefeuille X

Entreprises associées

Coentreprises

Les soldes suivants étaient impayés à la date de clôture :

Montants dus par

des parties liées

Montants dus à 

des parties liées

31-12-2023 31-12-2022 31-12-2023 31-12-2022

UM UM UM UM

Société de portefeuille X

Entreprises associées

Coentreprises

IAS 10:21

IAS 24:13

IAS 24:18-19

188

Société PCGR Internationaux Limitée   Brochure/report title goes here  | Section title goes here 



Source Société PCGR Internationaux Limitée

La société de portefeuille X est une partie liée du groupe parce que [indiquer les raisons].

Les ventes de biens à des parties liées ont été effectuées aux prix courants du groupe, moins un escompte moyen 
de __ %. Les achats ont été effectués aux prix du marché moins un escompte pour tenir compte de la quantité de produits 
achetés et des relations entre les parties. 

Les montants non réglés ne sont pas garantis et seront réglés en trésorerie. Aucune garantie n’a été donnée ou obtenue. 
Aucun compte de correction de valeur n’a été constitué pour les créances douteuses à l’égard des montants dus 
par des parties liées.

Des taux d’intérêt de __ % à __ % (2022 : de __ % à __ %) par année sont courus sur les soldes des emprunts à rembourser 
à la société de portefeuille X (voir la note 32).

Rémunération des principaux dirigeants 

Le tableau suivant présente la rémunération totale des principaux dirigeants du groupe, ventilée selon les catégories 
décrites dans IAS 24, Information relative aux parties liées.

31-12-2023 31-12-2022

UM UM

Avantages du personnel à court terme

Avantages postérieurs à l’emploi

Autres avantages à long terme

Indemnités de cessation d’emploi

Paiements fondés sur des actions

Prêts à des parties liées

31-12-2023 31-12-2022

UM UM

Prêts à des entreprises associées :

Entreprise associée A Limitée

Entreprise associée B Limitée

Prêt à une coentreprise

Coentreprise A Limitée

Prêts à d’autres parties liées :

[Nom de la partie liée]

Le groupe a consenti à ses entreprises associées des prêts à court terme à des taux comparables au taux d’intérêt 
commercial moyen (voir la note 24).

65. Approbation des états financiers

Les états financiers ont été approuvés par le conseil d’administration, et l’autorisation de publication a été donnée le [date].

Rapport de l’auditeur indépendant 

IAS 24:23

IAS 24:17

IAS 24:18

IAS 10:17

Commentaire : 

À la suite des modifications apportées aux rapports d’audit selon les ISA qui s’appliquent aux périodes ouvertes à compter 
du 15 décembre 2016, les rapports d’audit sont susceptibles de contenir davantage d’informations propres à l’entité. 
Par conséquent, aucun exemple de rapport d’audit n’est inclus dans les présents exemples d’états financiers. 
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Annexe 1 – Aspects des exemples d’états financiers touchés par les changements climatiques 

Les risques et incertitudes liés aux changements climatiques ou à la transition vers une économie à faibles émissions 
de carbone pourraient avoir une incidence sur les aspects suivants des états financiers.

Section Aspect Commentaire

3. Principales 
méthodes comptables

Évaluation de la continuité 
de l’exploitation

IAS 1 impose de présenter les incertitudes significatives liées 
à des événements ou à des conditions susceptibles de jeter un doute 
important sur la capacité d’une entité à poursuivre son exploitation, 
ou les jugements importants portés pour conclure qu’il n’existe aucune 
incertitude significative liée à l’hypothèse de continuité de l’exploitation.

Ces incertitudes peuvent découler de facteurs liés au climat. Par exemple, 
l’adoption de nouvelles mesures législatives ayant une incidence directe 
sur le modèle économique que suit une entité ou entraînant une hausse 
des coûts liés à la conformité est susceptible de jeter un doute important 
sur la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation. La direction peut 
également avoir exercé un jugement important à l’égard de l’efficacité 
de la réponse prévue par l’entité pour conclure qu’il n’existe aucune 
incertitude significative.

4. Jugements 
comptables critiques 
et sources principales 
d’incertitude relative 
aux estimations

16. Goodwill

17. Autres 
immobilisations 
incorporelles

18. Immobilisations 
corporelles

21. Entreprises 
associées

22. Coentreprises

30. Contrats 
de location (le groupe 
en tant que preneur)

Dépréciation d’actifs 
non financiers

L’exposition aux risques liés au climat pourrait être un indice 
de dépréciation, par exemple une baisse importante de la demande 
de produits ou de services, ou une nouvelle réglementation ayant 
une incidence négative sur une entité. Ces facteurs pourraient 
également avoir une incidence sur les flux de trésorerie estimés utilisés 
pour déterminer la valeur recouvrable d’un actif ou d’un groupe d’actifs.

Les informations sur la sensibilité fournies selon le paragraphe 
134 d’IAS 36 doivent refléter toutes les variations raisonnablement 
possibles des valeurs attribuées aux hypothèses clés. Contrairement 
aux exigences du paragraphe 125 d’IAS 1, les informations doivent porter 
non seulement sur les variations survenant au cours de l’exercice suivant, 
mais aussi sur toutes les variations raisonnablement possibles au cours 
de la période d’évaluation de la dépréciation.

Une entité doit évaluer les répercussions à long terme des changements 
climatiques et envisager de présenter des hypothèses liées au climat 
en tant qu’hypothèses clés.  

3. Principales 
méthodes comptables

18. Immobilisations 
corporelles

17. Autres 
immobilisations 
incorporelles

30. Contrats 
de location (le groupe 
en tant que preneur)

Changements 
de la comptabilisation, 
de la durée d’utilité ou de la 
valeur résiduelle des actifs

Lorsque les risques liés au climat sont importants, les préoccupations 
concernant la viabilité pourraient signifier le non-respect 
du critère (au paragraphe 7 d’IAS 16, Immobilisations corporelles, 
pour les immobilisations corporelles et au paragraphe 21 d’IAS 38, 
Immobilisations incorporelles, pour les immobilisations incorporelles) selon 
lequel les coûts sont comptabilisés en tant qu’actif seulement lorsqu’il 
est probable que les avantages économiques futurs associés à l’actif 
iront à l’entité.

L’adaptation des activités d’une entité aux enjeux liés aux changements 
climatiques peut également donner lieu à des activités de recherche 
et de développement supplémentaires, ce qui exigerait la prise 
en compte des critères de comptabilisation en tant qu’immobilisations 
incorporelles selon le paragraphe 57 d’IAS 38.

En outre, il pourrait être nécessaire de comptabiliser les immobilisations 
incorporelles liées aux mécanismes de compensation des émissions 
de carbone.

Les risques liés au climat peuvent également avoir une incidence 
sur l’amortissement des actifs (immobilisations corporelles, actifs 
au titre de droits d’utilisation et immobilisations incorporelles) en raison 
d’un changement de leur durée d’utilité ou de leur valeur résiduelle. 

De tels facteurs devraient être intégrés dans un examen de la durée 
d’utilité et de la valeur résiduelle d’un actif.  
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Section Aspect Commentaire

39. Provisions

55. Passifs éventuels

Provisions, éventualités 
et contrats déficitaires

Le rythme et l’intensité des changements climatiques, ainsi que 
la politique gouvernementale et les mesures réglementaires connexes, 
peuvent avoir une incidence sur la comptabilisation, l’évaluation et la 
présentation des provisions, des éventualités et des contrats déficitaires.

Les principales hypothèses relatives aux événements futurs doivent 
être présentées, ce qui peut comprendre l’explication de la méthode 
de prise en compte des risques liés aux changements climatiques 
dans la meilleure estimation de la provision. Il peut également être 
nécessaire d’inclure des informations permettant aux utilisateurs 
de comprendre l’effet potentiel des changements dans les principales 
hypothèses utilisées.

4. Jugements 
comptables critiques 
et sources principales 
d’incertitude relative 
aux estimations

Informations 
sur les estimations 
et jugements clés

Si des hypothèses relatives aux répercussions des changements 
climatiques ou à la transition vers une économie à faibles émissions 
de carbone présentent un risque important d’entraîner un ajustement 
significatif de la valeur comptable des actifs et des passifs au cours 
de l’exercice suivant, des informations sur les hypothèses doivent alors 
être fournies conformément au paragraphe 125 d’IAS 1. Cela comprend 
des hypothèses à long terme qui pourraient faire l’objet de modifications 
importantes au cours de l’exercice suivant.

Il peut également être nécessaire de fournir d’autres informations sur 
les incertitudes qui ne sont pas susceptibles d’entraîner un ajustement 
significatif au cours de l’exercice suivant afin de faciliter la compréhension 
des états financiers. Ces informations doivent toutefois être clairement 
séparées des incertitudes qui présentent un risque important d’entraîner 
un ajustement significatif de la valeur comptable des actifs et des passifs 
au cours de l’exercice suivant, selon le paragraphe 125 d’IAS 1.

Dans le cadre de l’application des méthodes comptables de l’entité, 
la direction peut procéder à divers jugements, outre ceux impliquant 
des estimations, qui peuvent avoir un effet important sur les montants 
comptabilisés dans les états financiers. Ces jugements doivent être 
présentés conformément au paragraphe 122 d’IAS 1.

L’IFRS Foundation a publié du matériel didactique qui comprend 
un exemple d’entité dont le secteur d’activité est particulièrement touché 
par les questions liées aux changements climatiques. Dans l’exemple, 
l’entité effectue un test de dépréciation d’un actif en appliquant 
IAS 36, mais ne comptabilise aucune perte de valeur. L’entité doit 
fournir des informations sur les jugements portés par la direction, 
par exemple dans l’identification de l’unité génératrice de trésorerie 
de l’actif, si ces jugements pourraient avoir une incidence importante 
sur les montants comptabilisés dans les états financiers de l’entité.

La transition vers une économie à faibles émissions de carbone 
donnera également lieu à de nouvelles transactions pour lesquelles 
des jugements importants pourraient être nécessaires aux fins 
de l’élaboration des méthodes comptables. De telles transactions 
pourraient notamment viser des obligations vertes et des 
mécanismes de compensation des émissions de carbone et d’échange 
de droits d’émission.  

4. Jugements 
comptables critiques 
et sources principales 
d’incertitude relative 
aux estimations

Informations utiles 
à la compréhension 
des états financiers

Si les utilisateurs des états financiers peuvent s’attendre 
raisonnablement à ce que les risques liés aux changements climatiques 
aient une incidence importante sur la société mère, ce qui aurait 
une influence sur la qualité de leurs décisions, la direction doit alors 
présenter des informations claires concernant les hypothèses liées 
aux changements climatiques qu’elle a formulées (si ces informations 
ne sont pas présentées ailleurs), y compris des informations concernant 
la sensibilité de ces hypothèses. Le but est d’aider les utilisateurs 
à comprendre la base des prévisions utilisées pour l’établissement 
des états financiers. Cela peut signifier que les informations sont 
présentées même si les répercussions des changements climatiques 
sur la société mère pourraient se manifester seulement à moyen terme 
ou à plus long terme.
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Section Aspect Commentaire

4. Jugements 
comptables critiques 
et sources principales 
d’incertitude relative 
aux estimations

24. Placements dans 
des actifs financiers

27. Actifs sur contrats

29. Créances liées 
à des contrats de 
location-financement

31. Créances clients 
et autres débiteurs

Dépréciation 
d’actifs financiers

Les événements liés au climat, comme les inondations et les ouragans, 
peuvent avoir une incidence sur la solvabilité des emprunteurs en raison 
de l’interruption des activités et des répercussions sur la vigueur 
économique, la valeur des actifs et le chômage. En outre, il est possible 
que la capacité des emprunteurs à rembourser les dettes diminue 
s’ils évoluent au sein de secteurs qui ont perdu de leur attrait et qui 
sont donc en déclin. L’incidence sur les débiteurs devrait être moindre 
pour les entités qui exercent leurs activités au sein de secteurs 
non financiers, car il est moins probable que les conditions économiques 
changent au cours de la période de recouvrement des débiteurs. 
Cependant, en cas d’événement important lié au climat, l’incidence de cet 
événement sur les créances clients à la date de clôture doit être évaluée.

18. Immobilisations 
corporelles

19. Immeubles 
de placement

62. Instruments 
financiers

Actifs évalués 
à la juste valeur

Les dispositions d’évaluation de la juste valeur contenues dans IFRS 13 
s’appliquent à un vaste éventail d’actifs et de passifs, que ce soit aux fins 
de l’évaluation ou des informations à fournir. Cela comprend les actifs 
ou les unités génératrices de trésorerie soumis à un test de dépréciation 
sur la base de la juste valeur diminuée des coûts de sortie, ainsi que 
l’évaluation initiale à la juste valeur des actifs acquis dans le cadre 
d’un regroupement d’entreprises.

Le large champ d’application des dispositions d’IFRS 13 pourrait signifier 
que les effets des risques liés au climat sur les justes valeurs deviendront 
importants pour les entités dont les activités ne sont pas considérées 
comme directement touchées par les risques physiques et les risques 
de transition les plus apparents découlant des changements climatiques. 

58. Régimes 
de retraite

Incidence des risques liés 
au climat sur les régimes de 
retraite 

Les fiduciaires de régimes de retraite doivent prendre en compte tous 
les risques financiers importants, y compris l’exposition des actifs au titre 
des régimes de retraite au risque lié aux changements climatiques. 

Les hypothèses démographiques et le rendement des placements 
peuvent varier considérablement selon différents scénarios liés 
aux changements climatiques, ce qui peut avoir une incidence 
sur l’évaluation des soldes d’actifs et de passifs au titre des régimes 
de retraite à la date de clôture.

35. Impôt différé Recouvrabilité des actifs 
d’impôt différé

Les facteurs liés au climat peuvent entraîner une diminution 
des estimations des bénéfices imposables futurs. Les hypothèses 
sur lesquelles reposent les prévisions de bénéfices imposables futurs 
qui démontrent la recouvrabilité des actifs d’impôt différé doivent 
correspondre aux hypothèses sur lesquelles reposent les autres 
prévisions de bénéfices qui sont utilisées lors de l’établissement 
des états financiers ou qui sont présentées dans les rapports narratifs.

4. Jugements 
comptables critiques 
et sources principales 
d’incertitude relative 
aux estimations

12. Charge d’impôt sur 
le résultat

39. Provisions

55. Passifs éventuels

Nouveaux droits 
ou nouvelles taxes

De nouveaux droits ou de nouvelles taxes peuvent être introduits 
pour encourager la décarbonation. Tout passif au titre d’un droit 
ou d’une taxe doit être comptabilisé, car l’obligation est déclenchée 
par la loi (selon IFRIC 21, Droits ou taxes), et tout effet d’impôt doit être 
intégré dans la comptabilisation normale selon IAS 12. Une attention 
particulière doit être portée à la distinction entre un droit et une taxe, 
et entre l’application d’IFRIC 21 et l’application d’IAS 12, car cette 
distinction s’est révélée délicate lorsque de nouveaux droits 
et de nouvelles taxes ont été introduits par le passé.

17. Autres 
immobilisations 
incorporelles

Mécanismes d’échange 
de droits d’émission 
de carbone

Il existe actuellement différentes approches acceptables 
pour comptabiliser les mécanismes d’échange de droits d’émission 
de carbone. La méthode comptable appliquée par l’entité doit être 
présentée si elle est utile aux utilisateurs pour la compréhension 
des états financiers.
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Section Aspect Commentaire

57. Paiements fondés 
sur des actions

Programmes incitatifs Les entités peuvent introduire des programmes pour inciter leurs 
dirigeants à décarboner les activités d’exploitation. Ces programmes 
peuvent entrer dans le champ d’application d’IAS 19 ou d’IFRS 2, selon 
la nature des primes. Les cibles en matière de décarbonation doivent 
être traitées comme toute autre incertitude ou hypothèse actuarielle 
touchant les avantages selon IAS 19, et comme toute autre condition 
de performance pour les paiements fondés sur des actions selon IFRS 2.

25. Stocks Valeur nette de réalisation 
des stocks

La valeur nette de réalisation des stocks pourrait être touchée 
par des facteurs liés au climat, lorsque les prix de vente diminuent 
ou que les coûts d’achèvement augmentent. L’évolution 
du comportement des consommateurs pourrait entraîner une baisse 
de la demande en ce qui concerne certains produits, les contraintes 
liées à l’approvisionnement en matières premières pourraient 
entraîner une augmentation des coûts d’achèvement, les changements 
apportés à la réglementation pourraient rendre les stocks obsolètes, 
ou un phénomène météorologique de grande ampleur pourrait 
endommager physiquement les stocks. Si de tels cas font en sorte que le 
coût des stocks n’est plus recouvrable, IAS 2 exige que ces stocks fassent 
l’objet d’une dépréciation les ramenant à leur valeur nette de réalisation.

5. Produits des 
activités ordinaires

6. Secteurs 
opérationnels

Informations à fournir sur 
les secteurs opérationnels 
et la ventilation des produits 
des activités ordinaires

IFRS 8 exige la présentation d’informations sur les secteurs 
opérationnels. Ces informations peuvent être regroupées seulement 
si les secteurs présentent des caractéristiques économiques similaires 
et sont similaires en ce qui concerne divers autres points énoncés 
dans le paragraphe 12 d’IFRS 8. L’incidence prévue des changements 
climatiques indique que les secteurs n’ont peut-être pas 
de caractéristiques économiques similaires à long terme. 

Le paragraphe 114 d’IFRS 15 exige que les produits des activités 
ordinaires tirés de contrats conclus avec des clients soient ventilés 
entre des catégories montrant comment la nature, le montant, 
le calendrier et le degré d’incertitude des produits des activités 
ordinaires et des flux de trésorerie sont touchés par les facteurs 
économiques. Il peut s’agir de facteurs liés au climat qui font que 
différentes catégories de produits sont exposées à des risques 
ou à des occasions substantiellement différents.

7. Résultat net 
de l’exercice

Subventions publiques Les gouvernements pourraient accorder de plus en plus de subventions 
publiques et d’autres formes d’aide publique aux entités afin 
d’encourager la transition vers une économie à faibles émissions 
de carbone qui correspond aux engagements du gouvernement 
en matière de réduction des émissions de gaz à effet de serre.

IAS 20, Comptabilisation des subventions publiques et informations 
à fournir sur l’aide publique, prescrit la méthode de comptabilisation 
ainsi que la présentation des subventions publiques et d’autres formes 
d’aide publique. La nature des subventions et les conditions connexes 
détermineront si les subventions publiques destinées aux entités 
à titre de compensation des coûts liés aux dépenses d’investissement 
ou d’exploitation « vertes » entrent dans le champ d’application d’IAS 20, 
et comment ces subventions doivent être comptabilisées en résultat net 
sur une base systématique. 
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